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AVIS

‘ :
SUR LE PROJET DE REUNIR A L ÉTABLISSEMENT DE

ROVILLE UN INSTITUT AGRICOLE ET UNE ÉCOLE

' INDUSTRIE POUR LES ENFANS PAUVRES .

Us grand nombre de personnes ’ adressent ,

tous les jours , au directeur de ' établissement

de Roville pour lui demander de prendre en

pension des jeunes gens qu ’ on désire faire ins -

truire dans ’ art de ' agriculture . Jusqu ' ici il

lui a été impossible de satisfaire à ce vœu : les

personnes qui ont visité ' établissement savent

que le logement qu' il y occupe est tellement

restreint , qu' il ne lui serait pas possible de

recevoir un seul pensionnaire ; quelques jeunes

gens sont cependant venus ' établir à Roville ,

et y ont pris des logemens dans le village ;
mais les facilités qu' ils y trouvent sont s1 peu

convenables pour des hommes habitués , par

leur éducation , aux aisances de la vie , que le

directeur se voit souvent forcé de dissuader

les personnes qui lui témoignent le désir de

venir prendre part aux lecons de pratique et

de théorie qu' il se plaît à donner aux élèves .

° , LIVR . «a



i} AVIS .

' ailleurs , dans ’ état actuel des choses , il

serait impossible que plus de quatre ou cmq
élèves pussent trouver à se loger dans le tres -

petit village de Roville , même en se contentant

du logement le plus incommode .

Îi est certain , néanmoins , qu ’ un établisse -

ment du genre de celui - ci ne pourra atteindre

complétement lebutd ’ utilité qu ' on ’ est proposé

qu ’ au moyen ’ uninstitut , où un certain nom -

bre de jeunes gens qui se destinent à la pratique
de ’ agriculture viendraient recevoir ’ instruc -

tion indispensable pour ’ y livrer avec succes ,

et étudier sur le sillon même les procédés de

pratique exécutés dans ' exploitation , et les

résultats qu ’ on en obtient . Il est incontestable

qu ’ on décuplerait ainsi les avantages ' un éta -

blissement destiné à la propagation des bonnes

méthodes ’ agriculture .
Le directeur de ' établissement de Roville

désirerait aussi vivement pouvoir y joindre une

école ' industrie destinée à des enfans pau -

vres , auxquels on donnerait le degré ’ instruc -

tion qui convient aux hommes de cette classe ,

et dont on ’ efforcerait de former des sujets

probes et laborieux , qui deviendraient une pé -

pinière ' aides de culture utiles à tous les pro -

priétaires qui désireraient introduire dans leurs

domaines des procédés agricoles perfectionnés .
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Le premier exemple des écoles ' industrie

de cette espèce a été donné par M. de Fellenberg

à Hoffwyl . La fondation de cette école remonte

déjà à environ quatorze ans ; elle se compose

en partie de jeunes vagabonds de la moralité

la plus dépravée , que la police locale recueille

sur la voie publique , où ils apprenaient à men -

dier et à voler .

' expérience a appris qu ' en peu de temps

les habitudes morales de ces enfans se chan -

gent totalement , au moyen des soins paternels

qu ’ on leur prodigue , de ' instruction qu ’ on leur

donne , et de ' amour du travail qu ' on sait leur

inspirer . Cette école fournit depuis long - temps

non - seulement les valets les plus laborieux et

les plus imtelligens de ' exploitation de Hoffwyl ,

mais aussi un grand nombre de sujets très - re -

cherchés par les propriétaires de la Suisse et

de ' Allemagne , qui veulent introduire dans

leurs exploitations des méthodes perfectionnées

' agriculture . Transformer ainsi en des hommes

utiles à la société des êtres voués par leur po -

sition à ' ignorance , à la misère et à tous les

vices qui ne manquent guère de les accompa -

gner , est peut - être la tâche la plus noble et la

plus satisfaisante qu ' un ami del ’ humanité puisse

se proposer , et au milieu des succès qu ' ont ob -

tenus les diverses branches des beaux établisse -

a .
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mens que M. de Fellenberg a fondés , ’ est peut -
être celle - ci qui honore le plus ce respectable

philantrope . ' école des pauvres de Hoffwyl
compie en ce moment soixante élèves .

Cet exemple ’ a pas été perdu : de toutes parts

on ’ empresse de fonder , dans les diverses par -

tes de la Suisse , des écoles tracées sur le plan
dont ’ expérience a si complétement démontré

les avantages , et déja dix - sept écoles sembla -

bles y sont en pleine activité . En Allemagne ,
en Russie , on ' occupe également avec ardeur

de la fondation ' écoles ' industrie calquées sur

ce modèle , et presque par - tout elles ’ établis -

sent , soit aux frais des Gouvernemens , sôit sous

leur protection spéciale . Dans les premières
années ' admission des élèves dans les écoles de

ce genre , leur entretien et leur instruction

forment un objet de dépense assez considérable ;

mais ' utilité que ’ établissement retire ensuite

de leur travail doit certainement , si ce travail

est employé avec intelligence , compenser les

premiers frais .

On conçoit facilement qu' il est impossible de

songer à Joindre à ' établissement de Roville un

institut agricole et une école des pauvres , tant

que cet établissement ne sera fondé que sur

un domaine afferme ; les nouveaux bâtimens

qu' il serait nécessaire de construire dans ce but ,

=
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les dispositions nouvelles qu’ il faudrait donner

4 CeUX qui existent , formeraient une dépense

"qu' il ’ est pas possible de concilier avec la courte

durée ’ un bail . ' ailleurs , dans un plan qui
tendrait à donner à cet établissement un plus
haut degré ’ utilité que celui auquel il a pu pré -
tendre jusqu ' ici , on devrait faire entrer aussi

quelques autres parties qui ne pourraient rece -

voir leur exécution sur un domaine affermé :

les bâtimens de ' exploitation sont insuflisans

et très - mal distribués . Il serait cependant très -

utile que cette ferme püt présenter , sous le

rapport si important de la disposition la plus
convenable des bâtimens pour faciliter ’ ordre

et la surveillance dans le service , un modèle

aux propriétaires qui ont à faire construire des

bâtimens de ferme , de même que ’ on ’ efforce

de leur offrir , ue les cire de ’ exploita -
tion , le duddie des procédés agricoles les plus
parfaits . On parlera ici , en particulier , de deux

genres de constructions , sur lesquels il serait

extrêmement à désirer que ’ an donnàt aux pro -

priétaires de bonnes directions .

Ba machine à battre ’ introduit assez rapide -
ment en France ; mais , en général , on ’ en üre

qu ’ une Reppedes ne esqu ’ elle peutproduire ,

parce qu ’ on ne sait pasencore , comme en Angle -
terre , la placer dans des bätimens convenable -
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ment disposés pour en faciliter le service et

diminuer les frais de main - ' œuvre . Rien ne

serait plus utile que ' offrir aux propriétaires
un modèle des bätimens disposés de la manière

la plus commode dans ce but .

' autre genre de construction dont on veut

parler ici est celui des plates - formes élevées

à la manière anglaise sur des piliers de fonte ,

et destinées à recevoir les meules à grains . Cette

disposition des meules est ’ une bien plus haute

importance qu ' on ne pourrait le croire , tant

dans ' intérêt du public que dans celui des cul -

tivateurs : les ravages exercés par les souris et

les autres animaux destructeurs , dans les gran -

ges et dans les meules mal disposées , forcent

toujours les cultivateurs à battre leurs grains
pendant ’ hiver même qui suit la récolte , et la

conservation du grain battu a été jusqu ' ici tel -

lement difficile et hasardeuse , même pour celui

qui possède de vastes greniers , chose assez rare

dans les exploitations rurales , que le grain battu

est aussitôt livre à la consommation . Il doit en

résulter nécessairement , dans les années ’ a -

bondance , un avilissement excessif dans les prix ,
suite nécessaire de ’ encombrement des mar -

chés . Il est certain , ’ un autre côté , que les grains
se conservent dans les meules pendant plusieurs
années sans aucun déchet et sans aucune altéra -
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tion , lorsqu ' on est parvenu à mettre celles - ci

complétement à ' abri des ravages des animaux

rongeurs , COMME cela a lieu dans les meules cons -

truites ainsi qu ’ on vient de le dire : le cultivateur

peut donc alors attendre le moment favorable à

la vente . Il est incontestable qu ’ une des princi -

pales causes qui ont contribué à rendre moins

sensible pour ' Empire Britannique la disette

qui à désolé ' Europe , il y a quelques années ,

se trouve dans ' approvisionnement qui exis -

tait sur toute la surface de son territoire , au

moyen des meules bien construites ; et cette

utile invention diminue aujourd ’ hui , pour les

cultivateurs de cette nation , les embarras qui

résultent de ’ excessive abondance des récoltes

des années dernières , en leur offrant le moyen

' éviter de surcharger Les marchés ’ une masse

de produits supérieure à la consommation . Ces

meules doivent toujours se placer dans une

cour particulière , bien close et construite pour

cet usage , dans le voisinage immédiat du bàati -

ment où se trouve placée la machine à battre .

Lorsque ' établissement de Roville a été fon -

dé , on a dà le tracer sur un plan très - restreint ,

et se borner à un domaine affermé , parce que

' était une chose tellement nouvelle en France ,

qu' il était à craindre que
' on ne sentit pas en -

core généralement toute ' étendue du bien qui
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pouvait être produit par un établissement de

ce genre . Aujourd ’ hui , le moment est peut - être
venu de donner à ce plan les développemens
dont il est susceptible , et ’ asseoir ’ établisse -
ment sur des bases plus larges , qui lui assure -

ront ce caractère de stabilité et de durée sans

lequel les avantages qu ’ on peut ’ en promettre
ne seraient qu ' éphémères . ' intérêt que le pu -
blic a témoigné pour cet établissement , la con -

fiance en la personne du directeur , dont ce

dernier a recu tant de preuves , forment déjà ,
pour lui , une bien douce récompense de ses

soins et de ses efforts ; il croit être bien assuré

qu' il trouvera dans ' esprit public , qui mani -

feste si efficacement sa tendance vers la propa -
gation des améliorations de ' agriculture , les

moyens de compléter la construction de ’ édi -
fice dont on ’ a aidé avec tant ’ ardeur à jeter
les fondemens .

' est encore ’ un concours ' efforts privés
que cet établissement peut uniquement attendre

aujourd ' hui ' exécution du plan qui doit lui
donner ses derniers développemens . On va pré -
senter ici sommairement les principales bases
sur lesquelles on a conçu que ce plan pouvait
recevoir son exécution . Si les amis de lagri -
culture et de la prospérité de leur pays parais -
sent disposés à lui accorder leur approbation
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et à concourir à ' exécution , on leur présentera

un projet ’ acte de souscription , dans lequel

on cherchera à concilier , autant qu’ il sera pos -

sible , les intérêts des souscripteurs avec la fon -

dation durable ’ un établissement spécialement

destiné à la propagation des connaissances les

plus importantes , qui se rapportent à la pratique

et à la théorie de ’ art agricole . Quoique le di -

recteur de ' établissement de Roville désire au -

jourd ’ hui connaître les dispositions des per -

sonnes qui manifesteraient le vœu de concourir

à cette fondation , cependant aucun engagement

ne sera pris ni recu qu ' au moment où les

souscripteurs auront pris connaissance de ' acte

' association et y apposeront leur signature .
Le propriétaire du domaine de Roville serait

aujourd ’ hui disposé à vendre non - seulement la

partie qui est affermée à ' établissement agri -

cole , mais aussi toutes les propriétés qu’ il pos -

sède sur le territoire de Roville , et qui consis -

tent en sa maison ' habitation , avec des jardins

étendus , des enclos de la contenance de seize

hectares , qui y sont attenans et qui contien -

nent des prairies , des terres arables et des plan -

tations ; neuf hectares de vignes , divers autres

terrains qu’ il ' était réservés , et enfin un moulin

alimenté par un canal dérivé de la Moselle , et

qui traverse le territoire de la commune , où
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' on pourrait employer une partie de ses eaux

à arroser une portion considérable des terres de

' exploitation situées dans la plaine . Il est pro -

bable aussi que M. Thomas Bertier consentirait

à vendre la ferme qui a été réunie à ’ établisse -

ment agricole . La réunion de ces diverses par -

ties formerait un très - beau domaine , et offri -

rait de grandes facilités pour ’ établissement de

Pinstitut et de ’ école des pauvres , amsi que

pour donner aux bàâtimens actuels de ' exploi -
tation tous les développemens dont ils ont

besoin .

Quoique des considérations de plus ’ un genre

doivent faire accorder la préférence au domaine

de Roville , sur lequel ’ établissement a existé

jusqu ' ici , il serait cependant possible que ’ au -

tres motifs graves , et en particulier des condi -

tions ’ achat plus avantageuses , dussent fixer

le choix sur un autre domaine : le directeur de

' établissement a même déjà jeté ses vues sur

une autre propriété , située aussi dans le dépar -
tement de la Meurthe , et qui réunirait des avan -

lages particuliegs et ’ une haute importance

pour la formation ’ un établissement agricole .
Pour ce qui regarde ce choix , il faudrait qu' il
fut déterminé par les souscripteurs eux - mêmes ,

agissant par ' organe ’ une commission nom -

mée dans la première assemblée générale , et à
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laquelle ' adjoindrait le directeur de ’ établis -

sement : cette commission recevrait les pou -

voirs nécessaires pour négocier et conclure ’ a -

quisition .
' achat se feraitau nom des actionnaires , qui

deviendraient propriétaires , chacun en pro -

portion du nombre de leurs actions , du do -

maine , ainsi que de tout ce qui forme aujour -

’ hui ou de ce qui formerait dans la suite le

capital mobilier de ' établissement . Les por -

teurs desanciennes actions auraient ' option ’ en

recevoir le remboursement ou de les convertir

en des actions dans la nouvelle souscription .

On présume qu ' une somme de cinq cent

mille francs serait nécessaire pour ' achat du

domaine , le remboursement des anciennes aC —

no et les dépenses nécessaires pour la cons -

truction des nouveaux bâtimens que réclame

' exploitation , pour ' établissement de ' institut

agricole et de ’ école des pauvres , ainsi que pour

donner à la manufacture ’ instrumens aratoires

perfectionnés le développement qu ’ exigent les

nombreuses demandes qu’ elle recoit tous les

jours et auxquelles elle ne peut suffire dans son

état actuel . Une partie de cette somme serait

destinée aussi à exécuter des améliorations fon -

cières , qui augmenteraient considérablement la

valeur du domaine , comme établissement ' ir -
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rigations , etc . Elle serait divisée en cinq cents

actions de mille francs chacune . ' établissement

serait administré par le directeur , ’ après les

regles qui seraient fixées par les statuts , et sous

la surveillance ’ une commission permanente
de trois membres nommés par ' assemblée gé -
nérale des actionnaires , et qui serait renouvelée

par Uers chaque année .

Comme on aurait pour but de créer un éta -

blissement durable , on prendrait les moyens
les plus convenables pour que son existence füt

indépendante de la vie du directeur , en détermi -

nant le mode de nomination de son successeur ;
par le mème motif , on fixerait avec précision ,
dans les statuts , les obligations du directeur ,
ainsi que les attributions de la commission per -

manente de surveillance : car , ’ est par de

bonnes institutions qu ’ on assure la prospérité
et la durée des petites comme des grandes so -

ciétés . Une des principales obligations qui se -

raient imposées au directeur serait la tenue

très - régulière et très - détaillée ’ une comptabi -
lité en parties doubles , qui serait aussi indis -

pensable pour assurer le but ' utilité générale
dans lequel serait fondé établissement , que

dans ' intérêt des souscripteurs , pour assurer

’ exact emploi des fonds dont ils auraient eon -

fie ' administration au directeur . Les membres
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de la commission permanente surveilleraient

particulièrement celte comptabilité , dont ils

pourraient se faire représenter les registres en

tout temps , et il en serait rendu compte tous

les ans par la commission à ’ assemblée géné -

rale des actionnaires , à laquelle le directeur de -

vrait présenter , aussi annuellement , un compte

rendu des principaux résultats de la comptabilité

et des travaux matériels de ' exploitation .
On fixerait à trois pour cent net du montant

desactions }' intérétquele directeur serait tenude

payer annuellement aux actionnaires ; il devrait

en outre acquitter toutes les contributions ,

fournir à ' entretien des élèves de ’ école des pau -

vres , dont le nombre , en commencant , serait

porté à vingt , et ’ augmenterait graduelle -

ment , etc . Le surplus du produit , ’ est - - dire le

bénéfice que présenterait ' établissement , serait

abandonné au directeur à titre ’ émolumens .

Quelques avantages particuliers seraient attachés

aussi à la possession des actions ; la nomination

aux places ’ élèves de ’ école des pauvres ap

partiendrait aux actionnaires , dans les for -

mes qui seraient déterminées par les statuts ; ils

jouiraient ’ une remise de cinq pour cent sur la

pension de leurs fils ou de leurs neveux qu' ils

placeraient à ' institut agricole , ainsi que sur

le prix des instrumens ' agriculture destinés à
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leur usage ou à celui de leurs fermiers . Les ca -

pitaux placés ainsi produiront réellement un in -

térêt plus élevé que celui qui sera acquitté an -

nuellement , puisque si le directeur procède à ses

opérations avec quelque intelligence , la valeur

foncière du domaine qui formera la propriété
des actionnaires ’ accroitra graduellement au

moins pendant les quinze ou vingt premières an -

nées , dans une proportion qu ' on ne peut évaluer

a moins de deux pour cent par an du capital
avancé .

On ne craint pas ' assurer que sur le plan
dont on vient ' exposer les bases , on pourrait
former un établissement agricole exemplaire
vraiment digne de la nation francaise , et il ’ est

pas nécessaire sans doute que celui qui le pro -

pose exprime ici la résolution de consacrer tous

ses moyens personnels à assurer le succès ’ une

aussi noble entreprise ; il est déjà accoutumé à

considérer la tâche à laquelle il ’ est plu à dé -

vouer son existence tout entière , comme un

des devoirs les plus honorables que puisse ’ im -

poser un ami de sa patrie .
On croit devoir répéter ici que les personnes

qui annonceront ' intention de prendre part à

la souscription projetée ne seront liées par

aucun engagement , jusqu ' au moment où on

leur soumettra ' acte de souscription , qui for -
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mera les statuts de ' association . En présentant

' avance aux amis de ’ art agricole et de la pros -

périté de leur pays une esquisse du plan , on a

seulement désiré acquérir la connaissance de

' opinion que pourront en concevoir les hommes

qui sont à portée de concourir à ’ exécution

’ un projet qui formerait une époque remar —

quable dans ’ histoire de ' esprit public en

France .
|

Roville , le 26 mai 1825 .

Marmieu DE Dompasre .
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d. RAPPORT

FAIT PAR M. LE COMTE DROUOT , LIEUTENANT - GÉNÉRAT ,

DANS ' ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES

DE ' ÉTABLISSEMENT DE ROVILLE , TENUE LE

20 SEPTEMBRE 1824 , AU NOM DE LA COMMISSION

PERMANENTE .

Mrssreurs , la Commission permanente devait

vous présenter , le ° ” . juillet , la situation de

la ferme - modèle de Roville ; mais ayant autorisé

M. de Dombasle à retarder le travail de ’ inven -

taire , ’ est aujourd ' hui seulement qu’ elle peut
vous rendre compte de la mission que vous avez

bien voulu lui confier . Il lui tardait de vous ap -

prendre les succès ’ un établissement qui inté -

|
resse si vivement tous les amis de ’ agriculture ,
et qui exerce déjà une influence heureuse par

les bons exemples et les résultats avantageux
e

2 LIVRES I
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qu' il présente . Les bonnes méthodes suivies à

Roville commencent à trouver des imitateurs ;
elles apporteront bientôt de grandes améliora -

tions dans ’ agriculture du département et des

contrées environ antes .

Le but que vous vous êtes proposé , Messieurs ,

en établissant une ferme - modele , a été de don -

ner ’ exemple ’ une exploitation dirigée ’ après
les meilleurs principes , de faire connaître des

instrumens aratoires plus perfectionnés , les

substances propres à ' amendement des terres ,

la culture des prairies artificielles , et enfin les

différentes pratiques qui tendent à augmenter

et à varier les produits du sol . M. Mathieu de

Dombasle , qui a bien voulu se charger de ’ or -

ganisation et de la direction ’ un établissement

si important , ’ a rien négligé pour remplir vos

intentions . Nous allons vous donner quelques
détails sur les travaux qu’ il a exécutés , sur les

instrumens aratoires qu' il a perfectionnés , et

sur le mode de comptabilité qu’ il a suivi : nous

vous ferons ensuite connaître ' inventaire au

° ” . juillet dernier et la balance des profits et

pertes à la même époque : cet exposé rapide
vous convaincra que M. de Dombasle marche

sans cesse vers le but que vous vous êtes pro -

posé , et que ses efforts ont obtenu jusque - là les

résultats les plus satisfaisans .
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° . Culture , Assolement , Engrais .

La ferme de Roville , en y comprenant celle

de M. Bertier fils , dont M. de Dombasle ’ est

chargé postérieurement à ’ acte de souscription ,
est composée ' environ cent soixante hectares

de terres labourables situées en grande partie
dans une plaine formée par les alluvions de la

Moselle , en partie sur des coteaux qui présen
tent un sol compacte mêlé de pierres ’ un ” vo -

lume considérable . Quoique cultivées précé -
demment sous la direction ’ un agronome très -

distingué , M. Bertier père , ces terres étaient en

grande partie remplies de mauvaises herbes , et

demandaient beaucoup de travaux pour être

soumises avec succès au système de culture al -

terne .

Le bail a commencé le ° . mars 1823 ; mais

les céréales ’ automne ayant été semées en 1822

pour le compte de M. Bertier , M. de Dombasle

' est entré en jouissance de la totalité de la

ferme qu’ après la récolte de 1823 ; les prairies ,
et environ soixante - huit hectares de terres la -

bourables , ont été seuls à sa disposition au

printemps de la même année . Voici la distribu -

üon qu' il a faite de ces terres .

Vingt - deux hectares - peu - près ont été plan -
l ,
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tés en pommes de terre , ils ont produit une re -

colte évaluée . . . . .

Vingt hectares en avoine . . . .

Dix - huit hectares en sarrasin .

Huit hectares en vesces de

printemps , qui ont donné en

fourrages , en grains et en vert .

Un hectare en blé de diverses

espèces et épeautre de prin -

temps . . . je Fete 20Ë) na

Un hectare en trèfle incarnat ,

qui a donné , tant en fourrage
vert qu ’ en graine , et vendu sur

pied . sus

Un hectare en gaude de prin -

temps , tant en graines qu ' en

tigesirlie DE Guide Une mice
Cinq hectares en millet , chan -

yre , carottes , lentilles , lin , ha -

ricots , fèves , pois , luzerne , bet -

terave , etc .

Si ’ on ajoute à cette somme

celle de deux mille trois cent

soixante - dix - sept francs soixan -

te - dix centimes , valeur de cin -

quante - cinq mille cinq cent cin -

A reporter .

Dr En ic:

1,672 5o

591 80

826 95

146 5o

494 24

509 82

1,699 43

11712624 c .
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quante kilogrammes de foin , et

quatorze mille quatre cents ki -

logrammes de regain produits

par près de vingt - deux hectares

delprésai di » : Da 12512357 ‘ 70

Et huit cent quarante - cinq
francs vingt centimes pour la

valeur des terrains semés en sain -

foiniadeeni rather | 845 20

d

on aura la somme de . . . . . . 14,935 . 14c .

pour la valeur totale des récoltes faites en 1823

sur la partie de la ferme qui était alors mise à la

disposition de M. de Dombasle .

Plusieurs de ces récoltes , celles de ’ avoine

et du sarrasin , par exemple , devaient servir de

préparation à celles de 1824 , et pour cette rai -

son , elles ont présenté peu de bénéfice ; ’ au -

tres , faites sur des terrains de peu ’ étendue ,
avaient pour objet de faire connaître ce que ’ on

pouvait obtenir de différens terrains de ’ ex -

ploitation : quelques - uns de ces essais ont été

heureux , ’ autres ont présenté de la perte .
M. de Dombasle a commencé , au printemps

1823 , à faire ' essai des engrais minéraux . Deux

cent cinquante voitures de marne , du poids de

anq cents kilogrammes ’ une , ont été répan -
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dues sur deux hectares et demi de la plaine des -

tinés à produire des pommes de terre et du sar -

rasin , et trois cents hectolitres de chaux ont

été répandus sur cinq hectares , dont une partie
devait produire des pommes de terre , et ’ autre

rester en jachère . ' effet de ces engrais ’ a pas

été sensible sur la première récolte , mais celle

de 1824 ’ en est ressentie de la manière la plus

avantageuse , et tout annonce que ces engrais
seront un grand moyen ' amélioration dans les

terres de la plaine .

Après les récoltes de 1823 , M. de Dombasle

est entré en jouissance complète de toutes les

terres de la ferme : dès - lors 1l commença à faire

entrer celles de la plaine dans le système ’ as -

solement qui lui a paru leur convenir le mieux ;

il les a partagées en dix - huit soles de quatre

hectares et demi chacune . Dans le cours de dix -

huit années , chaque sole donnera quatre ré -

coltes de froment , dont une sera suivie de colza

repiqué avec demi - fumure ; ’ une sera avec trèfle

semé au printemps , et une avec trèfle incarnat ,

Séméen automne , CHE CU INNNL LAURENNNE
Quatre récoltes de céréales de printemps ;

savoir , blé de printemps , orge , avoine , dont

déux apée herbe " 10 ) ORAN ET

PANTÉDOMER . AR Eee ee 8
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Ci - contre . 8

Quatre de pommes de terre . 4

Deux de colza . . . . 2

Deux de trèfle ordinaire . 2

Deux de trèfle incarnat . a

16

' expérience fera connaître les améliorations

successives dont cette division peut être sus -

ceptible , et les changemens qu ’ on devra y ap -

porter . Quant aux terres du coteau , elles ’ é -

taient pas encore assez nettoyées pour être ad -

mises dès 1824 dans le système ’ assolement

régulier ; plusieurs pièces sont encore en ja -
chère pour les débarrasser de toutes les mau -

vaises herbes avec la charrue et ’ extirpateur .
Dès qu’ il y sera parvenu , M. de Dombasle adop -
tera , pour les terres du coteau , un assolement

qui conviendra à leur nature et à leur qualité .
Les récoltes de 1824 étaient généralement

’ une beauté et ’ une propreté remarquables ,
même dans des sols fort médiocres , quoique
les terres , à ' exception de quatre hectares du

coteau et un hectare et demi de la plaine ’ aient

pas recu de fumier ; elles devaient cette pro -

preté au binage que les blés ont recu au prin -

temps , et dont la dépense ne ’ est portée qu’ à
six francs soixante - quinze centimes par hectare .

M. de Dombasle attribue la beauté et ’ abon -
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dance de la récolte , en partie à la profondeur
des labours ; il a remarqué que les terres la -
bourées profondément donnaient des blés plus
hauts et plus épais , avec des épis plus longs et

plus gros . Convaincu des avantages qu ’ offrent
des labours de huit à dix pouces de profondeur ,
M. de Dombasle travaille à y soumettre toutes

les terres de la côte , en faisant arracher à Ja

suite de la charrue les pierres que cet instru

ment met à découvert .

La plaine de Roville présente , en ce moment ,
vingt hectares de pommes de terre plantées en

lignes , cultivées à la houe à cheval et buttées à

la charrue à deux versoirs ; elles sont ’ une

propreté parfaite et ’ une très - belle végétation ,
à ' exception de quelques parties basses , de ’ é -

tendue totale ’ un hectare environ , Où les pom -
mes de terre ont été pourries par ’ effet de ’ ex -

trême humidité et des pluies abondantes qui
ont régné après la plantation .

Vingt - six hectares ont été ensemencés en

trèfle au printemps dernier : la semence a été

jetée en partie sur des blés ' hiver , et couverte

par le binage donné à ces . blés ; tous ont par -
faitement réussi , ils sont très - propres , à peine
y distingue - - on quelques mauvaises herbes .

Cette propreté , due au binage , doit exercer

une grande influence non - seulement sur ’ a -
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bondance du trèfle , mais encore sur les récoltes

qui le suivent .

’ après cet apercu , vous voyez , Messieurs ,

que tous les travaux de ’ exploitation ont été

dirigés vers le but que vous vous êtes proposé .
Toutes les terres de la plaine sont soumises à

' assolement alterne ; celles de la côte ne con -

servent plus que quelques traces de la jachère
et de ’ ancien assolement ; dans deux ou trois

ans , elles seront , comme celles de la plaine , en

assolement régulier . Alors ' établissement agri -
cole de Roville prouvera combien on peut amé -

liorer tous les sols et même les plus médiocres ,

et faire porter à la terre les fruits les plus
abondans et les plus variés .

° . Instrumens aratoires .

Les principaux instrumens perfectionnés dont

on fait usage dans la ferme exemplaire sont :
la charrue sans avant - train , dite à la Dombasle ,

' extirpateur , la houe à cheval et la charrue à

butter les pommes de terre , les chariots légers
et la machine à battre .

Charrue . La charrue à la Dombasle réunit

tous les avantages de la charrue avec avant - train ;

mais elle exige une force de tirage beaucoup
moins considérable : dans plusieurs circonstan -

ces , elle est attelée de deux chevaux seulement ,
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ce qui dispense ’ avoir un conducteur particu -
lier pour les diriger .

Plusieurs fermiers prétendent que , dans les

terres fortes et pierreuses , la charrue sans avant -

train est difficile à conduire , qu’ elle est souvent

jetée hors dela direction de la raie par les pierres
etles obstacles qu’ elle rencontre . Il est vraique ,
dans plusieurs circonstances , lesterres argileuses
tres - compactes cèdent difficilement à la charrue

sans avant - train ; Cependant nous avons yu cette

charrue retourner facilement et avec régula -
rité et propreté les terres les plus fortes de

la côte de Roville ; nous avons remarqué aussi

que si elle est dérayée par un obstacle , elle

donne beaucoup de facilité pour rentrer immé -

diatement en raie , et pour reprendre le défaut

le tour suivant . Nous pensons que les inconvé -

niens ’ affaibliront à mesure qu ’ on sera plus
habitué à conduire la charrue sans avant - train ,

et que les avantages immenses que cet instru -

ment offre aux cultivateurs finiront par le faire

adopter généralement .

’ extirpateur sert à ameublir la terre jus -

qu ' a la profondeur de trois à quatre pouces ,

et à la nettoyer en ramenant à la surface pres -

que toutes les racines des mauvaises herbes .

Cet instrument remplace avec avantage un

deuxième labour donné au printemps aux terres
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destinées à recevoir des céréales de mars : la

semence se jette sur le terrain ameubli par les

gelées , et se recouvre par un coup ’ extirpa -
teur donné à la profondeur de deux à trois

pouces . La ferme - modèle aura fait connaître

dans ce département un instrument très - pré -
cieux dans ’ agriculture .

Houe à cheval et charrue à butter les pom -

mes de terre . La houe à cheval est employée

pour les binages et sarclages des plantes sarclées .

Avec un seul cheval et deux hommes , elle fait
le même travail que vingt - cinq ouvriers ; avan -

tage ' autant plus précieux , qu' il a lieu dans la

saison de ’ année où les bras sont le plus occu -

pés . Cet instrument a été trés - perfectionné par

M. de Dombasle ; il peut maintenant agirentredes
lignes de plantes espacées à volonté , le travail

de la houe est complété par la charrue à butter ,

qui permet ’ accumuler la terre au pied de la

plante à une grande hauteur .

Chariots . Tous les transports de la ferme se

font sur des chariots légers à essieux en fer et

boîtes de roues en fonte , attelés ’ un seul cheval

en limonière ou de deux chevaux dans les che -

mins difiiciles ; ils recoivent la moitié du char -

gement du chariot ordinaire attelé de quatre
chevaux . Ils fatiguent moins les chevaux , parce

qu' ils leur font éviter les ornières et les parties
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les plus dégradées des chemins ; ils sont chargés
et déchargés plus facilement et plus prompte -
ment ; ils sont moins exposés aux accidens de

ruptures : ces avantages doivent leur faire ob -

tenir la préférence sur les chariots , quoiqu ' il
aient ’ inconvénient ' augmenter le nombre des

conducteurs nécessaires pendant les fenaisons

et les moissons .

Machine à battre . Cette machine a été cons -

truite sur le modèle de celles qui sont en usage
dans ' Écosse; elle est mise en mouvement par
un manége auquel trois chevaux sont attelés .

Cetle machine procure une grande économie

de bras ; elle a aussi ' avantage ’ exécuter par -
faitement le battage , de nettoyer entièrement

' épi , de ne point écraser le grain , ni froisser

la paille ; elle ne compromet point la santé des

ouvriers comme le battage à bras , et ’ expose
point les bâtimens au danger du feu .

La machine de Roville , nouvellement cons -

truite , ’ a battu jusqu ' ici que vingt mille

gerbes environ , et ce ’ est que ’ année pro -
chaine que la commission pourra vous faire

connaître les avantages et les inconvéniens que

' usage y fera découvrir . Elle a coûté dix -

sept cent cinquante francs ; mais les tâton -

nemens qu ' une première construction a né -

cessités en ont augmenté considérablement le
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prix . La même machine ne couterait pas au -

jourd ’ hui plus de douze cents francs , et très -

probablement ce prix sera encore diminué

dans la suite .

Tels sont les principaux instrumens qui sont

employés dans la ferme - modèle . M. de Dombasle

a aussi établi une fabrique ’ instrumens aratoi -

res , qui sont autant remarquables par les soins de

fabrication que par le choix et la bonne qualité
des matières : jusqu ' ici cet atelier a fourni aux

agriculteurs environ deux cents charrues , extir -

pateurs , houes à cheval et chariots , avec un

bénéfice net de douze pour cent sur le prix des

instrumens ; mais à mesure que les instrumens

perfectionnés seront plus en usage , la fabrica -

tion augmentera jusqu ’ au moment où ’ autres

ateliers entreront en concurrence avec Ro -

ville ; concurrence utile à ’ agriculteur , qui ob -

tiendra alors au meilleur marché possible des

instrumens fabriqués avec le plus grand soin .

° . Comptabilité et Tenue des Livres .

Par ’ article 10 de la souscription , M. de

Dombasle ’ est engagé à tenir une comptabi -
lité exacte et régulière , en parties doubles , de

toutes les opérations de ’ établissement ; à te -

nir écritures , jour par jour , de tous les achats ,

ventes , paiemens et recettes quelconques ;des
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mouvemens de denrées et bestiaux par entrées

et sorties . Cette grande régularité avait pour

but non - seulement de connaître ’ emploi des

fonds , les profits et pertes de toutes les bran -

ches de ' exploitation , mais encore de fournir

des données qui puissent guider les agricul -
teurs dans les différens travaux qu' ils entre -

prennent . Lorsque ces données auront été ga -

ranties par plusieurs années ' observations et

' expérience , elles seront de la plus grande
utilité non - seulement à ceux qui ' occupent

' agriculture , mais encore aux administrateurs

et aux hommes ' état , qui doivent connaître

toutes les sources de la richesse publique .
Voici comment M. dé Dombasle à organisé

la comptabilité de la ferme - modèle . Il porte

sur un registre - journal les recettes et dépenses
de chaque jour , et à la fin de la quinzaine le

résultat de toutes les opérations matérielles ,

qui sont rassemblées chaque jour sur des livres

auxiliaires ; le tout est porté au grand - livre , en

un seul article pour chaque objet , à la fin de

chaque quinzaine . Les livres auxiliaires sont au

nombre de vingt - trois ; ils sont divisés en co -

lonnes , dont le nombre et ’ objet dépendent des

détails de la partie matérielle à laquelle cha -

cun ' eux appartient . Les 4nnales agricoles de

Roville vous ayant fait connaître ' importance
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et ' utilité de ces hvres auxiliaires , nous nous

contenterons de vous rendre compte de ’ ordre

et de la régularité que nous y avons observés .

Nous nous plaisons à rendre justice aux soins

que M. de Dombasle a donnés à cette partie de

son travail . Chaque jour , les chefs ’ ateliers se

rendent chez lui lorsque les travaux sont ter -

minés : les mouvemens de la journée sont ins -

crits , sous ses yeux , sur les livres auxiliaires ,
ce qui ’ exige ordinairement qu ' un quart

' heure ; le commis , qui en porte ensuite les
résultats sur le registre - journal et sur le grand -
livre , ne consacre à toutes les écritures que la

moitié de son temps - peu - près .
M. de Dombasle fait régner le même ordre

dans toutes les parties de ' administration : la

distribution des objets en consommation se fait

avec la plus grande régularité ; tout le temps
des employés est rigoureusement utilisé ; plu -
sieurs ’ entre eux recoivent , il est vrai , un trai -

tement qui est supérieur à celui des ouvriers

de la même classe dans les autres fermés ; mais

ils le doivent à leur grande intelligence , à la

confiance qu’ ils ont inspirée à M. de Dombasle

et à leur vigilance pour les intérêts de ’ éta -

blissement .

M. de Dombasle se plait à faire toutes les dé -

penses qui peuvent intéresser les progrès de ’ a -

x
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griculture et les succès de la ferme ; ' dans tout

le reste et sur - tout dans ce qui lui est person -

nel , il apporte la plus sévère économie . La dé -

pense du ménage , par exemple , ’ est élevée à

trois mille cent deux francs par an ; elle com -

prend tôut ce qui a été acheté pour la table

des maîtres et des domestiques , tous les ob -

jets fournis au ménage par la ferme , tels que

beurre , lait , etc . , le prix des heures de travail

de tout domestique ou cheval employé acci -

dentellement pour le ménage . En relevant sur

le livre des Consommations du ménage le

nombre des personnes qui ont été nourries

chaque jour , on voit que la dépense journalière .

de chaque individu ( maitres et domestiques )
ne ’ est élevée qu’ à soixante - sept centimes en -

viron .

Inventaire et Balance des Profits et Pertes .

M. de Dombasle va mettre sous vos yeux

' inventaire au ° ” . juillet dernier et la balance

des profits et pertes à la mème époque . Par la

première de ces pièces , vous verrez que le ma -

tériel de ' établissement a une valeur réelle de

quarante - six mille huit cent quatre - vingt - trois
francs quarante - neuf centimes ; par la seconde ,

vous apprendrez que les comptes se balancent

en perte pour une somme de douze mille trois
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cent quatre - vingt - quatorze francs soixante et

un centimes . Ce résultat ne doit pas vous éton -

ner , la commission ' avait prévu , elle avait

même pensé que ’ excédant des dépenses sur les

recettes serait plus considérable ; et en effet ,
outre les frais ' établissement , ’ achat de mo -

bilier , bestiaux et semences , construction de

machines et instrumens , les dépenses compren -
nent le salaire des employés pendant plus de

vingt mois , la nourriture du bétail pendant tout

' hiver de 1822 à 1825 , ' entretien du ménage
‘

pendant dix - neuf mois , les frais ’ administra -

üon , intérêts de capitaux et entretien de mo -

bilier pendant un espace de temps qui varie de

vingt à vingt - deux mois .

Pour faire face à toutes ces dépenses , on ’ a

porté dans la balance qu ’ une partie de la ré -

colte de 1823 : cette récolte a produit une

somme de : pipi LME S IA OT 4 c .

Si ’ on en déduit , ainsi que
’ a fait M. de Dombasle , pour

le loyer des terres et la valeur

des fumiers que cette récolte a

COMME LR Lujrs Li 1 7004 : . ,,00
il ne restera pour faire face aux

dépenses ci - dessus indiquées

M UT LL 7,548 940
PS ÉEVR . 2
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' époque où ' inventaire a été dressé devait

occasionner une grande différence entre la dé -

pense et la recette . En effet , au ° . juillet ,

toutes les récoltes sont encore sur pied et ne

peuvent figurer dans la balance que pour les

frais auxquels elles ont donné lieu . Si ’ on

voulait tenir compte de la récolte de 1824 , la

situation financière paraîtrait bien satisfaisante ,

T

ainsi que vous en Jugerez par le petit tableau

ci - joint . Quarante hectares environ de blé , y

compris cinq hectares de blé de printemps , pro -

duiront probablement quinze résaux ( hecto -

litres 17,60 ) par hectare . On peut porter le

prix du résal à quinze francs , parce que le blé

est de très - belle qualité , qu' il ’ a point été

mouillé , et qu' ilse vend sur le marché ' Épinal ,

où les grains sont plus chers qu' à Nancy ; ci ,

pour six cents résaux . 9,000 francs .

Cinq hectares de seigle pro -

duiront ( hectolitres 17,69 ) par

hectare , à huit francs .

Vingt hectares de pommes de

terre produiront probablement

huit mille tendelins , que la dis -

tillerie paiera un franc , si la

600

mesure ’ eau - de - vie se vend

A reporter . + + . 9,000 francs .
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Ci - contre .

dix - sept francs : + . . .

Huit hectares ' orge pour la

distillerie , douze résaux et demi

( hectolitres 20,16 ) par hectare ,
huibifrancs . e6 nt : by

Cinq hectares de colza pro -
duiront cinquante résaux ( hec -
tolitres 58,60 ) , à vingt - quatre
francs le résal . . . MA ue

Produits divers en houblon ,

pois , graines de betteraves , etc . ,

A MOTS nr dl Re oe

Vingt hectares de prés , douze

hectares de trèfle , quatre hec -

tares de vesces , ont produit deux

cent cinquante milliers de four -

rage sec , qui sera payé environ

dix - huit francs le millier par les

bestiaux qui le consommeront .

Vingt - quatre hectares desti -

nés à être päturés au printemps
pour engraisser les moutons ,

qui seront vendus en juin ; ces

pâturages consistent en trèfle j

lupuline , trèfle incarnat , colza ,

A reporter . . .

+ : 9,600 francs .

8,000

800

1,200

3,000

4,500

©

- 27,100 francs .

2.
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De ' autre part . . . . . 27,10ofrancs .
semés exprès . Les moutons le

paieront cent francs ’ hectare . 2,400
+

POFALIE LA, ( 41: 59 ; b00 fraics .

En admettant que quelques
articles peuvent être évalués

trop haut et en diminuant cette

somme ’ un cinquième , ci . . . 5,900
il restera encore pour le prix
des récoltes de 1824 , et la va -

leur des produits jusqu ’ à la pre -

mière récolte de 1825 , la somme

de : : . , . uit « thus ctes - 6octemes

qui apportera dans la balance un poids consi -

dérable en faveur des bénéfices . Des ce moment

une récolte complète balancera , chaque année ,

les dépenses ’ une année , et même dans la der -

nière année de bail , une récolte complete ’ aura

à balancer que les dépenses de quatre mois ;

tandis que , dans ce moment , une récolte qui

équivaut à peine à celle de la moitié de la

ferme doit balancer les dépenses de vingt à

vingt - deux mois : ainsi la somme qui figure

comme perte dans les comptes de cette année

ne représente pas une perte véritable , mais une

avance sur la dernière année ’ exploitation .
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Dans le cas où la perte égalerait toujours
les bénéfices , cette avance se retrouverait sur

la dernière année du bail ; elle sera restituée à

une époque ' autant plus rapprochée , que les

bénéfices ’ emporteront davantage chaque an -

née sur les pertes .
Il est possible , Messieurs , que , ’ année pro -

chaine , les bénéfices ne balancent point encore
les pertes , et qu’ il faille attendre deux ou trois

ans pour arriver à ce résultat , parce que les

terres pourraient ’ avoir que dans quelques an
nées la fertilité dont elles sont susceptibles , et

qu' il faudra jusque - là laisser quelques pièces de
la côte en jachère , et faire porter aux autres

non les récoltes les plus lucratives , mais celles

qui sont les plus propres à améliorer le ter -

rain ; ’ ailleurs on sera obligé de faire encore

quelques dépenses extraordinaires , soit pour la

construction de nouvelles machines , soit pour
' introduction de nouveaux genres de travaux ,

soit enfin pour quelques essais qui ne sont pas

toujours fructueux ; mais nous sommes per -
suadés que , dès la troisième année au plus tard ,
les bénéfices balanceront les pertes ; ils aug -
menteront ensuite suivant une progression

' autant plus rapide , que les charges diminue -

ont en même temps par le remboursement

successif des actions qui ont formé le capital de
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' exploitation . Si , comme le pense M. Mathieu

de Dombasle , ’ année prochaine se balance en

bénéfice , ce sera une preuve que ’ établisse -

mént peut parvenir au plus haut degré de pros -

périté , à une époque moins éloignée que nous

’ osions ’ assurer . Dans tous les cas , nous avons

' espoir qu' à moins de malheursextraordinaires ,

que la prudence humaine ne peut ni prévoir

ni empêcher , M. de Dombasle recueillera le

fruit de ses travaux , et que les agriculteurs , en -

couragés par ses succès , augmenteront la r -

chesse de leur domaine par une meilleure cul -

ture et un assolement mieux dirigé .

Le capital de ' exploitation se monte à qua -

rante - cmqmille francs , qui ont été fournis par

quatre - vingt - dix actions . Le montant de soixan -

te - treize actions a été versé jusqu ' ici dans la

caisse de ' établissement ; huit mille francs , re -

présentant seize actions , sont restés entre les

mains du propriétaire , et doivent être prélevés

par moitié sur chacun des deux premiers ca -

nons . Ce capital avait été jugé suffisant lorsque

vous avez arrêté ' acte de souscription ; mais

la ferme ayant été augmentée , depuis cette

époque , de toutes les terres de M. Bertier fils

( environ trente - huit hectares , 186 jours }, les

premières dépenses ont été augmentées dans la

même proportion , et M. de Dombasle ’ est vu
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oblige de demander une avance de fonds en - si -

guant au banquier de la ferme des billets à ordre

pour une SOMME de douze mille francs .

La Commission pense , Messieurs, qu ’ au lieu

de récourir à une avance de fonds pour faire face

aux dépenses des deux ou trois premières an -

nées , il vaudrait mieux augmenter le capital de

' exploitation , en augmentant le nombre des

actions dans la proportion de ' accroissement

qu' a recu la ferme - modèle . Ces nouvelles actions

permettraient à ceux qui portent intérêt aux

succès ; de ' établissement . de ' unir à vous ,

et de prendre rang à la suite des premiers fon -

dateurs . Si vous partagez ' opinion de la Com -

mission , vous pourriez , Messieurs , ordonner

que ces nouvelles actions ne seraient versées

qu ’ au furet à mesure que ’ exigeraient les be -

soins de ’ exploitation , et ’ après une autorisa -

tion de la Commission que vous allez nommer

dans la séance de ce jour ( ) .
Telle est , Messieurs , la situation trielle

et financière de la ferme - modèle . Cette situation

est très - satisfaisante , et permet de fonder les

plus belles espérances sur un établissement qui

( 1) ' assemblée générale a autorisé ' émission de trente

nouvelles actions de cinq cents francs chacune , et cette

nouvelle souscription est déjà en grande partie remplie .
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doit apporter de grandes améliorations dans

toutes les parties de ’ agriculture . Le bien ’ éta -

tablit et se propage avec lenteur ; mais il finit

par surmonter les obstacles que lui opposent la

routine et ' ignorance . Les bons exemples don -

nés à Roville ne seront point perdus , une partie
de la France en recueilléra plus tard les fruits .

Avant de terminer son rapport , la Commis -

sion se fait un devoir de rendre justice au talent

et au zèle du directeur de ’ établissement . M. de

Dombasle consacre toute son existence aux pro -

grès de ’ agriculture ; il ' épargne ni peines ni

soins pour faire prospérer la ferme exemplaire ,
et pour propager les connaissances agricoles

parmi tous ceux qui exercent la plus noble et la

plus utile des professions . M . de Dombasle ne

désire ’ autre récompense de ses travaux que

de justifier votre confiance , et de hâter , par son

généreux dévouement , les progrès ’ un art qui

a tant ' influence sur lefbonheur du peuple et

la prospérité de ’ état .



( 25 )

RASLULAAAALULU UUU VUTPEUUELAALRS AURA LA UT UUELUEVULUNA

COMPiE RENDU

DES TRAVAUX DE ' EXPLOITATION DE ROVILLE , PAR

M. DE DOMBASLE , A ' ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES

ACTIONNAIRES DE ' ÉTABLISSEMENT , LE 20 SEP

TEMBRE 1824 .

Méssurs , je viens pour la première fois vous

donner connaissance de la situation de ’ établis -

sement agricole de Roville , dont vous ' avez

confié la direction . Dans le compte que ' ai
' honneur de vous présenter aujourd ’ hui , ’ éta -

blissement est considéré spécialement sous le

rapport de sa situation financière . ’ ai exposé ,
dans la première livraison des { nnales de Ro -

ville , qui a été distribuée à MM . les actionnai -

res , les principaux résultats matériels obtenus

dans la première année ' exploitation ; ceux que

présente la deuxième année , ’ est - - dire

ceux qui sont relatifs aux récoltes qui viennent

’ être faites , entreront dans la livraison sui -

vante , que je ferai paraître , ’ il ’ est possible ,
à la fin de ' hiver prochain . A la suite du compte

financier que je vais vous soumettre , je vous



( 26 )

présenterai cependant déjà quelques renseigne -
mens sur celles des branches principales de ’ ex -

ploitation de cette année , dont les résultats

peuvent être connus aujourd ’ hui , du moins par

aperçu :

’ après les statuts de ’ établissement , ’ ' in -

ventaire devait être fait le 15 juin de chaque
année . ' expérience ' a fait reconnaître que

cette époque était un peu trop avancée , prinCi -

palement parce que la tonte et la vente du trou -

peau mérinos , branche importante de ’ exploi -

tation , ne se font que dans le courant de juin .
’ est pour ce motif que ' ai demandé à MM . les

membres de la Commission permanente de

' autoriser à remettre ’ époque de ’ inven -

taire au ° . juillet , ils ' y ont pas trouvé

’ inconvénient : ’ est par suite de ce change -

ment que ’ époque de ' assemblée générale a été

aussi retardée .

Je vous demanderai , Messieurs , de vouloir

bien confirmer cette décision provisoire de la

Commission permanente , en fixant pour ’ ave -

nir ’ époque de ' inventaire au ° ” . juillet de cha -

que année ; les travaux de la moisson , qui sur -

viennent immédiatement après cette époque ,

' engagent à vous prier de décider que ' assem -

blée annuelle des actionnaires aura lieu , non à

jour fixe , mais dans le courant des deux mois
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qui suivront ' inventaire , afin de me réserver

un espace de temps suffisant pour préparer le

travail qui doit être présenté à cette assemblée .

Le compte que ' ai ' honneur de vous sou -

mettre embrasse près de deux années , ’ est - à -

dire vingt - deux mois , puisque commençant au

1 . septembre 1822,1ilse termine au ° ” . juillet

1824 . Dans cet espace de temps , je ' ai fait

qu ' une seule ’ récolte , et encore seulement sur

une moitié environ des terres de la ferme ,

puisqu ' à mon entrée ’ autre moitié ou - peu - -

près était ensemencée par le propriétaire , en

divers produits , que ' ai récoltés pour son

compte , et en lui en payant la valeur ’ après

' estimation ' experts . ’ est seulement cette

année que ' ai récolté sur la totalité de la ferme ,

et les récoltes ne figurent sur ce compte que

pour les frais qu’ elles ont occasionnés . Le pro -

duit ne sera porté que sur le compte de ’ année

prochaine . Vous remarquerez encore qu ' en
1825 ' ayant trouvé , à mon entrée en bail , ni

fourrages ni un seul champ de trèfle , non - seu -

lement ' ai été forcé ' acheter , pendant le pre -

mier hiver , tout le foin et la paille dont ' avais

besoin , mais ' ai dù consacrer les meilleures

terres de la portion de la ferme dont ' avais la

jouissance à la culture des vesces , et ’ autres

plantes destinées à nourrir le bétail pendant
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' été . Il résulte de ces circonstances que ce

compte doit nécessairement présenter une perte
considérable . En effet , les articles de dépenses
générales , comme frais ' administration , et

autres frais généraux , dépenses de ménage ,
intérêts du capital , entretien du mobilier de la

ferme , comprennent un intervalle de dix - huit à

vingt - deux mois , et la balance de ces quatre
. comptes réunis se porte à onze mille sept cent

trente - cinq francs trente - trois centimes . Il était

bien impossible que cette dépense füt couverte

par le bénéfice ’ une récolte incomplète comme

celle que ' ai faite ’ année dernière , où vingt
hectares de pommes de terre ont réellement

formé la seule récolte que ' aie faite régulière -
ment , selon le plan de mes assolemens . A ’ a -

venir , une récolte complète sur toutes les terres

de la ferme viendra balancer les dépenses de

chaque année , tandis qu' ici les dépenses de près
de deux ans ne sont balancées que par une ré -

colte qu ’ on ne peut évaluer à plus du quart ’ une

récolte ordinaire , à raison des circonstances

dans lesquelles je me suis trouvé à mon entrée

en bail .

La balance du compte de profits et pertes se

porte , dans le bilan que je vous présente , à

douze mille trois cent quatre - vingt - quatorze
francs soixante et un centimes ; mais ce ’ est pas
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la , du moins pour la plus grande partie , une

perte réelle ; ’ est une avance de fonds qui ré -

sulte nécessairement , pour la première année

' exploitation , de ' époque choisie pour ’ inven -

taire , et dont une portion considérable se re -

trouvera à la dernière année ’ exploitation ,
puisqu ’ à cette époque une récolte complète sur

toutes les terres de la ferme , et une autre ré -

colte ' hiver , ’ auront à supporter ensemble

que les dépenses de trois à quatre mois , ’ est -

- dire du 1° . juillet de ’ année où la jouissance -

se terminera , jusqu ’ à la fin des semailles ’ au -

tomne . Nous verrons tout - - ’ heure à combien

se porte la perte réelle sur les opérations de la

première année ' exploitation .
Le capital circulant ’ est pas non plus dimi -

nué de cette somme ; ’ après le bilan , il se

trouve balancé par cinquante - cinq mille six

cent soixante - sept francs quatre - vingt - dix cen -

mes , de sorte qu ' après déduction du solde du :

compte de profits et pertes , le capital se monte

à quarante - trois mille deux cent soixante - treize

francs trente centimes , au lieu de la somme de

quarante - cinq mille francs , à laquelle se por -
tait le montant de la souscription , de sorte que
la diminution ’ est que de mille sept cent vingt -
six francs soixante - dix centimes . Je dois expli -
quer la cause de cette différence .
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Dans le compte des récoltes de ’ année der -

nière ( 1823 ) , ' ai du les charger du loyer des

terres qu' elles ont occupées ; mais comme il

’ est dû de loyer au propriétaire qu’ à dater du

commencement de 1825 , ’ est - - dire après qu’ il
a été fait une récolte complète en 1824 , le mon -

tant du loyer des terres cultivées en 1823 est

une véritable avance , dont le fermier jouit pen -

pant le cours de son bail ; ' ai donc dù débiter

chaque récolte par le crédit du compte de capi -

tal du montant du loyer des terres qu’ elles
ont occupées . Il en est de même de la valeur du

fumier , que le propriétaire ' a remis à mon

entrée , ainsi que des pailles provenant de la ré -

colte des céréales ’ hiver , faite en 1823 , et qui
' ont été abandonnées , sauf à les rendre à la

fin du bail . Le capital en a été de même crédité .

Si ' avais agi autrement , ' aurais fait disparaître

en très - grande partie la perte qui figure dans

le bilan , puisque la valeur de ces trois objets
réunis se porte à dix mille six cent soixante -

sept francs quatre - vingt - dix centimes , et que

les comptes des diverses récoltes se seraient

trouvés déchargés de cette somme ; mais la

comptabilité de ’ année aurait été fort irrégu -

lière . En prenant pour exemple le compte des

pommes de terre en 1823 , on voit qu' il se ba -

lance en bénéfice par huit cent sept francs cin -

a

M
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quante centimes ; Mais si je ' avais pas porté à

son débit lemontant du loyer des terres qu’ elles
ont occupées , ni la valeur du fumier qui yaété
employé , ce compte aurait présenté un béné -

fice de deux mille six cent soixante - treize francs

quarante - cinq centimes ; ce bénéfice eût été il -

lusoire , puisque chaque récolte doit supporter ,
outre tous les frais de la culture ; le loyer des

terres el la valeur du fumier qu’ elles consom -

ment . On me dira peut - être que , par le même

motif qui ’ a fait juger que le compte de ca -

pital devait être crédité des avances que ' ai
reçues à mon entrée en bail , en loyer de terres ,

fumier et pailles , ' aurais dû aussi débiter le

mème compte des avances déboursées dans les

deux premières années de jouissance , en dé -

penses générales , qui ne seront récupérées qu ’ à
la fin du bail ; ce qui ferait disparaître du bilan

une perte qui ’ est pas réelle . Cela est très - vrai ,
et si je ne ’ ai pas fait , ’ est qu' il ' a paru très -

difficile de déterminer avec précision la portion
des dépenses générales qui devait être imputée à

la récolte partielle de 1823 , et par conséquent
celle qui devait être portée au débit du capital .
Il y aurait eu nécessairement beaucoup ’ arbi -

traire dans cette évaluation , et ' ai préféré laisser

les choses en cet état , sauf à vous en présenter
' observation . ' Aureste , en définitive , le résultat
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de ces deux manières de calculer estentièrement

le même , puisque le solde au crédit de profit et

pertes doit toujours être porté au débit du ca -

pital , et que si aujourd ’ hui le compte de profit
et pertes se trouve chargé ’ une somme consi -

dérable , le capital se trouve augmenté presque

de la même somme . Si ’ on veut cependant se

faire une idée aussi approximative que possible
de la perte réelle jusqu ’ à ’ époque du bilan ,

je pense qu ’ on doit imputer sur les articles de

dépenses générales , à la récolte partielle de

1823 , la somme de deux mille cinq cents francs

environ , et que le reste doit être considéré

comme avances à récupérer , dans les deux der -

nières années de jouissance . Enpartant de cette

donnée , on trouvera qu ’ en déduisant deux mille

cinq cents francs dela somme du débit des quatre

comptes de dépenses générales , qui est de onze

mille sept cent trente - cinq francs trente - trois

centimes , et qui figure aujourd ’ hui au débit du

compte de profit et perte , il reste neuf mille

deux cent trente - cinq francs trente - trois cen -

times à reporter au débit du capital , ce qui
diminuera ’ autant le solde du compte de profits

et pertes : ce dernier se trouvera réduit à la

somme de trois mille cent cinquante - sept francs

vingt - huit centimes . Cette évaluation me paraît

aussi approchée de la vérité qu ' on peut es -
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pérer ' y parvenir dans un calcul de cette na -

ture . Æ

Je suis bien assuré que les personnes qui se

font une idée précise ’ une entreprise ’ amélio -

ration agricole trouveront que cette perte est

bien au - dessous de celle qu ’ on devait raison -

nablement attendre dans les deux premières
années de gestion ’ une exploitation où on pro -

cède au premier inventaire , à ’ époque où on

est seulement à la veille de faire la première
récolte complète sur toutes les terres de la

ferme . Il serait même bien naturel de croire ,

pour celui qui a quelques connaissances ’ une

entreprise de ce genre , que ’ année dans laquelle
nous nous trouvons se balancera encore en

perte : en effet , lorsqu ' il est question ’ amé -

liorer un domaine , on ne doit ' attendre à en

retirer les fruits qu ' au bout de trois , quatre

ou même cinq ans . On peut même dire que

plus le point ' amélioration auquel on veut par -

venir est élevé , plus grandes sont les pertes

auxquelles on doit se préparer dans les premières
années . Le mode de culture nécessaire pour

augmenter la fertilité du sol dans ' avenir est

bien différent de celui qui peut assurer des

profits immédiats : dans les commenceméns

’ une amélioration de ce genre , on doit ’ at -

tacher sur - tout aux récoltes qui fournissent

2YATANRe 3
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beaucoup de nourriture pour les bestiaux , et

par conséquent beaucoup ' engrais ; mais ce

’ est pas ce genre de récolte qui produit immé -

diatement les plus grands profits , souvent même

on doit calculer qu’ elles entraîneront de la perte

pour la première année , parce que les fumiers ,

qui sont un de leurs principaux produits , et

' amélioration du sol qui résulte de la culture

des prairies artificielles , ne développent leur in -

fluence que successivement sur les récoltes

suivantes . Tout changement ’ assolement est

’ ailleurs une circonstance qui rend presque

inévitable une perte plus ou moins importante

pour les premières années , et jusqu ’ à ce qu ' une

partie considérable des terres de ' exploitation

soit entrée dans le nouvel assolement qu ' on à

adopté . Jusqu ’ à ce moment , on est forcé de cul -

tivér sur une grande partie des nouvelles di -

visions du terrain , non pas la récolte qui doit

être la plus profitable , mais celle qui doit le

mieux disposer chacune de ces divisions à entrer

dans le cadre du nouvel assolement .

Dans la position financière dans laquelle se

trouve ' établissement de Roville , ' ai cru devoir

adopter dans ma marche un terme moyen entre

celle qui aurait pu assurer le plus de profits im -

médiats , et celle qui aurait le mieux convenu

pour assurer le plus promptement possible ’ a -
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mélioration complète du domaine , mais qui au -

rait pu compromettre par de trop grands sacri -

fices sur les produits des premières années de

' exploitation le capital très - modique qui y est

consacré . Aussi ' ai la satisfaction de pouvoir
vous annoncer aujourd ’ hui qu ' à moins ’ intem -

péries extraordinaires ' exercice de cette année

présentera déjà du bénéfice , et même un béné -

fice assez considérable . ' état des récoltes est

déjà assez bien connu pour que je puisse vous

donner cette assurance sans craindre de me

tromper , ' indiquerai tout - - ’ heure les pro -

duits , autant qu’ ils peuvent étre connus au -

jourd ’ hui , des principales récoltes de cette an -

née . Je vais avoir ' honneur de vous présenter
auparavant quelques développemens sur les

principaux articles de la comptabilité de ’ année

écoulée .

Je remets sur le bureau deux tableaux ; sa -

voir , ' inventaire fait , le ° ” . juillet 1824 , de tous

les objets mobiliers , bestiaux et denrées en ma -

gasin , qui existaient à cette époque , et le bilan

de ' établissement à la même époque .
’ inventaire se monte à la somme totale de

quarante - six mille huit cent quatre - vingt - trois
francs quarante - neuf centimes ; il se divise par

chapitres relatifs aux divers comptes , comme il

Suit :

5 :
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Vaches : 42044A Hs 1,490f . € .

Dépenses de ménage ( objets

’ approvisionnement ) . . . . . 616 9o

Fourrages en magasin . . . 36

Fumiers ( les fumiers non em -

ployés , ou dont il ’ a pas encore

été passé écriture au débit des

divers comptes de récoltes ) . . . . 2,367

Engrais divers . . . . . . . . 595 : . - 74

Bergerie ( la laine non vendue

et le croît du troupeau ) . . . . . 2,647

Grains en magasin . . . . . . 1,363 15

Tourteaux ' huile . . . . . . tax : 49

Lin à graine ( 1823 ) . . . . . 46

Bois de chauffage . . . . . . . 3,823

Mobilier de la fabrique . . . . 540 25

Chanvre ( 1823 ) . . . . . . . . 180

Lin à filasse ( 1823 ) . . . . . 157 1158

Chevaux à LL AU 2,080

Bœufs de travail . . . . . . . 1,440

Cochons UE interet 244

Houblonnière ( les perches ) . . 726 68

Bois de service . . . . . + . : 258 45

Veaux à ’ engrais . . . . . . 110

Distillerie ( ’ eau - de - vie et les

objets ’ approvisionnement exis -

tans Je ma 7,245 . 182

A reporter . . . . . . . 25,866 f . Go c .



Comes . - 25,866 f . 69 c .

Mobilier de la ferme . . . . . 9,650 45

Mobilier de la distillerie . . . 8,744 70

Fabrique ( instrumens en fa -

brication ou fabriqués ). . . . . 2,621 65

Doris 46,883 49

' autre tableau , que je vous remets , se di -

vise en cinq colonnes . La deuxième et la troi -

sième colonne présentent le bilan de ’ établis -

sement au ° ”. juillet .
Dans la première colonne , on a porté le mon -

tant de ' inventaire en regard de chaque article

du compte qu’ il concerne : la quatrième et la

cinquième colonne présentent le profit ou la

perte que chaque compte a occasionnée . Ce bi -

lan a été dressé avant le report au crédit ôu au

débit de chaque compte du montant de ’ inven -

taire et des soldes en profits el pertes , qui sont

portés dans une colonne à part : ainsi ce tableau

représente , de la manière la plus claire , tous

les résultats de la comptabilité .
On voit que les principaux comptes qui ont

présenté de la perte dans ’ année écoulée sont ,

’ abord les quatre comptes de dépenses géné -

rales dont je vous ai déjà entretenu ; savoir ,
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Dépenses de ménage . . . 4,425 f . 71 c .

fntéréts 0200 . . 1 . 2642 ) , M

Entretien du mobilier de

la femmes th ae lt . 1 dé ee
Fais Généraux . : . 40. . . 5,224 , 3x

De la somme qui formait le solde du compte
des dépenses de ménage , il a été fait déduction

de celle de quatre cent quatre - vingt - neuffrancs
trente centimes pour nourriture de deux distil -

lateurs et de deux maréchaux employés à la

fabrique ’ instrumens , et cette somme a été

portée au débit respectif de ces deux comptes ,

que je regarde comme deux spéculations indé -

pendantes de ’ exploitation agricole : de sorte

que le compte de dépenses de ménage se ba -

lançait , avant cette déduction , par quatre mille

neuf cent douze francs un centime . Cette dé -

pense embrasse un espace de dix - neuf mois ,
depuis le commencement de décembre 1822 ,
époque de mon arrivée à Roville ; ce qui forme

pour une année une dépense de trois mille cent

deux francs .

Je dois vous faire remarquer que cette somme

ne représente pas seulement la dépense en argent
faite pour ' entretien du ménage , mais elle com -

prend également , comme cela doit se faire dans

une comptabilité régulière , les objets de tout

genre pris dans ’ exploitation et consommés à
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la maison . Ainsi , lorsqu ' on tue un porc pour

le service du ménage , il est pesé et estimé au

même prix que si on le vendait ; le compte de

cochons en est crédité et celui de dépenses de

ménage en est débité . Le grain , le lait , le beurre ,

et tous les autres objets de consommation , sont

de méme portés au prix où on pourrait les

vendre , au débit du compte de dépenses de mé -

nage et au crédit du compte qui les a fournis .
Si un domestique de la ferme , ou un cheval ,

est employé à un service qui concerne le mé - _

nage , ce compte est débité de la valeur du

temps employé . La valeur des légumes qui se

consomment journellement ’ est pas portée en

détail au compte de dépenses de ménage ; mais

comme le jardin ne fournit qu’ à la consomma -

tion intérieure , toutes les dépenses qu’ ii en -

traine pour salaire du jardinier , etc . , et même

le loyer du jardin , sont portées directement au

débit du compte de dépenses de ménage
:: de

sorte que ce compte compr rend tout ce qui con -

cerne la nourriture , le chauffage , ' éclairage et

le blanchissage de tous les individus qui com -

posent la maison , comme si tout était acheté à

prix ' argent .
: ’après la note qui se tient , tous les jours , du

nombre ' individus nourris , soit à ma table ,

soit à celle des domestiques , ' ai trouvé que
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le nombre moyen ' individus est de 12 - 70 par

jour . La dépense se monte donc à soixante -

sept centimes par jour , ou à deux cent qua -

rante - quatre francs cinquante - cinq centimes

par an par individu .

Le compte de frais généraux comprend ’ a -

bord tous les frais ' administration , ensuite un

grand nombre de dépenses de divers genres ,

soit en argent ou en travaux , pour les objets
qu' il ’ est pas facile de rapporter à un compte

particulier : par exemple , ' entretien de tous les

fossés et des chemins de la ferme , le travail exé -

cuté pour saigner les eaux dans des pièces qui
sont ensemencées de divers genres de ré -

colte , etc . , je trouve que la balance de ce

compte se porte à une somme beaucoup trop
considérable ; à ' avenir , je ferai ouvrir des

comptes particuliers , où se classeront une

grande partie des articles qui ont été portés

jusqu ' ici sur celui des frais généraux , par

exemple , pour les frais ' administration , pour

' entretien des fossés , etc .

Nous trouverons ensuite que les comptes

suivans sont ceux qui ont présenté une perte

notable :

Fourrages en magasin . . . . 130 f . 43 c .
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Dans le nombre de ces comptes , il en est

quelques - uns qu ’ on pourra être surpris de

trouver en perte ou en bénéfice , par exemple ,
celui de fourrages en magasin ; on pourra sup -

poser que cette perte devrait plutôt être portée
sur le compte des prés ou des prairies artifi -

cielles qui ont fourni les fourrages ; mais , au

moment de la récolte , tous les fourrages étant

réunis dans les greniers , 1l faut bien créditer

dès cet instant , à un prix déterminé , chaque

genre de récolte qui fournit des fourrages , de

la quantité qui a été recueillie . Ensuite il y

a un déchet considérable jusqu ’ au moment de

' emploi il y a en outre des frais de botte -

lage , etc . Il faut donc compter le fourrage dis -

tribué aux bêtes à un prix un peu supérieur à
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celui qu ’ on avait adopté au moment de la ré -

colte . Il faut , par conséquent , un compte inter -

]l médiaire entre les comptes des récoltes qui

il fournissent les fourrages , et ceux des bestiaux

| qui les consomment ; le compte de fourrages

en magasin remplit cet intermédiaire , et sa ba -

| lance au débit ou au crédit indique si on ne

' est pas trompé dans ' évaluation du déchet

| et des frais de magasin .
M ' avais rentré , ’ année dernière , cent soixante

et onze milliers de fourrages , sur lesquels la perte

a été de cent trente francs quarante - trois cen -

h times . Au reste , ' ai lieu de présumer que cette

|
perte tient encore à une autre cause : le prin -

cipal grenier à fourrage est situé au - dessus de

la bergerie ; il ’ est pas fermé , et ' ai lieu de

| croire qu' il est sorti du foin en fraude pour

former un supplément à la ration qui était dis -

tribuée aux bêtes , et qui était cependant bien

suffisante . ’ est un genre ' abus qu’ il est très -

difficile de prévenir parmi les domestiques ;
afin qu' il ne se renouvelle pas , mes greniers se -

ront à ’ avenir fermés à clef .

Le compte de racines en magasin Sert éga -

lement ’ intermédiaire entre les comptes de

| pommes de terre , betteraves , etc . , et ceux de la

JA distillerie et des bestiaux qui consomment ces

22
racines . ' année dernière , ' avais évalué mal - à -
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propos les pommes de terre à la récolte , au

même prix qu’elles ont été comptées à la con -

sommation : de là la perte de trois cent quatre -

vingt - quatorze francs vingt - quatre centimes

que présente le compte de racines en Magasin ,
et qui représente le déchet de magasin et les

frais de manutention .

Quant au compte de fumiers , ' ai compté à

trois francs la voiture de fumier , à un cheval ,

sortant des étables , soit pour être employée di -

rectement , soit pour être placée dansles dépôts ;
mais comme ces derniers éprouvent du déchet

jusqu ' au moment de ' emploi , et que tous exi -

gent des frais pour charger , conduire , déchar -

ger et répandre , ' ai porté la voiture de fumier

employée à trois francs cinquante centimes ;

malgré cette différence , le compte de fumiers

est encore en perte de cent douze francs cin -

quante centimes .

Le compte de bois de service présente aussi

une perte de trois cent trente - cinq francs

soixante - douze centimes . Cette perte est beau -

coup plus considérable qu’ elle ne devait ' être ,

puisque la somme totale des entrées de bois

de service ’ est que de deux mille trois cent

soixante - cinq francs cinquante centimes : cela

vient de quelques négligences qui se sont glissées
' ansles notes de sortie . Les ouvriers quitravail -
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lent à ' établissement ne doivent pas employer
de bois sans qu’ illeursoit délivré par le commis ;
mais comme je ’ ai pas de magasin fermé pour
ces bois , il arrive quelquefois qu ’ un bout de

planche ou de chevron est employé à une chose

ou à une autre sans déclaration . ’ ai bien re -

connu quelques petits abus de ce genre ; mais

il paraît , par la balance de ce compte , qu' ils se

sont renouvelés plus que je ne le supposais . Je

mettrai , à ’ avenir , encore plus de sévérité dans

ces petits détails , qui ne laissent pas , comme

on le voit , de tirer à conséquence .
La perte de trois cent trente - six francs

quatre - vingt - trois centimes que présente le

compte de blés 1823 est celle que ' ai éprouvée
sur la récolte des blés semés par M. Berthier ,
et que ' ai reprise , aux termes du bail , ’ après
une estimation faite par des experts . Je suis

assuré que cette expertise avait été faite cons -

ciencieusement ; cependant la récolte a été in -

férieure à ' évaluation . Tous les frais de mois -

son , battage , conduite au marché , etc . , figu -
rent au débit de ce compte .

La bergerie présente ici une perte de cinq
cent quatre - vingt - seize francs quatre - vingt -

quatre centimes . Cette perte se trouve couverte

depuis cette époque , parce que ' ai vendu à trois

francs le kilogramme la laine de la tonte de cette \
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année , que je ' avais évaluée , dans ' inventaire ,

qu’ à deux francs , selon les offres qu ’ on me fai -

sait alors ,

La perte éprouvée par la distillerie est de

deux mille cinq cent cinquante - quatre francs

quarante - deux centimes . ’ est la plus forte

perte que présentent , cette année , toutes les

branches de ' établissement . Malgré le bas prix
des eaux - de - vie , elle ne présenterait cependant

pas de perte , si je ’ avais pas dû porter au dé-
bit de ce compte la balance de celui du mobilier

de la distillerie . Lorsqu ’ on établit une usine de

ce genre , sur - tout lorsqu ' on veut y introduire

des machines et des appareils nouveaux , desti -

nés à rendre le service plus facile et moins coù -

teux , et améliorer les produits , il est - peu -

près inévitable qu ’ on éprouve des non- valeurs ,

par ' effet de tätonnemens et de changemens

dans les premiers momens du travail . La dé -

pense totale , occasionnée par le mobilier de la

distillerie , était de onze mille six cent quatre -

vingt - quatre francs cinquante - deux centimes ;
au moment de ' inventaire , ' évaluation qui en

a été faite en détail ne se porte qu’ à huit mille

sept cent quarante - quatre francs soixante - dix

centimes ; la différence de deux mille neuf cent

trente - neuf francs quatre - vingt - deux centimes

_ a dû être portée au débit du compte de dis -
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tillerie . ’ est une perte qui ’ est pas de na -

ture à se renouveler les années suivantes ; main -

tenant toutes les machines et ustensiles de la

distillerie atteignent très - bien le but qu ’ on
pouvait en attendre , et lorsqu ' il surviendra des

circonstances où le prix des produits ne sera

pas aussi avili , cette branche de ’ établissement

sera très - lucrative . En attendant , ’ est une fa -

brique à fumier qui exercera , pour ' avenir ,
une puissante influence sur la fertilité des

terres de ' exploitation , puisqu ' elle fournit ,

pendant sept à neuf mois de ’ année , la base de

la nourriture de cinquante têtes de gros bétail .

Les comptes de chevaux et de bœufs de tra -

vail se balancent en perte , le premier de six

cent soixante - six francs cinquante et un cen -

times , et le deuxième de quatre cent soixante -

quatre francs soixante - dix - neufcentimes ; ce qui
démontre que ' ai porté trop bas la valeur de

' heure de travail , qui compose le montant du

crédit de ces comptes . Je portais à quinze cen -

times ' heure de travail ’ un cheval , et celle

’ un bœuf à douze centimes ; maintenant je

porte la première à vingt centimes et la se -

conde à quinze centimes . Je présume que cela

établira - peu - près ' équilibre . ' avantage des

comptes tenus de cette manière est de faire

connaître avec précision au cultivateur ce que



( 47 )

lui coûtent réellement les divers travaux qu' il
fait exécuter par ses attelages .

Le compte de cochons présente aussi une

perte de quatre cent dix francs cinquante -
huit centimes . Je vous ferai remarquer , à ce

sujet , qu' il y a ici une erreur de cent francs : en

additionnant ' inventaire , on a porté le total à

cent francs de moins que la valeur des porcs
r

qui existaient au ” . juillet ; de sorte que la
perte réelle ’ est que de trois cent dix francs

cinquante - huit centimes . Cette erreur a été

corrigée depuis sur les livres ; mais ' ai dû la

Jaisser subsister dans la copie du bilan de sortie

et sur le bilan de rentrée : cette perte vient

principalement de ce que la race des porcs an -

glais que je nourris , quoique excellente en elle -

même , est repoussée par les habitans des cam -

pagnes , qui ne connaissent pas les avantages

qu’ elle présente : de sorte que les produits en

élèves ne se vendent qu ' a bas prix . Il ’ y a pas

de doute que cette race ne finisse par obtenir

une grande préférence , et je regarderais comme

très - ficheux ’ être forcé de ’ abandonner ,

pour me plier aux préjugés défavorables qu’ elle
excite .

Je dirai un mot du compte de veaux à ’ en -

grais , en parlant de celui des vaches .

Les bœufs à ' engrais ont présenté une perte
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de deux cent trente et un francs trente - six cen -

times . Cette perte est relativement peu consi -

dérable , puisque ' ai vendu des bœufs gras pour

une somme de sept mille cent soixante - quatre
francs quatre - vingt - cinq centimes : comme tous

les fourrages qu’ ils ont consommés sont portés
à leur débit , ce résultat indique que les bœufs

’ ont payé les objets qu' ils ont consommés qu ’ à
un prix un peu moindre que celui auquel je les

avais évalués . Ce compte aurait présenté des

bénéfices , si , dans le nombre des bœufs que ' ai

engraisses , il ne ’ en trouvait deux paires ‘ qui
avaient été achetées trop cher . Comme le béné -

fice ou la perte qui résulte de ’ engraissement
du bétail dépend en grande partie de ’ art de

bien acheter et de bien vendre , et que je sens

' insuffisance de mes connaissances sous ce rap -

port , ainsi que le désavantage que me donne

' impossibilité où je suis de fréquenter assidu -

ment les foires et les marché , je chercherai , à

' avenir , à prendre des arrangemens avec des

bouchers ou des marchands de bestiaux , pour

exécuter ’ engraissement à leur compte . Je

trouverai encore du profit à laisser un bénéfice

raisonnable aux spéculateurs avec lesquels je
traiteral .

Les comptes des récoltes qui se balancent en

perte sont ceux de wesces de printemps , de
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sarrasin , et ' de prés . La récolte de vesces de

printemps était cependant de la plus grande
beauté ; elle a été presqu ’ en totalité consommée

en vert . Le produit a été compté à raison de

trente - cinq centimes pour la nourriture ’ un

jour , ’ un bœuf ou ' un cheval , et de vingt
cinq centimes pour celle ’ une vache . On voit

qu ' à ce prix une récolte de vesces ne peut pré -
senter de profit . Cependant , au même taux , une

récolte de trèfle , pourvu qu’ elle ne soit pas trop
mauvaise , offrira toujours du bénéfice . On ne

peut donc compter à un prix plus élevé la nour -

riture des bestiaux au vert . ' avais semé beau -

coup de vesces en 1825 , parce que ’ ayant pas
trouvé de trèfle à mon entrée , ' était la seule

récolte sur laquelle je pusse compter pour la

nourriture ’ été de mes bestiaux : sous ce rap -

port , ' ai très - bien atteint mon but ; mais à ’ a -

venir , je ne cultiverai de vesces qu ’ autant qu’ il
sera nécessaire pour remplir ' intervalle qui se

trouve entre la première et la deuxième coupe
de trèfle .

Le sarrasin ’ était considéré , dans mes cul -

tures , que comme récolte préparatoire . Les

terres qui ' avaient porté ont été ensemencées ,
pour 1824 , en blé qui a très - bien réussi . Si je

’ y avais pas semé du sarrasin , ces terres se -

raient restées en jachère , parce qu’ il était né -

à . LIVR . 4
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cessaire de les nettoyer de ’ extrême abondance

de chiendent qui les infestait ; le compte de blé

de cette année se trouverait donc chargé de

tous les frais de culture et du loyer des terres

en 1825 , qui ont été supportés par le sarrasin :

en sorte que le compte de blé de cette année

se trouve déchargé ’ une somme beaucoup plus

considérable que celle qui forme la perte du

compte de sarrasin de ’ année dernière .

Le compte de prés se balance aussi en perte ,

' est - - dire que la récolte , évaluée à dix - huit

francs le millier , ’ a pas payé le loyer estimé

à dix - huit francs le jour ( quatre - vingt - dix

francs ' hectare } et les frais de récolte . Il en

sera de même , tant que le produit des prés ne

sera . pas augmenté par ' effet de quelques tra -

vaux qu' ils exigeraient , pour les débarrasser

’ une grande quantité de mousse qui diminue

beaucoup les récoltes . Si les stipulations de

mon bail ne ' y opposaient pas , le moyen le

plus prompt pour les améliorer serait de les

mettre successivement en culture pour quelques

années . Je remarquerai ici qu ’ en général beau -

coup de personnes regardent les prés comme

le genre de propriété le plus profitable ; mais

cela ’ est vrai que pour celui qui ne sait pas

tirer parti des terres arables , et qui ne connaît

pas la valeur des prairies artificielles . En balan -
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çant le produit des prés par leur loyer ordi -

naire et par les frais de récolte , il est extrêéme -

ment rare qu' ils puissent présenter un profit
équivalent à celui qu ’ on peut tirer de terres

arables , par un bon système de culture .

Nous allons maintenant jeter un coup - ’ œil
sur les comptes qui se sont balancés en bénéfice .

Les principaux de ces comptes sont :

Machees done lus 33f . 9rc
AROMENL EIRE JT Lie 26 99 53

Grains en magasin . . . . . 637 26

Tourteaux ' huile . . . . . 242 44
Lin à grame 1823 . . . . . 130 1

Employés de la ferme . . . 1,540 85

Trèfle incarnat . : . . . . . 878: 6

Gaude de printemps . . . . 238 22

Bétieraves . 22, Liu ri 194 64
Betteraves porte - graines . . - 325 68

Pommes de terre . . . . . . 807 50

Labour étranger . . . . . . 130 53

Fabrique ’ instrumens . . . 2,316 15

Je ferai , relativement au bénéfice que présen -
tent les comptes de grains en magasin , et de

tourteaux ' huile , une observation semblable
à celle que ' ai faite sur quelques comptes ana -

logues , qui ont présenté de la perte , par exem -

ple celui de fourrages en magasin : le solde en

bénéfice vient de ce que quelques articles con -

4.
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sommés ou vendus ont été portés , à leur sortie ,

au crédit du magasin - pour une somme plus
forte qu' ils ' avaient été portés à son débit à

’ entrée .

' avais , en 1823 , près de vingt hectares ’ a -

voine : le profit qu’ a présenté cette récolte ’ a été

très - peu considérable , puisqu ' il ’ est que de

quatre - vingt - dix - neuf francs cinquante - trois

centimes . En général , jeregarde ' avoine comme

une des récoltes qui paient le moins la terre

qu ’ on lui consacre , et je ’ en sème guère que

là où je ne crois pas pouvoir mettre autre chose ;

' année dernière , ' y avais consacré des pàturages

presque tous en terrains très - stériles , et que

je voulais mettre en culture . ’ avoine était la

seule récolte qu' il füt convenable ' y mettre

pour la première année ; ' ai , cette année , de

très - belles pommes de terre dans ces mêmes

terrains .

Le compte ' employés de la ferme se balance

en bénéfice de quinze cent quarante francs qua -

tre - vingt - cmq centimes , par un motif contraire

à celui qui fait que ceux des chevaux et des

bœufs de travail se sont balancés en perte :

' avais porté au crédit de ce compte ’ heure

de travail des employés , à raison de quinze cen -

times . Ce taux était trop élevé , et à dater du

* . juillet , je ne la porte plus qu ' a douze cen -
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times : je crois que la balance se trouvera ainsi

établie très - approximativement . ' expérience
' a fait voir que je puis compter , en terme

moyen , dans le cours de ’ année , sur environ

huit heures de travail effectif par jour , pour

tous les employés salariés au mois ou à ’ année :

cette journée me coûte donc , en terme moyen ,
environ quatre - vingt - seize centimes .

' ai intitulé labour étranger le compte des

labours et autres travaux que je fais exécuter

pour des manouvriers du lieu , qui les paient or -

dinairement en travaux de main - ' œuvre ; le

débit de ce compte se compose des heures de

travail , tant des hommes que des bœufs et des

chevaux qui y sont employés , et le crédit , du

prix qui ’ est payé pour les labours , etc . : ce

compte présente un bénéfice de cent trente

francs cinquante - trois centimes .

La fabrique ' instrumens a vendu , dans le

cours de vingt - deux mois , cent quatre - vingt
trois instrumens , et elle présente un bénéfice

de deux mille trois cent seize francs quinze cen -

ümes ; ce qui ferait environ douze francs de

bénéfice par instrument , si elle ’ avait pas tra -

vaillé aussi pour la ferme et pour la distillerie ;

comme les réparations du mobilier de la ferme ,
le ferrage des chevaux et des bœufs est compté
au crédit de la fabrique , au même prix qu' il en
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coùterait pour les faire exécuter par un maré -

chal ordinaire , une partie des bénéfices de la

fabrique provient de là : de sorte que le bénéfice

sur les instrumens vendus se porte à environ

douze pour cent de la valeur moyenne des ins -

trumens .

Je ’ ai pas ' observations particulières à pré -

senter sur les autres comptes , si ce ’ est sur

celui de vaches . Je ' aurais pas cité ce compte ,

qui ne présente qu ' un bénéfice de trente - trois

francs quatre - vingt - onze centimes , si je ' avais

voulu faire remarquer que ce résultat est pu -

rement fictif . ' ai compté tout le lait produit par

les vaches à huit centimes le litre , soit au débit

du compte de dépenses de ménage , soit à celui

de veaux à ’ engrais , qui ont consommé pres -

que tout le produit des vaches . ’ espérais pou -

voir tirer parti du lait à ce taux , soit par ’ en -

graissement des veaux , soit par la fabrication

du beurre ; mais ' ai reconnu que Je nr ' étais

étrangement trompé : les veaux à ’ engrais ne

' ont payé le lait qu’ à raison de cinq centimes

le litre ; de sorte que leur compte a présenté

une perte considérable , et quant à la fabrication

du beurre , ' ai trouvé qu' il faut seize à dix - sept

litres de lait pour produire une livre de beurre .

' espérais qu ' en envoyant à la ville ’ excellent

beurre frais , comme on le fait à la maison , je
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trouverais des personnes disposées à le payer

vingt sous la livre , ce qui , avec le produit ac -

cessoire des résidus de la laiterie , aurait payé
le lait environ sept centimes le litre ; mais jus -

qu' ici je ’ ai pu vendre ce beurre qu ’ à quinze

sous la livre . Si je ne trouve pas à tirer un

meilleur parti du lait , je supprimerai les vaches ,

et je ' en conserverai que trois ou quatre ,

pour la consommation de la maison : les bœuts

à ’ engrais sont plus profitables . Je ferai remar -

quer ici que ce ’ est que depuis le ° . mars

dernier que ' ai onze vaches et un taureau ,

avant cette époque , jé ’ en ai eu qu ’ un très -

petit nombre .

Peu de temps après mon entrée en jouissance
du domaine , M. Thomas Bertier ' a offert de

me laisser à bail , pour vingt années , les terres

et prés qu’ il possède sur le ban de Roville , et

qui sont pour la majeure partie contigus aux

terres de ' exploitation . Ces terrains consistent

en trente - huit hectares trente - six ares , ou cent

quatre - vingt - sept jours six hommées . Cet accroiïs -

sement de ' exploitation entraînait nécessaire

ment une augmentation de dépenses ;5 cependant
elle était évidemment avantageuse , puisque les

frais ' administration , et plusieurs autres dé -

penses générales , restant les mêmes , se distri -

buaient sur une plus grande étendue de terrains ,
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ce qui diminuait la portion de ces dépenses ;
qu ’ une étendue donnée de terre doit supporter .

Le loyer a étéfixé à un prix modéré , ’ hectare

de terres arables à trente francs , et ’ hectare

de pré à soixante - quinze francs .

Avec cette augmentation , le roulément de

' établissement , malgré toute ’ économie que

je me suis appliqué à y mettre , ' a forcé

impérieusement ’ user du crédit que M. Ger -

vais - Voinier ' avait offert avec obligeance :

son - compte se balancait en sa faveur , il y

a environ trois mois , par une somme ’ en -

viron douze mille francs . Afin de ne pas

laisser ces fonds inactifs , il ’ a proposé de

lui souscrire des effets à ordre à diverses

échéances , en me donnant ’ assurance que je

pourrais renouveler ceux que je ne serais pas en

mesure ’ acquitter aux époques de paiement .
Je ’ ai pas cru devoir refuser cette demande ,

qui ' a pu ' inspirer aucune inquiétude , ’ a -

près le caractère bien connu de M. Gervais - Voi -

nier , et ' intérêt qu’ il ’ a cessé de témoigner

pour le succès de ' établissement . Cette somme

ne figure donc plus à son érédit , mais au compte

' effets à payer .

Aueste , vous remarquerez , Messieurs , que

cette avance ’ est devenue nécessaire que parce

qu ' une partie des actions prises par M. Bertier
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nesont pas encoreéchues , et qu ’ une portion très -

considérable des produits de la distillerie est res -

tée invendue . Le montant de ces deux articles

couvre au - delà le solde du compte ’ effetsà payer .

Quelque limité que füt le capital de ’ exploita -
tion , et quoiqu ' il füt bien certain qu ’ une aug -
mentation de ce capital me mettrait à portée

' accélérer considérablement ’ amélioration du

domaine , et ' accroître les produits de ’ établis -

sement dans une très - grande proportion , ' au -
rais regardé comme imprudent de dépasser les

limites qui ’ avaient été tracées par la fixation

de ce capital .
Ilest bien certain , toutefois , qu ’ une augmen -

tation de capital par le moyen ’ une nouvelle

souscription , jusqu ’ à la concurrence de quinze
mille francs , comme vous le propose la Com -

mission permanente , contribuerait puissamment
à la prospérité de ' établissement , et que , de

cette manière , 1l se trouverait assis sur des bases

beaucoup plus solides . Je ’ ai pas besoin de vous

faire remarquer combien il est à désirer que ,

dans une exploitation rurale , Le capital circulant

soit suffisant pour qu ’ on ne soit pas forcé de

vendre les produits immédiatement après la ré -

colte , et qu ’ on puisse attendre ’ occasion de ’ en

défaire avec moins de désavaniage .
Tels sont , Messieurs , les principaux résultats
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que présente le bilan que ' ai ' honneur de vous

soumettre . Les personnes qui connaissent le

mécanisme de cette comptabilité sentiront

bien , sans qu’ il soit nécessaire que je le leur

fasseremarquer , que , quelles que soient les éva -

luations qui servent à établir le profit ou la perte

de chaque compte particulier , cela ne change

rien au profit ou à la perte qui résulte de ’ en -

semble des opérations . Si ’ évaluation trop haute

ou trop basse ’ un objet a porté trop haut le

bénéfice ’ un compte , le produit ’ un autre

compte se trouvera nécessairement diminué

’ une somme égale , puisque le caractère parti -

culier ’ une comptabilité en parties doubles est

qu ' aucun article ne se porte au crédit ’ un

compte sans se porter en même temps au débit

’ un autre . La perte ou le bénéfice de ' exploi -
tation entière se trouve toujours représenté

par la balance générale de tous les comptes par -

ticuliers , quelle que soit la distribution du bé -

néfice ou de la perte sur chacun de ces comptes ;

cette distribution a pour but ' apprendre à celui

qui se trouvé placé à la tête ’ une entreprise
industrielle quelconque à connaître , par des

évaluations dans lesquelles il cherche à ’ appro -

cher le plus près qu' il est possible de la vérité ,

la valeur relative qu' il doit attribuer aux divers

objets qu’ il emploie , ou qu’ il produit : ’ estune
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source ' instructions lumineuses pour celui qui

veut se donner la peine ’ y puiser ; et comme

' agriculture ’ est réellement qu ’ un art indus -

triel , mais bien plus compliqué dans ses opéra -

tions que la plupart des autres genres ’ indus -

trie , cet art ne fera jamais de grands progrès ,

tant qu ' on ’ appliquera pas aux diverses bran -

ches qui le composent ’espèce de compas qui

nous montre le rapport qu’ elles ont entre elles .

' espère qu ’ on jugera que ' établissement de Ro -

ville , en donnant en France le premier exemple
de ' application ’ une comptabilité sévère à une

exploitation agricole , aura rendu à ’ art un ser -

vice essentiel .

Je vais maintenant vous présenter , Messieurs ,

quelques aperçus sur les récoltes de cette année ,

dont les comptes vous seront remis ' an pro -

chain . Je commencerai par les fourrages et les

fumiers , parce que ’ est de là que dépend
' amélioration des terres pour ' avenir dans

toute exploitation rurale dont on veut accroître

les produits ; le premier pas doit être ’ aug -

menter la masse des fourrages, ; et , par ce moyen ,

celle des engrais . En 1823 , ' ai récolté quatre -

vingt - six mille kilogrammes de fourrages secs ;
savoir , soixante - mille kilogrammes tant en foin

qu ' en regain des prairies naturelles , dix mulle

sept cents kilogrammes de sainfoin , le reste en
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foin de vesces et en paille de pois et de fèves .

En 1824 , ' ai déjà récolté cent treize mille

kilogrammes , tant en foin de première coupe

qu ’ en trèfle , lupuline , vesces et sainfoin . II me

reste à rentrer les regains , qui sont fauchés dans

ce moment , et que ' évalue à seize mille kilo -

grammes . La récolte totale de cette année en

fourrages secs , et indépendamment de la nour -

riture au vert , pehdant ' été , de tous les bes -

tiaux de la ferme , se portera donc à environ

cent vingt - neuf mille kilogrammes , ou qua -

rante - trois mille kilogrammes de plus que ’ an -

née dernière . La première coupe des prés et des

trèfles , jointe à la récolte des vesces , a sufli pour

remplir entièrement tous les greniers de la

ferme . Jai déjà fait trois meules de fourrages ,
et je serai forcé ’ en faire encore deux autres ;

' avais cette année environ soixante - Ccinq jours

( treize hectares ) de trèfle et de lupuline , bien

réussis ; ' en ai semé au printemps dernier en -

viron cent trente jours ( vingt - six hectares ) qui

tous sont de la plus grande beauté , de sorte que ,

dès ’ an prochain , la ferme se trouvera dans la

surabondance de fourrages , et je serai forcé ’ en

faire pâturer une partie par des moutons à ’ en -

grais , qui parqueront sur les terres de la plaine ,

qui , par leur nature , sont très - propres à rece —

voir ce genre ' amendement .
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Du ‘ . décembre 1822 au ° ” . mars 1824 ,

' ai employé neuf cent vingt - huit voitures , à un

cheval , de fumier , dont ' avais trouvé cinq cent

cinquante - neuf voitures à mon entrée en jouis -

sance de ' exploitation . Du ° . mars dernier

jusqu ’ à ce jour , ' en ai employé mille quatre -

vingts voitures ; je pense que , ' ici au ° . mars

prochain , je pourrai disposer encore de quatre

ou cinq cents voitures , sans compter ce que je
dois réserver pour la plantation des pommes

de terre , qui est toujours , dans le système de

culture que ' ai adopté , ' emploi qui en con -

somme le plus . ’ espère que , dès ’ an prochain ,
je ne resterai pas beaucoup au - dessous de deux

mille voitures , que je regarde comme la quan -

tité annuelle nécessaire pour ’ amendementcom -

plet du domaine .

La récolte des céréales de cette année a été

fort belle , principalement les fromens et les

méteils ' automne ; dans les orges et une grande
partie des fromens de printemps , la récolte en

grain a été beaucoup diminuée par la forte vé -

gétation du trèfle qui y avait été semé , et qui
au moment de la moisson , était en fleurs , et aussi

élevé que les céréales . ’ est un sacrifice qu ’ un
cultivateur fait volontiers , puisqu ' il assure de

belles prairies artificielles pour ’ année suivante ,
et ' amélioration du sol .
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La récolte des céréales ’ est composée de dix

mille sept cent soixante - neuf gerbes de froment

' automne , et de mille cent quatre - vingt - dix

gerbes de méteil de froment et ’ épeautre , neuf

cent quatre - vingt - dix gerbes de méteil , seigle et

épeautre,deux mille cinq cent vingt - cinq gerbes
de froment et épeautre de printemps , sept cent

soixante - deux gerbes ' avoine , et deux mille

ginq cent seize gerbes ’ orge ; en total , dix - huit

mille sept cent cinquante - deux gerbes . Les

gerbes de froment ' automne se distinguaient

par un poids extraordinaire , effet de la grande

propreté du grain , dans lequel on découvrait à

peine quelques mauvaises herbes . ' en ai fait

battre , jusqu ' ici , environ six cents gerbes , qui

ont produit plus de quatre résaux ( quatre cent

quatre - vingts litres ) par cent gerbes . Ce froment

est très - remarquable par la grosseur des grains

et par sa grande pureté , qualités qui sont dues

en grande partie aux binages que les récoltes

ont recus au printemps : en général , les trois

quarts de ma récolte de froment de cette année

pourraient passer pour du blé de semence de

premier choix . ' irai encore plus loin sous le

rapport de la qualité et de la pureté du grain ,

dans les années suivantes .

Mes pommes de terre ne sont pas encore ar -

rachées , elles annoncent une récolte abondante .
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' en ai , cette année , près de cent jours ( vingt
hectares }, en faisant distraction de quelques

parties qui ont pourri par ' effet des pluies ex -

cessives du printemps .
Les semailles ' automne vont commencer ,

les terres qui leur sont destinées sont en très -

bon état . En supposant que la température de

’ année prochaine soit moins favorable au fro -

ment que celle de cette année , il y a encore lieu

' espérer une récolte aussi abondante , parce

que la plus grande partie des terres ont recu une

préparation plus parfaite . Cependant ce ne sera

que dans un an que je semerai des fromens sur

trèfles rompus , selon le cours régulier de mes

assolemens : cette année , la plus grande partie
des terres sur lesquelles ' ai récolté du trèfle ,

que ' avais semé sur des fromens semés avant

mon entrée en jouissance , sont trop remplies
de chiendent pour qu' il soit prudent dy ha -

sarder une semaille de froment ; je serai forcé

' y mettre de ’ avoine , quatre ou cinq hectares

de trèfle seulement recevront du seigle .
’ après les observations que ' ai pu faire , de -

puis deux ans , sur la qualité des terres de di -

verses natures qui composent ' exploitation ,
et sur les effets des améliorations que ' y ai

essayées , ' ai tout lieu ' espérer , pour ’ avenir, ,
de grands succès dans la partie agricole de lé -
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tablissement . Quoique je ne me dissimule pas
le poids que doit mettre dans la balance ’ in -

fluence favorable de la température des deux

dernières années , cependant je puis dire qu ’ en

général les terres de Roville ' ont trompé

avantageusement , et que je suis persuadé au -

jourd ' hui qu ’ on peut en obtenir , avec un sys -
tème de culture judicieux , des produits plus
abondans , et une plus grande variété de ré -

coltes que je ne le supposais , avant ’ en avoir

une connaissance aussi approfondie .
Je ne terminerai pas cet exposé sans vous

exprimer de nouveau , Messieurs , combien je
me sens honoré de la confiance que vous avez

placée en moi . Cesentiment me soutient et ’ en -

courage dans tous les instans de la tâche à la -

quelle je me suis dévoué sans réserve . ’ établis -

sement de Roville est encore dans la période
de son enfance : si vous jugez que la direction

que ' ai donnée à ses premiers pas a rempli vos

intentions , et peut faire présager , pour ’ ave -

nir , une heureuse influence sur les progrès dé

’ agriculture et sur la prospérité de notre pa -

trie , ' aurai déjà recueilli de mes ' travaux le fruit

le plus précieux que ' aie pu en espérer .
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OBSERVATIONS DIVERSES

' AGRICULTURE ET ' ÉCONOMIE RURALE , RECUFIL -
, , #

LIES A ROVILLE PENDANT ' ANNÉE 1824 ( ) .
ja

Température générale de ' année .

' mver de 1825 à 1824 a été extrêmement

doux ; je craignais beaucoup que les gelées ne

fussent pas suflisantes pour détruire le raifort
sauvage ( raphanus raphanistrum ) , qui abonde
dans la plaine de Roville , et qui infestait en -

core , à un point difficile à décrire , plusieurs
pièces de terres ensemencées en froment , en

colza et en trèfle incarnat . Ces terres avaient

cependant recu de quatre à six labours et au -

tant de hersages intermédiaires , qui avaient

( 1) Ces observations ont été écrites pendant ' hiver de

1824 à 1825 : cette circonstance pourra servir à expliquer
quelques différences entre les résultats que ’ y indique , et

ceux qui ' étaient donnés que par aperçu dans le compte
rendu à assemblée générale des actionnaires , qui a été
écrit en août 1824 .

D EIVR 5
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successivement fait germer et détruit une trés -

grande quantité de plantes nuisibles ; mais

comme mes labours avaient été donnés à quel -

ques pouces de profondeur de plus que les

terres ’ avaient été cultivées précédemment ,

ils avaient ramené à la surface une quantité

prodigieuse de semences de ces plantes , qui

avaient été enterrées au - dessous de la profon -

deur des labours précédens . ’ est un inconvé -

nient que ' avais bien prévu , et qui est inévitable

lorsqu ' on veut augmenter ' épaisseur de la

couche de terre cultivée , opération , ’ ailleurs

si utile , dans la plupart des circonstances : Quel -

ques précautions sont nécessaires , pendant plu -

sieurs années , pour se garantir des résultats de

cette surabondance des plantes nuisibles qui se

multiplient par leurs graines .
Malgré les craintes que ' éprouvais pendant

Yhiver , en voyant que le raifort paraissait ré -

sister aux faibles gelées qui se faisaient sentir ,

il a disparu complétement au commencement

du printemps ; ce qui prouve que cette plante

résiste très - difficilement aux gelées , même

dans les hivers les plus doux . Le printemps a

été extrêmement pluvieux , froid et tardif ; ’ été

et ' automne ont été remarquables par des

pluies presque continuelles , et elles sont deve -

nues si abondantes sur la fin ' octobre , qu' il en
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résulta , le 31 de ce mois , un débordement

extraordinaire de toutes les rivières du pays .

La plaine de Roville fut couverte ’ eau , par le

débordement de la Moselle , dans des parties
très - étendues qu ’ on regardait comme entière -

ment à ' abri des inondations . Les personnes

les plus àgées du pays conservent néanmoins le

souvenir ’ un débordement qui parait avoir été

comparable à celui - ci , et qu ’ on désigne sous le

nom de déluge de la Saint - Crépin , parce qu’ il
est arrivé le jour de la fête de ce saint , dans

’ année 1778 .
Des le 15 octobre , plusieurs gelées succes -

sives ont forcé de häter les vendanges , quoique
le raisin ne fut encore que très - imparfaitement
mÜr .

Malgré ' extréme humidité de la saison , qui
a duré pendant ’ époque critique de la floraison

du froment , la récolte de cette céréale a été fort

abondante : elle aurait même dépassé , dans le

département de la Meurthe et les départemens
voisins , le produit de celle de ’ année précé -
dente , qui elle - même avait été fort bonne , si

une très - grande quantité de fromens ’ avaient

été versés par ' effet des pluies continuelles . La

récolte ' avoine a été aussi en général fort co -

pieuse ; les orges ont souffert , dans beaucoup
de localités , des pluies froides du printemps ;

5.
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cependant on peut considérer en général la ré -

colte de ce grain comme supérieure à une ré -

colte moyenne . La récolte des pommesdeterrea

été , au contraire , extrêmement peu abondante .

Les cultivateurs ont été fortement contrariés

par la saison pour la rentrée de toutes leurs

récoltes : la fenaison , la moisson , la récolte des

regains , et encore plus celle des pommes de

terre , se sont faites presque par - tout dans les

circonstances les plus embarrassantes : ' était

comme à la dérobée qu ’ on enlevait les récoltes

à ’ inclémence du temps . Déja beaucoup de

pommes de terre rentrées trop humides ont

pourri dans les celliers , et beaucoup de cultiva -

teurs ne pourront en conserver pour la se -

mence . Les fromens qui ont été rentrés secs

sont cependant detrès - bonnequalité,quoiqu ’ un

peu moins pesans que ceux de ’ année dernière .

Les pluies continuelles de ’ été ont nui essen -

tiellement à la préparation des terres pour la ré -

colte de ’ an prochain ; car on sait que les la -

bours préparatoires ’ ont ' efficacité pour la

destruction des plantes nuisibles qui se multi -

plient par leurs racines , et en particulier du

chiendent , que lorsqu ' ils sont donnés en temps

sec ; la préparation des jachères a donc été en

général fort mauvaise cette année . ' ailleurs

une assez grande quantité de terres qui de -
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vaient recevoir du froment ' étaient pas en -

core ensemencées , dans notre pays , lorsque les

pluies excessives de la fin ' octobre sont sur -

venues , et il ’ est pas probable aujourd ’ hui
( ° . décembre ) qu ’ on puisse réparer ce mal

avec avantage . Les torrens ’ eau qui ont con -

tinuellement lavé , pendant la durée de plus de

deux mois , toute la surface du sol , ont néces -

sairement entraîné une grande partie des sucs

fertilisans de la terre , qui est , ’ ailleurs battue
- peu - près comme une aire de grange ; les

dernières semailles sont principalement dans
le plus fâcheux état . Toutes ces circonstances

ne présagent pas une récolte abondante de fro -

ment pour ’ an 1825 .

Charrues et Labours .

Les terres de toute nature de la ferme de Ro -

ville continuent à être labourées exclusivement
avec des charrues sans avant - train , dont les

avantages se manifestent , tous les jours , avec

plus ’ évidence , Une grande partie des terres

fortes des coteaux , étant situées en pente très - ra -

pide , ne peuvent être labourées qu ’ en travers ,

parce qu’ il serait impossible que ’ attelage püt
tirer la charrue en montant , et que , ’ ailleurs ,
les eaux des pluies entraîneraient bientôt toute

la terre , si les sillons se dirigeaient de haut en
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bas ; on ne peut pas non plus les prendre obli -

quement , à cause de la très - grande inégalité
des pentes sur des points très - rapprochés . Jai

été frappé , dès que ' ai commencé à les cultiver ,

de ' impossibilité ’ exécuter , avec quelque ins -

trument que ce soit , un bon labour dans la

partie où la bande de terre est jetée en haut . On

ne connaît pas , dans le pays , la charrue à tourne -

oreille , et jusque - là ces terres avaient été la -

bourées comme celles quisont situées à plat : de

sorte que la terre était jetée en bas dans une

moitié de la largeur du billon , et en haut dans

laütre moitié . On concoit que cette dernière

partie ne recevait qu ' un labour très - imparfait

et avec une fatigue excessive de Vattelage ; car ,

malgré les efforts du laboureur , la bande de

terre était très - rarement retournée , et retom -

bait presque toujours dans la raie . On remeé -

diait à cet inconvénient , autant qu ’ on le pou -

vait , en jetant en bas , dans le labour suivant , les

parties qui avaient été jetées en haut dans le

premier , et réciproquement .
En faisant labourer , pendant ' été de 1823 ,

une pièce de terre de cette nature , contenant

six hectares , qui devait être ensemencée en fro -

ment , et qui avait été commencée par la partie

inférieure , je voulus essayer , lorsqu ' il en res -

tait environ un tiers , par lé haut , dans la partie
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la moins fertile , ' achever la pièce ; en jetant

toujours en bas : pour cela , on ramenait la

charrue à vide sur son traîneau à chaque tour . Ea

récolte de cette année a eu , dans cette partie ,

une supériorité si évidente sur celle du reste de

la pièce , que je me suis déterminé à ne plus

labourer autrement les terres situées Ci : cette

supériorité était au reste bien facile /à prévoir
' avance , à la simple inspection du labour exé -

cuté dans les deux parties .
On conçoit qu ' en ' y prenant de cette ma

nière cela entraîne une grande perte de temps

de ’ attelage , puisqu ' il fait à vide autant de

chemin qu ’ en labourant . Afin de diminuer cette

perte ,' ai fait construire des charrues qui versent

ä gauche , et ' emploie ordinairement avec deux

attelages deux charrues de cette espèce , et deux

charrues ordinaires versant à droite : lorsqu ' on
arrive au bout de la raie , on change de chaï -

rue , et un bœuf conduit par un enfant ramène

à ’ autre bout , sur un traîneau , les deux char -

ruës qui ne travaillent pas . Ce procédé est déjà

beaucoup plus économique que le premier , puis -
que les attelages travaillent en allant et en re -

vénant , et qu’ il ’ y a de perdu , pour deux char -

rues , que le temps ’ un bœuf et ’ un enfant .

I est même plus économique que la méthode

ordinaire , parce qu ’ en jetant toujours en bas ,
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les animaux sont beaucoup moins fatigués et

font plus ' ouvrage . Je craignais , ’ abord , que
les animaux ne ’ accoutumassent pas facilement

à marcher alternativement dans la raie ouverte ,
et sur la terre non labourée ; car on conçoit
bien que si le bœuf de la main a marché dans

la raie en allant , ce sera celui de La hors - main

qui y marchera en revenant ; cependant mes

bœufs ’ y sont habitués sans aucune difficulté .:
’ ailabouré ainsi , cette année , une autre pièce

de terre de la même contenance que celle dont je
viens de parler , et située en pente aussi rapide .
Cette pièce était embarrassée ’ une multitude

de pierres et de roches , qui gênaient extrème -

ment les labours ; on ’ osait presque nulle part

y prendre plus de quatre à cinq pouces de pro -

fondeur , de peur ' y rencontrer ce ’ que les la -

boureurs appellent des crochets , et de rompre sa

charrue ; malgré toutes les précautions , cet ac -

cident y arrivait encore fréquemment . Comme

la couche de terre y a de la profondeur , et que

les pierres ne forment pas au - dessous une cou -

che continue , mais étaient seulement éparses ca
et la , ' ai fait suivre la charrue par des ouvriers

qui extirpaient les pierres à mesure qu' elle les

découvrait : cette opération a employé . une

quarantaine de journées ' hommes ; mais elle

sera tres - profitable , parce que la terre est bonne
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et méritait bien cette dépense . Elle a recu par -

out un excellent labour de huit à dix pouces de

profondeur , et elle est aujourd ’ hui ensemencée

en froment , qui présente une tres - belle appa -

rence . ' ai attelé quatre bœufs à chaque char -

rué pour ce labour extraordinaire dans une terre

argileuse très - tenace .

Les personnes qui . connaissent ' emploi de la

charrue à tourne - oreille seront peut - être sur —

prises que je ’ aie pas adopté un instrument

de , ce genre pour exécuter le labour sur . les

pentes rapides , en jetant toujours : en bas ,

comme on le fait dans divers cantons des pays

de montagnes . ' y avais bien pensé , et ' avais
même fait venir une charrue de ce genre ’ une

partie du département des Vosges , où elle est

généralement usitée : mais lorsqu ' on compare

le travail exécuté par une charrue de cette es -

- pèce avec celui ’ une bonne charrue à versoir

fixe contourné , un homme habitué à appré -
cier ’ influence ’ un bon labour sur les récoltes

qui le suivent ne peut hésiter un instant .

Deux causes ' opposent à ce qu ' une charrue à

tourne - oreille puisse exécuter un labour par -

fait : ° . la forme du soc ne peut être la même

dans ces deux espèces de charrues ; la charrue à

tourne - oreille ne peut porter qu ’ un s0c à deux

ailes , ’ est - - dire en fer de lance , afin qu' il puisse
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agir à droite comme à gauche ; une partie de Ja

largeur de ce soc est nécessairement perdue

pour le labour de chaque sillon , parce qu ’ une
des deux ailes doit entrer dans la terre non la -

bourée , et ordinairement dans une direction

assez éloignée de ' horizontale , parce qu ’ on est

forcé ’ incliner la charrue alternativement à

droite et à gauche ; par le même motif , on ne

peut donner que très - peu de largeur au soc :
la bande de terre ’ est donc que très - imparfai -
tement coupée par le dessous , elle se retourne

nécessairement mal , et une grande partie des

mauvaises herbes à racines pivotantes ne sont

pas détruites . Quelquefois même les socs de

ces charrues ’ ont pas ’ ailes et ne forment

qu ’ une pointe étroite de fer , en sorte que rien

’ est coupé au fond du sillon ; la terre est seu -

lement arrachée et poussée par le versoir .

Dans les charrues à versoirs fixes , au con -

traire , le soc forme toujours , lorsqu ' elles sont

bien construites , uu triangle dont un des côtés

est parallèle à la ligne de direction de la char -

rue : de sorte que le tranchant de ' aile coupe

entièrement la terre au fond du sillon , et la

bande de terre déjà soulevée ’ un côté par la

position inclinée de ' aile du soc est disposée
de la manière la plus favorable pour être saisie

et retournée par le versoir contourné ,
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> , Lé versoir des charrues à tourne - oreille

ne peut pas être contourné comme dans les

charrues où cette partie est fixe , parce que si

le . versoir avait la courbure convenable pour

verser la terre à droite , sa forme serait tout

opposée à celle qu' il devrait avoir pour verser

à gauche : on est donc forcé de donner à ces

charrues un versoir plat ou presque plat ; or -

dinairement , ’ est un simple morceau de plan -

che qu’ on fixe alternativement à droite et à

gauche de la charrue , ce qui ne permet pas que

la bande de terre soit retournée avec autant de

perfection qu ' avec un versoir courbe . Dans quel-

ques charrues à tourne - oreille , on a cherché
à remédier à cet inconvénient , en faisant usage

de deux versoirs , dont ’ un peut ’ appliquer à

droite et ’ autre à gauche . À ' extrémité de

chaque raie , on change de versoir , et on place

sur la charrue celui qu ’ on démonte . Le versoir

placé ainsi , et déplacé à chaque instant , ne

peut jamais être établi avec la même solidité

que dans Les charrues à versoirs fixes , ce qui
nuit beaucoup à la perfection du labour ; ’ ail -

leurs , 1l reste toujours ' inconvénient de la

forme du soc , qui est inhérente à la nature

des charrues de cette espèce ; il est impossible

que la partie antérieure du versoir ' applique

exactement sur un soc à deux ailes , qui ’ incli -



nent à droite et à gauche : cette seule différence
dans la forme du soc en apporte une très - re -

marquable dans la perfection des labours .

Je connais trop ' importance des bons la -

bours , pour obtenir de la terre le plus haut pro -
duit possible , pour pousser plus loin mes essais

sur la charrue à tourne - oreille ; je suis on ne

peut pas plus satisfait des labours que ' exécute
sur les pentes rapides , au moyen de deux char -

rues , comme je viens de le dire . La nécessité

’ avoir deux instrumens différens est de très -

peu ' importance ; car pendant que ’ un tra -

vaille , ’ autre ne ’ use pas , en sorte qu ’ exceptéle
prix ' achat , la dépense occasionnée par Les ins -

trumens est entièrement la même que si je
’ employais qu ’ une seule charrue . Cependant

je désirerais économiser ' emploi du jeune
homme et de ' animal qui ramène les charrues

à vide , et sur - tout éviter que le sol soit pétri ,
dans les temps humides , par la marche du trai -

neau et de ’ animal qui le conduit ; pour cela ,
' essaie en ce moment de faire construire une

charrue portant deux corps , ’ est - - dire deux

seps , deux socs et deux versoirs ; ’ un de ces

corps verse à droite , et ’ autre à gauche . Lorsque
’ un de ces deux corps de charrue est placé de

manière à travailler , ’ autre se trouve au - dessus

de ' age , et on ' aura besoin que de retourner
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la charrue à chaque extrémité du sillon . Cet ins -

trument forme absolument deux charrues ju -

melles , ' ayant qu ' un seul age et une paire de

mancherons ; ces derniers sont mobiles , de ma -

nière à pouvoir se placer alternativement dans

la direction convenable pour celui des deux

corps de charrue qui est en action .

Je dois la première idée de cet instrument à

M. le colonel Courant , agronome très - distingué
et très - intelligent , qui dirige une exploitation
rurale à Greng , près Morat , en Suisse . ’ avoue

que je ne suis pas du tout certain de la réussite :

' inconvénient que je redoute le plus dans les

charrues de cette construction est le défaut

’ aplomb de ’ instrument , occasionné par la

position trop élevée du centre de gravité . Avec

un avant - train , cetinconvénient serait peut - être
moins grave ; mais dans le système de laraire ,

je crains fort que la marche de la charrue ’ ait

plus la régularité nécessaire . Quelques expé -
riences ' éclaireront sur ce point ( ) .

On emploie , en Styrie , une charrue assez ana -

logue à celle - ci : elle a , de même , deux corps

distincts sur un seul age ; mais ces deux corps ,

( 1) Cette charrue travaille depuis deux mois et fonc -

tionne parfaitement bien ( 17 février ) . ’ en donne la figure
dans les planches de cette livraison .
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au lieu ’ être placés dans un même plan , au -

dessus et au - dessous de ' age, sont assemblés à

angle droit sur ce dernier , de sorte que quand
’ un des deux fonctionne , ’ autre est placé hori -

zontalement à droite ou à gauche . On a adopté
cette disposition , afin ' éviter la construction

des mancherons mobiles , qui est en effet plus
difficile et plus coûteuse ; ici , il y a trois man -

cherons fixes , celui du milieu sert toujours al -

ternativement dans la main droite ou dans la
main gauche du laboureur ; les deux autres man -

cherons sont placés de manière à se trouver à

portée de ’ autre main , dans chacune des deux

positions respectives de la charrue . On sent bien

que le défaut ’ aplomb est encore bien plus

grave dans cette disposition que dans celle que

' ai adoptée , et il ne me paraît pas possible

qu ’ une charrue semblable marche sans avant -

train . ’ un autre côté , ' expérience me démontre

trop bien tous les jours davantage la supériorité
de la marche des charrues sans avant - train , pour

que je sois tenté ’ avoir recours à ce remède : en

cherchant à économiser , par la construction

’ une charrue à deux corps , ' emploi ’ une bête

de trait , sur six qui forment ’ attelage de deux

charrues ,je retomberais dans la nécessité ’ en

atteler encore six de plus , si je voulais ajouter
des ayant - trains à mes charrues .
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Dans le pays que ' habite , où ’ on ’ est pas

accoutumé à ce genre de labourage , plusieurs

personnes ont paru craindre qu ’ en jetant tou -

jours la terre en bas , dans le labour des terrains

en pente , les parties supérieures ne se trouvas -
sent mises à nu . Cette objection paraît , au pre -

mier abord , avoir beaucoup de force ; mais , dans
la réalité , elle en a très - peu . En effet , lorsqu ' on
laboure à la manière ordinaire , on nejette guère
la terre en haut qu ' idéalement , et dans cette

parte du billon , la terre est à peine déplacée ;
une partie est bien en effet poussée au - dessus

de la raie ouverte ; mais une autre partie , et

souvent la plus considérable , retombe dans cette

raie , et il y a même une quantité de terre sou -

vent assez considérable , sur - tout dans les ter -

rains très - inclinés , qui , passant au - dessus du

versoir , va tomber de ’ autre côté de la charrue ,
et rouler à quelques pieds , ou même à quelques
mètres au - dessous . Mais comme on est forcé de

donner à ce terrain deux labours , afin que toutes

les parties soient convenablement cultivées , il

faut toujours exécuter sur toute la surface ' o -

pération de jeter en bas , de même que dans le

labour exécuté par ’ autre méthode , qui , à lui

seul , équivaut , pour la préparation de la terre ,
à deux labours exécutés en jetant alternative -

ment en haut et en bas .
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' inconvénient de faire descendre dans les

plaines la terre des coteaux , lorsqu ' on soumet

ceux - ci à ’ action du labourage , est inévitable ,

de quelque manière que ’ on ' y prenne , et les

effets en sont très - remarquables , même au bout

’ un petit nombre ' années ; ’ action de ’ eau

des pluies y contribue peut - être autant que celle

des instrumens de labourage . Lorsque , par la

position ’ une pièce de terre , cela doit entrai -

ner un très - grave inconvénient , principalement

lorsque , dans la partie supérieure de la pièce , le

sol a peu de profondeur et repose sur le roc

ou sur une couche de terre infertile , dans ce

cas , le seul remède à ce mal , si on veut abso -

lument tenir une terre semblable en labour , est

de se déterminer à reconduire en haut , au bout

de quelques années , la terre qui est descendue ;

on doit au moins chercher à diminuer ce tra -

vail , en soumettant ce terrain à un assolement

qui exige qu' il soit labouré le moins souvent

qu' il est possible ; mais le mieux est bien cer -

tainement de le consacrer à une prairie , si , par

sa position , il peut être soumis à ' irrigation , et ,

dans le cas contraire , ’ y faire un pâturage per -

manent ou des plantations ' arbres .

Au reste , dans presque toutes les pièces de

NL terre du domaine de Roville situées ainsi , cet in -

convénient ’ est pas aussi grave , parce qu' elles
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occupent le penchant et le sommet ’ un coteau

dont la partie supérieure est formée ’ une très —

grande épaisseur de terre : en sorte qu ’ on peut
les cultiver pendant plusieurs siècles , sans autre

inconvénient que ’ abaisser de quelques pouces

peut - être le sommet du coteau .
4

Assolemens .

Il y a deux ans que ' habite Roville , et je ne
suis pas encore fixé sur ’ assolement que je dois

adopter dans les terres argileuses des coteaux .

En général , il ’ y a pas ' objet plus grave , dans
la conduite ’ une exploitation rurale , que le
choix de ’ assolement qu ' on doit suivre , et ce
choix dépend de tant de considérations , qu ’ on ne

peut y apporter trop de maturité : en attendant

que Jj ' adopte définitivement un assolement dé -

terminé pour ces terres , je travaille énergique -
ment à les nettoyer des mauvaises herbes , à les
débarrasser des pierres qui encombrent la plu -
part ’ entre elles , et à augmenter leur fertilité
autant que cela ’ est possible : lorsque ' aurai
attemt ces différens buts , elles se prêteront fa -

cilement à tous les assolemens que je voudrai y
introduire .

Je crois devoir entrer ici dans quelques dé -
tails sur la nature des difficultés que je ren -

Contre dans le choix de ’ assolement le plus
D DIVIE 6
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profitable pour ces terres . ' observation ' a

convaincu qu ’ une des conditions les plus indis -

pensables ’ un assolement profitable dans les

terres de cette nature , est qu' il ’ exige pas de

labours de printemps ; car , dans cette saison , il

est - peu - près impossible de leur donner un

bon labour , tandis que ces terres sont admira -

blement bien préparées au printemps par un

labour donné en automne , ou pendant ' hiver .

Cette circonstance forme un obstacle très - grave

à la culture de la féverole , qui conviendrait

’ ailleurs parfaitement à la nature de ces terres ,

et qui , sous plusieurs autres rapports , devrait

y être la récolte sarclée , ’ est - - dire la base

de ’ assolement . On pourrait cependant très -

bien semer la féverole au printemps , sur un

labour ' automne , soit à la volée , en enterrant

la semence par un trail ’ extirpateur suivi ' un

hersage , soit même en lignes au semoir , dans

les parties qui pourraient admettre cette opé -

ration , qui serait aussi exécutée sur un labour

' automne , et après un trait ’ extirpateur donné

immédiatement avant la semaille . Par ces diffé -

rens procédés , il ' y a pas de doute à élever

sur la réussite de la féverole ; et en les binant

soigneusement , soit à la houe à cheval pour les

récoltes semées en lignes , soit à la main pour

les autres , ce qui ne serait pas encore exCessI -
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vement coûteux , Ou pourrait les faire suivre par

du froment , qui doit généralement succéder

aux féveroles dans un bon assolement .

Mais dans ce système , ’ est - - dire en adop -
tant la féverole comme récolte sarclée rempla -

cant la jachère , il faut la fumer et lui consacrer

' engrais qu ’ on destine à toute la rotation : ’ est

ici que se rencontre la difficulté dans des terres

qu ' on ne veut pas labourer au printemps ; car ,

si on enterre le fumier par le labour ' automne ,
on doit prévoir que ses propriétés fertilisantes ’

seront diminuées de moitié , par ’ effet des pluies
de ' hiver , dans des terrains situés en pente ra -

pide . Par le même motüf , on peut encore moins

penser à fumer la récolte par - dessus ; ce qui
' ailleurs gênerait les binages , à moins qu ’ on
’ employät du fumier très - consommé .

’ est donc dans la difficulté de trouver le mo -

ment convenable pour appliquer le fumier à la

féveroleque je rencontre , dans les circonstances

où je me trouve , le principal obstacle à la culture

de cette plante , ’ ailleurs si précieuse , et qui
doit , dans beaucoup de cas , former le pivot de

’ assolement des terres argileuses . Si le sol était

situé à plat ou presque à plat , 1l serait facile ’ é -

luder cette difficulté , en billonnant la terre avec

la charrue à deux versoirs , en octobre ou no -

vembre , après un labour donné en août ou sep -

6 .
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tembre ; on disposerait le terrain en lignes ou

billons espacés de vingt - quatre à trente pouces ,

et il demeurerait ainsi pendant ' hiver . Au prin -

temps , on conduirait le fumier au moyen ’ un

chariot attelé ’ un cheval , ’ une voie conve -

nable pour que les roues passent dans deux

raies ouvertes , et le cheval dans la raie placée
entre ces deux dernières ; on répartirait ainsi

commodément le fumier dans ces trois raies

sans piétiner nullement la terre ; on sèmerait

ensuite dans ces raies avec un semoir à

brouette , et on récouvrirait par un léger her -

sage , qui ferait retomber dans les raies une

partie de la terre des ados . On pourrait égale -

ment semer à la volée sur la terre ainsi billon -

née , et les plantes se irouveraient en lignes ,

quoique moins parfaitement qu ' avec le semoir .

Ce mode de culture pour les féveroles pré -

senterait certainement ' immenses avantages ,

en évitant que la terre soit pétrie au printemps

par les pieds des animaux et les roues des voi -

tures , circonstance si funeste dans les sols ar -

gileux ; mais il est impraticable dans les ter -

rains en pente , même médiocrement rapides ,

parce que les gelées et les pluies de ' hiver fe -

raient nécessairement retomber dans les raies

une grande partie de la terre qu ’ on aurait pris

la peine de mettre en ados . Pour cultiver les
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feéveroles dans les terrains de cette espèce , on

serait peut - être forcé de les semer sans fumier ,
et ’ amender après la récolte , au moment où

on laboure pour la semaille du froment ; mais

cela serait beaucoup moins régulier , et le fu -

mier serait employé ’ une manière moins ,pro -
fitable qu ' en ’ appliquant à la récolte de fé -

veroles .
Les terres argileuses de la ferme de Roville

conviennent bien aussi à { 4 betterave , et sous

plusieurs rapports cette plante , cultivée par la
méthode du repiquage , pourrait y remplacer
avec de grands avantages la féverole , comme
récolte sarclée . La conduite du fumier présen -
terait beaucoup moins de difficulté > parce
qu’ elle se ferait dans le courant de mai ou le
commencement de juin , époque du dernier
labour avant la plantation des betteraves . A
cette époque de ’ année , la saison est ordinai -
rement assez sèche pour que ces terres puissent
Supporter ce charroi sans en éprouver de dom -

mage ; ’ ailleurs on pourrait facilement y pra -
tüiquer la culture de cette plante en ados ou bil -
lons , selon la méthode anglaise , qui consiste
à ouvrir , ayec la charrue à deux versoirs , des
raies à vingt - quatre ou trente pouces de dis -

lance ; on conduit ensuite le fumier dans ces raies
Sans plétiner le terrain , comme je ' ai dit pour
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les féveroles : on couvre ce fumier en refen -

dant les ados avec la même charrue , et on

plante sur le sommet de ’ ados . I ’ y aurait

que quelques parties des pentes les plus rapides

où il serait difficile de former régulièrement

les ados .

En général , la culture delabetterave présente

des avantages extrémement nombreux et im -

:
portans , qui devraient la faire admettre dans les

assolémens beaucoup plus fréquemment qu ' on

ne le fait : elle ’ est pas sujette , dans sa jeunesse ,

à être détruite par le puceron , fléau si redou -

table des semis de rutabagas , de raves et de

choux ; elle donne , avec une bonne culture ,

des produits très - abondans , et qui forment une

excellente nourriture pour tous les bestiaux ;

’ est peut - être , de toutes les racines cultivées

pour le bétail , celle qu' il est le plus facile de

conserver jusqu à une époque très - avancée du

printemps . Considérée dans son influence dans

les assolemens , non - seulement elle est peu

épuisante et ’ une culture très - facile avec la

houe à cheval ; mais elle offre ' avantage parti -

culier , lorsqu ' on la cultive par le repiquage ,

seul procédé véritablement économique de le

faire , de laisser , pour la préparation du sol ,

un espace de temps suffisant pour lui donner

une excellente demi - jachère : le repiquage a
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ordinairement lieu , dans nos climats ;, du 20

mai au 15 juim , et depuis ' enlèvement de la

dernière récolte jusqu ’ à cette époque , on peut
certainement donner à la terre plusieurs cul -

tures , qui , suivies des binages exécutés avec

la houe à cheval , équivalent , pour la prépa -
ration du sol pour les récoltes suivantes , à une

jachère complète bien soignée . Sous ce rapport ,
la culture de la betterave est bien préférable
à celle de la féverole , si avantageuse ’ ailleurs ,
mais qui offre le grave inconvénient ' exiger
une semaille très - hâtive : de sorte qu’ elle exclut

les labours des mois ’ avril et mai , époque où

ils détrnisent bien plus efficacement les plantes
nuisibles qu ’ en février ou mars . La betterave

présente,sous ce point de vue,lemême avantage

pour les terres fortes , que la pomme de terre

pour les sols légers ; elle lui est même préfé -
rable sous quelques rapports , puisqu ' elle est

moins épuisante , ’ un produit beaucoup plus
abondant et ’ une conservation plus assurée .

Malgré tous ces avantages de la culture de la

betterave , je ne puis pas ’ admettre , dans ’ état

actuel des choses , dans les assolemens des terres

fortes de Roville : il est nécessaire , par ’ au -

tres motifs , que je cultive en grand la pomme

de terre dans les sols de la plaine , et il serait

irop embarrassant pour moi de faire marcher
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de front ces deux cultures . Ce ne serait pas la

plantation des betteraves qui ' embarrasserait ,

puisqu ' elle ’ a lieu qu ' après la terminaison de

celle des pommes de terre , et ordinairement

avant le commencement des travaux de la fe -

naison ; les binages ne formeraient pas non plus
une difficulté , car avec trois ou quatre houes à

cheval , on peut cultiver des récoltes de cette

espèce sur une grande étendue de terre , et on

ne laisse presque plus rien à faire à la main ;

mais ’ époque de ’ arrachage serait le moment

des embarras , sur - tout dans les saisons peu fa -

vorables ; les bras me manqueraient souvent

alors , dans un canton où les travaux de la ven -

dange et ’ arrachage des pommes de terre que

ae .

néral , une quinzaine de jours ou trois semaines ,

plantent tous les manouvriers occupent , en

pendant lesquels il est impossible de se pro -

curer des journaliers , ei précisément à ’ époque
la plus favorable pour la rentrée de mes ré -

coltes - racines . Je puis bien être assuré de faire

face , mais non sans peine , à ’ arrachage demes

vingt hectares de pommes de terre ; mais je
' oserais pas , pour le présent , entreprendre

davantage mes récoltes - racines .

Le colza pourrait se cultiver aussi , comme

récolte sarclée , dans les terres argileuses de la

ferme ; mais la baisse considérable que ce pro -
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duit agricole a éprouvée depuis quelques années

' effraie etm ’ empèche de me livrer en grand à

cette culture . Si cette dépréciation était seu -

lement le résultat de quelques années ’ abon -

dance , causé par les chances des saisons , cela

ne devrait pas arrêter un cultivateur ; mais je
crois qu’ elle tient à une autre cause . Il y à à

peine vingt ans que le colza ne se cultivait guère
en grand dans le royaume qu ’ en Flandre ; cette

culture ’ est répandue avec une activité incroya -
ble sur une multitude de points de la France ,

et nous ne sommes peut - être pas éloignés du

moment où il faudra qu ’ une baisse excessive

dans les prix forme une réaction qui vienne

rétablir ' équilibre entre la valeur de cette

denrée et celle des autres produits agricoles .
Il y a cinq ou six ans encore qu ’ on regardait ,
dans le pays que ' habite , cinq à sept francs

le double décalitre comme le prix moyen de

la graine de colza : on ’ a vu fréquemment à

neuf francs ; ’ année dernière , il était au - des -

sous de quatre francs , et cette année , le prix
a ete de deux francs cinquante centimes à

deux francs soixante - quinze centimes . À ce

prix , cette culiure pourrait encore , à la rigueur ,
se soutenir comparativement , tant que les cé -

reales seront à aussi vil prix qu' elles le sont

depuis quelques années ; mais comme il paraît
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qu ’ on sème de toutes parts encore plus de colza

qu ' on ne ’ a jamais fait , une nouvelle baisse

paraît inévitable , ou du moins les prix ne ’ é -

lèveront que dans le cas où les récoltes vien -

draient à manquer ; circonstance dans laquelle
' élévation du prix profitera peu aux cultiva -

teurs . Dans cette position , je crois prudent de

restreindre mes cultures de colza : je continuerai

à en faire quelques pièces ; mais je ne veux pas

former de cette récolte une des principales
bases de mes assolemens .

Les trois plantes dont je viens de parler sont

cependant les seules entre lesquelles ' aie à

choisir pour occuper la sole de récolte sarclée

dans les terres argileuses de la ferme . Dans ces

circonstances , ’ adopterai peut - être un assole -

ment avec jachère , dans le cas où je ne trou -

verais pas de moyen de vaincre la difficulté que

' offre , dans la position particulière où je me

trouve , ’ application du fumier à la récolte de

féverole . Ceci , au reste , ne change rien à la

marche que je me suis tracée pour quelques
années encore , puisque je me suis résigné à

faire passer successivement toutes les terres

fortes de ' exploitation par le procédé de la

jachère , afin de les purger des mauvaises

herbes , de les épierrer , et ' augmenter par

des labours profonds lépaisseur de la terre
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cultivée . Pendant ce temps , ' aurai le loisir de

chercher les diverses combinaisons dont la cul -

ture de la féverole peut être susceptible .

Si je me vois forcé ' abandonner cette récol -

te , ' adopterai peut - être ’ assolement suivant .

Première année , jachère fumée ; deuxième ,

froment avec trèfle semé au printemps ; troi -

sième , trèfle ; quatrième , froment avec pâtu -

rage semé au printemps ; cinquième ; sixième

et septième , päturages de moutons ; huitième ,

froment , ou avoine si le terrain était très - pau -

vre . Je doisavertir que le froment des deuxième

et quatrième années sera biné soigneusement
à la main , comme je suis déterminé à le faire

toujours à ' avenir , tant que je ' aurai pas pu

introduire dans ' exploitation la culture des

céréales en lignes , qui permet ' opérer le bi -

nage ’ une manière plus efficace et plus éco —

nomique ; sans Cela , ’ assolement serait mau -

vais , parce que la semaille du pâturage serait

trop éloignée de la jachère pour pouvoir es -

pérer qu’ il sera net de plantes nuisibles , et on

ne pourrait songer à semer avec succès du fro —

ment sur le défrichement de ce päturage . On

sent bien que je ’ entends pas ici par péturage
une terre abandonnée à elle - même pour pro -

duire les plantes que le hasard y amènera : Je
le formerai de fromental , de lupuline , de
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chicorée , de pimprenelle , de pastel , ete . , qui
réussissent bien dans ces terres . Je ’ admettrai

pas le trèfle dans ce mélange , de peur de fa -

tiguer la terre de ce produit , et afin de la

conserver en état ’ en fournir une pleine récolte

à la troisième année de ’ assolement .

Cet assolement est très - lucratif dans une

position où on peut tirer bon parti de ’ élève

ou de ’ engraissement de bêtes à laine , et il

est très - peu dispendieux en frais de culture ,
puisque indépendamment de la jachère iln ’ exige
que deux labours dans le cours de huit an -

nées . Il est certain aussi que le sol ’ améliorera

graduellement par ' effet du trèfle et du pâtu -

rage , quoiqu ' on ’ y applique de ’ engrais qu ' une
fois dans huit ans . Si on avait du fumier en

abondance , on pourrait encore en répandre sur

le päturage avant de le rompre , et alors ’ amé -

loration du sol serait très - rapide .
Dans tous les cas , ’ adopterai , pour les terres

fortes qui ne sont pas situées en pente rapide ,
un assolement sans jachère , afin qu’ il soit bien

constaté que ’ est cette position particulière

qui me force ’ employerla jachère dans les au -

tres . La féverole formera , selon toute proba -
bilité , la récolte sarclée de cet assolement , tant

que je craindrai de manquer de bras pour la ré -

colte des betteraves .
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Les terres légères de la plaine présentent in -

finiment moins de difficultés pour les plier aux

assolemens qu ' on juge les plus profitables ,
parce que les labours ét le charroï du fumier

peuvent ' y exécuter presque en toute saison .

Je continue à soumettre successivement à la ja -
chère la presque totalité de ces terres , qui en

avaient le plus grand besoin , à cause de ’ é -

norme quantité de chiendent qui les infestait ;
ensuite il est bien certain qu ’ au moyen ’ un

bon assolement alterne elles se maintiendront
propres et en bon état sans le secours de la ja -
chère . Le même motif qui ’ empêchera ’ ad -

mettre le colza dans les assolemens des terres

argileuses me déterminera peut - être à rem -

placer ’ assolement que ' avais indiqué , ’ année

dernière , par un autre , dans lequel les pois ou

les pavots dont la graine paraît maintenir

mieux son prix que celle du colza succéde -

raient à la récolte de pommes de terre , et se -

raient suivis par du froment . Le maïs pourrait
aussi occuper la même sole , si , ’ après les es -

sais que je fais sur la culture de cette plante ,
elle me parait réunir assez de chances de succès

dans la localité . La combinaison dont je veux

parler ici me semble mériter une grande at -

tention , parce qu’ elle tend à substituer les cé -

réales ' hiver , qu ’ on ne pourrait placer conve -
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nablement après des pommes de terre , aux

céréales de printemps ; ce qui présente un très -

grand avantage , sur - tout dans les sols légers et

sujets à souffrir considérablement des séche -

resses de ’ été , comme ’ est le cas dans la plaine
de Roville . On pourrait , par exemple , faire ’ as -

solement de cinq ans suivant : ° . pommes de

terres fumées ; ° . pavots , pois ou maïs , les

premières et les derniers avec une demi - fu -

mure ,si on le jugeait nécessaire ; ° . fro -

ment ou seigle avec trèfle semé au printemps ;

4 . trèfle ; ° . froment ou seigle . Dans cet as -

solement , on ' aurait de récolte semée au prin -

temps que celle de la deuxième année , dont Ja

perte , par ' effet ’ une sécheresse excessive , '
serait bien moins sensible sur ’ ensemble ’ une

exploitation rurale que celle ’ une récolte de

céréales , qui entraine non - seulement une di -

minution considérable dans les produits de

’ année , mais un déficit de paille très - fâächeux

et très - difficile à combler dans les années sem -

blables . Il est certain aussi que la culture de

deux récoltes sarclées qui se succèdent , doit

être regardée comme une des plus riches pré -

parations qu ’ on puisse donner à la terre . Quoi -

qu ’ on considère généralement le pavot comme

une plante très - épuisante , quelques faits me

donnent lieu de croire qu' elle ne ’ est pas au -
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tant qu ' on le croit , et que les cultivateurs de la

Flandre , qui regardent le colza et les pavots
bien cultivés comme formant une excellente

préparation pour le froment , ont mieux ob -

servé les effets de ces plantes dans la série des

assolemens .

Il peut être intéressant de présenter ici un

examen comparatif de cet assolement de cinq
ans avec ’ assolement de quatre ans , qui forme

ordinairement la base des cultures alternes , et

dans lequel les céréales de printemps , semées

avec du trèfle , suivent constamment la récolte

sarclée . Si nous supposons deux exploitations

composées , chacune , de cent hectares de terres

arables , et assolées suivant ces deux systèmes ,
nous trouverons que dans celle où on pratique

’ assolement de quatre ans on aura , chaque an -

née , cinquante hectares de céréales , dont moitié

' hiver et moitié de printemps , vingt - cinq hec -

tares de trèfle et vingt - cinq de récoltes sar -

clées ; dans ’ autre exploitation , on ’ aura que

quarante hectares de céréales au lieu de cin -

quante ; mais ce sera , pour la totalité , des cé -

réales ' hiver , dont le produit est toujours
beaucoup plus élevé , et moins casuel que celui

des céréales de printemps ; et il ’ y a pas un

cultivateur expérimenté qui ne préfère le pro -

duit de ces quarante hectares à celui des cin -

jh

2
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quante hectares de ’ autre assolement . Le pro -

duit en paille sera certainement aussi plus con -

sidérable . On ' aura que vingt hectares de

trèfle au lieu de vingt - cinq ; mais ce trèfle sera

semé sur une céréale ' hiver , où sa réussite est

toujours plus assurée que sur une céréale de

printemps , et elle viendra à la suite de deux ré -

coltes sarclées successives : en sorte qu ’ on doit

regarder cette récolte comme placée ici dans

les circonstances les plus favorables à la réus -

site , et il ’ est guère douteux que le produit
des vingt hectares ne dépasse , sur une moyenne

’ un certain nombre ' années , celui de vingt -

cinq hectares de ’ autre assolement . La pre -

mière sole de ’ assolement de cinq ans , celle

des récoltes sarclées , je suppose des pommes de

terre , sera également de vingt hectares au lieu

de vingt - cinq , et le produit sera vraiment infé -

rieur dans la même proportion ; car il ’ y a pas

de raison de croire que cette récolte produira

plus dans un assolement que dans ' autre ; mais

cette infériorité sera bien largement compen -

sée par le produit de toute la deuxième sole ,

’ est - - dire de vingt hectares en pavots , pois

ou mais .

Il ne me paraît donc pas douteux que cet as -

solement de cinq ans ne soit plus lucratif que

celui de quatre ans ; la terre se maintiendrait
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certainemient aussi dans un bien meilleur état ,
sous le rapport de la propreté ; mais sous celui

de la fertilité , 1l faudrait peut - être , pour que cet

assolement pût se suffire à lui - même, pour la

production du fumier , consommer dans ’ ex -

ploitation à ’ engraissement du bétail une partie
des pois ou du maïs produit par la deuxième

sole , pour qu ’ une portion de cette sole pût re -

cevoir , tous les ans , une légère fumure : sans

cela , il est probable que le sol ’ appauvrirait ,
sur - tout dans les terres très - légères , où les effets

du fumier disparaissent promptement . Je pré -
sume qu ’ en donnant cette destination à un tiers

des produits en grain de la deuxième sole , ’ a -

vantage resterait encore , sous ce rapport , à

’ assolement de cinq ans , qui fournirait aussi de

plus que ’ autre , pour la nourriture du bétail ,
les tiges des pois et les feuilles du maïs .

On dira peut - être que si tous les cultivateurs

adoptaient cet assolement , la consommation

manquerait ' orge et ' avoine , et qu' il pourrait
y avoir surabondance de grains de pavot ; mais

' orge ' hiver est bien plus productive que celle

de printemps , ’ épeautre peut remplacer ’ a -

voine avec beaucoup ' avantages pour la nour -

riture des chevaux , et les pois sont , ’ après
mon expérience , infiniment préférables à ’ a -

voine pour ces animaux .

AUUVR .
:°

7



' ailleurs les objections de cette espèce , qu ' on

répète si souvent contre tel ou tel assolement ,

ne méritent aucune considération ; quelques per -

sonnes , qui sont habituées à voir ’ assolement

triennal suivi par la généralité des cultivateurs ,

croient très - mal - - propos qu’ il pourrait en être

de même ’ un assolement alterne . Le grand

avantage de ceux - ci , au contraire , consiste dans

Ja multitude des combinaisons dont ils sont sus -

ceptibles , qui permet à chacun de les plier à ses

convenances particulières , et de les modifier se -

lon les prix relatifs des divers produits , ou les

changemens qui peuvent survenir dans les dé -

bouchés .

En général , plus on approfondit ' étude de

’ art des assolemens , plus on demeure convaincu

de ' influence qu’ il exerce sur les profits qui peu -

vent résulter de la culture de la terre ; mais

aussi plus on se pénètre de ' extrême difficulté

du problème lorsqu ' il est question de faire

choix ’ un assolement pour une localité et des

circonstances données . Trouver un bon assole -

ment ’ est pas la chose difficile ; chaque cultiva -

teur expérimenté peut en imaginer un grand

nombre , tous infiniment plus profitables que

’ assolement triennal ; mais lorsqu ' il est question

de déterminer le meilleur assolement de tous

pour telle position , Ja question devient tel -
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lement difficile que le plus habile peut hésiter .

Deux années ' expérience dans la culture des

terres de Roville ' ont fourni une observation

qui doit paraître fort extraordinaire au premier

apercu , et qui prouve combien les principes gé -
néraux doivent éprouver de modifications lors -

qu ' on veut les appliquer à la culture ’ un sol

déterminé , et avec quel soin un cultivateur

doit étudier son terrain avant de se décider sur

le mode de culture qui lui convient le mieux . Il

est généralement admis , et presque toujours
avec raison , que les sols argileux exigent , pour
les ameublir , plus de travail et des cultures

plus multipliées que les autres ; et qu ’ au con -

traire , dans les sols légers , on doit ménager les

labours ; ’ une part , parce qu’ ils ' ameublissent

facilement , et de ’ autre , parce que des cultures

trop souvent répétées les rendent trop poreux ,

et ce qu ’ on appelle creux . Les terres de diverses

natures qui composent ' exploitation de Roville

présentent , à cet égard , une anomalie fort bi -

zarre , et qu' il était nécessaire de connaître ,

pour juger des assolemens qui peuvent le mieux

leur convenir . Les terres de la plaine doivent

être rangées dans la classe des sols fort légers :
elles sont composées , pour la majeure partie ,

’ un sable mélé ' argile dans une petite pro -

portion ; elles sont très - faciles à culiiver , et ’ on

7
JEe
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peut y mettre la charrue des le lendemain de la

plus forte pluie , sans que la terre ' attache au -

cunement ni à ' instrument ni aux pieds des

hommes ou des animaux . Si on les laboure lors -

qu' elles sont bien reprises , ’ est - - dire après
là un repos de six mois ou plus , la bande de terre

L 14 se coupe en une tranche compacte , qui ne se

durcit pas fortement , mais cependant assez pour

| que la herse ne puisse ameublir la surface du sol

| qu ’ à une légère profondeur ; le labour suivant

|| laisse encore des mottes très - grosses et très -

if nombreuses , et ce ’ est ordinairement que par

| fl un troisième ou même par un quatrième labour ,

}: bi et en hersant à chaque fois , qu ' on peut mettre

cés terrains dans un état bien meuble , à la pro -

fondeur du labour . Si on a laissé des mottes pe -

tites ou grosses à la surface du sol , ' influence

des météores ne peut rien pour les réduire , car

cette terre , qui ’ est nullement tenace , et qui
| possède cependant une assez grande force de

cohésion , ne se fendille pas par les alternatives

de sécheresse et ' humidité ; les gelées ’ ont pas

plus ' action sur elle , et au printemps , on

VA trouve souvent dans le même état toutes les

mottes qu ’ on y a laissées à ' automne . Elles ne

se fondent qu' après un long espace de temps ,

par ' effet des fortes pluies , qui délaient suc -

cessivement la terre qui les compose , etquil ’ en -
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trainent mécaniquement sur le sol ; mais alors

le terrain est battu , et forme à sa surface une

croûte dure , peu perméable à ’ eau et très - peu
favorable à la végétation . On voit que , dans les

terrains de cette espèce , les moyens mécaniques
sont les seuls sur lesquels on puisse compter

pour leur préparation et leur ameublissement ,

et que ' emploi de ces moyens exige un travail

assez considérable .

Les terres des coteaux sont toutes composées
’ une argile marneuse toujours très - tenace , quoi -

qu' a des degrés variables : lorsqu ' elles sont humi -

des , elles ’ attachent comme de la poix à la char -

rue et aux pieds des hommes et des animaux ; le

soc y pique très - difficilement lorsqu ' elles sont

sèches , et encore plus lorsqu ' elles sont dans un

certain état ' humidité , parce que la terre du

fond du sillon ' attache et se roule sous le sep ;
le laboureur dit alors que la terre ne prend pas
charrue . Ce sont là des terres argileuses le mieux

caractérisées qu’ il soit possible ’ en trouver ; ce -

pendant elles ’ ameublissent avec infiniment

plus de facilité que les terreslégères de la plaine ;
un peu de patience remplace ici des opérations
très - pénibles et très - dispendieuses : le labour

sur un ancien guéret ’ y exécute avec difculté ,
et laisse la surface du sol en très - grosses mottes ,

qui , par ' effet ’ une sécheresse de quelques
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jours , deviennent dures comme des pierres .
Mais si on examine le même champ après une

quinzaine de jours , trois semaines ou un mois ,

selon les circonstances du temps , on est surpris
de trouver ces mottes friables jusqu ’ au centre ,

et ’ écrasant facilement sous le pied ; un hersage
donné alors met le sol dans ’ état Le plus meuble

qu ' on puisse désirer , tandis que plus tôt Les her -

. sages et les roulages les plus énergiques ’ au -

raient produit presque aucun effet . Une motte de

cette terre , quelque dure qu’ elle soit , étant ex -

posée à ' air , se laisse pénétrer par les pluies ,

et même par les rosées , et ’ action successive de

ces météores et de la sécheresse la réduit , dans

un temps plus ou moins long , à ’ état pulvéru -

lent , en la fendillant et la faisant fuser - peu -

près de même qu ’ un morceau de chaux .

Il est même certain que cet état ’ ameublis -

sement du sol est ' autant plus durable , que le

labour avait produit de plus grosses mottes ; car

on conçoit que les mottes de cette espèce lais -

sant beaucoup ' intervalle entre elles , la terre

ameublie est entraînée successivement dans ces

cavités par ' effet des pluies , et qu’ elle ne com -

mence à se tasser au fond du labour , ou à se re -

prendre , que lorsque ces interstices sont entiè -

rement remplis . En saisissant le moment conve -

nable , on peut donner alors un excellent labour ,



( 103 )

et avec peu de peine ; si on attend au contraire

que le labour soit repris au fond , pendant que

la surface reste meuble , le labour devient ex -

trémement pénible , et on ne peut faire qu ' un

très - mauvais ouvrage , parce que la charrue tient

très - dificilement la raie . Mais si , dans les mêmes

circonstances , on sème du froment ou de ’ avoine

sur ’ ancien labour , et qu ’ on enterre la semence

par un trait ’ extirpateur qui ne pénètre pas

plus profondément que la couche de terre meu -

ble , on place ces céréales dans les circonstances

les plus favorables pour leur réussite , parce

qu’ elles aiment une surface meuble et un fond

ferme . Je ’ ai pas besoin de dire que les gelées ,
même médiocres , ameublissent parfaitement les

terres de cette nature . À la sortie de ’ hiver , un

champ labouré ' automne se trouve meuble

comme des cendres .

. On peut juger , par ceque je viens de dire , que

les sols de ces deux espèces exigent un traite -

ment tout - - fait différent , et que le terrain lé -

ger exige en général des cultures beaucoup plus

multipliées que le sol argileux . Dans ce dernier ,

’ il ’ était question que de ’ ameublissement de

la terre , un seul labour suffirait toujours ; mais

il faut aussi songer à la destruction des plantes

nuisibles ; ce qui force souvent à donner plu -
sieurs labours successifs : dans ce cas , il devient
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nécessaire ' apporter une grande attention à

saisir ' instant convenable ; la moindre négli -
gence à cet égard est punie par une grande aug -
mentation de travail , et par conséquent de dé -

pense,
Ç

Culture du Froment .

' avais déja fait , depuis plusieurs années ,

quelques expériences sur le binage à la main

des récoltes de froment , et ' étais demeuré con -

vaincu que la dépense de cette opération , qui
est très - fréquemment exécutée dans la Flandre

et dans la Belgique , est amplement payée , dès

la première année , par ’ excédant qu’ on obtient

sur la récolte de froment , indépendamment de

' avantage quirésulte dunettoiement du sol pour
les récoltes suivantes . Je ’ ai pas hésité à faire

biner , cette année , toutes mes céréales ’ hiver ,
et ' ai été tellement satisfait des résultats de

cette opération , que je suis décidé à ne jamais
' omettre , et même à y consacrer une somme

plus considérable , afin que le binage soitexécuté

’ une manière plus parfaite .
Le froment que ' ai récolté , quoique prove -

nant de la semence que ' avais recueillie en 1823 ,

est , cette année , ’ une qualité si supérieure par

sa propreté et la grosseur du grain , qu' il est

bien certain que la dépense du binage serait
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payée par ' augmentation seule du prix que ce

grain obtient sur les marchés , et sans aucun

égard à ' augmentation de la récolte en quan -

té ; mais il me paraît également certain que
cette quantité a été augmentée de plus de cent

hectolitres par ' effet du binage .
Je crois devoir présenter ici le tableau com -

paratif des produits de la récolte de froment ,
sur le domaine de Roville , en 1823 et en 1824 .
La première avait été cultivée et semée par le

métayer qui exploitait le domaine avant mon

entrée , et ’ en ai fait la récolte en 1823 , après
' avoir achetée , selon les stipulations du bail ,

au prix de ' estimation qui en a été faite par
des experts immédiatement avant la moisson .

La récolte du froment , en 1823 , ’ étendaitsur

trente et un hectares de terre , et elle a produit
trois cent soixante - dix hectolitres de grain ; ce

qui fait par hectare onze hectolitres quatre -
vingt - dix litres .

En 1824 , ' ai récolté du froment sur vingt -
huit hectares vingt ares , qui ont produit dix

mille sept cent soixante - neuf gerbes , dont il a
été battu Jusqu ’ aujourd ’ hui ( 18 décembre )
une quantité suflisante pour permettre ’ éva -
luer le produit total en gran ’ une manière

très - approximative . ' ai fait battre jusqu ' à ce

Jour six mille neuf cent quinze gerbes , qui ont
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produit trois cent quatre - vingt - dix hectolitres ,

En supposant que le reste de la récolte rendrait

de même ; elle se porterait en total à six cent

sept hectolitres . Je présume qu ' on doit dimi -

nuer de cette quantité vingt - cinq hectolitres

environ , parce que , dans le nombre des gerbes

qui restent à battre , il en existe une partie qui

provient de quelques pièces de terre où quel -

ques parties avaient été versées , ce qui rédui -

rait la récolte de froment de 1824 à cinq cent

quatre - vingt - deux hectolitres ; ce qui fera , par

hectare de terre , vingt hectolitres soixante - dix -

huit litres de grain , ou assez près du double de

la récolte de 1823 .

La récolte des blés,en 1823 , avait été fort

abondante dans le pays ; celle de 1824 la dé -

passe cependant peut - être encore un peu en gé -

néral ; mais , ’ un autre côté , dans la récolte de

froment , en 1823 , sur le domaine de Roville ,il
y avait quatorze hectares qui avaient été ense -

mencés sur une fumure , tandis qu ’ en 1824 ' a -

vais ensemencé moins de six hectares avec du

fumier : cette circonstance aurait dù rétablir

' équilibre entre les deux récoltes , à culture

égale . En 1825 , huit hectares avaient été ense +

mencés sur trèfle rompu , et en 1824 six hec -

tares étaient ensemencés sur un sainfoin dé -

friché .
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On voit que , dans la comparaison des récoltes

de froment de ces deux années , la balance de -

vait pencher en faveur de celle de 1823 , si les

cultures eussent été les mêmes : la supériorité

considérable de celle de 1824 doit ’ attribuer

en partie aux labours plus soignés et plus pro -

fonds que les terres avaient reçus , mais , pour

une très - grande partie aussi , au binage du

printemps .
Il ’ est pas hors de propos de faire remar -

quer ici que lorsqu ' on passe , dans une exploi -
tation rurale , de ’ assolement triennal ou de

tout autre , dans lequel on fume les terres pour

le froment , à un assolement alterne , dans le -

quel le fumier ' applique aux récoltes sarclées

qui précèdent le froment de trois ou quatre an -

nées , on doit naturellement ' attendre à une

baisse sensible dans le produit des récoltes de

froment , pendant les premières années de ce

passage , puisque ces récoltes , semées nécessai -

rement dans les terrains qui y étaient disposés

par ’ ancien assolement , sont privées du fumier

qu’ elles auraient dû recevoir , et auquel on doit

donner un emploi qui nè profitera aux ré -

coltes de froment que plusieurs années après .
’ est le cas ’ user des ressources qu’ offrent les

procédés mécaniques de culture pour remplir
cette lacune , et éviter une diminution très - fà -
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cheuse , quoique momentanée , dans les pro -
duits de ' exploitation : il faut fumer à coups
de charrue , 11 faut biner , et employer tous les

moyens possibles pour obtenir de la terre , dans

cet intervalle , tout ce qu’ elle peut produire
sans fumier . On voit , par ' exemple que je viens

de citer , de quelle efficacité peuvent être ces

moyens . Les cinq ou six hectares de terre que

' avais fumés pour les ensemencer en froment ,

par exception au principe des assolemens al -

ternes , étaient tellement pauvres , que je ’ o -

sais en espérer une récolte passable sans cette

précaution .
Le binage de mes quarante hectares de cé -

réales ' hiver a été exécuté en totalité par des

enfans de huit à quatorze ans , dont le salaire

était de vingt à cinquante centimes par jour .
Du 18 avril au 5 juin , ' ai employé constam -
ment , lorsque le temps était favorable à cette

opération , une bande de ces enfans , qui ’ est

souvent composée de trente à quarante , tant

de Roville que des communes voisines . On con -

coit que , pour obtenir un bon travail ' ouvriers

de ce genre , il est absolument nécessaire qu' ils
soient dirigés par un homme qui sache allier

une certaine fermeté à beaucoup de douceur

et de complaisance , pour montrer à ces enfans

la manière dont ils doivent ' y prendre pour

>
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exécuter leur travail . ’ ai heureusement ren -

contré dans un simple manouvrier du village
un homme très - propre à ce genre de service , et

sans cette circonstance , je ' aurais probable -

ment pas osé tenter cétte entreprise .

Je fais travailler les enfans avec de petites

houes à main ou binettes ayant deux côtés,
dont ’ un est une lame plate de deux pouces

à deux pouces et demi de largeur , et ’ autre

forme deux pointes - peu - près comme un cro -

chet à arracher les pommes de terre , mais beau -

coup plus petit ; ' instrument porte un manche

en bois de trois à quatre pieds de longueur ,

selon la grandeur de lenfant ( ) : celui - ci tra -

vaille avec cette binette , de même qu ’ on le fait

dans les jardins avec des instrumens du même

genre , pour sarcler les carottes et les autres

plantes potagères . Je fais provision de quelques
douzaines de ces binettes , ' en fournis une

à chaque enfant , et je lui en retiens le prix
sur le salaire de la première semaine ; de sorte

que ' instrument devient sa propriété .
Les amis de ' humanité concevront facile -

ment que les bimages exécutés par ce moyen

produisent ’ autres avantages encore que ’ aug -

( 1) On trouvera la figure de cet instrument dans les

planches de cet ouvrage .
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mentation du produit des récoltes : il ’ est

pas ’ une médiocre importance de trouver un

genre ' occupation qui permette ' employer uti -

lement le travail des habitans des campagnes ,
dans un âge où les habitudes se forment sou -

vent pour le reste de la vie . Le travail dont je

parle ’ est nullement pénible , et il exige bien

moins ' emploi des forces de ' individu qu ' un

degré de soin et ' attention dont ' enfant est

encore plus susceptible que je ne ’ aurais cru .

Tous ceux que ' y. ai employés ont pris beau -

coup de goût à ce travail , et le renvoi de ’ a -

telier , punition qu ' on wa été forcé ' infliger

qu ’ une seule fois , était une peine très - redoutée

parmi eux . Il était vraiment intéressant de voir

cette petite troupe à ’ ouvrage , ’ employant
avec toute ’ ardeur possible , et sur - tout de ’ ob -

server lorsque chacun venait , le dimanche après

vêpres , recevoir le salaire de la semaine ; au

plaisir qui brillait dan $ ' les yeux de celui qui
recevait vingt ou trente sous , on voyait que

' était une des plus douces jouissances qu' il eût

encore éprouvées . Ce ’ est pas ' argent qui pro -

duit tant de plaisir à cet âge ; mais ici ' était

de ' argent qu ' on avait légitimement gagné ,
' était le premier fruit du travail et de ’ indus -

trie . Je me persuade que cette méthode , que

je ’ abandonnerai certainement pas , mais à
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laquelle je compte , au contraire , donner la

plus grande extension qu’ il me sera possible ,
exercera une très - heureuse influence sur la mo -

ralité de la population qui ’ élève à Roville et

dans les villages voisins .

Le binage des céréales ' hiver doit ’ exécuter

de bonne heure ‘ au printemps . , en commencant

par le seigle , qui est ordinairement plus avancé

que le froment . ’ année dernière , je ’ ai com -

mencé à biner ces derniers qu ' au r5 avril ,

parce que le printemps a été excessivement

pluvieux et tardif ; ce serait beaucoup trop tard

dans les années communes . En général , on

doit commencer ce binage en mars , aussitôt

que le sol est bien ressuyé ; et commence à

’ échauffer , parce qu’ il contribue puissamment
à faire taller le froment ; cependant lorsqu ' il
a été exécuté de très - bonne heure , ' est pos -
sible qu ' on soit obligé ' y revenir , ' il se

montrait encore une grande quantité de mau -

vaises herbes , quinze jours où un mois plus
tard . ' après ' utilité de cette opération , je

’ hésiterais pas à la faire exécuter deux fois ,
si le besoin ’ en faisait sentir , et que ' eusse
à ma disposition des bras en suflisance .

' année dernière , je ’ ai pu faire biner qu ’ une
fois ; etensuite , lorsque le froment commençait
à monter en . tuyau , ' ai fait parcourir de non -
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veau les champs , pour couper ou arracher à

la main les chardons et autres grandes plantes
nuisibles qui se montraient encore .

' ai remarqué que les enfans , et même ceux

qui les dirigent , craignent excessivement de

détruire quelques plantes de blé dans le bi -

nage ; il faut bien se garder de favoriser cette

disposition , on doit , au contraire , exiger que

la binette passe par - tout , pour donner une

légère culture à la terre , même là où il ’ y a

pas de mauvaises herbes : si plusieurs plantes
de froment se trouvent trop rapprochées pour

permettre le passage de ' instrument , il ne

faut pas craindre ’ en détruire quelques - unes ;
trois ou quatre plantes sufisamment espacées

et favorisées par ce binage produiront beau -

coup plus de grain que ' aurait pu le faire une

douzaine de plantes entassées sur un pied carré

de surface . Le terrain est bien suffisamment

garni , pourvu qu’ il ne soit pas excessivement

pauvre , lorsque les plantes se trouvent en terme

moyen , à la distance de quatre à cinq pouces

’ une de ’ autre . Au reste , on ne doit pas exiger

que les bineurs ’ assujettissent à observer une

régularité trop minutieuse en éclaircissant les

plantes , ce qui entrainerait une perte de temps

trop considérable ; avec un peu ' habitude ,

quelques coups de binette donnés à travers une
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tache où les plantes sont trop épaisses les

éclaircissent avec une suflisante régularité .
Les sarclages contribuent puissamment à pro -

duire un grain de plus belle qualité , ’ abord

parce qu' il est mieux nourri et plus égal , et

ensuite parce qu’ il est beaucoup moins mélangé
de graines étrangères . Cependant , pour at -

teindre ce dernier but aussi complétement

qu' il est possible , du moins jusqu ’ à ce qu ’ on
soit parvenu , dans la culture ’ une ferme , à

un point très - élevé sous le rapport de la des -

truction des plantes nuisibles , il faut encore

travailler au grenier , et employer les instru

mens les plus propres au nettoiement du grain :

’ est là un objet très - important pour un culti -

vateur , et qui peut augmenter le produit en

argent de sa récolte dans une bien plus grande
proportion qu ’ on ne le croit communément .

Supposons que trois hectolitres de graines étran -

gères soient mélés à cent hectolitres de fro -

ment , cela formera un grain tellement mal -

propre , qu' il serait impossible de le vendre

en cet état ; si par des procédés imparfaits on

en sépare deux hectolitres de mauvaises grai -
nes , 1l en restera encore assez pour former un

grain ’ une qualité fort inférieure , et qui vau -

dra , sur presque tous les marchés , peut - être
trois francs de moins par hectolitre qu' il

NU DIR . 8
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' aurait valu , si on en avait séparé la presque

totalité des graines étrangères : ’ est donc deux

ou trois cents francs que perd le cultivateur ;
tandis que le déchet qu' il aurait éprouvé par

un nettoiement plus parfait , joint à la valeur

de trois ou quatre journées ' hommes qui au -

raient été employés à cette opération , ne repré -

sentera souvent qu ’ une valeur de quinze ou

vingt francs , puisqu ’ enfin les grainottes qu ' on

retire du froment ont encore une valéur pour

la nourriture des pores ou des volailles . On

voit par là qu' il ne faut pas qu ' une ferme soit

bien considérable pour que les soins qu ’ on ap -

porte au nettoiement des grains soient payés

par une augmentation annuelle de produits

’ un millier de francs . Tous les cultivateurs

nettoient leurs grains ; mais il suffit ' examiner

ceux qu ' on apporte sur les marchés , pour ’ as -

surer qu’ il y en a extrêmement peu qui ’ é -

prouvent des pertes très - considérables , par le

défaut de soins dans cette importante opéra -

tion .

Un grand nombre ’ instrumens de construc -

tions très - variées ont été imaginés pour le net -

toiement des grains ; le plus répandu aujour -

’ hui est le { arare , qui se rencontre dans pres -

que toutes les fermes , avec quelques modifi -

cations dans la forme de quelques - unes de ses
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parties . Lorsque cet instrument est bien cons -

truit , qu' il est assorti de plusieurs cribles de

rechange non - seulement pour chaque espèce
de grains , mais pour les diverses qualités qu ’ on
peut faire dans chaque espèce , et enfin lorsqu ' il
est manié avec adresse , ’ est certainement un

fort bon instrument , et avec lequel on - peut
faire de belles qualités de grain , relativement
aux échantillons qu ’ on rencontre communé -

ment sur les marchés . ’ ai dit lorsqu ' il est ma - '
nié avec adresse , parce qu ’ en effet on remar -

que une différence étonnante dans la qualité
du froment préparé à ’ aide du même instru -

ment , selon qu’ il est manœuvré par un homme
ou par un autre . Deux ouvriers très - expéri -
mentés sont nécessaires pour servir le tarare ;
on pourrait croire que le premier venu peut
être employé à tourner la manivelle ; Mais ’ est
au contraire ici ’ homme le plus essentiel ; il
faut qu' il soit très - exercé non - seulement pour
tourner constamment avec une vitesse égale ,
mais aussi pour que chaque tour de manivelle
soit fait très - régulièrement , et sans qu ' on puisse
remarquer aucune saccade ou ralentissement
dans une partie de la révolution . Parmi tous les
Ouvriers que ' emploie habituellement , je ’ en
ai trouvé qu ' un qui accomplisse cette tâche avec
perfection , et lorsqu ' il arrive que je suis forcé

8.
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' y placer un autre homme , il est facile de ’ en

apercevoir à la qualité du grain qui a été pré -

paré . Il est nécessaire aussi que ’ autre ouvrier

qui sert la machine soit très - expérimenté et

très - attentif , parce que ’ est lui seul qui peut

' apercevoir si le grain ' écoule régulièrement

de la trémie ; ce qui est une condition essentielle

pour bien opérer , et si la machine fonctionne

toujours convenablement , attendu qu' il faut

extrèmement peu de chose pour en modifier les

effets .

' ai apporté beaucoup ' attention , et ' aiem -

ployé un temps considérable à observer les effets

de cet instrument . ’ opérais toujours avec un

ouvrier , qui exécutait sur - le - champ les modifi -

cations qui me paraissaient avantageuses dans la

construction de quelques - unes des parties de

cette machine ;je suis bien parvenu à améliorer

sensiblement , sous quelques rapports , le tarare ,

dont font généralement usage , dans nos dépar -

temens , les cultivateurs les plus soigneux , les

boulangers et les marchands de grains , cepen -

dant la construction de cet instrument me sem -

ble laisser encore beaucoup à désirer , et ' at -

tendrai , pour parler des modifications dont il

est susceptible , que je sois parvenu à un degré

de perfection qui me satisfasse mieux moi -

méme .
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Je fais toujours passer mon froment deux fois

au tarare , deux hommes peuvent en passer et

repasser ainsi trente hectolitres dans une jour -
née de dix heures . On pourrait certainement en

faire beaucoup davantage ; mais alors ' opération
est exécutée imparfaitement , et ’ est une éco -

nomie qui coûte fort cher à celui qui veut trop
presser ses ouvriers . Les grainottes , méléesd ’ une
certaine quantité de bons grains qui tombent

sous le crible , et la partie la plus pesante des

otons , qui , dans mon tarare , est recueillie à part ,
sont encore repassées deux fois ; en définitive ,
cent hectolitres de froment sortant de la machine
à battre se trouvent séparés en quatre parties ;
savoir , quatre - vingts hectolitres environ de grain
de première qualité , quinze hectolitres de secon -
de qualité , quatre hectolitres et demi , ou - peu-
près , de grain de troisième , et le reste , ou en -

viron , un demi - hectolitre de grainottes , parmi
lesquelles ilne se rencontre plus qu ’ un tres -petit
nombre de grains de blé excessivement maigres .
La première et la seconde qualité sont ensuite

passées au grand rige , dont je parlerai tout - à -

' heure ; un bon ouvrier , aidé ’ un jeune homme ,
peut exécuter cette opération , qui complète la

Préparation du grain , sur cinquante hectolitres
dans la journée : de sorte que toutes ces mani -

Pulations , en supposant les ouvriers payés à un
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{ franc par jour , coùtent environ dix centimes

par hectolitre .

Le froment de première qualité , préparé par

ces procédés , est composé de grains bien égaux

et presque sans aucun mélange de graines étran -

gères ou de grains de froment conservant leur

bäle , qu ' on désigne , dans les granges , sous le

nom de braies ; il faut souvent prendre dans le

tas plusieurs poignées de grain , pour pouvoir

y découvrir , par ' examen le plus attentif , un

seul grain qui ne soit pas du froment . Le grain

de cette qualité , qui sort de la ferme de Roville ,

est assez bien connu aujourd ’ hui sur le marché

' Épinal , où je ' envoie communément , pour

pouvoir se vendre à deux ou même trois francs

par hectolitre de plus que le prix moyen du

marché , et on en obtiendrait facilement ce

prix sans même ouvrir les sacs . Le blé de se -

conde qualité est encore fort beau , ’ un grain

égal , quoique encore mélé de quelques grains

de nielle ( agrosthema githago ) et de mélam -

yre ou blé db vache , que nos cultivateurs

appellent fromentelle , etlesboulangers rougeole ,

parce qu ' une très - petite quantité de cette se -

mence suffit pour donner au pain une teinte

bleue - rougeàtre très - foncée ; 1l ’ y rencontre

aussi quelques vesces . Ces trois espèces de

graines sont du nombre de celles qu' il est à -
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peu - près impossible de séparer du froment

sur le grenier : ' est par les sarclages qu’ il faut

en débarrasser le grain, et on doit recomman -

der particulièrement à ' attention des sarcleurs

les plantes qui les produisent . ' espère bien , à

la suite , en débarrasser complétement les terres

de Roville ; cette année , les sarclages ’ ont pu

qu ’ en diminuer considérablement le nombre .

Au total , mon blé de seconde qualité se vend

encore toujours à un taux plus élevé que le prix

moyen du marché , parce qu’ il est plus propre

que la majeure partie de ceux qu ’ on y conduit ,

et sur - tout à cause de légalité du grain , qui se -

rait certainement déprécié par le mélange de

grains plus gros .

Le froment de troisième qualité est forme

des grains maigres , mélangés,de beaucoup de

grams de blé de vache et ’ autres mauvaises

graines ; 1lse vend aux particuliers pauvres du

lieu .

Le grand rige , dont je viens de parler , est un

instrument qui ’ est , je crois , en usage que dans

une partie du département des Vosges et dans

quelques cantons du département de la Meur -

the qui ’ avoisinent . Comme ’ est ' instrument

le plus efficace que je connaisse pour le net -

toiement complet du froment , ' en dirai ic
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quelques mots : il est de la forme et de la cons -

truction des tamis ou cribles ronds employés
communément ; son diamètre est de trente - six

pouces environ ; les bords , formés ’ un bois un

peu fort , ont six pouces de hauteur au - dessus du

fond , qui est formé , soit ’ une peau de porc per -

cée de petits trous , soit ’ un tissu de lanières de

bois flexible , laissant entre elles des ouvertures

carrées de deux lignes environ . Sur trois points
du bord placés à égale distance entre eux , se

trouvent trois ouvertures , dans lesquelles on

passe trois courroies , munies chacune ’ une

boucle , et qui se réunissent , par leur autre

extrémité , à une pièce de fer circulaire de

deux pouces et demi de diamètre , portant aussi

trois ouvertures , dans lesquelles se passent les

courroies ; celles - ci ont environ seize pouces de

longueur lorsque ' instrument est monté . La

pièce de fer ronde porte à son centre un cro -

chet , par le moyen duquel on suspend ’ instru -

ment à une corde fixée à une travure , qui doit

être élevée de quatre pieds au moins au - dessus

du point où se réunissent les trois courroies .

’ ' instrument étant ainsi disposé , un aide

verse dans le rige une corbeille de froment

contenant - peu - près trente litres ; le rigeur ,
saisissant ’ une main ’ une des courroies tout

près du bord du rige , et de ’ autre le bord du
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même instrument , à environ dix - sept pouces de

distance de la première , imprime au rige un

mouvement particulier très - difficile à décrire ,

qui fait mouvoir Circulairement la masse du

grain qu' il contient . Les grains de blé retraits ,

et toutes les autres graines plus petites que

les grains de froment tombent à travers : du

fond du rige ; mais ce ’ est pas là son opéra -
tion la plus importante : dans le mouvement

circulaire du grain , tout ce qui est plus léger

que les grains de froment , comme les braies ,
les grains cariés et les semences de plusieurs
espèces de plantes , se séparent de la masse

’ une manière merveilleuse , viennent à la sur -

face , et enfin se réunissent en un seul point au

centre du rige , par ’ effet de la différence de

pesanteur spécifique , qui fait qu’ ils reçoivent
en moindre proportion ' impulsion qui est im -

primée à toute la masse , par la force tangen -
telle ou centrifuge . ’ ouvrier continue ce mou -

vement pendant quelques secondes , et lorsqu ' il
voit les grains légers bien réunis en un seul

point , il ' arrête brusquement ; il enlève , avec

ses deux mains , la tache de mauvais grain , et la

jette dans une corbeille placée à côté de lui ; il

recommence une seconde et une troisième fois

la même opération sur le grain qui est dans le

rige , et ensuite il le jette , en inclinant ’ insiru -



( : 122 )

ment , dans un van à mains placé au - dessous ,
et que ’ aide emporte ; celui - ci lui donne alors

une nouvelle rigée .
On ne peut ' empêcher ' admirer la promp -

titude et la perfection avec lésquelles cet instru -

ment sépare du froment , ’ une part , toutes les

graines ’ un petit volume , et de ’ autre toutes

celles qui sont spécifiquement moins pesantes

que le bon grain . En traitant , par le moyen du

grand rige , du froment préparé à ’ aide du ta -

rare le plus parfait , ou de quelque autre ins -

trument que ce soit , on est surpris de voir la

quantité de graines légères de diverses espèces

qui se séparent encore ’ un grain qu ’ on aurait

regardé comme parfaitement nettoyé ; aussi il

est impossible de faire un plus bel échantillon

de grain , soit pour la vente , soit pour la se -

maille , que celui qui est préparé par cet ins -

trument , sur - tout lorsque le grain a été préa -
lablement classé en plusieurs qualités , selon sa

grosseur , à ’ aide de cribles appropriés , adaptés
au tarare . Dans les expériences auxquelles je
me suis livré sur les perfectionnemens dont

pouvait être susceptible la construction de cette

dernière machine , ' avais toujours près de moi

le grand rige , qui me servait de pierre de

touche pour essayer le grain produit par le ta -

rare , afin ' apprécier ainsi les effets des di -
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verses modifications que je faisais subir , tantôt

à ’ une ettantôt à ’ autre de ses parties . ' ai tou -

jours trouvé que ce moyen ’ épreuve était vrai -

ment désespérant , dans la comparaison que jen
faisais avec les résultats de toutes les combinai -

sons imaginables de ' instrument que je cher -

chais à perfectionner . Je reviendrai cependant
encore à ces recherches .

On me demandera sans doute pourquoi jat -
tache tant de prix à faire produire par le ta -

rare un effet que ' obtiens facilement à ’ aide

’ un instrument très - simple que ' ai sous la

main . ’ est qu' à côté des avantages dont je viens

de parler , le grand rige présente , dans son em -

ploi , un inconvénient très - grave , qui consiste

dans ' extrême difficulté de le manier : cette

difficulté est telle qu’ il ne se trouve souvent ,
dans trois ou quatre communes voisines , dans

les cantons où cet instrument est en usage ,

qu ’ un seul homme qui sache riger . ' ai entendu

dire à un fermier qui rige lui - même fort bien ,

que parmi les nombreux domestiques qu’ il a eus

à son service , depuis quarante ans qu’ il cultive ,
il ’ avait pu trouver un seul homme qui ait pu

apprendre à exécuter cette opération , maloré
une prime considérable qu' il avait promise à

celui qui réussirait , et malgré des efforts tres -

Souvent répétés . Un homme qui manie habi -
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tuellement le grand rige ' a assuré qu' il ' y
était parvenu qu' après trois années ' épreuves
infructueuses .

Lorsqu ' on voit un homme travailler avec cet

instrument , il semble qu’ il ’ y a rien de plus
simple que cette opération ; mais de toutes les

personnes que ' ai vues essayer de mettre la main

à ' œuvre , il ’ en est pas une qui ’ ait été re -

butée en peu ’ instans par la difficulté de saisir

le tour de main nécessaire pour obtenir le mou -

vement régulier de rotation de la masse de grain
placée dans la rige . En observant avec attention

ce mouvement , on remarque qu' il est composé
de deux mouvemens circulaires bien distincts :

’ un a pour centre le point de suspension supé -
rieur de la corde , autour duquel celle - ci tourne ,

de sorte que son extrémité inférieure , fixée au

crochet , près duquel se réunissent les trois cour -

roies , décrit constamment un cercle qui peut

avoir huit à dix pouces de diamètre ; ’ autre

mouvement circulaire a pour centre ' extrémité

inférieure de la corde , ou le point auquel se réu -

nissent les trois courroies ; ’ ouvrier paraît oc -

cupé à imprimer au rige ce dernier mouvement

de rotation , et le premier semble résulter du

déplacement continuel du point où se réunis -

sent les courroies , déplacement qui est néces -

sairement produit par ’ autre mouvement . Il
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résulte de la combinaison de ces deux mouve -

mens de rotation une espèce de balancement

particulier , qu' il faut avoir observé pour ’ en

faire une idée précise . ’ ouvrier qui opère ne

semble pas faire un travail pénible ; on croirait

qu' il laisse conduire ses bras par les mouvemens

de ’ ' mstrument , plutôt qu' il ne les dirige ; on

voit que tous les muscles de son corps sont en

mouvement , mais Ce mouvement ' exécute avec

une souplesse très - remarquable . Ce travail est

cependant assez fatigant .
On concevra facilement , par ce que je viens

de dire , comment il se fait que ’ usage du grand
rige ne ’ est pas étendu davantage : sans doute ,
tout instrument , et le tarare lui - même , exigent
un apprentissage et un certain degré ' adresse

pour en obtenir de bons effets ; mais au moins ,

tout homme peut y parvenir , et on peut tou -

jours acquérir de ’ expérience en faisant moins

bien qu ’ un autre ; mais celui - ci ’ est ' aucun

usage entre les mains de celui qui ’ a pas trouvé

le secret de ’ en servir , et il paraît que ’ exem -

ple , et encore bien moins les préceptes , ont

très - peu ’ eflicacité pour communiquer ce se

cret , qui consiste dans une manière particulière
de mettre en action les muscles de tous les mem -

bres . Il résulte nécessairement de là qu ’ un ri -

geur est une chose fort rare , qu' il se fait payer
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fort cher , et qu ’ un cultivateur est constamment

dans sa dépendance ; ce qui restreint infiniment

les avantages ’ un procédé excellent en lui -

même .

Culture du Trèfle .

Le binage de printemps donné aux céréales

semées en automne présente peut - être aussi

le moyen le plus efficace qu ’ un cultivateur puisse
employer pour assurer la réussite du trèfle et

des autres prairies artificielles . Il est bien cer -

tain que , dans presque tous les cas , la semaille

des prairies artificielles réussit plus sûrement

avec une céréale ' automne qu ' avec une céréale

de printemps , et si ' usage de cette dernière

méthode ’ est introduit assez généralement ,
cela est dü à ’ autres considérations , prises dans

la série des assolemens le plus généralement

pratiqués , peut - être aussi à la difficulté de cou -

vrir suffisamment et avec uniformité la se -

mence de prairie artificielle , semée au printemps
sur le froment , lorsqu ' on ’ a pas adopté ' usage
des binages ; on ne peut alors employer qu ' un

hersage , qui est utile aussi à la céréale , mais

par lequel on ne réussit pas toujours à couvrir

convenablement la semence de trèfle . En effet ,

si la surface du champ ’ est pas très - unie , les

dents de la herse ne peuvent atteindre les places



un peu enfoncees qu ’ en pénétrant trop pro -
fondément dans les autres , et en y enterrant

trop la semence . Presque toujours , la herse pro -
duit un effet très - énergique sur ’ ados des bil -

lons , tandis que souvent elle ne mord presque

pas dans les parties inférieures , et près des raies ,
oùlaterre est presque toujours plus durcie . Avec

la bmette , au contraire , ’ opération se fait par -
tout avec uniformicé , et on modifie ’ action de

' instrument en employant alternativement , se -

lon que ’ exigent les cornes de ' instrument , la

lame tranchante , ou la dureté du sol . Uné se -

maille de trèfle couverte ainsi se trouve cer -

tainement placée dans les circonstances les

plus favorables pour la germination de la

graine et la prompte croissance des jeunes
plantes . ’ ai ensemencé , cette année , par ce pro -
cédé , douze hectares de trèfle ou de ray - grass
sur des fromens , dans des terres argileuses , où
la réussite du trèfle est en général très - casuelle ,
à cause de la difficulté ’ y couvrir convenable -

ment la semence , et on ’ y rencontrerait pas un

mètre carré où les plantes ’ aient parfaitement
réussi . En 1825 , ' avais aussi semé du trèfle et

du ray - grass dans des terres de même nature et

sur des fromens ; ' avais fait couvrir par un trait
de herse , donné avec beaucoup de soin , mais
dont ' effet avait été très - inégal : la saison qui
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suivit fut fort sèche ; le trèfle réussit dans quel -

ques parties , mais dans plus de la moitié de la

pièce , 1l était beaucoup trop clair pour pro -

mettre une bonne coupe , et ' ai été forcé de le

consacrer au pâturage des moutons ; je ' ai pas

osé le faire suivre par du froment , parce que , dans

ces circonstances , on ’ en peut espérer qu ’ une

chétive récolte . ’ est un accident très - grave ,

auquel tous les cultivateurs savent bien qu' est

très - exposée la culture du trèfle dans les terres

argileuses , et dont on peut se garantir avec Cer -

ütude , en semant le trèfle sur le froment , eten

couvrant la semence par un binage .

' attribue encore à une autre cause la parfaite

réussite de tous les trèfles que ' ai semés cette

année , tant dans les céréales de printemps que

dans des céréales ' hiver , ’ est le plätrage au

moment de la semaille . Je dois la connaissance

des avantages de cette pratique à ’ un des

hommes de France qui possèdent - la - fois le

plus ' instruction pratique sur ' art agricole , et

les plus vastes connaissances en agronomie et

en économie politique , à M. le vicomte Emma -

nuel ' Harcourt . Mes expériences ont parfaite -

ment confirmé les résultats qu’ il avait obtenus ,

et je considère cette pratique comme un des

moyens les plus certains ' assurer la réussite

’ une récolte de trèfle , de luzerne ou de sain -
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foin . Je répands un hectolitre de plätre par hec -

tare , en même temps qu ’ on sème la prairie ar -

tificielle , ’ est - - dire la moitié seulement de ce

qu ’ on met ordinairement sur un trèfle à sa se -

conde année ; et , au printemps suivant , ' en ré -

pands encore une même quantité , si la récolte

me paraît en avoir besoin .

' action du plâtre , dans cette circonstance ,
paraît en opposition avec ' expérience , qui
semble démontrer qu’ il ne développe ses effets
sur la végétation des plantes de la famille des

légumineuses que lorsqu ' on le met en contact
avec leurs feuilles . Cependant , en y réfléchis -

sant , on voit qu' il ’ y a ici aucune contradic -
tion : lorsqu ' on répand le plâtre sur le sol avant
la germination des grains , il est dissous par les

pluies ou ’ eau des rosées , et au moment où la

plumule se développe , les cotylédons, , qui sont
’ une nature analogue aux feuilles des végétaux ,

se trouvent en contact avec ' humidité chargée
de sulfate de chaux , et il est probable que ce

contact suflit pour imprimer à la jeune plante
une grande vigueur de végétation .

Le plâtre employé de cette manière produit
des effets tellement énergiques , qu’ il est bon de

prendre quelques précautions pour empêcher
que le trèfle nuise trop considérablement ,
par la vigueur de sa végétation , à la céréale à

2 LIVRE
9
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laquelle on ' associe . Cette année , ' estime que

mes récoltes ’ orge et de froment de printemps

ont été diminuées de plus ’ un tiers , parce que

le trèfle avait pris , même dans des terrains très -

pauvres , et où les cultivateurs du pays croyaient

qu' il ne pourrait pas réussir , une telle crois -

sance , qu ' au moment de la moisson il était

presque aussi élevé que les céréales , et déja

fleuri en grande partie . Il est bien vrai que ’ est

une perte à laquelle se résigne volontiers un

cultivateur prévoyant , sur - tout lorsqu ' il a af -

faire à un sol pauvre , qu’ il a pour but ’ amélio -

rer , parce qu’ elle assure pour la suite ’ amélio -

ration de la terre : en effet , lorsqu ' on est par -

venu à obtenir une belle récolte de trèfle dans

un terrain quelconque , 1l faudrait ne pas con -

naître les ressources de ' art pour craindre de

ne pouvoir ’ amener à un degré de fertilité sa -

tisfaisant . Cependant il est prudent de chercher

àéviter , ou du moins à diminuer ce déficit dans

les produits de ’ année , et le meilleur moyen

' y parvenir est de ne semer le trèfle que lors -

que la céréale est levée et déjà un peu forte . On

peut alors couvrir la semence de trèfle , soit par

un léger hersage , qui présente ici bien plus de

facilité que sur les céréales ' automne , soit par

’ action du rouleau , selon les circonstances . Si

la surface du sol est bien meuble , et qu' il sur -
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elle suffit ordinairement pour couvrir la se -

mence .

' inconvénient dont je viens de parler est

bien moins à craindre lorsque le trèfle est semé

sur du froment ou du seigle , parce que la cé -

réale , ayant déja bien pris possession du « ol

lorsque le trèfle se sème , ne se laisse plus faci -

lement dominer , et conserve toujours la supé -
riorité . ’ ai eu , cette année , des fromens dans

lesquels le trefle avait pris un grand développe -
ment , et je ne me suis pas aperçu qu' il y aiteu

aucune infériorité dans la récolte , relativement

à ’ autres pièces de terre de même nature où

je ' avais pas semé de trèfle .

Culture du trèfle incarnat .

La bonne opinion que ' avais concue de cette

récolte , depuis quelques années , ne ’ est nulle -

ment affaiblie par ’ expérience de celle - ci : ' en ai

obtenu , dans des terrainstrès - médiocres , des ré -

coltes qui ont probablement dépassé en valeur le

produit de toutes les autres que ' aurais pu y cul -

ver . ’ avantage de pouvoir , par une semaille

faite après la moisson , remplacer une récolte

de trèfle ordinaire qui aurait manqué par

quelque accident , sera toujours inappréciable
aux yeux de tout cultivateur expérimenté . Ce -

9:
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lui qui ne fera pas entrer cette plante dans ses

assolemens réguliers doit toujours en cultiver

quelques pièces , afin de ne pas manquer de se -

mence , dans le cas où le besoin ’ en fera sentir .

' ai cru reconnaître que les sols sablonneux et

légers sont ceux qui conviennent le mieux à

cette plante .
' ai exécuté , cette année , la semaille de cette

plante par divers procédés , afin de reconnaître

quel était le meilleur . Dans une partie ’ une

pièce de terre où je venais de récolter du sei -

gle , ' ai fait labourer , ensuite égaliser le ter -

rain à la herse , puis semer et recouvrir avec

une herse légère en bois . Dans une autre partie ,
la semence a été répandue sur le chaume , et

enterrée par un trait superficiel ’ extirpateur .
Dans le reste de la pièce enfin , la semence a

été également répandue sur le chaume , et cou -

verte par un hersage avec une herse de fer ; la

semaille , sur ces trois parties , a été faite le 23

août . Le trèfle incarnat a bien réussi dans toute

la pièce ; mais il est évidemment plus épais et

plus vigoureux dans les parties qui ’ ont pas été

labourées , et il me semble même que la partie

qui ’ a été que hersée présente quelque supé -
riorité sur celle qui a été traitée à ’ extirpateur .
Dans ’ autres pièces , où ' ai également fait exé -

cuter la semaille avec un simple hersage , la
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réussite a été complète . M. Pictet , dont nous

pleurons aujourd ’ hui la perte , me mandait , il y

a quelques mois , qu’ il avait poussé , ’ année der -

nière , cette expérience encore plus loin ; il a

semé le trèfle incarnat dans son enveloppe sur

le chaume , et ’ a pas même fait herser : il est

survenu une longue sécheresse , pendant la -

quelle , suivant les expressions de ce savant res -

pectable , la semence était comme sur une aire

de grange ; elle a cependant germé et a profité
à merveille . Il paraît certain , ’ après ces expé -
riences , que le trèfle incarnat aime à trouver

dans le sol un fonds ferme , et que les labours

donnés pour cette semaille sont une dépense
complétement inutile . Cette circonstance ’ est

pas ’ une médiocre importance dans la culture

de cette plante , puisqu ’ elle permet de ’ exécu -

ter sur de grandes étendues de terre , presque

sans déranger les autres travaux ’ une exploi -
tation .

Depuis deux ans , je ’ ai pas fait faucher le

trèfle incarnat pour la récolte de la graine ; je
la fais recueillir à la main par une bande ’ en -

fans , sous la direction ’ un surveillant . A ’ é -

poque de la maturité , les capsules ou enve -

loppes que contiennent les graines se séparent
très - facilement de la tige : ' est même là ’ in -

dice le plus certain de la complète maturité . Si
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’ on fait faucher , ontest forcé de devancer cette

époque , sans quoi ’ on perd une grande quan -

tité de graine qui tombe sur la terre ; ensuite

il faut encore battre au fléau . Au contraire , en

faisant cueillir à la main , on peut attendre la

complète maturité ; on ne perd rien , on est dis -

pensé du battage au fléau , et ’ ailleurs la se -

mence est parfaitement propre , quand même

la récolte serait mélée de beaucoup de plantes
nuisibles . Comme cette opération peut se faire

avec beaucoup de promptitude , je la regarde

comme décidément plus économique que le fau -

chage , ételle convient parfaitement à des enfans .

La semence récoltée ainsi peut être semée de

suite et sans aucune préparation ; il ’ a paru

même qu’ elle lève plus facilement et avec plus

de certitude que lorsqu ' elle est dépouillée de

sa capsule , opération qui se fait de même que

pour le trèfle , et qui est aussi difficile . Dans le

commerce , on vend presque toujours la graine
dé trèfle incarnat dépouillée de sa capsule ;
mais pour celle que chaque cultivateur veut se -

mer lui - même , il fera très - bien de ’ en dispen -

ser . Je ne la sème plus autrement ; mais afin de

connaître la quantité de semence que je dois

mettre dans chaque pièce de terre , ' ai soin de

faire battre , chaque année , après la récolte , un

nombre déierminé de sacs de graine dans sa
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bourre , par exemple cinq ou six , afin de con -

naïtre exactement la quantité de graine que

contient chaque sac , et je me règle en consé -

quence pour la semaille , en mettant par hec -

tare ' équivalent de cinquante livres de graine

dépouillée . 4

Fumiers et économie du bétail .

Du ° . janvier au 31 décembre 1824 , le fu -

mier qui est sorti des écuries de ' établissement

de Roville a dépassé seize cents voitures à un

cheval , pesant cinq à six cents kilogrammes :

’ est le nombre que ' avais déterminé comme

rigoureusement nécessaire pour la culture de

' exploitation ; mais je regarde comme très - dé -

sirable de porter ce nombre à deux mille , année

moyenne , ' espère bien , dès celle - ci , atteindre

ce nombre .

Si ’ on excepte peut - étre le choix ’ un assole -

ment , il ’ est pas de considérations plus impor -

tantes dans ’ organisation ’ une exploitation ru -

rale que celles qui se rapportent aux moyens

' obtenir le fumier en quantité convenable , et

sur - tout au plus bas prix possible . Cette dernière

considération se rattache nécessairement à Pé -

conomie des bestiaux , puisque le genre de bétail

qui produit le fumier de la manière la plus éco -

nomique est celui qui , par des produits ’ un
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autre genre , paie le mieux la nourriture qu' il
reçoit . Ce chapitre présente un champ si vaste

aux Observations , même en ne considérant le

sujet que relativement à une localité donnée ,
qu ’ un volume entier serait à peine suffisant pour

' effleurer , et ’ est malheureusement un sujet
encore si peu connu en France , qu ' on ne peut

presque rien en dire de positif . Quel est le genre
de bestiaux qui paiera au prix le plus élevé les

fourrages que je lui consacrerai ? Telle est la

question que doit se faire tout cultivateur , et

que je ’ ai cessé de me faire depuis que je suis

à Roville . Cependant deux années ' expériences
et ' observations très - suivies , faites avec toute

' attention dont je suis capable , et éclairées par

une comptabilité très - régulière , ' ont à peine
permis de débrouiller quelques idées sur un su -

jet si important . Dans la suite, ' espère pouvoir
répandre plus de lumière sur ce point ; pour le

présent , je ne puis que poser quelques jalons
sur la route , en présentant quelques données ,

qu ' on trouvera , je le crains bien , ’ un assez

médiocre intérêt . Je dois , avant tout , faire con -

naître les bases que ' ai adoptées dansles comptes

que je tiens des dépenses et des produits de

chaque espèce de bétail , et indiquer la quantité
relative de fumier que chacun ’ eux a produite
chez moi .
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Tous les fourrages secs qui sont consommés

par mes bestiaux sont évalués à un prix uni -

forme de dix - huit francs les cinq cents kilo -

grammes . Ce taux ’ est pas élevé , et il est bien

vrai que le plus souvent je pourrais vendre du

foin à un meilleur prix ; mais il est certain aussi

qu ’ en évaluant à ce prix les récoltes sèches du

trèflé , de la luzerne , du sainfoin , etc . , on peut
trouver à la culture de ces plantes , lorsqu ' elle
est bien exécutée , un bénéfice , sinon supérieur ,
au moins égal à celui qu ’ on peut attendre des

céréales , et ' amélioration du sol qui résulte de

ces cultures forme encore un autre bénéfice .

’ est par ce motif que ' ai évalué les fourrages
consommés par mes bestiaux à un taux un peu

inférieur à celui auquel je pourrais les vendre .

Dans une comptabilité régulière , les fourrages
sont un article qu’ il ’ est pas nécessaire ’ éva -

luer au prix du marché , puisqu ' un cultivateur

’ est pas le maître de les vendre , et qu’ il faut

bien qu’ il les fasse consommer chez lui , ’ il ne

veut pas anéantir la fertilité de ses terres , et dé -

truire tous les profits qu’ il peut espérer pour

' avenir .

' ai évalué tous les fourrages secs à un prix
uniforme , quoique je sois persuadé qu’ il existe

des différences dans leur faculté nutritive , et

par conséquent dans leur valeur réelle ; mais ces
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différences ne me paraissent pas encore suff -

samment connues pour qu ' on puisse les faire

entrer dans les calculs de la comptabilité . Il pa -

raît même certain qu ’ on ne doit pas considérer

ces différences comme des quantités absolues ,

mais comme relatives aux divers genres de bes -

taux . On sait , par exemple , que le regain
donné aux vaches laitières ou aux bœufs à ’ en -

grais profite beaucoup plus que le foin de pre -

mière coupe , tandis que ’ est le contraire pour

les chevaux . Il y a certainement encore beau -

coup ’ autres différences du même genre , qui
ue sont pas suffisamment connues . En attendant

que Part soit plus avancé , ' ai cru devoir éluder

toutes ces difficultés par une évaluation uni -

forme .

Les bestiaux consomment peu de racines chez

moi , si ce ’ est sous la forme de résidus de la

distillation des pommes de terre , que ' évalue
à vingt centimesle tendelin ou la charge , conte -

nant environ quarante - quatre litres . Les chevaux

de travail etles brebis portières reçoivent cepen -

dant des carottes qui sont portées au prix de

soixante - quinze centimes le tendelin , pesant

soixante - cinq livres environ .

Quant aux grains qui sont consommés par les

bestiaux , ils sont toujours évalués , dans la comp -

tabilité , au prix auquel je pourrais les vendre ,
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ou au prix ' achat lorsqu ' ils ne sont pas le pro -

duit de la ferme . Il en est de même des tour -

teaux ' huile , dont ' achète une quantité assez

considérable , et qui se porte ordinairement à

huit mille livres par mois , pendant une grande

partie de ' année .

Pour la nourrituré au vert , on ne ’ évalue pas

au poids , mais à une somme déterminée pour

là nourriture ’ une bête par jour ; les chevaux

et les bœufs de travail à trente - cinq centimes ,

et les vaches à vingt - cinq centimes .

La paille , ’ étant employée qu ’ en litière , ne

se porte pas au débit du bétail , mais directe -

ment au débit du compte de fumier , au prix de

huit francs le millier , taux ordinaire dans le

pays . Chaque espèce de bétail est créditée de

' augmentation de valeur qu’ elle donne à la

paille en la convertissant en fumier , au taux

’ un franc cinquante centimes par voiture ( ) ,

’ est - - dire qu ’ on compte éomme profit du bé -

tail le fumier qu’ il produit , estimé à un franc

cinquante centimes la voiture , non compris la

valeur de la paille , qui entre dans sa composi -

tion : la paille entre dans le fumier pour une va -

leur - peu - près égale ; ce qui fait revenir la voi -

( 1) ' entends toujouts la voiture à un cheval pesant

mille à douze cents livres .
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taux que ' ai adopté dans la comptabilité , La
conduite et la main - ' œuvre pour charger et

décharger , pour former les tas des dépôts et

pour étendre le fumier sur le terrain , augmen -
tent ce prix ' environ cinquante centimes , de

sorte que la voiture de fumier employée revient
à trois francs cinquante centimes .

’ est une chose à peine croyable que la dif -
férence qui résulte de la disposition des étables

pour la quantité de fumier qu ’ on obtient . Dans
la Belgique , les cultivateurs calculent que chaque
vache nourrie à ’ étable produit , dans ’ année

cinquante à soixante voitures de fumier con

duites par un cheval . Cette quantité était telle -

ment disproportionnée à ce qu ’ on obtient par -
tout ailleurs , et à ce que ' avais obtenu moi -

même jusque - là , qu ' à mon arrivée à Roville ,
' ai fait disposer , afin de vérifier ce fait impor -
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tant , deux étables à la manière belge , ’ une

pour douze bœufs à ’ engrais , et ’ autre pour
douze vaches . Cette disposition consiste à pra -

tiquer en avant des bêtes un passage pour leur

donner la nourriture , et derrière elles un es -

pace large et un peu enfoncé , dans lequel se

rendent toutes les urines , et où on jette , tous les

jours , le fumier qu ’ on enlève sous les bêtes . On

vide ce fumier lorsqu ' il ’ accumule trop . Comme
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' ai été un peu géné par la localité , et que je ' ai

pu faire construire ces étables tout - - fait comme

je ' aurais désiré , je crois devoir donner dans

les planches de cette livraison la figure des éta -

bles belges , telle qu ' on la trouve dans ’ excel -

lent ouvrage de M. Schwerz sur ’ agriculture de

la Belgique ( ) . ' expérience ' a démontré

qu' il ' y a rien ’ exagéré dans la quantité de

fumier qu ’ on peut obtenir dans les étables dis -

posées ainsi , lorsqu ' on peut donner au bétail

une grande abondance de litière . Si je suis resté

au - dessous de cette quantité , je ’ attribue uni -

quement à ce que le sol de mes étables ’ étant

pas cimenté , il se perd nécessairement une par -
tie des urines par des infiltrations . Au reste , la

quantité de fumier que ' ai recueillie dans les

étables disposées de cette manière a été cons -

tamment presque double de celle que me don -

nait le même nombre de bêtes recevant la même

nourriture , et placées dans une autre étable

construite à la manière ordinaire , de sorte que
le fumier ’ y évacuait tous les deux jours ; le fu -

mier était aussi plus gras et de bien meilleure

qualité dans la première . Je vais indiquer ici la

Q) Anleitung zur kenutniss der Belgischen landwirth -
schaft .



quantité de fumier que ' ai obtenue de chaque

espèce de bétail .

La bergerie de mérinos , composée aujour -

' hui ' environ cinq cents têtes , ma donne

constamment , par année , très - près ’ une voi -

ture de fumier par individu de tout âge. Les

bêtes sont nourries à la bergerie pendant une

très - grande partie de ' hiver , et pendant les

mauvais temps du printemps et de ' automne :

je ne les fais jamais parquer . Pendant ' été , ce

fumier est de très - bonne qualité ; mais lorsque

les bêtes sont nourries de fourrages secs , le fu -

mier manque ' humidité . Celui qui se tire de la

division des brebis portières est beaucoup meil -

leur , parce qu’ elles recoivent des racines .

Douze vaches laitières recevant des résidus

de distillerie et du regam donnent constam -

ment , dans ’ étable belge , sept voitures de fu -

mier par semaine , ’ est - - dire une voiture de

fumier pour douze journées ’ une bête , ou un

peu plus de trente voitures pour ’ année . Je fe -

rai remarquer que les vaches dont je parle ici

sont de la race du pays , et par conséquent beau -

coup plus petites que les vaches de la Belgique .
' évalue laration journalière des miennes à vingt

livres de foin , ou ' équivalent en autre nourri -

ture .

Douze bœufs à ’ engrais , placés dans une étable
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belge , et ’ une taille qui permet de les assimi -

ler aux vaches de la Belgique , donnent , en

moyenne , neuf voitures de fumier par semaine ,

ou , pour ’ année , trente - neuf voitures par tête .

Ces bœufs , reçoivent par jour et par tête , dix li -

vres de foin ou de regain , sept à huit livres de

tourteaux ' huile , et environ un hectolitre de

résidu de distillation de pommes de terre , en

tout équivalant à trente - cinq ou quarante livres

de foin .

Cent moutons à ’ engrais pendant ' hiver don -

nent dix voitures de fumier par semaine . Les

moutons dont je parle ici sont de la grande race

du Wurtemberg , et les cent bêtes consomment ,

par jour , deux cents livres de foin , cent livres

de tourteaux ’ huile , cent livres de farine ’ orge
et dix hectolitres de résidu . Ces moutons gras

pèsent cmquante - cinq à soixante livres de viande

net . Les moutons à ' engrais pendant ' hiver , de

même que les bœufs à ’ engrais et les vaches lai -

tières pendant toute ’ année , ne sortent jamais
des étables .

Il est nécessaire de faire remarquer ici que le

fumier qui est produit par le bétail qui recoit
des tourteaux ' huile est ’ une qualité beau -

Coup supérieure à tous les autres , et je ' aurais

évalué à un prix différent , si cela ' avait pas

présenté trop de difficulté dans la comptabilitéP ;
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parce que les fumiers de diverses natures sont

mélés dans les dépôts , où ils sont presque tou -

jours placés avant leur emploi .
Quant aux porcs , ' ai neuf loges qui sont

presque toujours remplies , et qui contiennent ,

chacune , un individu adulte ou plusieurs jeunes

animaux , selon leur äge . On en obtient par se -

maine trois voitures et demie , ou , pour ’ année ,

cent soixante - seize voitures ; ce qui fait pour

chaque bète adulte , ou ’ équivalent en élèves ,

dix - neuf voitures . Ils ne sortent jamais de leur

loge , si ce ’ est en été , une demi - heure chaque

jour , pour aller se baigner à la rivière .

Les chevaux et les bœufs de trait étant logés
dans la même écurie , les fumiers ne sont pas

séparés . Neuf bœufs et six chevaux donnent par

semaine trois voitures et demie de fumier ; ce

qui fait par tête , pour ’ année , seulement onze

à douze voitures . Si ’ on compare cette quantité
à celle que ' obtiens des vaches , dont la nour -

riture est ' environ un tiers moindre que celle

des bêtes de travail , et qui sont aussi de beau -

coup plus petite taille , on pourra se faire une

idée de ' avantage de la nourriture à ’ étable , et

de la bonne disposition des étables sous le rap -

port de la production du fumier . Les excrémens

du bétail qui passe la journée au pâturage sont

perdus pour le tas de fumier , comme ceux des



bêtes qui sont employées au travail . On peut
observer dans tous les champs de blé ' effet de

' urine du bœuf de labour , qui est tombée sur

la terre comme un coup ’ épée ; elle aurait suff

pour amender parfaitement plusieurs mètres car -

rés , etelle ’ a fait , sur la largeur ’ une assiette

où elle a été versée , que procurer aux plantes
une végétation excessive , à la suite de laquelle
elles ne produisent presque rien , de sorte que
ce précieux engrais fait ici plus de mal que de
bien .

Je vais maintenant présenter quelques résul -
tats encore bien peu précis de mes observations
sur les dépenses et les produits des diverses es -

pèces de bestiaux .

Vaches . — Les dépenses ’ entretien ’ une

vache , prise parmi les plus belles de la petite
race du pays que ' habite , peuvent ’ évaluer
comme il suit :

Nourriture de deux cents Jours en fourrage
sec , à raison de vingt livres de foin par jour ,
ou ' équivalent en racines , etc . , le foin évalué
à dix - huit francs le millier ; quatre milliers de

0
ma fr : Ci

Nourriture au vert de cent soixan -

te - Cinq jours , à raison de vingt - cinq

LL\ FE NTASS RE 72 fr. . . €
2 LIVR : 10
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De lautre part . . . ‘ + 72 fr : 4e

centimes par jour. RP APR EAER 25

Intérêt à quinze pour cent de la

somme de cent vingt francs , prix

' achat , pour couvrir les chances de

pertes et la diminution annuelle de

EUR ee ERP ON ARRET S

Salaire ’ un homme à trois cents

francs par an pour gages et nourri -

ture, répartis sur vingt bêtes . . . . 15

Entretien ’ un taureau , évalué à

cent cinquante francs , répartis sur

VARBE DES ie et ee Ne 5o

153 75

Les produits des vaches , indépendamment du

lait , sont :
Un veau , évalué en naissant . . . 6 fr .

Trente voitures de fumier , éva -

luées chacune à un franc cinquante

centimes pour ' augmentation de

valeur qu’ acquiert la paille , par sa

conversion en fumier . . . . . . . 45

51

Îl' reste donc . . . . . .- 102 . 70c.

qu’ il faut couvrir par la valeur du lait , pour que

le compte des vaches ne soit pas en perte . ' a -
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près mon expérience ’ une année , on peut

compter en moyenne , pendant toute ' année ,
sur un produit de mille quatre cent seize litres

de lait par an , par tête de vache de cette race ,

lorsque le choix des bêtes qui composent la mar -

carerie a été fait avec soin . Il faut donc trouver

un emploi de ce lait qui représente une valeur

de sept centimes un quart par litre pour qu' il
’ y ait pas de perte . Si ’ on peut le vendre en

nature dans une ville , il ’ y à pas de doute

qu ' on ne puisse en tirer un prix beaucoup plus
élevé , et alors la marcarerie est une branche

très - profitable ’ une exploitation . Je ’ ai pu
faire ' expérience sur la conversion du lait en

fromage , parce qu’ il ’ existe pas dans les bäti -

mens de la ferme un local convenable dont je
puisse disposer pour cet usage ; mais ' après les

résultats obtenus ailleurs et dont ' ai Connaïs -

sance , il paraît que le lait employé ainsi donne -
rait un produit plus élevé que le prix que Jin -
dique ici comme le taux auquel il revient au

nourrisseur .

' ai employé à la fabrication du beurre la

plus grande partie du lait que ' ai obtenu . Des

observations faites à diverses époques ' ont

donné des résultats très - différens relativement
à la quantité de lait nécessaire pour faire une

livre de beurre . Lorsque les vaches recevaient ,
10 ,
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outre le foin , des résidus de distillation de

pommes de terre , il fallait dix - sept litres de

lait pour produire une livre de beurre . Ayant
fait remplacer le foin par une même quantité
de regain , et les soixante litres de résidu que

recevait chaque vache par deux livres de tour -

teaux de graine de lin , dont la valeur est la

même , la quantité de lait obtenue journellement
' a diminué que de trente - quatre litres à

trente - deux ; mais il ’ a plus fallu que dix à

onze litres de lait pour faire une livre de beurre :

de sorte que la production en beurre a beau -

coup augmenté . En moyenne , ' évalue à qua -

torze ou quinze litres la quantité de lait néces -

saire pour produire une livre de beurre .En pre -

nant cette base , une vache produirait , dans

’ année , très - près de cent livres de beurre . En

évaluant le beurre au prix ordinaire de cin -

quante à cinquante - cinq centimes la livre , il y

aurait un déficit très - considérable . Comme on

fait à la maison de très - bon beurre , et qu ’ on le

vend toujours frais , ' ai trouvé à ’ arranger

pour le vendre à Nancy , pendant toute ’ année ,

à soixante - quinze centimes la livre . À ce taux , le

Jait est vendu à raison ' environ cinq centimes le

litre ; mais il reste le lait caillé , qui a encore

une certaine valeur pour la nourriture des porcs .

Il est très - difiicile de déterminer avec exactitude
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la valeur de ce produit de la laiterie , parce

qu' elle ’ entre ordinairement
que pour une

partie dans la nourriture des cochons , et qu’elle
’ est pas distribuée également à tous , mais prin -

cipalement aux plus jeunes animaux , ou aux

truies qui allaitent . Pour obtenir des données

certaines sur ce sujet , il faudrait mettre en ex -

périence un nombre déterminé de Jeunes porcs
au moment du sevrage , ou de bêtes plus âgées ,
dans une exploitation où on obtiendrait assez de
lait caillé pour en donner habituellement aux

porcs de tout âge ; déterminer exactement la

valeur de ces animaux au commencement de

' expérience ; leur donner , chaque jour , une quan -
tté fixe de lait caillé ; calculer la valeur des au -

tres alimens qu’ ils recevraient en outre , ei , au
bout ’ un certain temps , déterminer ’ ' augmen-
tation de valeur qu' ils auraient acquise . Cette

augmentation , en en déduisant le prix des autres

denrées qu' ils auraient consommées , donnerait
la valeur réelle du caillé employé à cet usage .
En attendant qu' il me soit possible de ’ occu -

per de cette expérience , qui présente un . assez

haut degré ' importance dans ’ économie de la

literie ,je crois qu' il ’ y aura pas ’ erreur très -

grave en portant à un centime par litre de lait la
valeur du caillé ; ce qui fait quatorze francs seize
centimes par vache par an . En prenant cette
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base , la totalité du lait employé à la fabrication

du . beurre présenterait une valeur de six cen -

times par litre , et il resterait encore un déficit

’ un centime un quart ; ce qui ferait dix - sept

francs soixante - dix centimes de perte par année

par tête de vache .

' ai aussi fait quelques essais sur ' emploi du

lait à ’ engraissement des veaux . On les séparait

toujours de la mère au moment de leur nais -

sance , et on les faisait boire en mesurant exac -

tement le lait qu’ ils consommaient . ’ est la mé -

thode flamande , que je crois beaucoup préférable
à celle de laisser téter les veaux . Dans mes pre -

mières expériences , ' avais commis la faute de

les conserver trop long - temps , afin de les porter

à une haute valeur . Il ’ est pas difficile ' obtenir

un veau de trois mois , pesant deux cent cin -

quante livres en vie , et valant soixante - quinze

ou quatre - vingts francs ; dans le premier mois ,

il consomme environ six litres de lait par Jour ;

ensuite cette quantité augmente jusqu ’ à douze

ou quinze litres , et lorsqu ' on dépouille son

compte , on trouve qu' il ’ a payé le lait qu ' à

cinq centimes environ le litre , et qu' ilaurait été

encore plus profitable de faire du beurre .

En recommencant cette expérience quelques

mois plus tard , je me suis déterminé à vendre

les veaux aussitôt qu' ils étaient gras , et qu' ils
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atteignaient le poids de cent à cent dix : livres :

de cette manière , le compte des veaux se ba -

lance bien plus favorablement , et plusieurs
' ont payé le lait à dix ou douze centimes le

litre ; mais ' était dans la saison où le veau se

vend environ trente francs le quintal en vie ;
dans ’ autres temps de ’ année , il ne vaut , sur

le marché de Nancy , que 20 francs , ou même

moins . Cependant , au total , il ’ y a pas de

doute qu ’ on ne puisse employer le lait de cette

manière , avec plus de profit qu’ à faire du

beurre ; mais pour cela il ne faut conserver les

veaux que jusqu ’ au moment où on peut en ob -

tenir le prix de la viande grasse , ce qui a lieu

communément , du moins sur le marché de

Nancy , où ' ai vendu les miens à ’ âge ’ un mois

lorsque le veau a été bien nourri , ’ est - - dire

lorsqu ' il a bu à discrétion .

Il est facile de concevoir la cause de cette dif -

férence : un veau provenant ’ une vache de

moyenne taille pèsera , par exemple , à ’ âge
de trois ou quatre jours , soixante livres ; il ne

vaut alors que six francs , et souvent moins ,

parce que la viande est de mauvaise qualité ;
cela ne fait que dix francs le quintal , et , en

’engraissant , on peut en porter la valeur à vingt ,
trente et même trente - cinq francs le quintal :
de sorte qu ’ alors on profite non - seulement de



' accroissement de poids du veau , qui est ordi -

nairement de neuf à douze livres par sémaine ,

en consommant environ six litres de lait par

jour , mais aussi de ' augmentation de valeur

que prend la viande , Mais si on nourrit encore

deux mois de plus, le quintal de viande ’ aura

pas plus de valeur , et le lait ’ est plus payé que

par ’ augmentation de poids de ' animal .

' ai fait aussi quelques expériences pour rem -

placerune partie dulait , dans ’ engraissement des

veaux , par ’ autres substances , comme les tour -

teaux de lin dissous , le pain réduit en panade , et

une décoction ’ orge ou de malt ; mais les veaux

’ ont jamais si bien profité qu ' avec le lait pur .

Les œufs crus peuvent cependant leur être

donnés avec avantage dans nos campagnes , où

ils ne valent ordinairement pendant ’ été que

vingt - cinq centimes la douzaine . ’ en ai souvent

donné à un veau de deux à six par jour , selon

sa taille , outre la ration ordinaire de lait ; cette

nourriture contribue puissamment à la promp -

titude de ’ engraissement . On met ’ œuf entier

dans la bouche du veau , après avoir fait une lé -

gère fracture à la coquille , et on le force à ’ a -

valer , en ’ enfonçant avec la main . Il est pro -

bable que la coquille de ' œuf produit ici un

effet utile , le carbonate de chaux qu’ elle contient

en abondance neutralisantlesacidesdel ’ estomae .



te )

Tout bien pesé , si je continuais à conserver

une marcarerie , ce qui est douteux, ' emploie -
rais le lait . à ’ engraissement des veaux , plutôt

qu ’ à fabriquer du beurre .

Mérinos . — A ’ époque de ' inventaire du “ .

juillet dernier , le compte de bergerie a été ba -

lancé en perte ' environ six cents francs . La

laine provenant de la dernière tonte , qui ’ était

pas encore vendue alors , avait été évaluée , dans

' inventaire , à deux francs le kilogramme , prix

qu ’ on ' en offrait . Elle a été vendue depuis à

raison de trois francs , ce qui a rétabli ’ équili -
bre , de sorte que la bergerie a payé les four -

rages qu' elle a consommés au prix où je les

estimais dans la comptabilité .
Parmi les articles de consommation ’ une

bergerie , il en est un auquel je ' ai assigné au -

cune valeur , ’ est le parcours ou päturage sur

les terres arables après les récoltes . Au reste ,
à mesure que la culture ’ un domaine ’ amé -

liore , ce pâturage diminue considérablement de

valeur . Lorsque les terres sont bien nettoyées
de mauvaises herbes ; lorsque la charrue suit

constamment les chariots de moisson , et qu ’ on
met peu ' intervalle entre les labours , comme

cela doit être dans un bon système de culture ,

il y a peu à chercher là pour les moutons . Dès - à -

présent , je compte cet article pour très - peu de
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chose dans la nourriture du troupeau de Ro -

ville , et je dispose mes cultures de manière à

en trouver - peu - près ’ unique base dans les

prairies artificielles .

Si les laines soutiennent leur prix , ' économie

des mérinos est certainement une branche pro -

fitable , et elle ’ est ' autant plus qu ’ on possède
un troupeau de plus haute finesse . ' ai encore

beaucoup à faire pour parvenirÿsur ce point , àun

certain degré de distinction . MM. les propriétai -
res du troupeau de Naz , le plus parfait peut - être

aujourd ’ hui de toute ’ Europe , auront contribué

puissamment àrapprocher le terme auquel jepuis

espérer ' atteindre le but , par le don généreux

qu' ils viennent de faire à ' établissement de Ro -

ville ’ un bélier choisi par eux dans leur ber -

gerie de réserve . Ce précieux animal est en ce

moment à Croissy , ’ où ' espère le faire venir

sous peu , et je ferai tous mes efforts pour en

tirer le meilleur parti possible pour ’ améliora -

tion du troupeau de Roville , qui compte au -

jourd ’ hui environ cinq cents bêtes de race pure .

Bœufs à ' engrais . —Dans ' hiver de 1823 à

1824 , ' ai engraissé vingt - cinq bœufs , dont le

prix ' achat a été de quatre mille huit cent vingt

francs trente centimes , et qui ont produit , à la

vente , sept mille cinq cent cinquante - six francs

quinze a Le compte ’ est balancé en
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perte de deux cent trente et un francs vingt - six

centimes , ’ est - à dire que ces animaux ’ ont

pas payé les fourrages qu' ils ont consommés ,

tout - - fait à la valeur que je leur attribue ; ce -

pendant on voit que la différence a été peu

considérable . ' était là mon coup ’ essai dans

cette branche de ’ industrie agricole , et la

viande grasse ’ a pas eu une valeur élevée au

printemps de 1824 , époque à laquelle ' ai vendu .

Lorsqu ' on veut se rendre compte du profit
ou de la perte résultant de ’ engraissement des

bœufs , on doit calculer la valeur de leur nour -

riture par jour , et comparer la somme à ’ aug -
mentation de prix qu ’ on a obtenue des animaux

entretenus pendant un nombre donné de jours .
Les dépenses ’ engraissement occasionnées par

ms bœufs , qui sont , en général , du poids de

six à huit cents livres lorsqu ' on les livre à la

boucherie , peuvent ' établir comme il suit , par

tête et par jour : :

Dix livres de foin à dix - huit francs le mil -

OU ' a to fr 280 € ,

Sept livres de tourteaux de colza ,

à quarante francs le millier . . . . » 18

Deux tendelins , ou quatre - vingt -
huit litres de résidus de distillation . » 20

Soins , sel , et autres menus frais . » 10

MOTA LA SE none TS MODO:
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En général , un bœuf bien soigné augmenté
en valeur , par Jour , pour plus que cette somme ,
même en ne calculant pas la valeur du fumier .
Je dirai , comme preuve de cette vérité » que
Jai , depuis quatre mois en pension , huit

bœufs appartenant à des bouchers et à un en -

graisseur de profession très - habile et très - expé-
rimenté , qui me paient leur nourriture à raison
de soixante - quinze centimes par jour , et qui

’ ont pas fait ce marché sans être assurés ' y
trouver du bénéfice . Il est vrai que les bœufs

gras que ' ai envoyés , ’ année dernière , sur le

marché de Nancy , ont donné une grande répu -
tation à mon écurie , et les bouchers qui les ont

tués , qui avaient auparavant une forte préven -
tion contre ' engraissement produit par les ré -

sidus de distillation , les ont jugés unanimemêht
comme surpassant en qualité de viande et en
quantité de suif presque toutes les bêtes qui
ont paru sur le marché . Je ne doute pas que je
ne trouve souvent par la suite à traiter ainsi

pour des bœufs en pension ; cette affaire me

plaît , quoique le bénéfice ne consiste que dans

le fumier , parce que ce bénéfice est sûr . Lors -

qu ' on consomme ainsi ses denrées sur place ,
dans une exploitation rurale , et qu ' on en tire

un prix raisonnable , en obtenant le fumier de

profit , on doit être très - satisfait ,
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Engraissement des moutons . — Depuis quel -

ques mois seulement , ' ai commencé à aborder

cette branche ' industrie agricole , dans laquelle
les Anglais nous ont devancés de si loin , Mes es -

sais ont été faits principalement sur des mou -

tons de la grande race wurtembergeoise ; une

bête médiocrement grasse de cette race pèse
cinquante - Cinq à soixante livres , viande nette ,
' est - - dire les quatre quartiers . Cent moutons

semblables recoivent par jour deux cents livres

de foin , cent livres de tourteaux de lin , cent

livres ' orge grossièrement moulue , et des ré -

sidus de distillation à discrétion , ordinairement

quinze à vingt tendelins de quarante - quatrelitres
chacun ; la plus grande partie du foin est donnée
hachée , mêlée avec les tourteaux et la farine , et

le tout humecté ’ eau salée ; ’ engraissement
est rapide avec cette nourriture , et les bêtes

peuvent être livrées à la boucherie au bout de six

semaines ou deux mois .

On voit que cet engraissement est fort coù -

teux ; car , en évaluant le foinfà dix - huit francs le

millier , les tourteaux à quarante francs , ’ orge
à six francs ’ hectolitre , et les résidus à vingt
centimes le tendelin , ces cent moutons consom -

ment par jour pour une valeur de seize francs ,
non compris environ un franc pour les soins du

berger et le sel ; ce qui fait par tête de mouton
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dix - sept centimes , de sorte qu ' en soixante

jours ’ engraissement un mouton à coûté dix

francs vingt centimes .

Ordinairement on retrouve cette valeur à la

vente , en y comprenant celle de la laine , qu ' on
tond toujours au commencement de ’ engrais -
sement ; les variations des prix du marché ap -

portent au reste de grandes différences sur les

bénéfices de cette spéculation . Cent moutons de

cette race , nourris comme je viens de ’ indi -

quer et avec une abondante litière , donnent

communément par semaine dix à onze voitures

du fumier le plus riche peut - être qu ’ on puisse

employer à ' amendement des terres : cent mou -

tons en produisent donc , dans deux mois , plus

de quatre - vingts voitures , qui , calculées seule -

ment à un franc cinquante centimes chacune ,

pour ’ augmentation de ’ valeur donnée à la

paille , font une somme de cent vingt francs , ou

un franc vingt centimes par mouton .

Le sel contribue puissamment à entretenir la

santé de tous les Bestiaux ; mais dans ’ engrais -

sement , ' emploi de cette substance est une

condition indispensable : lorsque ' animal com -

mence à prendre de la graisse , son appétit di -

minue , et si on ne ’ excite pas au moyen du

sel , ' animal mange peu , ’ engraissement est

fort lent , et par conséquent fort coûteux ; car il



est bien certain qu’ en supposant qu ’ on fasse

consommer à un animal une quantité donnée

de nourriture , dans ’ espace de deux mois , il

sera beaucoup plus gras que si cette quantité
avait été consomméedans trois . En étendant plus
loin encore ’ espace de temps , il ’ est pas dou -

teux que cette même quantité de nourriture ,
distribuée dans ’ espace de quatre , cinq ou six

mois , ' eüt été que strictement suffisante pour

entretenir la vie de ’ animal sans aucune aug -
mentation de poids , ou même qu ’ en la consom -

mant il ne puisse dépérir , et par conséquent
diminuer de valeur . On peut apprécier par là

la grande importance du sel dans ’ engraisse -
ment du bétail , et on peut juger combien il est

ficheux , pour les succès de cette branche si in -

téressante de ’ économie agricole , que le prix
de cette denrée soit tel que ’ usage en est néces -

sairement très - restreint .

En Angleterre , on a porté à un très - haut de -

gré de perfection les races de bétail destinées à

’ engraissement . On ’ est attaché , en particulier ,
à augmenter autant qu' il a été possible , la pro

portion des parties les plus utiles du corps de

' animal , relativement aux parties ’ une moin -

dre valeur . On est parvenu à former des races

de moutons dans lesquelles la viande , ou les

uatre quartiers ’ une bête tuée grasse , éga -
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lent soixante - dix à soixante - quinze pour cent du

poids de ’ animal en vie et pesé à jeun . Cette

proportion forme une considération fort im -

portante relativement à la race qu ' on doit

choisir pour en tirer le plus de profit ; car tout

porte à croire que la consommation de ' animal

est proportionnée à son poids total , et qu’ il faut

autant de nourriture pour former une livre de

sang , de tête ou de fressure , que pour produire
une livre de côtelettes ou de gigot . Deux mou -

tons du même poids , et dont ’ engraissement
a occasionné une dépense égale , peuvent donc

avoir une valeur très - différente lorsqu ' ils ap -

partiennent à deux races dans lesquelles cette

proportion ’ est pas la même .

On pourrait croire que cette différence ne

peut jamais être tres - considérable ; mais on se

tromperait étrangement : dans la grande race

wurtembergeoise , qui est une des plus estimées

pour ’ engraissement dans la province que ' ha -

bite , il faut déjà que ' animal soit très - gras pour

qu' il rende , en viande nette , cinquante - deux à

cinquante - cinq pour cent de son poids en vie .

La petite race de Lorraine , généralement mé -

prisée , a cependant de la supériorité sous ce

rapport , si ' en juge du moins par un mouton

engraissé chez moi , que ' ai tué , et quiarendu ,

en viande nette , cinquante - sept pour cent de son
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poids . Il parait qu ' on ne ’ est pas encore oc -

cupé en France de cette considération ; elle est

cependant bien plus importante que celle

de la taille , ou du poids absolu de chaque in -

dividu ; car il semble assez indifférent ’ avoir un

quintal de viande en une seule bête ou en deux .

IL est vrai que de grosses côtelettes , ou un

énorme gigot , représentent mieux que de petits

morceaux sur une table somptueuse ; mais si les

yeux y gagnent , la sensualité y perd certaine -

ment : car , du moins dans nos races françaises ,
les petites ont un avantage décidé sur les gran -

des sous le rapport de la saveur et de la déli -

catesse de la viande . Il ÿ a cependant un motif

très - réel qui fait donner la préférence aux

grandes races , ’ est que les droits ' entrée aux

douanes et aux octrois des villes , se payant tou -

jours par tête , la viande ’ un petit mouton

qui ne pèse que trente - cinq à quarante livres ,

se trouve chargée ’ un impôt double de celui

qui a été acquitté pour un animal qui produit
soixante à quatre - vingts livres de viande .

Les perfectionnemens qui ont étéapportés en

Angleterre à ’ éducation des races ' animaux

destinés à la boucherie ont imprimé à ' indus -

trie qui a pour objet ’ engraissement du be -

tail une activité et un développement prodi -

gieux . Il en a résulté , ’ une part , une dimi -

OFEEVR : II
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nution très - considérable du prix de la viande

relativement à celui des autres substances ali -

mentaires , et , par une conséquence nécessaire ,

une très - grande augmentation dans la consom -

mation de cette denrée ; ’ une autre part , ’ en -

graissement , malgré cette diminution de prix
des produits , est devenu une des branches les

plus lucratives de ’ industrie agricole ; une foule

de cultivateurs ’ y sont livrés et y ont trouvé

de grands bénéfices , en même temps que la

grande abondance ’ excellent fumier qui était

produite par celte opération fertilisaitles terres ,

et donnait une nouvelle vie à toutes les autres

branches de ’ agriculture . ' est la , sans aucun

doute , une ‘ des principales causes des immenses

progrès que ’ on a vu faire , depuis un demi -

siècle , à ’ agriculture des Îles Britanniques ; tan -

dis que chez nous , quoique la viande soit à un

prix élevé relativement aux autres denrées ,

' engraissement est peu profitable , parce que ,

comme nous le reprochent souvent les Anglais ,

nous ne savons pas faire la viande . Cette révo -

lution dans ’ agriculture anglaise a été origi -
nairement opérée par les efforts et lesrecherches

assidues ’ un seul homme , de Bakeswell . Lie par -

lement anglais a employé quelques centaines de

mille francs à encourager et soutenir les eflorts

de cet homme ; dans cette somme , chaque gui -
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née a augmenté peut - être ’ un million le revenu

territorial de la Grande - Bretagne , et depuis

qu’ elle est sortie du trésor de ' État , chaque

guinée y a certainement fait entrer plusieurs
milliers de guinées ; car le revenu du trésor ne

manque jamais de ’ acdoître avec la richesse

publique . Où trouverons - nous notre Bakewell ?
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EMPLOYÉS .

CHEFS DE SERVICE . — NÉCESSITÉ ' UNE COMPTABILITÉ

RÉGULIÈRE DANS UNE EXPLOITATION RURALE . —

ORGANISATION ET SUBORDINATION PARMI LES EM -

PLOYÉS ' UNE FERME .

Jr ’ ai rien trouvé à changer , depuis ’ année

dernière , à ’ organisation que ' avais établie

parmi les employés de ’ exploitation . ’ expé -
rience me démontre tous les jours davantage
combien ’ ordre établi dans toutes les parties
du service par de bonnes institutions ( qu ’ on
me pardonne ce mot ) contribue à la bonne

exécution des travaux , à ’ exact emploi du

temps de tous les subordonnés , et au soula -

gement du maître , qui doit diriger ’ ensemble .

Je sais que quelques personnes ont jugé que

' espèce ' état - major qui ' a paru nécessaire

pour la direction des diverses branches du ser -

vice devait être une chose extrêmement coù -

teuse , et se sont effrayées de la balance ’ une

dépense semblable avec les produits ’ une ex -
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ploitation agricole . Comme ceci est une ques -

tion qui intéresse beaucoup les personnes qui

dirigent ou veulent diriger une exploitation

rurale , ' espère qu ' on ne trouvera pas mauvais

que je ’ examine ici avec quelque détail , en pré -
sentant comme point de comparaison ’ état

réel des choses dans ' établissement de Rowville .

Ceux de mes employés qui forment ’ objet
’ une dépense plus considérable que ceux ’ une

ferme exploitée à la manière ordinaire sont ,

comme on a pu le voir dans la ” . livraison de

ces Annales , un chef de main - ' œuvre , un chef
' attelages ; et un commis pour la comptabi -

lité ( ) . Je vais ’ abord parler des deux pre -

mers , en indiquant le montant de la dépense
qu’ ils occasionnent ,

De tous les employés de la ferme de Roville ,
celui dont le traitement est le plus élevé , ’ est

le chef de main - ' œuvre . ’ est un homme qui
est attaché à mon service depuis fort long - temps ;
il a été employé dans ma manufacture de sucre

de betterave , où il avait un salaire plus consi -

( 1) Je ne dois pas compter ici le contre - maître qui di -

tige la distillerie et la fabrique ’ instramens aratoires ,

parce que ce sont deux branches indépendantes de ’ ex -

ploitation agricole proprement dite , et qui ont des

Comptes à part , sur lesquels son traitement doit figurer .
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dérable qu’ aujourd ’ hui : comme ’ estun homme

fort intelligent , ’ une fidélité à toute épreuve ,
écrivant et calculant passablement , ' ai cru utile

de le conserver , et tout en diminuant son trai -

tement , ' ai dû lui faire un sort proportionné
à la place qu’ il avait perdue . Je lui donne

sept cent vingt francs par an et le logement ,
sans nourriture . Mais cette somme ne doit pas

être regardée en totalité comme dépense de

surveillance des ouvriers ; le même homme

remplit dans la ferme les fonctions de garde

particulier assermenté pres des tribunaux ; ’ est

lui qui exécute les diverses opérations ’ arpen -

tage , qui sont très - fréquemment nécessaires

pour le paiement des moissonneurs et des fau -

cheurs , pour la division des terres en soles , etc . ;

il travaille en outre de ses bras à la tête des ou -

vriers qu' il dirige ; son travail particulier ne

peut ’ évaluer , pour ces différens objets , à

moins de quatre cent vingt francs . Il reste donc

trois cents francs , qu ’ on doit imputer à la sur -

veillance générale .
Les fonctions de chef ' attelages sont remplies

par mon fils , qui fait en même temps son ap -

prentissage dans un art qui , ’ après son goût ,

paraît devoir former ’ occupation de toute sa

vie . Cet employé ne me coûte donc rien ; mais

pour rendre le calcul que je fais ici plus appli -

|
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cable à ’ autres circonstances ,je supposerai une

dépense égale , pour cet objet , à celle qu’ exige

le chef de mgin- ' œuvre ; ' est - - dire que le

chefd’ attelages , conduisant lui - même habituel -

lement une charrue ou un chariot , et se livrant

aux mêmes travaux que les valets de la ferme ,

mais chargé de la surveillance sur eux , et de

transmettre et faire exécuter les ordres du mai -

tre , coûtera trois cents francs de plus qu ' un

valet ordinaire . Cela formera au total une dé -

pense de six cents francs par an , pour la sur -

veillance sur les travaux ’ attelages et de main -

' œuvre , les deux branches essentielles de toute

exploitation rurale .

Il y a maintenant ici deux questions à exami -

ner : la première est de savoir si on ne pourrait

pas , avec plus ' avantage et ' économie , rem -

placer ces deux employés par un seul agent , tel

qu ' on en emploie , sur - tout en Allemagne et en

Angleterre , sous diverses dénominations , dans

les exploitations rurales un peu étendues ; en -

suite il faut examiner si les produits ’ une ex -

ploitatiou agricole peuvent vraiment payer cette

dépense .
Il me semble qu' il y a peu de personnes qui

ne soient disposées à comprendre que la sur -

veillance exercée par un seul agent serait bien

moins efficace , parce qu’ il scrait force de par -
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tager son temps entre les divers ateliers de tra -

vail , et de laisser toujours par conséquent ’ un

ou ’ autre sans surveillance . Il est certain , ’ ail -

leurs , que dans la plupart des circonstances on

ne pourrait guère espérer de trouver , avec un

traitement de moins de six cents francs , un

agent méritant pleine confiance , et propre aux

deux branches de service auxquelles on devrait

' employer . Comme il serait impossible , avec

cette organisation , qu' il fit rien autre chose ,

ce traitement devrait être imputé en entier sur

la surveillance qu’ il exercerait .

Il est question de savoir ensuite ’ il peut être

économique à celui qui dirige une exploitation
’ une importance - peu - près égale à celle de

Xoville de consacrer annuellement une somme

de six cents francs environ pour se faire se -

conder dans la surveillance qu' il doit exercer

sur les diverses branches du service . Je pense

que cette question ne peut donner lieu à la plus

légère hésitation , si ce ’ est dans ' esprit des

personnes qui ' auraient aucune idée de ’ éten -

due et de ' importance des détails ’ une exploi -
tation rurale qu ’ on veut soumettre à un système
de culture actif et profitable . Les dépenses de

main - ' œuvre se portent annuellement à Ro -

ville à une somme de trois mille francsenviron ,

et la dépense des attelages à une somme encore
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plus forte . Il faudrait ne connaître nullement les

choses de cette espèce , pour croire que le dé -

faut ’ une surveillance suflisante ne ferait pas

perdre annuellement , sur ces deux articles , des

sommes infiniment supérieures , tant en excé -

dant de dépenses qu ’ en diminution de produits ,

par ' effet de ' imperfection dans ' exécution des

travaux .

La ferme de Roville sera probablement por -

tée , sous peu ' années , à un produit brut de

quarante mille francs environ ; ’ est bien peu

de chose , dans une exploitation semblable ,

qu ’ une somme de six cents francs consacrée aux

dépenses de surveillance . Il y a très - peu de ma -

nufacturiers qui ’ appliquent au même objet

une somme proportionnellement beaucoup plus

considérable . ' ajouterai même qu' il serait im -

possible , sans le concours des agens salariés par

cette somme , de porter ' exploitation à ce taux

de produits , et qu ’ en supposant qu ’ on püt en

obtenir ce produit brut , le produit net serait né -

cessairement diminué de plusieurs mille francs .

On concoit bien que je me trouve placé , à

Roville , relativement à la surveillance que je

puis exercer personnellement sur les travaux de

' exploitation , dansune position beaucoup moins

favorable que celle de la plupart des fermiers :

des occupations ’ un autre genre , et des distrac -
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tions qui sont souvent des devoirs , absorbent

une partie de mon temps , et rendent encore

plus nécessaire que dans ’ autres circonstances

le concours des aides dont je parle ici ; mais ce

’ est pas par ce motif que je les juge indispen -
sables , et je suis intimement convaincu que tout

homme qui voudrait se placer à la tête ’ une

exploitation un peu étendue , quand même il

pourrait consacrer toutes les heures de ses jour -
nées à la direction des travaux , aurait encore

beaucoup à perdre à vouloir économiser le sa -

laire ’ agens affidés qui travaillent sous ses or -

dres .

Je passe maintenant à ’ article du commis .

Celui qui est chargé de tenir la comptabilité
chez moi recoit un traitement de cinq cents

francs , sans logement ni nourriture . On a pu

voir , dans le compte que ' ai rendu dans la

1 . livraison des Annales , que ' ai évalué à la

moitié de son temps environ celui qui est né -

cessaire à la tenue de la comptabilité de ’ ex -

ploitation agricole proprement dite . Cependant

je supposerai ici qu’ il ne travaille que pour la

ferme , et que celle - ci doit être chargée entière -

ment de cette dépense .
La nécessite , ou du moins ’ utilité ’ avoir un

commis pour tenir la comptabilité ’ une ex -

ploitation agricole , est une idée tellement nou -
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velle en France , qu' il ne sera pas hors de propos

' examiner cette question avec quelque éten -

due : elle se lie intimement à celle de lu -

iilité ’ une comptabilité régulière en agricul -

ture , ' en ai déjà parlé ; mais je ne crains nul -

lement ’ insister sur un sujet qui me paraît

’ une si haute importance , et qui est vu , en gé -

néral , sous un faux jour par une multitude de

personnes . ’ est sur - tout dans ses rapports avec

les améliorations que ’ agriculture peut et doit

recevoir que je veux considérer ' utilité ’ une

tenue de comptes réguliers . En effet , dans une

ferme qui est soumise à un mode de culture

invariable , comme , par exemple , à ’ assole -

ment triennal , dans lequel on est déterminé à
’ apporter aucune modification , ni au procédé

de culture , ni au système qu ’ on a adopté pour

' éducation et ’ entretien du bétail , je conce -

vrais facilement qu ' on pût révoquer en doute

' utilité de ces comptes : si la ferme est bonne ,

le cultivateur fera bien ses affaires ; si elle est

mauvaise , il se ruinera ; mais comment , dira -

- on , les comptes les plus réguliers pourront - ils

prévenir sa ruine ’ il ne connaît pas ' autre

manière ' exploiter ? Quoique je ’ admette nul -

lement la justesse de ce raisonnement , et que

je sois persuadé que ’ ordre qu ' un chef ’ ex -

ploitation peut établir dans son administration ,
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par le moyen ’ une comptabilité régulière , lui

serait très - utile , même dans la supposition que

je viens de faire , je ’ entrerai en aucune dis -

cussion sur ce point , et je me bornerai à exa -

miner cette question , en supposant une exploi -
tation dont on cherche à améliorer les produits ,
etoù ’ on veut ’ éclairersurlesavantages relatifs ,

dans une circonstance donnée , de divers pro -

cédés de culture , de tel ou tel système qu ' on a

projet ' adopter , pour ' éducation , ’ entretien

ou ’ engraissement des bestiaux . Il ne faut pas

croire que , dans une entreprise semblable , on

puisse se passer ’ un flambeau propre à diriger

' agriculteur dans la marche ' amélioration qu' il

’ est tracée ; il ne suflirait pas de faire tous ses

efforts pour diriger les travaux ’ après les meil -

leurs principes : car ’ est dans ' application de

ces principes que se trouvent les plus grandes
difficultés ; les circonstances de localité peuvent

faire varier prodigieusement les résultats éco -

nomiques des meilleures méthodes , et parmi

les bonnes manières de faire , il y en a toujours

une meilleure que les autres , dans une position
déterminée ; ’ est celle - là qu' il ’ agit de trou -

ver , et le seul guide qui puisse nous ' indiquer ,

’ est la comptabilité , qui nous montre les résul -

tats des méthodes qu ' on met en pratique . Il

' est impossible de concevoir qu ' un homme
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prudent , ’ il veut faire de la bonne agriculture ;

’ est - - dire de ’ agriculture profitable , ose ’ en -

gager dans une entreprise semblable sans se

donner cette espèce de sécurité , et sans se met -

tre à portée de suivre , dans les diverses rami -

fications de ’ ensemble , le capital qui ’ y trouve

disséminé ; il est démontré à mes yeux que les

revers qui ont signalé un si grand nombre de

tentatives ' améliorations agricoles sont es -

sentiellement dus à la confiance avec laquelle
on a cru pouvoir se passer ’ un guide aussi in -

dispensable .
:

On troùvera un assez grand nombre de per -

sonnes disposées à sentir ’ utilité de la tenue des

comptes dans une exploitation rurale ; mais on

’ effraie des détails ’ une comptabilité parfaite -
ment régulière ; on voudrait transiger avec une

difficulté qu ' on croit beaucoup plus grande
qu' elle ne ’ est réellement : ne pourrait - on pas ,

dit - on , trouver un mode de comptabilité plus

simple , à la portée de tout le monde , qui exige

peu ’ écritures , etc . ? Il faut bien qu ’ on se per -

suade qu’ on ne trouvera jamais dans les livres

de comptes que ce qu ’ on y aura mis ; on ' ob -

tiendra jamais des résultats de quelque exacti -

tude , et par conséquent de quelque utilité , si

les dépenses de toute espèce et les produits de

tous genres ne figurent pas sur ces comptes ; que
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ces dépenses et ces produits se composant de

détails de tous les jours , il faut que les détails

soient inscrits chaque jour pour que ’ ensemble

soit exact .

Les méthodes de comptabilité ne sont pas

une invention de nos jours ; elles sont très - an -

ciennes , et les négocians et manufacturiers qui
les ont constamment employées ’ ont cessé

de faire tous leurs efforts pour les amener à la

plus grande simplicité possible , ’ est - - dire pour

obtenir des résultats exacts avec le moins ’ é -

critures qu ’ on le peut . La comptabilité en par -

ties doubles est portée depuis long - temps à un

degré de simplicité qu' il paraît bien difficile de

dépasser . Toutes les personnes qui ont quelques
connaissances dans ces matières conviendront

que ’ est ce qu' il y a de plus simple comme de

plus exact dans son application à ' industrie ma -

nufacturière ; mais dès qu' il est question de ’ a -

griculture , les idées changent totalement ; la

comptabilité parait toujours trop compliquée .
Quelmotifraisonnable pourrait - ondoncalléguer

pour distinguer ici une entreprise ' agriculture
de toute autre entreprise manufacturière ? ’ a -

griculture ’ est - elle pas aussi une manufacture ,

la plus importante de toutes , plus compliquée
dans ses détails que la plupart des autres bran -
ches ' industrie ? Par ce motif même , une comp -
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tabilité réguhere et très - détaillée ’ est - elle pas

plus indispensable encore ici que dans la plupart
des autres cas ?

Le seul motif qu' il soit possible ’ alléguer en

faveur du désir ’ une comptabilité moins exacte ,
mais plus simple , applicable aux opérations
agricoles , ' est ' ignorance de la plupart : des

hommes qui se livrent à cet art , ignorance qui
met hors de leur portée les calculs ’ une comp -
tabilité régulière . . . . . . . La physique nous a

appris à construire des verres qui permettent à

' œil de distinguer des objets éloignés , qu' il
ne pourrait apercevoir sans ce secours ; mais

exigera - - on du plus habile artiste qu' il cons -

truise un verre qui donne la vue à un aveugle ?

Le cultivateur qui ne voudra que savoir en

masse ce qu' il gagne ou ce qu’ il perd pourra
se contenter de faire annuellement son inven -

taire ; mais cela ne lui proCurera aucune con -

naissance sur les résultats partiels des diverses
branches de son exploitation , chose si impor -
tante pour son instruction et pour la direction
de sa conduite . Il ne faut pas qu ’ on se dissimule

que ' espoir de parvenir à ce résultat par des

moyens plus simples que ceux qu ’ on peut pui -
ser dans ' application à ' art agricole , de la

Comptabilité qui est en usage chez les négo -
Clans et les manufacturiers , ’ est qu ' une sédui -
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_ sante chimère , On peut , sans doute , et ' on doit

chercher à la simplifier par la meilleure mé -

thode de classer les détails ; mais il faut tou -

jours que tout soit écrit , car ' est des détails

que se composent les masses .

La bonne agriculture exige ' avance ’ un ca -

pital considérable . ' ignorance de cette vérité

est incontestablement la principale cause de

' état peu avancé dans lequel nous voyons au -

jourd ' hui ’ agriculture francaise. Jamais les ca -

pitaux ne prendront cette direction , tant que

les hommes qui les possèdent ne pourront pas

voir clair dans leur emploi à une entreprise

agricole de même qu ' à toute autre spéculation ;

jusqu ’ à ce moment , 1l est certain que les capi -

taux qu ’ on consacrera à des entreprises ’ agri -

culture seront très - hasardés .

En général , un homme qui se lance dans une

spéculation de ce genre sans ' appuyer sur une

comptabilité régulière met toujours , ou trop

de timidité dans ' emploi de ses fonds , ou un

abandon excessif , qui ’ est pas moins nuisible .

Dans une exploitation rurale qui exige des dé -

penses journalières considérables et très - va -

riées , où quelques centaines de francs se paient

chaque semaine , pour des frais de main - ' œuvre

qui ' appliquent à différentes espèces de récol -

tes , un homme prudent se laisse facilement
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effrayer par de tels déboursés , lorsqu ' il ne peut

appuyer sur aucune base fixe ' espoir de les ré -

cupérer . ’ est pour cela qu ’ on a souvent ré -

pété que les récoltes qui exigent beaucoup de
main - ' œuvre ne conviennent pas aux cultiva -

teurs qui sont forcés de les faire exécuter à

prix ' argent ; mais lorsque après avoir payé les
ouvriers le dimanche , le cultivateur voit dès le
lundi cette dépense se classer sur le compte des
diverses récoltes auxquelles le travail a été ap -

pliqué , il peut déjà se faire des idées nettes sur

' étendue des dépenses qu ’ occasionne chaque
objet , et sur le plus ou moins de probabilité de
bénéfice ou de perte . Lorsque ensuite les pro -
duits de chaque récolte viennent se ranger en
face des dépenses qu’ elle a oCcasionnées , la lu -
mière la plus satisfaisante se trouve répandue
sur des choses qui ne sont qu ' un dédale obscur

pour ’ homme qui marche à tätons dans cette

route , parce qu' il ’ y est engagé sans flam -
beau .

On entend répéter tous les Jours qu’ il faut

en agriculture faire le moins de dépenses qu’ il
est possible ; on paraît craindre de faire à la

terre les moindres avances . Je ne puis , certes ,
blâmer cette circonspection ; car , pour ’ ordi -

naire , il ’ y a guère de capitaux placés ’ une

manière plus aventureuse que ceux qu ’ on em =

OP TIR } , 12
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ploie à ' agriculture , et ' expérience de tous

les jours apprend que , dans ’ état actuel des

choses , le cultivateur ne peut se tirer ' affaire

qu ’ au moyen de la plus rigoureuse parcimonie :

‘ la tout à craindre à laisser sortir quelques

écus de ses mains , parce qu ’ une fois sortis , il

ne sait plus quelle route ils ont prise et où il

pourra
les retrouver ; cependant il y a des

avances profitables et des dépenses vraiment

économiques . Dans une entreprise agricole , de

même que dans toute autre spéculation indus -

trielle , les bénéfices qu ’ on peut en espérer se -

ront toujours , toutes choses ’ ailleurs égales ,

proportionnés au capital qui y est appliqué ; le

tout est ' employer ce capital ’ une manière

judicieuse . Au moyen ’ une comptabilité ré -

gulière , ' homme qui possède quelques connais -

sances agricoles emploie sans crainte son capital ,

parce qu' il peut , à chaque instant , se rendre

compte à lui - même de la distribution de ses

avances : il sait avec exactitude quelle propor -

tion de son capital est employée à telle amélio -

ration foncière , dont il peut calculer les résul -

tats pour ' avenir ; il connaît au juste quelles

avances il a faites pour chacune de ses récoltes ,

dont il peut évaluer le produit à la fin de ’ an -

née ; la balance de ces comptes lui sert de guide

pour sa conduite ultérieure . Pour cet homme ,
L
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' emploi ' un capital important à une entre -

prise ' agriculture sera toujours profitable , tan -

dis que celui qui ne sait pas ’ aider des lumières

de la ’ comptabilité sera probablement exposé

à de grandes pertes , ’ il ne reste pas collé sur

les voies de ce qu ’ on appelle ’ agriculture éco -

nomique , ’ est - - dire ’ une misérable agricul -
ture .

Je crois en avoir assez dit pour faire sentir

que les entreprises agricoles ne forment point

une exception à la règle générale , ’ après la -

quelle on regarde comme indispensable ’ ap-

plication ’ une comptabilité régulière à toute

spéculation industrielle qui exige de grands ca -

pitaux . On comprendra , je ’ en doute pas , la

liaison qui existe entre ' adoption de la comp -

tabilité agricole et les améliorations que ré -

clame ’ agriculture francaise , dont le vice prin -

cipal consiste sans aucun doute dans le peu de

dispositions qu ’ éprouvent les hommes éclai -

rés à lui consacrer des capitaux sans les -

quels il est impossible qu’ elle fasse de grands
progrès .

Dès qu ’ on sera convaincu de ' utilité ’ une

tenue de comptes réguliers dans une exploita -
tion rurale , on ne regardera plus comme une

dépense superflue celle ’ un commis destiné à

tenir ces comptes . De toutes les dépenses ’ une

12
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exploitation un peu étendue , le traitement du

commis sera toujours la plus utile , parce que

’ est celle - là qui fournit la garantie que toutes

les autres sont employées ’ une manière profi -

table , et parce que , si ce ’ est dans une très —

petite exploitation , le chef , ' il voulait se char -

ger lui - même des détails de la comptabilité ,

serait forcé de détourner beaucoup trop son

temps et son attention de la direction des tra -

vaux matériels , ce qui lui ferait supporter des

pertes bien plus considérables que la somme

qu' il peut consacrer à salarier le commis .

Après avoir parlé des principaux agens qu' il
me semble nécessaire ' employer dans une

exploitation rurale , pour établir une surveil -

lance suffisante dans ' exécution des travaux , et

pour assurer ’ ordre dans la partie financière ,

je dirai quelques mots des soins qui sont indis -

pensables pour atteindre le but qu ’ on se pro -

pose en établissant ces agens . Je ’ entends pas

présenter ' organisation que ' ai cru devoir éta -

blir dans les employés de la ferme de Roville ,

comme un modèle qu ’ on doive imiter par - tout ;

’ autres pourront faire mieux : ’ ailleurs , les

circonstances locales peuvent motiver des va -

riations ; cependant il y a quelques principes

généraux auxquels on doit par - tout apporter la

plus grande attention .
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' homme qui voudra se livrer à une entre -

prise agricole trouvera toujours sous sa main

les sujets qui lui sont nécessaires , ’ il veut se

donner la peine de les chércher . Les plaintes

qu ’ on entend répéter si souvent sur la difficulté

de se procurer de bons valets de ferme ou ’ au -

tres agens de culture viennent généralement
’ un vice ' organisation dans le personnel des

agens et souvent aussi ’ un mauvais choix . Le

chef ' une exploitation rurale doit apporter
une attention particulière à acquérir la con -

naissance du caractère et des dispositions non -

seulement des hommes qui sont à son service ,
mais aussi de ceux qu’ il peut ’ attacher , et le

nombre en est toujours assez grand dans un

rayôn peu étendu . Je ne parle ici que des dis -

positions et du caractère , parce que , quant à

' instruction , si les subordonnés ’ en ont pas ,
il faut leur donner celle qui est nécessaire à

’ objet auquel on veut les employer ; ce qui
’ est pas difficile si on a bien choisi ses sujets ,

et que le maître soit déterminé à ÿ consacrer

beaucoup de soins .

On trouve par - tout | parmi les simples habi -

tans des campagnes , des hommes ’ un sens

droit , et souvent très - intelligens , qu’ il est facile

de plier aux habitudes qu ' on veut leur faire

prendre . Je sais bien que je serai démenti , ici ,
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par beaucoup de personnes ; mais je ne crains

pas ' affirmer que toutes les fois qu ' on ’ a pas

réussi dans des tentatives de ce genre , ' est

qu ' on ' y est mal pris : on a fait de grands ef -

forts , trop grands peut - être , mais on les a mal

dirigés .
Dans la classe des simples paysans , On ne

manquera jamais de trouver des hommes ca -

pables de former de bons chefs dans une ex -

ploitation rurale , si ’ on sait placer chacun au

poste qui lui convient , et tirer parti des moyens

naturels de chaque individu . Mais il ne faut

pas aussi se rendre trop exigeant ; il ne faut pas

ici , comme dans beaucoup de choses , prétendre

à la perfection , qu ' on ne peut pas rencontrer

parmi les hommes : il faut savoir tolérer des

défauts , de même qu ’ un bon ouvrier doit sa -

voir manier un mauvais instruments mais il

faut faire en sorte que ces défauts soient le

moins nuisibles qu’ il est possible à ’ ordre du

service : une bonne organisation de surveillance

sert infiniment pour cela .

Il est absolument indispensable que tous les

hommes qu ’ on emploie soient satisfaits de leur

sort ; sans cela , il ’ y a aucun bon service à

attendre ' eux . Lorsque tous sont contens , et

disposés à regarder leur renvoi comme une vé -

ritable punition , non - seulement on peut ètre
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assuré qu ' on obtiendra ’ eux tout ce qu ' on peut

raisonnablement en attendre , mais qu ' on aura

à choisir , si lon est forcé de remplacer ’ un ou

’ autre .

Les salaires doivent être raisonnables sans

cependant être trop élevés ; mais ce ’ est pas

encore là le point essentiel pour que les subor -

donnés se trouvent dans une position satisfai -

sante ; la manière de les traiter y a beaucoup

plus ' influence qu ' on ne serait tenté de Île

croire . Beaucoup de fermeté dans le comman -

dement ’ est pas du tout incompatible avec une

grande douceur de manières à leur égard ; si on

y joint une sévère impartialité , circonstance

qui est ici de la plus haute importance , des ré -

compenses et des punitions distribuées à pro -

pos , mais sur - tout ' œil du maître pénétrant

constamment jusque dans les plus petits détails ,

on obtiendra des résultats auxquels ne peuvent

' attendre nullement les personnes qui se plai -

gnent si amèrement de lobstination , de la

mauvaise volonté , de la paresse et de ’ infidélité

des agens de culture .

Il est nécessaire que dans tous les travaux

qui ’ exécutent chacun ait sa täche bien dis -

tincte , qu' iln ’ obéisse jamais qu ' a un seulhomme ,

et que chaque subordonné soit toujours le plus

immédiatement possible en contact avec celui



dont il doit recevoir les ordres . Là où personne
ne commande , toutle monde commande et per -
sonne ’ obéit ; à la fin de la journée , il ne se

trouve pas ' ouvrage fait , et il en résulte un

désordre qui dégoûte les employés , et qui ne

tardera pas de leur donner ’ habitude de tous

les défauts qu ’ on leur reproche si souvent .

Il est très - utile ’ avoir , à ’ égard de tous les

subordonnés , un moyen de correction pour des

fautes légères dans la conduite où dans le ser -

vice . Les reproches produisent souvent peu

' effet , et ’ on ne peut pas congédier un valet qui
a souvent de très - bonnes qualités , pour une

seule faute qu’ il a commise . ’ est une excel -

lente méthode que ’ instituer à cet effet des

amendes pécuniaires , qu ’ on peut faire monter ,
selon la gravité des cas , depuis la valeur ’ une

demi - journée de travail jusqu ’ à celle de cinq ou

six : ’ est un moyen , en particulier , de parve -
nir sans peine à établir dans une foule de petits
détails de service ’ ordre , qu ’ on a souvent tant

de peine à obtenir sans cela . Un homme qui
’ est enivré , un berger qui a conduit son trou -

peau dans un terrain qu ’ on ne Jui avait pas per -
mis de fâire päturer , ou qui , par sa négligence ,
a causé quelques dommages ; le valet qui ne

’ est pas trouvé à ' heure fixée pour son service ,
sont condamnés à une amende plus ou moins
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forte . Le montant des amendes forme une masse ,

qu’ il est bon ' employer en primes de récom -

penses à ceux des employés qui les ont le mieux

méritées . Dansles fautes qui peuvent faire con -

damner un employé à ' amende , je ’ ai pas

compris ' infidélité , parce que tout homme qui
’ en est rendu coupable doit être congédié im -

médiatement , füt - 1l le sujet le plus utile de la

ferme .

Je pense que parmi les employés à gages

’ une exploitation on ne doit montrer aucune

indulgence pour tout ce qui intéresse la probité
et la fidélité ; toute faute de ce genre doit ètre

punie par un prompt renvoi . Mais il ’ est pas

toujours possible ’ être aussi sévère à ' égard
des manouvriers qu ’ on ’ emploie pas constam -

ment . Il faut cependant ne rien laisser sans chà -

timent ; ' ai trouvé qu ' une bonne manière de

punir les fautes légères de cette espèce , ainsi

que ’ autres , comme insubordination , etc . ,

dont les journaliers peuvent se rendre coupa -

bles dans le service, ’ est ’ exil : lorsqu ' un homme

a commis une faute qui ’ est pas assez grave

pour motiver son renvoi absolu , je ’ exile pour

un espace de temps qui varie de quinze jours à

un an , selon les circonstances , ’ est - - dire que

Je le condamne à ne pas travailley pour moi pen -

dant ce temps .
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Dans les premiers temps que ' habitais Ro -

ville , on a cru que les condamnations de cette

espèce pouvaient avoir été prononcées dans un

moment ' humeur , et que je ne tiendrais pas

rigoureusement à ' exécution : ’ exilése présen -
tait quelque temps après aux ateliers de travail ;

mais les chefs de service avaient reçu la con -

signe , et il ’ était admis nulle part . Sa femme

ou sa fille venait alors solliciter sa grâce et ré -

pandre des larmes . Je lui faisais bien compren -

dre que ' était à regret que ' infligeais une peine
de ce genre , que je ne le faisais qu ' avec ma -

turité et réflexion ; mais je lui disais que , ’ ar -

rêt une fois prononcé , il était inutile ' en es -

pérer la révocation , et jamais je ne me suis

laissé fléchir . Cette peine est extrêmement re -

doutée parmi les ouvriers que ’ emploie , parce

que je suis le seul , dans les environs , qui leur

donne régulièrement du travail ; il en sera de

même , dans presque toutes les localités , pour

les cultivateurs qui introduiront dans leur ex -

ploitation une culture perfectionnée , qui exige
nécessairement beaucoup de main - ' œuvre .

Depuis deux ans , je ne me suis trouvé que

quatre fois dans le cas ' appliquer la peine de

' exil , et ' ai constamment remarqué qu' elle

produisait un excellent effet , tant sur la masse

des ouvriers que sur le coupable lui - même ;
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lorsqu ' il rentrait aux ateliers après le terme de

sa condamnation .

On conçoit facilement que le maître qui in -

fige des punitions et qui distribue des récom -

penses doit faire en sorte de se faire parmi ses

subordonnés une réputation de justice et ’ im -

partialité à ' abri de tout soupçon . ’ il avait la

faiblesse de se créer des favoris parmi ses gens ,

ou de se laisser influencer par les préventions
favorables ou haineuses que peuvent concevoir

les personnes qui ’ approchent , les punitions et

les récompenses perdraient toute leur utilité ,

quand même elles seraient appliquées avec jus -
tice . Il se trouve dans toutes les classes ’ hom -

mes des flatteurs qui cherchent à se faire valoir

aux dépens des autres ; un tel homme ’ est nul -

lement propre à former un bon chef de service ,

parce que le seul soupçon de cette disposition
suflira pour empécher qu' il puisse jamais se

concilier la confiance des autres valets . ’ est

pour cela qu ’ on a presque toujours échoué lors -

qu ’ on a voulu conférer quelque autorité sur les

agens mférieurs de ’ agriculture à des hommes

qui exercent près du maître ’ autres genres de

services quilesrapprochent davantage de sa per -

sonne . Dans ce cas , les valets sont disposés à voir

en lui non un chef , mais un surveillant , et pres -

que un espion ; 1 sera donc odieux à leurs yeux
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Le maître doit savoir tout ce qui se passe

|

chez lui , et exiger que les chefs de service lui

rendent compte de tout , jusque dans les plus

petits détails ; mais il doit recevoir avec un froid

mépris tout ce qui ressemble à la délation , et

par conséquent , presque dans tous les cas , tout

rapport qui lui serait fait par un autre que celui

qui est chargé par devoir de lui faire connaître

le mal comme le bien ; 1l doit même savoir dis -

cerner , dans les rapports des chefs de service ,

ce qui serait dicté par le désir de nuire à un

autre , plutôt que par ’ intérêt du service . Le

plus mauvais de tous les moyens , et celui qui

décèle le plus la faiblesse , est de chercher à con -

naître la vérité en organisant parmi les valets

un système ' espionnage .

Quelques personnes qui ne connaissaient pas

les habitans des campagnes ont cru se les atta -

cher et pouvoir les diriger à leur gré par un

moyen qu ' on pourrait appeler le système de

tendresse , ’ est - - dire par une bonté excessive

et presque paternelle , et par la prodigalité des

bienfaits ; elles ’ ont ordinairement recueilli que

' ingratitude . On en a conclu souvent qu’ il fal -

lait conduire cette classe ' hommes avec le bâ -

ton : ce sont deux erreurs également graves .

Parmi les hommes de cette classe , il en est très -
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peu qui soient susceptibles de ’ attacher à

’ homme qui les emploie par un véritable sen -

timent ' affection : ' est donc peine perdue que

de chercher à remuer cette corde - là . Maïs on ne

manque jamais de se concilier leur estime et

même leur respect lorsqu ' on agit de manière

à les mériter . La bonté doit être froide et ac -

compagnée de peu de démonstrations ; la sévé -

rité , pourvu qu’ elle ne soit pas excessive et

qu’ elle soit toujours équitable , ne sera pas un

obstacle à ce que vous soyez regardé comme un

bon maître .

' homme qui a besoin des services ’ un nom -

bre un peu considérable de valets fera bien de

se tenir toujours en garde contre les coalitions ,

qui se forment souvent entre eux pour exiger
une augmentation de salaires , ou pour amélio -

rer leur condition sous ’ autres rapports . Un

des meilleurs moyens pour se garantir de ce

danger , qui peut mettre tout - - coup un culti -

vateur dans un grand embarras , est de ne pas

engager plusieurs de ses valets à lamême époque
de ’ année ; le moment du renouvellement de

' engagement de chacun se trouvant ainsi isolé ,

les valets perdent toute idée de faire la loi à

leur maître , en lui inspiränt la crainte de se

trouver - la - fois privé du service de tous . Sous

ce rapport , ’ usage ordinaire dans les campa -
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gnes ' engager tous les valets à une époque fixe

de ’ année est extrêmement préjudiciable aux

cultivateurs ; mais il est très - facile au chef ’ une

exploitation ' introduire chez lui une autre mé -

thode , lorsqu ' il ’ y prend avec quelque adresse .

Il est très - utile aussi de se procurer , dans la

commune qu ’ on habite , quelques journaliers ,

qu ’ on met au courant des travaux de ’ exploi -

tation et qui peuvent remplacer momentané -

ment les valets ; on est , de cette manière , beau -

coup moins dans la dépendance de ceux - ci .

Au moyen de ces précautions , le maître peut

toujours , à ’ aide ’ un peu de fermeté , déjouer
les coalitions qui peuvent se former parmi ses

gens . Je prie qu ’ on me permette de raconter 1ci

ce qui nv ' est arrivé ’ année dernière . Je savais

qu’ il y avait du mécontentement , au sujet de la

nourriture , parmi les hommes qui mangeaient
chez moi : quoiqu ' il ne ’ eût pas été porté de

plaintes directement , je ’ assurai qu' il y avait

vraiment quelque chose à dire , et je pris des

mesures pour qu ’ on ne püt pas , à ' avenir , se

plaindre , du moins raisonnablement ; on ’ en

fat pas encore content , et un jour , pendant que

' étais àtable , mes gens vinrent en masse ’ ap -

porter des doléances que je savais mal fondées .

Le principal sujet de plainte était qu ’ on leur

donnait toujours , les jours maigres , des pois ou
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des lentilles . Celui qui portait la parole était ,

comme cela arrive toujours en pareil cas , le

principal meneur . Comme ' était un Vosgien ,

je lui répondis froidement : « Je sais bien , mon

» ami , qu ' on mange de bonnes truites dans

» votre pays ; il paraît que vous étiez habitué

» à en faire votre ordinaire : en ce cas , ce que

» vous pouvez faire de mieux est ’ y retourner ;

» votre compte va être fait dans ' instant . » Ces

paroles furent à peine prononcées , que tous les

autres prirent le chemin de la porte de la salle ,
et il les suivit sans dire un seul mot . Il fut con -

gédié immédiatement , et depuis ce temps je
' ai point entendu la moindre plainte . ' ai eu

soin de profiter de cette occasion pour faire sa -

voir à tous les valets que les plaintes même les .

mieux fondées ne seraient jamais reçues ’ une

autre manière , sion me les apportait en troupe .
Peut - être ne me serais - je pas senti assez fort

pour en user ainsi , si tous mes valets eussent

été engagés à la même époque , et que la fin de

’ année se füt alors approchée .

Lorsqu ' un maître confère une partie de son

autorité à des chefs de service , ’ est - - dire à

des hommes qu’ il charge de transmettre ses

ordres aux agens inférieurs , de diriger et de

surveiller le travail , il est nécessaire qu’ il con -

coive bien que ' autorité qu' il cède , il ne doit



( 192 )

plus ' exercer lui - même : sans cela , les ordres

qu’ il donnerait immédiatement et ceux qui
émaneraient des chefs de service se contrarie -

raient à chaque instant . Lorsqu ' un valet ou un

journalier sera mécontent de ’ ordre qu' il rece -

vra de ’ un , il ira aussitôt en demander à ’ au -

tre ; ’ un autre côté , le chef de service se re -

poseraitsouventsur le maître pour faireexécuter

telle opération , et réciproquement . Il résulte -

rait de tout cela un désordre et un relàche -

ment dans le service , qui dégoûteraient les

chefs et les subordonnés , et qui nuiraïent essen -

tiellement à ' exécution de toutes lesopérations .

Lorsqu ’ au contraire chaque homme ’ a jamais

à obéir qu ' à un seul individu , et que chaque

. chef est assuré que les ordres qu’ il donne ne se -

ront jamais contrariés par ’ autres , iln ' y a de

prétexte pour personne de ne pas exécuter ou

de mal exécuter .

Il faut donc que le maître donne toujours ses

ordres aux chefs de service , et évite avec le plus

grand soin de rien commander à ceux qui doi -

vent leur obéir . Si un valet ou un journalier
vient lui demander ce qu’ il doit faire , il est in -

dispensable qu’ il le renvoie au chef de service .

Lorsqu ' il remarque qu ’ une opération a été exé -

cutée avec négligence , ou qu’ il y a été employé

plus de temps qu’ il ’ était nécessaire , ' il juge
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que la faute vient de la néglisence des subordon -

nés , il doit en adresser des reproches au chef de

service , en leur présence . Si le chef lui répond
qu' il avait donné tel ordre qui ’ a pas été exé -

cuté , ou qu' il avait fait telle recommandation

à laquelle on ’ a pas eu égard , les reproches
doivent redoubler et prendreun grand caractère

de fermeté : on doit lui dire que les valets ou

les ouvriers qu’ il emploie sont sous ses ordres ;

que ’ est à lui à se faire obéir , et que lui seul

est responsable des défauts ’ exécution ; Si, au

contraire , le maître juge que le défaut vient du

chef , ’ est - - dire qu’ il a mal exécuté les ordres

qui lui avaient été donnés , qu' il a mal disposé
son atelier , etc . , les reproches doivent lui être

adressés en particulier , parce qu' il faut éviter

avec soin de ’ humilier en présence de ses su -

bordonnés , si ce ’ est lorsque cela est néces -
saire pour lui faire prendre sur eux ' autorité
dont il a besoin . Il faut que tous les subordon -
nés sachent que le maître place une grande con -
fiance dans les chefs de service , et qu ’ un homme
ne manquera pas ’ être renvoyé si son chef

porte des plaintes graves sur son compte ; mais

il faut aussi faire bien sentir aux chefs en parti
culier qu ’ on ’ est pas disposé à tolérer des in -

justices de leur part et à se laisser influencer

par les passions haineuses qu' ils pourraient con -
>PU TIVR 15
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cevoir contre tel ou tel individu . En ’y pre -

nant de cette manière avec les chefs de service ,

on peut être assuré qu’ ils prendront une auto -

rité suffisante , pourvu qu ’ on ’ ait pas trop mal

choisi , et qu’ il y ait en eux de ’ étoffe pour

commander aux autres . On peut être assuré

qu' ils ’ abuseront pas de ' autorité qui leur est

confiée , si ’ œil ’ un maitre ferme et clairvoyant

veille constamment sur tout ce qui se passe , et

il se glissera difficilement de la mésintelligence

entre les chefs , si on assigne à chacun une par -

tie bien distincte du service .

’ est une très - bonne méthode de laisser aux

chefs de service une grande liberté ' action : il

y a dans ' exécution de tous les travaux une

multitude de soins de détails qui ne peuvent

être jugés convenablement que par celui qui

dirige personnellement le travail sur le sillon

même ; si le maître voulait tout prévoir en don -

nant ses instructions , il donnerait souvent de

fausses directions , et il prendrait sur lui une

grande partie de la responsabilité qui doit peser

sur le chef de service . Ainsi , en donnant ses

ordres le soir pour le travail du jour suivant ,

il doit laisser au chef une certaine latitude

sur les moyens ' exécution . Le lendemain ,

lorsque le chef reviendra à ’ ordre , le maitre ,

’ après le compte qu' il lui rendra , ’ après ce
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qu' il aura vu lui - même , lui fera ses observa -

tions sur les fautes qu' il a pu commettre ; il

dira , par exemple , au chef ’ attelages : vous

’ avez rentré aujourd ’ hui que vingt voitures de

foin , vous auriez dù en rentrer vingt - cinq ;

cela vient de ce que ' atelier de déchargement
’ était pas assez nombreux ; les voitures atten -

daient souvent : ’ ailleurs , cet atelier ’ était

composé que de jeunes gens qui perdaient beau -

coup de temps ; vous deviez avoir soin de pla -
cer avec eux un homme de confiance , en lui

faisant connaître que ’ était lui qui commandait

' atelier , et qu ’ on ne ’ en prendrait qu ' a lui si

le temps ’ était pas bien émploméisichensi se .

Vous avez eu tort de placer tel homme à tel

atelier , un autre y aurait été beaucoup plus
propre . . . . . . ; tel cheval aurait dû rester

à ' écurie plutôt que tel autre , parce qu’ il a

plus besom de repos . . . . . . ; vous avez eu

tort de faire labourer telle pièce de terre à six

pouces de profondeur , ce labour ne devait avoir

que trois à quäfre pouces par tel motif , etc . , etc .

Après lui avoir fait ces observations , on ne

diminuera rien de la latitude qu ’ on lui accorde

dans ' exécution des détails . Si , au bout de

quelque temps , on ’ apercoit qu' il ne met pas

plus de soin ou ' intelligence dansla manière de

disposer les ateliers ou ' exécuter les travaux À
=
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' est un homme qu ' on avait mal jugé , et qu' il
faut changer . Mais si on a affaire à un homme

doué de quelque intelligence et susceptible ’ é -

mulation , on en fera certainement , par ce

moyen , un sujet utile , sur lequel le maître

pourra , dans la suite , se reposer avec confiance ;

tandis que par une autre méthode on ’ aurait

jamais formé qu ’ un valet comme il y en a tant ,

ne méritant aucune confiance , parce qu' il est

avili à ses propres yeux , ne prenant aucun in -

térêt à ce qu' il fait , et avec lequel il faudrait

que le maître füt toujours présent par - tout ,

pour pouvoir espérer une bonne exécution dans

les travaux .

Comme beaucoup de personnes ne se font pas

une idée précise de la diversité des travaux dans

une grande exploitation rurale , on me permet -
tra de présenter ici comme exemple le détail

du travail de main - ' œuvre exécuté dans la

ferme de Roville , le jour même où ' écris ceci

( 26 octobre 1824) . On jugera mieux des moyens

convenables pour éviter la confusion , et par

conséquent une perte énorme de temps dans

les travaux de ce genre : Cent et un journaliers

employés à ’ arrachage des pommes de terre ;

cette bande forme deux divisions , dirigées cha -

cune par un chef ' atelier temporaire , travail -

lant dans la même pièce de terre , et le tout
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conduit par le chef de main - ' œuvre ; le matin ,

trois charrues de bœufs et une charrue de che -

vaux , conduites par quatre valets travaillant

aussi ensemble ; une charrue avec deux bœufs

et un valet , labourant pour un particulier du

lieu jusqu ’ à dix heures , et employés ensuite à

conduire quatre tombereaux aux champs , afin

qu' ils se trouvent sur place aussitôt après midi ,

heure où on commence à amasser les pommes

de terre ; le matin aussi , trois chevaux , deux

valets et un journalier occupés à battre du blé .

Dans la matinée , je me suis apercu qu ' une
meule de regain ’ échauffait extrêmement , et

' ai jugé nécessaire de démonter la partie supé -
rieure pour y mélanger de la paille . La pluie
était menacante , et ' avais une assez grande
quantité de porte - grains de betterave secs , qu' il
était urgent de rentrer . Comme les bœufs

étaient fort fatigués à la suite des semailles ,' ai
donné ordre , à midi , au chef ’ attelage de les

laisser à ’ écurie ’ après - diner ; de mettre trois

chevaux et trois valets à la conduite des pommes

de terre , avec cinq tombereaux , dont un est

toujours aux champs , dételé , pour être chargé ,
un aussi dételé , dans la cour de ferme , pour

être déchargé , et trois en route ; ’ envoÿer
aussi un valet avec deux chevaux , pour tirer des

raies ' écoulement dans des blés semés la veille ,
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Je de : - =ndai , à midi , au chef de main - ' œuvre

un homme pour aider les deux valets qui de -

vaient travailler à la meule , et trois ouvriers ,

dont un homme de confiance , pour transporter

à la grange les porte - grains de betterave . Il fit

encore un détachement de cinq hommes con -

duits par un chef ouvrier , pour venir laprès -

midi décharger les pommes de terre dans la cour

de ferme : tout cela fut mis à ’ œuvre immédia -

tement . Pendant tout ce temps , un manouvrier

était occupé à étendre à la pelle la terre des raies

' écoulement derrière la charrue à deux ver -

soirs ; ’ irrigateur était occupé à curer les rigoles
des prés ; le berger , avec son aide , allait au pâtu -

rage ; les hommes qui soignent les vaches et les

bœufs à ’ engrais étaient chacun à sa besogne .

On commençait , ce jour même , la distillation

des pommes de terre ; quatre ouvriers travail -

laient à la distillerie , sous la direction du chef

de cette partie , ainsi que les maréchaux à la forge .

À quatre heures , une pluie à verse est surve -

nue , elle était prévue : cent cinquante - un ten -

delins de pommes de terre ( de quarante - cinq

kilogrammes chacun ) étaient rentrés dans les

celliers , à ’ exception des deux dernières voi -

tures , qui avaient recu la pluie , et qui étaient

logées à part , pour être consommées les pre -

mières ; deux cent quatre - vingt - cinq tendelins ,
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qu ' on ' aurait pas eu le temps de rentrer , étaient

logés et mis à couvert dans une fosse préparée

le matin à cet effet dans le champ même ; le tra -

vail de la meule ’ était pas entièrement terminé ,

mais elle était mise à couvert avec de la paille .

Les graines de betteraves étaient entièrement

rentrées , et les trois ouvriers ’ oaeupaient à les

battre à la grange ; les deux valets qui travail -

laient à la meule furent envoyés au grenier pour

passer au tarare du blé qui devait partir pour le

marché trois jours après . Le soir , lorsque les

valets rentrèrent , ils furent tous occupés à por -

ter au grenier dix - neuf hectolitres vingt litres

de blé , qui avaient été battus le matin en quatre

heures et demie de temps , et cette opération

’ exigea qu ' un instant , parce que le commis

avait mesuré le grain , et ’ avait mis en sacs

dans ' après - midi . Le même jour , il était arrivé

des tourteaux ' huile , que le commis avait aussi

pesés et recus . Toutes ces opérations ont été

faites sans confusion , et sans qu ’ on ait pu re -

marquer dans un seul ouvrier un instant ’ hé -

sitation sur ce qu' il avait à faire ; la surveillance

régnait par - tout . De la cour de ferme , où ' a-
vais établi mon quartier général , je savais ce

qui se passait par - tout , et je communiquais

chaque quart ' heure avec le principal atelier ,
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par le me ,en des voitures qui arrivaient et par -

taient , et par lesquelles je transmettaisles ordres

aux chefs de main - ' œuvre .

Je demanderai maintenant comment il ’ au -

rait été possible ' établir ’ ordre et un exact

emploi du temps dans ces divers travaux , de

faire marcher ' exécution avec ’ activité , si

nécessaire dans toutes les opérations de cette

nature , sans ’ aide ’ une organisation au moyen

de laquelle je pusse ètre assuré que mes ordres

seraient par - tout exécutés , et en particulier ,
sans le concours ’ un chef ’ attelages et ’ un

chef de main - ' œuvre , au moyen desquels je
fusse sûr que le travail ’ exécutait dans ces

ateliers - peu - près comme si ' étais présent .
Sans doute je ’ emploie pas toujours autant

' ouvriers ; mais il y a un grand nombre de

jours dans ’ année où les travaux sont encore

plus diversifiés ; et il est plus que démontré ,

à mes yeux , que si je voulais économiser le

salaire des chefs que ’ emploie , il ’ y a pas un

seul mois dans ’ année , où je ne perdisse beau -

coup plus par ’ effet du mauvais emploi du

temps des ouvriers et des valets , par la mau -

vaise exécution du travail , que ce queme coûte ,

dans ’ année entière , mon modeste état - major .
Je crois que ’ est là une vérité qu ' ont apprise à

leurs dépens une multitude de personnes , par -
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mi celles qui ont voulu former des entreprises

' agriculture .
« Quel appareil de soins et de précautions ,

» quel échafaudage ' administration , vont dire

» quelques personres , et tout cela pour en -

» voyer des valets à la charrue , ou pour leur

» faire vider des écuries ou conduire du fumier ,

» pour faire planter ou arracher des pommes de

» terre ! Nos fermiers ’ y font pas tant de : -

» cons , et cependant leurs terres ne restent pas

» sans labours . » Je suis bien assuré qu ' une
semblable critique ne sera pas faite par ceux qui
ont été à portée ' observer la nature des diffi -

cultés qu ' éprouvent tous les jours , dans la com ,

duite ’ un train de culture , les hommes qui ont

voulu former une entreprise de ce genre sans

en avex fait la profession de toute leur vie .

Quant aux cultivateurs ordinaires , sion regarde
de près à ' exécution des détails dans leurs ex -

ploitations , on verra . avec étonnement quelle
perte de temps , quelle imperfection dans les

travaux sont le résultat du désordre qui règne

parmi les employés dans presque toutes les

fermes . Lorsque le maître est là , tout va bien ;
mais qu' il ' éloigne un seul instant pour aller

Yaquer à ’ autres soins ; qu' il ’ absente pour
aller au marché ; qu’ il soit malade pendant quel -
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que terzr <, tout présente , dans les travaux , le

caractère del ’ anarchie la plus complète ; le temps
se perd , et le peu qui se fait est exécuté de

manière à faire éprouver au maitre les pertes
les plus graves . ’ est pour cela qu ’ un cultiva -

teur évite en général avec tant de soin ’ em -

ployer des manouvriers ; il sait bien que ’ il ne

les surveille pas constamment ; ils ne feront pas

de ’ ouvrage pour la moitié de ' argent qu' il leur

donnera , et que ’ il reste avec eux pendant ce

temps ses charrues ne feront rien . Cependant ,
dansune exploitation où ’ on veut introduire une

culture perfectionnée , il faut bien se déterminer

à employer même un nombre assez considéra -

ble de manouvriers ; on doit donc prendre les

moyens convenables pour rendre leur travail

profitable . Il faut aussi que le maître se ré -

serve du loisir pour ’ occuper des combinaisons

que peuvent lui présenter les diverses branches

de son affaire , pour se livrer à ' étude de son

état , en consultant aussi ' expérience des au -

tres , ’ est - - dire en ’ occupant de la lecture

des bons ouvrages agricoles , et en se tenant au

courant des nouvelles découvertes qui se font

tous les jours dans la pratique de cet art ; ce

qui aidera infiniment à éclairer sa propre expé -

rience . Il ne peut parvenir à ce but qu ' à ’ aide

’ une bonne ‘ organisation des agens qu' il est
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obligé ' employer . Cette organisation , en dé -

finitive , est la chose du monde la plus simple ,

et ’ il en coûte quelques soins pour ’ établir , ce

’ est que dans les premiers instans , et ’ on en

sera amplement dédommagé par les facilités

qu’ elle présente dans ' exécution de toutes les

opérations auxquelles on veut se livrer . Une

fois la chose montée , tout va seul , et ’ on est

surpris de la simplicité de la marche ’ une ma -

chine qui , au premier coup - ’ œil , paraissait si

compliquée . Je puis assurer que tout homme

qui voudra se donner la peine ' organiser une

exploitation rurale sur des principes raisonnés

parviendra sans peine à obtenir , dans ’ exécu -

tion de tous les travaux , non - seulement plus

de perfection , mais infiniment plus ' économie

que les quatre - vingt - quinze centièmes des cul -

tivateurs de profession ; et il est également cer -

tain que , dans toute exploitation , la circons -

tance qui exercera la plus puissante influence

sur le succès , ’ est la tournure de caractère qui

dispose plus ou moins ’ homme qui la dirige à

établir et à maintenir avec fermeté ’ ordre dans

' administration , qu ' on peut diviser en deux

principales branches , la comptabilité et ' orga -

nisation destinée à établir la subordination par -

mi tous les employés . Un cultivateur , si ce
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' est dre une très - petite exploitation , ne peut

exécuter de ses mains tous les travaux de sa

ferme ; il faut donc qu' il emploie des bras étran -

gers , et ce sera toujours du plus ou moins ’ ha -
bileté qu’ ils mettront à manier cet instrument
essentiel que dépendront en grande partie ses
succès et sa fortune .
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DE ' ÉTENDUE

DES EXPLOITATIONS RURALES DANS SES RAPPORTS

AVEC LA PROSPÉRITÉ DE ' AGRICULTURE .

I
y a peu de questions ' économie politique

Qui aient été plus débattues , et où ’ on ait sou -

tenu des opinions plus divergentesque cei ! 2s qui
se rapportent à ' étendue plus ou moins grande
que doivent avoir les exploitations rurales , pour

que la culture puisse y être po : tée au plus haut

point de perfection dont elle est susceptible .
Cette question est cependant assez simple ; mais

les opinions sur la grande et la petite culture
ont malheureuse nent été obscurcies , ou du

moins fortement unfluencées par la manière de

voir de chacun sur les avantages ou les incon -

véniens de la grande ou de la petite propriété .
' ai déjà dit quelque chose de ' opinion que je

me suis formée sur la première de ces deux

questions ; mais comme il paraît que mes idées

ont été ( sans doute par ma faute ) interpré -
tées ’ une manière peu conforme à mes inten -
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tions , je crois devoir leur donner ici un peu

plus de développement . Îlne sera pas nécessaire

que je ’ étende beaucoup ; car il me semble

que pour résoudre cette question de manière

à ne laisser lieu à aucune incertitude , il suffit

de la bien poser .

La division des propriétés rurales , en géné -

ral , doit être considérée sous trois points de

vue très - différens : ° . la division cadastrale ou

parcellaire ; ° . la division individuelle ; ° . la

division ' exploitation .
° . ' état de division cadastrale des terres

est ' autant plus favorable à ’ agriculture qu' il

est poussé moins loin , ou que chaque exploita -

tion,grande ou petite,se compose ’ un moindre

nombre de pièces . Lorsque ’ extrème division

parcellaire se complique avec ’ ' enchevêtrement
des pièces qui les rend réciproquement serves ,

comme on ’ observe dans une partie considé -

rable de la France , elle forme un des plus puis -

sans obstacles qui ' opposent aux perfectionne -

mens de ’ agriculture . Si les opinions diffèrent

sur les moyens ' apporter remède à ce mal ,

tout le mondeest ' accord sur ses fàcheux effets ;
mais il ne faut pas oublier que la division ca -

dastrale des propriétés rurales est entièrement

indépendante de la division individuelle et de

la division ' exploitation , puisqu ' on voit un
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très - grand nombre de fermes considérables

composées ’ une multitude de petites parcelles ;
tandis que beaucoup de propriétés petites ou

moyennes sont beaucoup mieux arrondies , ’ est -

- dire formées ’ une seule , ou du moins ’ un

petit nombre de pièces de terre .

° . La question des avantages ou des incon -

véniens de la plus ou moins grande division in -

dividuelle des propriétés territoriales se rap -

porte plutôt à la politique qu' a ’ agriculture ,

et elle ’ a non plus aucune liaison directe ni

avec la division cadastrale , n1 avee la division

' exploitation . En effet , on trouve , dans une

grande partie de la surface du royaume , de

grands domaines divisés en un nombre plus ou

moins considérable de petites fermes ou mé -

tairies , et il ’ est pas plus rare de rencontrer ,

sur - tout dans les pays où les propriétés sont

divisées en petites parcelles , des fermiers réu -

missant en une seule exploitation des terres ap -

partenant à plusieurs propriétaires .
° . Par division ' exploitation , j entends , ici ,

’ état de réunion des propriétés rurales en ex -

ploitations grandes , moyennes ou petites , soit

que chacune de ces exploitations soit formée

' une seule pièce de terre , soit qu’ elle soit com -

posée de petites parcelles , soit qu’ elle soit diri -

gée par le propriétaire , par un fermier ou par
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un métayer , soit qu’ elle forme une propriété
distincte et séparée , ou qu’ elle ne soit qu ’ une

portion ’ un plus grand domaine , soit qu' il
entre dans sa composition des terres apparte -

nant à plusieurs propriétaires : ' est sous ce

point de vue qu’ il faut envisager la question des

avantages relatifs de la grande et de la petite

culture , si ’ on veut se former sur ce sujet des

idées nettes et dépouillées des préventions que

chacun puise , sans ’ en douter , dans un autre

ordre de combinaisons . ’ est la la seule ques -

ton que ' ai voulu examiner .

Je considérerai comme appartenant à la

grande culture les exploitations qui emploient
trois charrues ou un plus grand nombre . Les

plus petites de ces exploitations sont formées

ordinairement ’ une superficie de cent cin -

quante hectares de terrain environ .

La moyenne culture comprend les exploita -
tions de cinquante à cent vingt hectares ; elles

emploient une ou deux charrues . Je regarderai
comme de petite culture toute exploitation qui
ne comprend pas une étendue de terre sufli -

sante pour occuper une charrue .

De tous les raisonnemens qu ' on peut pro -

duire à ' appui des opinions diverses qu ' on a

soutenues sur cette matière , ceux qui sont du

plus grand poids sont , sans doute , ceux qui
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' appuient sur ’ observation des faits et de ’ ex -

périence . Les partisans de la grande culture ne

peuvent se placer sur un terrain plus favorable

au système qu' ils ont adopté , qu ’ en allant cher -

cher des exemples chez la nation de ' Europe
qui ’ est placée au premier rang sous le rapport
du perfectionnement de ’ agriculture , ’ est - à -

dire dans ’ Empire Britannique : là , les fermes

sont , en général , grandes ; les plus grandes
sont ordinairement les mieux cultivées , et lopi -
nion des agronomes les plus éclairés de ce pays
est décidément en faveur de la grande culture ;

cette opinion , fondée sur des raisonnemens s0 -

lides et sur une expérience irrécusable , mérite

certainement la plus sérieuse attention > et pa -
raîtrait résoudre la question .

' un autre côté , les personnes qui professent
une opinion contraire peuvent ' appuyer sur

une expérience tout aussi bien constatée et sur

des faits plus rapprochés de nous , et qui pa -
raissent plus en rapport avec les circonstances
dans lesquelles nous nous trouvons . Il est bien

certain que , dans les dix - neuf vingtièmes de la

France , les terres cultivées avec le plus de soin

et de perfection sont celles qui appartiennent
à de petits propriétaires qui les exploitent eux -

mêmes .

Si nous portons nos regards vers les cantons

2 LIVRES 14
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du royaume ou ’ art de ’ agriculture est le plus

avancé , et où les terres sont portées au produit
le plus élevé , par exemple sur la Flandre , ' AI -

sace ; si , franchissant la frontière française ,

nous examinons les pays voisins , sur le conti -

nent , qui peuvent le mieux fournir des exem -

ples ’ une agriculture riche et prospère , comme

les parties les mieux cultivées de la Belgique ,

le Palatinat du Rhin , la Suisse , nous trouve -

rons que ce sont constamment des pays de pe -

tite ou de moyenne culture .

On trouvera bien dans un certain rayon de

la capitale des cantons de grande culture où

les procédés agricoles sont beaucoup meilleurs

que ceux qu ' on rencontre dans la plus grande

partie da royaume , et où des fermiers riches et

éclairés tirent de leur exploitation des bénc -

fices beaucoup supérieurs 3 ceux même que

peuvent obtenir les fermiers de la Flandre ou

des autres cantons les mieux cultivés . Il se ren -

contre encore sur divers points du royaume , et

mème dans les parties où ' agriculture est le

moins avancée , quelques grandes exploitations

isolées , dirigées par des propriétaires ou des

fermiers distingués par leur intelligence et leurs

moyens pécuniaires , et qui produisent aussi

des bénéfices importans ; mais ces exemples de

prospérité dans la grande culture ne forment

que des exceptions dans la généralité de ’ agri -
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pare les produits bruts ou les bénéfices de plu -
sieurs exploitations pour juger du mérite res -

pectif du genre de culture auquel elles sont

soumises , 1l faut toujours prendre en considéra -

tion leur étendue relative : une ferme de la

Beauce , composée de trois à quatre cents hec -

tares , produit souvent à celui qui la cultive un

bénéfice fort élevé ; mais cette étendue de terre

formerait dix fermes semblables à celles ’ une

grande partie de la Flandre , de ' Alsace , et si

ces dix fermes étaient cultivées à la manière

flamande , la somme des bénéfices ou des pro -
duits bruts qu ’ en tireraient les dix fermiers se -

rait au moins trois fois plus considérable que
celle qu ’ en obtient aujourd ’ hui le fermier uni -

que qui ’ exploite ; la valeur vénale des terres ,
et larente , ou lerevenu du propriétaire , seraient

cinq ou six fois plus élevés : de sorte que , sous

le rapport de la richesse générale , ’ est tou -

Jours à des cantons de petite ou de moyenne
culture que ' avantage reste ’ une manière

très - prononcée dans ’ agriculture francaise .
Dans une partie considérable du royaume

et principalement dans les provinces centrales ,
le territoire est fréquemment divisé en fermes

petites où moyennes , exploitées par des fer -

miers , ou plus souvent par des métayers ; la

14.
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culture y es : za général pitoyable , tandis que ,

dans les mêmes cantons , les terrains qui ap -

partiennent aux petits propriétaires qui les cul -

tivent eux - mêmes sont beaucoup mieux soignés
et plus productifs . ' observation de ce fait im -

contestable a fait dire que la moyenne culture

est la plus mauvaise de toutes , que ’ est un

genre de culture bâtard qui ne participe n1 aux

avantages de la grande culture , ni à ceux qui

sont particuliers aux petites exploitations . Mais .

’ est aussi à la moyenne culture qu’ appartient
le plus grand nombre des exploitations des can -

tons du royaume où ’ agriculture est portée au

plus haut point de perfection . Ce ’ est donc

pas parce que les fermes du Berry , du Gäti -

nais , etc . , sont ’ une étendue moyenne , que la

culture y est dans un état si déplorable , cela

tient à ’ autres causes qu' il est nécessaire de re -

chercher .

On voit que si ’ on se borne à une observation

superficielle des faits , tout paraît contradictoire

dans la question des avantages relatifs de la

grande , de la moyenne ou de la petite culture ;

mais si ' on veut bien rechercher les causes lo -

cales qui donnent la supériorité à ' un ou à

’ autre de ces genres de culture , dans des cir -

constances données et dans les diverses contrées

où cette supériorité se montre ’ une manière
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si manifeste , on verra disparaître tout ce que
les faits semblaient présenter de contradictoire ;
et les causes de ces différences se montreront

avec un degré ’ évidence qui ne permettra pas
de les méconnaître .

En agriculture , comme dans tout autre genre

' industrie , 1l est nécessaire que celui qui forme

une entreprise y applique des avances propor -
tionnées à ’ étendue de son exploitation ; il est

nécessaire aussi qu’ il possède certaines connais -

sances , sans lesquelles il ne peut employer ’ une

manière profitable ses fonds et son travail . Cela

est rigoureusement vrai pour ’ homme qui cul -

tive un hectare de terre , tout comme pour celui

qui en exploite cinq cents , et il est certain que
la culture sera ' autant meilleure , et les profits

' autant plus considérables , que le capital pé -
cuniaire et le capital de connaissances seront

plus exactement proportionnés à ’ étendue de

chaque exploitation grande ou petite . Nous al -

lons voir que de ce seul principe , dont la jus -
tesse ’ a sans doute pas besoin ’ être démon -

trée , découle la solution complète de la question
qui nous occupe .

La grande culture présente des avantages
nombreux et ’ une haute importance . ’ est seu -

lement dans une grande exploitation qu' il est

possible ' établir une division du travail telle
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que chaque homme soit constamment occupé
au même genre ' ouvrage ; ce principe , qui

produit des effets si merveilleux dans les tra -

vaux des manufactures , ' applique avec tout

autant ' avantages à ceux de ’ agriculture : dans

une ferme petite ou moyenne , le valet qui a

labouré Laruns une partie de la journée battra

ensuite à la grange , ou ira faucher et conduire

du trèfle vert pour le bétail ; le lendemain , ilira

creuser des fossés , qu’ il faudra qu’ il quitte en -

core pour alimenter les bestiaux de fourrage

vert . Non - seulement il y a bien plus de temps

perdu qu ’ on ne ser ait tenté de le croire dans ces

passages successifs ’ un tr avail à ’ autre , mais

tous les travaux sont exécutés bien plus fo
ment et plus imparfaitement . Dans une grande

exploitation , au contraire , il y a assez de tra -

vail de chaque espèce pour occuper tous les

jours les mêmes ouvriers ; ' homme qui fait

constamment la même chose acquiert bientôt

une habileté , qui fait que le travail est exécuté

avec beaucoup plus de perfection et de promp -

titude ; et ’ est là , sans aucun doute , la ma -

nière la plus profitable ' employer le travail

manuel de ' homme . Quand même la grande

culture ne présenterait que ce seul avantage , il

est ’ une telle importance , que les produits
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pourront toujours être obtenus à plus bas prix

dans ce système que dans tout autre .

Il est bien certain aussi que la dépense des

attelages est relativement moindre dans une

grande ferme que dans une petite . Si dix che -

vaux sont nécessaires pour une exploitation de

cent hectares , quinze ou seize suffisent pour une

ferme ’ une étendue double .

Les dépensesde construction et de réparations
des bâtimens ne sont pas non plus en rapport

exact avec ’ étendue des fermes ; elles sont pro -

portionnellement beaucoup moindres pour une

grande ferme que pour une petite .
' éducation des bêtes à laine , si profitable

dans certaines circonstances , ne peut convenir

qu ' aux exploitations de grande culture ; dans

une ferme petite ou moyenne , à moins qu' elle
ne possède des pacages indépendans des terres

en culture , ce qui ' éloigne infiniment ’ un sys -

tème ’ agriculture profitable , le troupeau ne

peut être assez nombreux pour supporter les

frais ’ un berger particulier ; on ne pourrait
donc y entretenir économiquement des bètes à

lame qu ’ à ’ aide ’ un troupeau commun , ce qui

suppose la vaine pâture , et par conséquent ’ état

de culture le plus misérable .

Les exploitations de grande culture , lorsque
les améliorations de la culture alterne ’ y in -
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troduisent , accupent un beaucoup plus grand
nombre de bras que dans le système ’ assole -

ment trieunal , mais bien moins que les fermes

de petite ou de moyenne culture ; les machines

et les instrumens de diverses espèces doivent y

remplacer une partie du travail manuel , tandis

que la dépense de beaucoup de ces machines ne

serait pas à la portée de celui qui cultive une pe -

tite ferme , et qu' il ne pourrait pas y trouver

le même avantage , parce qu' il ’ a pas la même
masse de travail à faire exécuter .

Il résulte de là que la grande culture offre

pour le marché le plus grand excédant possible
de produits disponibles relativementau nombre

' individus employés à le créer , et qu’ elle four -

nit , relativement à la population totale ’ un

pays , une beaucoup plus grande quantité des

matières premières qui servent ’ aliment à ’ in -

dustrie manufacturière . Elle convient parti .
culièrement aux contrées ’ une population

moyenne , dont une partie habite les villes et

’ adonne aux arts , auxetravaux des manufac -

tures , et à diverses branches ' industrie étran -

gères à ’ agriculture , et où par conséquent la

main - ' œuvre est à un prix élevé .

Nous trouvons là la cause évidente de ’ im -

mense extension que le système de la grande
culture a prise en Angleterre , où ila contribué
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essentiellement à la richesse commerciale et

industrielle de cette nation . En France , les cir -

constances de population étaient - peu - près les

mêmes , pourquoi un système différent y at - il

prévalu ? Pourquoi voyons - nous ' étendue des

exploitations rurales tendre à diminuer sans

cesse , et les grandes fermes se vendre tous les

jours en détail ? La cause de cette différence se

montre aussi avec la plus grande évidence ; nous

la trouvons dans les conséquences des principes

que ' ai énoncés tout - - ’ heure : la grande cul -

ture ’ exige pas une plus grande masse de ca -

Pitaux que la petite ou la moyenne culture ; elle

en exige certainement moins au contraire , mais ,

dans ces divers systèmes , les capitaux doivent

être différemment distribués : dans la grande
culture , les capitaux appliqués à ’ agriculture
doivent se trouver entre les mains ’ un petit
nombre ' hommes qui salarient les bras qu' ils
emploient ; cette circonstance ’ est rencontrée

en Angleterre , où les grands propriétaires , qui
habitent ordinairement leur domaine , ne crai -

gnent pas de faire de grandes avances pour les

améliorer , où une classe de fermiers riches , et

éclairés par une éducation soignée , qui trouvent

’ ailleurs du crédit chez les capitalistes , parce

qu' elle sait diriger ses opérations à ’ aide ’ une

comptabilité régulière , considère une entre -
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pris agricole = zmme toute autre spéculation in -

dustrielle , dans laquelle les capitaux qu’ ils peu -

vent y consacrer trouvent un emploi profitable .
Dans de telles circonstances , la petite culture

ne peut soutenir la concurrence avec la grande .
Car il ne faut pas oublier que , par la force ir -

résistible de la nature des choses , les terres ten -

dent toujours à se ranger entre les mains de

ceux qui en tirent le profit le plus élevé , parce

que ce sont ceux - là qui peuvent y mettre le plus
haut prix ’ achat ou de loyer .

En France , au contraire , les capitaux des

propriétaires et des spéculateurs ne se sont ja -
mais dirigés vers ’ agriculture . ’ immense ma -

jorité des hommes qui se livrent à cet art ' y

apporte que des moyens pécuniaires extrème -

ment bornés , et ils ne peuvent trouver aucune

ressource hors de leur propre avoir , parce qu' ils
sont privés du plus puissant moyen ’ inspirer
la confiance et ' obtenir du crédit , moyen qui
consiste dans ’ ordre établi à ’ aide ’ une bonne

comptabilité . La masse des connaissances de

chaque individu , qui est aussi un capital et un

capital fort important , ’ est pas en général su -

périeure chezla plupart des cultivateurs français ,
à la fortune qu' ils possèdent . On a fait valoir

souvent en faveur de la grande culture , en

France , la supériorité des capitaux qui y sont
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appliqués ; mais si ’ on y réfléchit , on se convain -

cra que les plus petites propriétés sont celles

auxquelles on consacre presque toujours le ca -

pital le plus considérable , relativement à leur

étendue : pour la plupart des hommes qui se li -

vrent , en France , à la culture de la terre , le

trayail personnel du chef et de sa famille forme

une partie importante du capital ' exploitation ;

cette partie du capital est la même pour celui

qui cultive cinquante hectares , ou pour celui

qui ’ en cultive que deux . On ne peut pas éva -

luer le ‘ travail annuel ’ une famille composée

de trois individus , à moins de six cents francs .

Si ' on y joint la valeur ’ une vache , ’ une paire

de porcs , de quelques instrumens aratoires , et

’ autres objets ’ approvisionnemens , quelque -

fois aussi celle ’ une petite maison , on verra

que ce capital , appliqué à une très - petite éten -

due de terre , est infiniment supérieur à celui

que consacre à une grande exploitation ’ im -

mense majorité de ceux qui forment des en -

treprises de ce genre , soit comme propriétaires ,
soit comme fermiers . Le capital de connais -

sances est aussi , relativement , beaucoup plus

considérable dans un cas que dans ’ autre ; car ,

en général , sous Le rapport de ' instruction , la

classe des petits propriétaires marche de pair
avec celle des fermiers . Si ’ on rencontre parmi
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ces derniers quelqués hommes doués de plus
de lumières que les autres , et quise sont don -

né une instruction supérieure , des exemples
semblables ne manquent nullement non plus
dans la classe des petits propriétaires . Cela est

facile à expliquer lorsque ’ on considère que ’ é -

ducation que peuvent recevoir les uns est entiè -

rement la même que celle des autres . Les diffé -

rences individuelles ' intelligence , ' industrie

et de conduite établissent seules la différence :

entre un homme et un autre .

Il est tellement vrai que ’ est uniquement à

la supériorité relative du capital pécuniaire , et

du capital de connaissances qui sont communé -

ment appliqués à la culture des terres exploitées
par de petits propriétaires , que sont dues la per -
fection des procédés agricoles auxquels ils sont

presque toujours soumis , et ' élévation des pro -
duits qu ’ on en obtient , que ’ expérience nous

montre tous les jours les résultats misérables

de ' ambition , qui porte trop souvent des pro -

priétaires qui vivaient avec aisance des produits
de quelques hectares de terre qu' ils cultivaient

de leurs mains , à entreprendre ' exploitation
' une beaucoup plus grande étendue de terre

qu' ils prennent à loyer . Leurs connaissances

sont trop limitées pour qu’ ils puissent conce -

voir que si six hectäres de terre leur ont offert
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annuellement un produit net de six cents francs ,

par exemple , ce ’ est pas un motif pour croire

qu' ils obtiendront un produit proportionnel de

vingt - cinq ou cinquante hectares . Sans doute ,

si , en passant à une exploitation plus étendue ,

cet homme pouvait y appliquer un capital pro -

portionné , et que ses connaissances agricoles

prissent tout - àa - coup un semblable accroisse -

ment , une grande exploitation lui présenterait
un produit relativement aussi élevé qu ’ une pe -

tite ; mais autrement , il trouvera sa ruine dans

une grande ferme qu’ il cultivera mal , au lieu de

ürer un produit raisonnable ’ une petite ex -

ploitation proportionnée à ses moyens . On ne

doit donc être nullement surpris , dans les cir -

constances dans lesquelles se trouvent placés les

hommes qui se livrent à ’ agriculture dans

presque toute ’ étendue du royaume , de voir les

propriétés territoriales se morceler , et passer

successivement dans les mains des petits pro -

priétaires , qui les exploitent eux - mêmes ; puis -
que , dans ’ état actuel des choses , ce sont eux

qui sont placés dans la position la plus favorable

pour les cultiver avec avantage , et qu' ils peu -

vent , par conséquent , y mettre un prix ' achat

tel que les propriétaires qui désirent acquérir
un domaine pour ’ affermer , ne peuvent entrer

en concurrence avec eux . Les terres reunies en
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corps de ferme acquièrent ainsi , par une vente

en détail , une augmentation de valeur , qui ne

peut manquer ’ être un puissant motif de ten -

tation pour une multitude de propriétaires qui ,
en vendant leurs domaines , cherchent naturel -

lement à en obtenir le prix le plus élevé .

On concevra très - bien que si , au contraire ,

les fermes de grande culture étaient exploitées
comme elles devraient ’ être , ’ est - - dire avec

des capitaux suflisans , tant en écus qu ’ en con -

naissances agricoles , les choses se passeraient
bien différemment : des avantages nombreux et

importans feront toujours , comme je lai dit ,

pencher la balance en faveur des grandes ex -

ploitations , sous le rapport du produit net , ou

des bénéfices de la culture , toutes les fois que

les grands cultivateurs pourront combattre à

armes égales , ’ est - - dire qu' ils pourront ap -

pliquer à leurs exploitations des capitaux pécu -
uiaires et des capitaux ' instruction propor -

tionnellement égaux à ceux qu ’ y consacrent les

hommes qui ne cultivent qu ’ une petite étendue

de terres . Dans de telles circonstances , on ver -

rait , par la force irrésistible des choses , les pro -

priétés territoriales suivre une marche tout

opposée à celle qu ’ on observe aujourd ’ hui ; les

exploitations tendraient constamment à ’ agran -
dir , et on verrait les petites propriétés ’ y réu -
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nir successivement ; Car , je ne puis trop le répé -

ter , les terres , de même que tout autre genre

de propriété , tendent invinciblement à se ranger

entre les mains de ceux qui savent en tirer le

produit net le plus élevé . La supposition que je
viens de faire ’ est réalisée en Angleterre de -

puis environ un demi - siècle , par ’ effet . des

grands capitaux qui sont consacrés à ’ agricul -
ture dans ce pays , et du haut degré ’ instruc -

tion dont y jouissent une multitude de fermiers :

’ est là la seule cause pour laquelle on remarque ,

dans les propriétés territoriales de ' Empire Bri -

tannique , une tendance absolument inverse de

celle qu ’ on observe en France , ’ est - - dire une

tendance à la réunion des petites exploitations
en moyennes , et des moyennes en grandes .

La petite culture est , sans aucun doute , la

plus favorable à une très - grande multiplication
de ' espèce humaine ; elle favorise extrêmement

la culture des récoltes - racines et des plantes po -

tagères , qui fournissent , sur une étendue de

terre donnée , une si grande masse de substances

alimentaires , mais quidoivent être consommées

tout près du lieu de production , et qui ne peu -

vent guère supporter de transports que du

champ à la demeure du cultivateur , à cause de

leur volume et de leur poids . Dans les pays ex -

cessivement peuplés , la petite culture présente
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le seul moyen de fournir à la subsistance de Ia

population : la Chine , par exemple , ne pourrait
certainement nourrir ses habitans par le sys -
tème de la grande ou de la moyenne culture .

Là , une immense multitude de bras suffisent à

tous les travaux des champs , presque sans ’ aide

des animaux et des instrumens qui abrègent le

travail ; les bestiaux y sont très - peu nombreux ,

parce que , comme on sait , les alimens de na -

ture animale qui sont consommés par les hom -

mes , exigent ' emploi ’ une très - grande étendue

de terrain ; les engrais produits par le bétail y

sont inutiles , parce que ’ espèce humaine est si

nombreuse qu’ elle suffit à ce premier besoin de

’ agriculture . Il serait facile de démontrer que ,

sous ' influence du système de petite culture ,

poussé à un point extrême , le territoire fran -

cais pourrait nourrir dix fois autant ’ habitans

qu ’ on y en compte maintenant .

Mais il est également certain que la petite
culture est celle qui fournit le moins ’ excédant

disponible pour le marché ; elle peut alimenter

une très - nombreuse population agricole , mais

elle emploie tous les bras , et elle consomme

tout ou presque tout ce qu' elle produit ; elle

’ est donc nullement favorable au développe -

ment des autres branches ' industrie , car elle

ne pourrait alimenter les classes ' hommes qui
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' y livreraient ; elle ne pourrait pas non plus
nourrir des armées nombreuses , de grandes
villes , et la multitude des hommes qui , chezles

nations policées , sehvrentaux arts , auxsciences ,
ou aux occupations qui sont le partage des

classes élevées de la société . Quoique je suppose ,

dans ces résultats exagérés , le système de la pe -

tite culture poussé au dernier degré , on pourra

facilement juger par là de ' influence qu’ elle
exerce sur ’ état des sociétés , selon le degré

' extension qu’ elle y a recu .

Le système de moyenne culture convient par -
üculièrement aux pays qui ont à nourrir et à

occuper une population fort nombreuse en com -

paraison de celle de presque toutes les nations

européennes , mais beaucoup moins considéra -

ble que celle qui nécessiterait ' adoption du

système de petite culture . Dans la Flandre et la

Belgique , par exemple , ’ est - - dire dans les

cantons les plus peuplés de ’ Europe , le nombre
de bras est suffisant pour donner à la terre une

excellente culture sans ’ aide des procédés qui
sont ceux de la grande culture portée à son plus
haut point de perfection ; par la même cause ,
la main - ' œuvre y est à très - bas prix . Les ma -

nufactures peuvent y disposer encore ’ un

nombre considérable de bras , et ’ excédant dis -

pomble fourni par la moyenne culture , quoique
OU INT 1
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très - inférieur à celui que pourrait produire le

système de grande culture , suffit pour alimenter

toutes les classes qui ne sont pas agricoles . Il est

évident que ' introduction de la grande culture

dans un pays semblable serait une chose désas -

treuse , à moins qu ’ une plus grande extension

des autres branches ' industrie ne vint fournir

de ' occupation aux bras qui sont aujourd ’ hui

employés aux travaux des champs . ’ un autre

côté , si le système de petite culture , qui exige

encore beaucoup plus de bras que la moyenne ,

y était généralement adopté , il en résulterait

nécessairement , dans la main - ' œuvre , un ren -

chérissement et une rareté qui causeraient la

ruine de ’ industrie manufacturière , et qui nu -

raient à ’ agriculture elle - même . Les choses sont

donc disposées , dans ces cantons , de la manière

la plus favorable au développement de tous les

genres ' industrie ’ après les circonstances lo -

cales , et ’ est à cette heureuse combinaison

qu’ ils doivent le degré étonnant de prospérité

et de richesse auquel ils sont parvenus .

Mais , dans la plus grande partie du royaume ,

' adoption du même système de culture présen -

terait - elle les mêmes résultats ? On peut répon -

dre sans balancer que non , et même que cette

adoption y sérait impossible ; les bras y man -

queraient , quand même on appliquerait à ’ a -
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ericulture tous ceux qui sont employés à tous

les autres genres ' industrie . La population du

royaume , prise en masse , est moindre des deux

tiers , à surface égale , que celle des cantons que

je prends pour terme de comparaison ; la

moyenne culture , et à plus forte raison la pe -

tite , ne pourraient donc ’ y généraliser avec

' adoption des procédés flamands , si parfaits
’ ailleurs , sans porter la main - ' œuvre à un

prix exorbitant , que ne pourraient supporter
ni ’ agriculture , ni ’ industrie manufacturière .

' ai dit avec ' adoption des procédés flamands ,

Car 1l existe en France une multitude innom -

brable ' exploitations de moyenne Culture qui
’ occasionnent aucune pénurie de bras , attendu

qu' elles ’ en emploient presque pas plus que la

grande culture ; ce qui arrive lorsque les unes

et les autres se tiennent attachées à ’ assolement

triennal avec jachère et vaine pâture ; mais ’ est

dans cette circonstance qu ' on a bien raison de

dire que le système de moyenne culture est le

plus misérable de tous .

La petite culture elle - même , telle qu' elle est

pratiquée ordinairement en France , emploie un

beaucoup moins grand nombre de bras que la

moyenne culture ne le fait dans les cantons les

mieux cultivés de la Flandre : aussi les bénéfices

qu ' on en obtient sont - ils beaucoup moins éle - -

19) ,
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vés , quoiqu' ils soient bien supérieurs à ceux que

présentent en général , chez nous , la grande et

la moyenne culture . ' ailleurs , si la petite et

la moyenne culture étaient pratiquées en France

avec toute la perfection dont elles sont suscep -

tibles , elles produiraient une masse ’ alimens

disproportionnée à la population , parce qu’ elles

ne peuvent aussi facilement , et avec autant . ’ a -

vantage que la grande culture , tourner leurs

spéculations vers la production des alimens de

nature animale , qui font consommer à un nom -

bre donné ' individus les produits ’ une éten -

due de terre beaucoup plus considérable que les

alimens végétaux . La tendance particulière des

petites exploitations est , au contraire , dans les

systèmes perfectionnés ' agriculture , ’ aug -

menter la production des récoktes - racines , qui

nourrissent un très - grand nombre ' hommes

avec les produits ’ une petite étendue de ter -

rain . Ainsi , en supposant que de grands perfec -

tionnemens ’ introduiraient en France dans la

petite etla moyenne culture , le résultat serait

nécessairement , ’ une part , une grande sura -

bondance de produits alimentaires , suivie ’ un

extrême avilissement dans les prix , et de Fau -

tre un renchérissement excessif de la main -

' œuvre . Un tel état de choses ne pourrait se

soutenir .
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Je crois avoir suflisamment démontré que ,
dans ’ état actuel de population de la France , le

système de grande culture est le seul qui puisse
admettre généralement les perfectionnemens

que ’ art agricole a recus chez ’ autres nations

de ’ Europe . On a pu se convaincre également

que les principaux obstacles qui se sont opposés
jusqu ' ici aux progrès de ’ art dans les grandes
exploitations sont , ’ une part , le manque de

capitaux suffisans , et de ’ autre le défaut ’ ins -

truction chez les hommes qui se livrent à ’ a -

griculture . Il me reste à dire quelques mots sur

les moyens par lesquels on pourrait espérer de

rétablir du moins ’ équilibre entre la grande et

la petite culture , en faisant jouir la première
des avantages qui ont Jusqu ' ici fait pencher la

balance en faveur de sa rivale .

Le premier de ces moyens , celui sans lequel
tous les autres seraient inefficaces , consiste à

répandre les connaissances agricoles . Le gou -
vernement seul peut se charger de cette partie
de la tâche , et le but est certes assez important
pour qu ' on y apporte une attention sérieuse .

Dans le système ' éducation publique , une

classe ' hommes a été oubliée ; cette classe est

la plus nombreuse de toutes dans ' état , ’ est

celle des cultivateurs . ' éducation des colléges
et des universités ’ est pas faite pour cux , et
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neleur convient nullement . Ce qu ’ on y apprend

est propre à faire des hommes destinés à ’ au -

tres carrières , et par conséquent à écarter de

’ agriculture ceux qui fréquentent ces écoles ; et

' expérience montre tous les jours que , si un

cultivateur qui destine son fils à la même pro -

fession que lui commet la faute derle placer

pour quelques années dans un collége , ’ est un

sujet perdu pour ' agriculture : il aura contracté

des goûts et des habitudes qui lui feront recher -

cher une autre position dans la vie , ou ’ il con -

sent à ’ abaisser jusqu ’ à reprendre les manches

de la charrue , il faut qu’ il commence par oublier

cequ ' ila appris ; car le grec et le latin ne lui se -

ront pas de la moindre utilité dans son nouvel

état ; il faut , ce qui sera peut - être plus difficile

encore , qu' il oublie la carrière plus séduisante

que les connaissances qu’ il avait acquises pou -

vaient offrir à son ambition . Dans un âge plus

avancé , le dégoût des grandeurs du monde ra -

mènera peut - être à la vie des champs celui

qu ’ une éducation dirigée vers ’ autres destina -

tions de la vie sociale en avait écarté . Mais alors

il ’ est plus temps de faire un cultivateur ; il

arrivera à ce point , entièrement dépourvu des

connaissances qui pourraient lui faire espérer

des succès . ' il a de la prudence , il voudra ,

avant de se livrer à une entreprise de quelque
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importance , parcourir le cours ’ un apprentis -

sage nécessaire ; il atteindra le déclin de la vie

lorsqu ' il aura acquis ' instruction indispensable
à un cultivateur . Je demande si , dans un tel

état de choses , il est possible qu ’ on rencontre

chez une nation une classe de cultivateurs sa -

chant autre chose que ce qu ’ a pu leur apprendre

le maître ' école de leur village , ’ est - - dire

lire , écrire , et faire tant bien que mal une ad -

dition .

Il est évident qu' il y a ici une grande lacune à

remplir sil ' on veutquel ’ artde cultiver laterre , et

sur - tout que la grande culture fassent chez nous

quelques progrès . Des chaires ' agriculture dans

les colléges et dans les universités , comme ou

en rencontre en Allemagne et en Angleterre ,

produiraient déjà un grand bien , en familiari -

sant avec la science agricole des hommes qui

peut - être unjour en auront besoin , soit pour se

livrer eux - mêmes à la culture de la terre , soit

pour apprendre , comme propriétaires ,à obte -
uir ' amélioration ’ un domaine , par le moyen

des stipulations ’ un bail , soit pour se diriger ,

comme hommes publics , dans la protection et

les encouragemens que doit tout administrateur

à ’ art sur lequel reposent la richesse et la puis -
sance des nations . On a quelquefois remarqué
avec surprise combien sont rares , dans une na -
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tion généralement aussi instruite que le peuple

francais , les connaissances relatives à ’ agricul -
ture ; mais comment en serait - il autrement ?

Il est vrai que linstruction que lon pourra

acquérir dans ces cours théoriques ne sera ja -
mais que bien superficielle , et que celui qui ,
après cela , voudra mettre la main à ’ œuvre ,

aura à faire un nouvel apprentissage de prati -

que , indispensable pour le succès ; mais ’ en

est - il pas de même de tous les genres de con -

naissances qui ’ enseignent dans les cours pu -

blics ? Ce que nous apprenons dans les col -

léges et dans les universités ne nous sert réelle -

ment qu ' a nous mettre en état ' acquérir des

connaissances plus profondes lorsque le goût et

le besoin de ’ étude se font sentir .

Dans un mémoire intitulé, De ' éducation des

cultivateurs , qui a été inséré , il y a cinq ou six

ans , dans les Annales de ' agriculture française ,

' avais contesté ' utilité des chaires ' agriculture
établies dans les villes , et séparées ’ une ex -

ploitation rurale qui permette de faire marcher

de front ' instruction théorique et ' instruction

pratique : cette opinion a été combattue avec

unrare talent , dans le même recueil , par M. Syt -

vestre , membre de ’ Académie royale des scien -

ces , et secrétaire perpétuel de la Société royale
et centrale ' agriculture de Paris . Aujaurd ’ hui ,

M
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je me plais à reconnaître qu ' après avoir examiné

cet objet avec plus ' attention , et sous ses di -

vers points de vue , je me joins à ' opinion de ce

savant honorable : ’ est ainsi que , dans Les dis -

cussions detce genre , la vérité ne manque ja -
mais de sortir du choc des opinions , lorsque ,
de part et ' autre , on ne cherche qu’ elle . Je re -

connais donc , avec M. Sylvestre , ' utilité des

chaires ' agriculture dans les colléges et les uni -

versités ; mais , comme lui aussi , je demeure

convaincu que des établissemens de ce genre ne

sufliraient pas , et qu’ il faut des écoles ’ appli -
cation ou spéciales , où les hommes qui désire -

ront se livrer à la pratique de ’ agriculture puis -
sent acquérir , dans chacune des branches qui

composent cet art si compliqué , les connais -

sances de pratique qui peuvent seules mettre un

débutant à labri des fautes les plus graves et

des plus ficheux mécomptes .
Mais les connaissances ne suflisent pas encore

à un cultivateur , il faut qu' il applique à son ex -

ploitation un capital proportionné à son éten -

due . Ici , il paraîtrait que la tâche du gouverne -

ment est fimie : en effet , 1l ne peut pas donner à

nos misérables fermiers les capitaux dont ils au -

raient besoin pour porter leurs cultures à un

plus haut degré de perfection , et sans lesquels
les connaissances mêmes sont impuissantes . On
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ne peut pas sans doute rendre subitement riches

une multitude de fermiers pauvres ; mais aussi

ce ’ est pas de cela qu' il ’ agit : il est question
de déterminer à se faire fermiers les hommes

qui sont assez riches pour pouvoir . adopter de

bons procédés . Les capitaux ne manquent pas

en France ; mais ils manquent à ’ agriculture ,
parce qu' ils prennent une autre direction , et

que , dans presque toutes les circonstances , ils

restent inactifs , faute ’ autre emploi , plutôt

que de se tourner vers ’ amélioration et ’ ex -

ploitation du sol . ’ est là un fait incontestable ;

mais quelle en est la cause ? ’ est encore le dé -

faut ' instruction agricole . Si les connaissances

en agriculture étaient plus répandues , une mul -

titude ' hommes sauraient qu' ils peuvent , par

' application de leurs capitaux à ' exploitation
des terres , les placer ’ une manière plus sûre

et tout aussi profitable qu ’ en les employant à

’ autres spéculations industrielles , et ils ne

craindraient pas de le faire , si une instruction

solide leur avait appris les moyens ’ assurer le

succès ’ une entreprise de ce genre .

Cependant , pour que des hommes qui jouis -
sent ’ une certaine aisance se déterminent à

employer leurs capitaux à ' exploitation ’ une

ferme , on concevra facilement qu’ il faut que les

propriétaires changent quelque chose à leurs
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habitudes . Il faut ’ abord qu' ils consentent à ac -

corder de longs baux ; car jamais un fermier

’ entreprendra des améliorations qui doivent

accroître considérablement la valeur ’ un do -

maine , mais qui exigent de fortes avances pé -

cuniaires , ’ il ’ a pas la certitude ’ en jouir pen -

dant un temps suffisant pour récupérer ses dé -

penses premières et pour en tirer un bénéfice

raisonnable ( ) . Il faut aussi que les proprié -
taires qui désirent voir cultiver leurs domaines

par des fermiers riches ne refusent pas de dis -

poser convenablement les bätimens ' habitation

et ' exploitation qui y sont attachés . Ce ’ est

pas dansles misérables maisons de fermes qu ’ on
rencontre sur presque toute la surface du

royaume , que viendra ' établir un fermier qui

G) Notre législation fiscale sur les baux a été récem -

ment améliorée ; maïs on ’ est arrêté encore bien loin du

but . Il est probable qu’ il serait très - utile ’ affranchir de

toute espèce de droits les baux quÿ dépasseraient une du -

rée déterminée , par exemple de quinze ans . Un employé

subalterne de ’ enregistrement vérrait là sans doute une

grande perte pour le trésor ; mais le véritable homme ’ é -

tat considérera la chose sous un point de vue bien dif -

férent . ’ est - ce pas bien réellement enrichir le trésor pu -

blic que de travailler à accroître la prospérité de ’agri -

culture , ’ où découle la richesse publique t
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apportera avec lui des capitaux de quelque im -

portance ; il croira , sans aucun doute , avoir
droit de trouver un logement commode pour
lui et pour sa famille , de vastes étables pour son
nombreux bétail , et des dispositions convena -
bles pour mettre à ' abri des récoltes dont la

quantité doit ’ accroiître dans une grande pro -
portion .

Que faudrait - il donc pour qu ' on püût espérer
que les propriétaires se détermineront à prendre |
les moyens convenables pour attirer vers ’ ex -

|

ploitation de leurs domaines les capitaux , sans

lesquels la culture ne peut qu ' y rester station -

naire ? Ce qu' il faut ici , ’ est encore répandre
les connaissances agricoles ; car sans ces connais -

sances , les propriétaires ne peuvent sentir ' in

fluence que doivent exercer , dans un avenir plus
ou moins éloigné , sur leur fortune et sur le re -

venu qu' ils tirent de leurs domaines , les amé -

liorations que peut y apporter un fermier riche |
et industrieux . Un propriétaire instruit sur les

matières agricoles concevra sans peine qu’ il ne

peut placer de capital à plus haut intérét que
celui qu’ il emploie à procurer un semblable

avantage à son domaine ; et rien ’ accuse plus |

' ignorance si générale en France sur tout ce

qui se rapporte à ’ agriculture que ' extrême



A ( 237 )

insoutiance qu ' on remarque à ce sujet chez

presque tous les propriétaires .
On ne peut pas espérer non plus que la grande

culture ’ établisse jamais en France avec les

améliorations qu’ elle devrait porter à sa suite ,

tant que notre législation ne se sera pas mise

en rapport avec les besoins de ’ art , dans ses

perfectionnemens les plus essentiels , tant que

' agriculture française ’ aura pas obtenu ce

Code rural qu ’ on lui promet depuis si long -

temps . Quelle époque pourrait être plus favo -

rable que celle où nous nous trouvons , pour faire

espérer qu ' on ’ occupera enfin de ce travail si

important , déjà dégrossi par de lumineuses dis -

cussions ? . … Le calme le plus parfait au dedans ;

un trône consolidé par des institutions chères à

la nation , par la perspective de ' avenir , encore

plus que par le sentiment du présent ; au de -

hors une paix de dix ans , à peine quelques ins -

tans interrompue ; une chambre haute et une

chambre élective , toutes deux composées de

grands propriétaires essentiellement intéressés

à ' accroissement de nos richesses agricoles , et

qui ont manifesté dans plus ' une circonstance

la disposition où elles sont ’ aller au - devant des

vues que le gouvernement pourra concevoir

pour ' encouragement de ’ art qui nourrit et en -
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richit les nations . . . Qud nous manque - - il donc

pour pouvoir espérer que deux années ne se

passeront pas sans que la France recoive ’ im -

mense bienfait ’ un code , rural ? Quelle est la

nature de ’ obstacle qui ' oppose à la réalisation

’ un vœu si fréquemment exprimé par les

hommes qui ’ occcupent de la pratique de cet

art ?. . . . . Cet obstacle ’ est autre chose encore

que la rareté des connaissances agricoles dans

toutes les classes de la société . Lorsqu ' on veut

aborder cette partie si importante de la légis -
lation , on recule devant les difficultés dont ce

sujet paraît hérissé , parce qu ’ on ne connaît pas

la matière , et une année ’ entasse sur ’ autre ,

sans qu ’ on avance ’ un seul pas .

Il est si peu commun de trouver en France

des notions précises sur les matières qui se rap -

portent à ’ agriculture , même parmiles hommes

les plus distingués par leurs lumières et leurs

talens , que nous sommes réduits à attendre

’ une espèce de hasard qu’ il se rencontre un

homme possédant les connaissances nécessaires

pour diriger cette branche capitale de ’ adminis -

tration publique , et réunissant en même temps
les autres conditions indispensables pour que le

souverain puisse lui confier un ministère dont

la fonction la plus importante est sans doute de

chercher à élargir les sources de la richesse pu -



( 239 )

blique . Parmi les hommes honorables qui ont

manié le porte - feuille de ’ intérieur depuis la res -

tauration , nous ’ en trouverons qu ' un qui ait

dirigé ses vues vers ce point , et qui ait paru

sentir ce que peut la prospérité de ’ agriculture
sur la richesse et la puissance du royaume : ’ est

M : Decazes . . . . . Je puis ici ' exprimer avec

toute liberté . Je ne connais pas personnellement
' administrateur dont je parle ; je ’ ai recu , sous

son ministère , ni faveurs ni refus . ' opinion
que je me suis formée sur cette branche de son

administration ’ est ’ ailleurs influencée par

aucune considération ’ un autre ordre . Je ne

veux pas faire ’ éloge de la conduite politique
que ce ministre a cru devoir suivre , je ne veux

pas non plus la blämer ; je me trouve heureux

de ’ avoir à émettre ici aucune opinion sur ce

sujet . Mais quant à ’ étendue et à la sagesse des

vues qu' il avait manifestées pour ’ encourage -
ment de ’ industrie en général , et de ’ agricul -
ture en particulier , il ne peut certes pas y avoir

divergence ' opinion : le vif désir qu' il possédait
de hâter les progrès de cet art ; les connaissances

dont il a fait preuve sur ce sujet ; la probabilité
du succès , si les moyens qu’ il avait commencé

à employer ’ eussent été promptement anéan -

Us : tout cela tient à des faits qui sont connus

de toute la France .
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' est a M. Decazes que nous devons une ins -

litution qui était admirablement bien calculée ,
’ une part pour répandre sur toute la surface

du royaume les connaissances agricoles les plus
utiles , et de ’ autre pour procurer au gouver -

nement des notions précises sur les besoins de

’ agriculture dans toutes les localités ; je veux

parler de la création ’ un Conseil ' agriculture

près du ministère , avec des correspondans dans

tous lesarrondissemensduroyaume . Le ministre

qui avait créé ce conseil le présidait très - fré -

quemment lui - même , et il disait souvent aux

membres qui le composaient qu’ il ’ était jamais

plus heureux que lorsqu ' il se trouvait au milieu

' eux , et qu' il avait à ' occuper des besoins de

' art agricole .
Si jamais on a pu concevoir ' espérance de

jouir promptement ’ un Code rural , ' était

sans doute pendant la période ' activité de ce

conseil , qui donnait au gouvernement tant de

facilités pour établir et mürir les dispositions

qui doivent entrer dans ce code ; malheureu -

sement , cette institution ’ a pas survécu à ’ ad -

ministration de ’ homme qui en avait concu le

plan . Depuis , nous avons entendu un autre mi -

nistre de ’ intérieur , distingué ’ ailleurs par la

noblesse de son caractère , par la pureté de ses

intentions , et par un profond savoir dans ’ au -
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tres branches de connaissances , répondre , à la

tribune , à la demande qu ’ on faisait ’ un code

rural , en déclarant qu’ il regardait comme inu -

le un nouveau code sur cette matière ; les dis -

positions des lois existantes et des anciennes

ordonnances devaient , disait le ministre , suf -

fire à tous les besoins de ' agriculture . ’ est

sans doute ce mot sorti ’ une bouche ministé -

rielle , qui a inspiré à un jurisconsultelahorieux ;
M. Fournel , ’ idée de publier , sous le titre de
Lois rurales de la France ; un recueil de toutes
les dispositions des lois et dés ordonnances qui
régissent cette matière dans ’ état actuel des
choses . Cet ouvrage a éu deux éditions , et il est

aujourd ’ hui très - répandu : on doit regarder cette

circonstance comme très - heureuse ; cär rien ne

peut donner une idée plus nette de la pauvreté ,
de ’ mcohérence et des vices de notre législation
agricole , que la lecture de ce recueil ; et sa pu -
blication doit faire bien plus que tous les : arvu -
mens possibles pour démontrer la nécessité ’ un
Code rural approprié aux besoins qu ' ont fait
naître les progres de ’ art depuis un siècle .

Ce ’ est pas sans motifs Que je me suis attaché
à faire voir combien sont rares parmi les hom £
mes les plus instruits , les plus éclairés et u
mérite le plus éminent , les connaissances rela _
tives à ’ art agricole , et à faire sentir come

cnMPELIVER .
10
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ment cet effet nécessaire de la direction don -

née à ’ enseignement de la jeunesse réagit sur

' art lui - même , en le privant de ' appui qu' il

devrait trouver dans les hommes auxquels sont

confiées les destinées de ’ état , On a pu voir

aussi que ’ est dans ' ignorance sur les mêmes

matières , généralement répandue en France

dans toutes les classes de la population , queré -

side le principal obstacle à toute amélioration

dans notre agriculture . Soit qu ’ on considère la

classe des cultivateurs ou celle des hommes qui

pourraient y apporter leurs capitaux ; soit qu ' on

porte ses regards sur celle des propriétaires qui

pourraient favoriser ' amélioration de la culture

deleursdomaines , ou sur celle des hommes ' état

qui pourraient du moins écarter les entraves qui

' opposent à la marche progressive de ' art ,

’ est toujours ce défaut de connaïssancesrurales ,

espèce ’ attribut distinctif de la nation fran -

caise , que nous trouvons en première ligne

parmi les obstacles qui ' opposent à ' essor que

Yart aurait dù prendre chez nous , de même que

chez nos voisins , et en particulier parmi les

causes qui ont empêché jusqu ' ici que le sys -

tème de la grande culture , si bien approprié

aux circonstances de ' immense majorité du

royaume ; püt ’ y établir avec les avantages qui

lui sont , propres .
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AURA AVI AARAAAAALUAA UUULAUTS

DE LA

CULTURE DE LA FÉVEROLE,

PAR M. ROBERT BROWN , FERMIER A MARKLE , TRA -

DUIT DE ' ANGLAIS PAR M. FAWTIER , ÉLÈVE DE

' ÉTABLISSEMENT AGRICOLE DE ROVILLE .

La fève est un grain connu depuis tres - long -
temps dans la Grande - Bretagne ; mais ce ’ est

que depuis quelques années que sa culture a pris
de ’ extension sur toutes les variétés de sol : au -

trefois on croyait qu' il ’ y avait que des glaises
riches et humides qui lui convinssent . A cette

époque , on ne semait les fèves qu ’ à la volée ,
méthode qui , loin ' améliorer le sol , y causait

souvent une détérioration incalculable . Les

mauvaisesherbes envahissaientlarécolie qu’elles
détruisaient souvent à ’ époque des grandes cha -

leurs ; et tandis que , quelle que fût la tempé -
rature , ' herbe ou les mauvaises plantes vivaces

qui viennent spontanément sur la terre pre -
naient de la vigueur et se multipliaient , la fève

16 .
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croissait avec trop peu de force pour leur op -

poser un obstacle .

' emploi du semoir pour semer les fèves avec

un léger mélange de pois est maintenant ’ une

pratique générale dans tous les districts où la

culture a fait des progrès , mais plus particuliè -
rement dans ceux où le sol et le climat permet -

tent de pratiquer cette culture avec succès . Par

cette méthode , non - seulement on obtient une

belle récolte , mais encore , ce qui est ’ une

haute importance , le sol est constamment main -

tenu en bon état , pourvu qu ’ on donne les soins

convenables aux binages . Cette partie de la cul -

ture est généralement exécutée à différentes

époques par la houe à cheval , que ’ on emploie

aussi long - temps qu ' on peut le faire sans nuire

à la récolte . Par la , nous trouvons dans la fève

un puissant auxiliaire pour remplacer la jachère ;

par là encore , ce procédé fondamental de la cul -

ture des terres devient moins indispensable .

On peut diviser ainsi les différentes branches

de la culture des fèves : Préparation du sol ;

mode des semailles ; quantité exigée de semence ;

binages , récolte et produit . Je crois utile de dé -

velopper sommairement cés diverses parties de

la culture .

Préparation du sol . Les fèves succèdent natu -

rellement à une récolte de céréales , et nous
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croyons qu' il ' unporte pas beaucoup quelle
variété de récolte leur succédera , pourvu que la

terre , laissée en bon état , ne soit pas épuisée

par la récolte antérieure . Le labour doit étre

donné de bonne heure en hiver et aussi profond

que possible, afin que la terre soit suffisimment

ameublie , et laisse passage aux racines de la

plante pour qu’ elles cherchent ' aliment qui leur

est nécessaire . On donne ordinairement ce pre -

mier labour en travers , usage qui est le meil -

leur lorsqu ' on a le projet de ne donner qu ' un
labour au printemps ; mais comme on a main -

tenant la certitude que deux labours donnés au

printemps sont extrèmement avantageux , peut -
être devrait - on donner le labour ' hiver en

long , parce qu’ il metle sol à même ’ être moins

soumis à ' influence des pluies , et ’ être plus
tôt sec au printemps que dans le cas où il serait

labouré en travers . Et même , dans la supposi -
tion qu' il faudrait donner trois labours , un en

hiver et . deux au printemps , la méthode dont

nous allons parler est encore préférable .
Le labour ' hiver étant donné en long , aus -

sitôt que possible , et les rigoles principales et

secondaires étant assez creusées , donnez votre

second labour en travers , dès que la terre sera

assez sèche au printemps pour permettre celte

Opération . Tracez ensuite sans retard les sil -
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lons ' écoulement , et creusez de nouveau les

rigoles , sans quoi vous vous exposeriez à perdre

la vertu bonifiante du second labour . Cela fait ,

laissez votre champ pendant quelques jours jus -

qu ' à ce qu' il soit assez sec : alors il faut herser

de manière à niveler le sol , et des ce moment

vous pouvez entrer dans la terre avec la charrue

à double versoir , et former les rayons , qui doi -

vent être généralement espacés de vingt - sept

pouces . Dans les sillons ouverts , déposez votre

semence avec le semoir à brouette , puis refen -

dez vos raies pour recouvrir la semence , et

votre opération est achevée pour le moment .

Dix ou douze jours après , suivant ' état du sol ,

hersez vos raies en travers , afin de niveler pour

le binage ; tracez ensuite proprement vos sillons

' écoulement , et curez à la pelle et à la bêche

toutes vosrigoles , ce qui termine la préparation
du sol .

Cette manière de semer les fèves est la plus

convenable , quoique , dans quelques saisons , sur

des terres humides , une pareille méthode soit

impraticable . ' usage de ne donner qu ’ un la -

bour au printemps , et de faire passer le semoir

à brouette dans chaque troisième sillon de la

charrue , est aussi très - bon . De cette maniere ,

on obtient des rayons espacés - peu - près comme

on ’ a déjà indiqué . Après cela , il faut herser
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avant la levée des jeunes plantes , tracer les sil -

lons ' écoulement , etc . , comme il a été men -

lionné . Avec cette dernière méthode , on a une

belle récolte , quoiqu ' un peu plus précaire qu ' a -

vec la première . La terre ne reste pas non plus

en aussi bon état , et par suite le binage ’ exé -

cute avec beaucoup de difficulté , et rarement

avec perfection . Ces inconvéniens , toutefois ,

peuvent dépendre de la mauvaise saison , et dans

le fait bien souvent ils ne peuvent être évités

par le cultivateur le plus habile , à moins que

’ époque des semailles ne soit tellement retardée

que ’ on ne puisse espérer aucun produit de la

récolte suivante .

On fume souvent les fèves , sur - tout lors -

qu’ elles succèdent à un froment qui ’ a pas recu

' engrais . La meilleure manière est ' appliquer
le fumier sur le chaume avant le labour ’ hi -

ver , ce qui facilite beaucoup le reste des opéra -
tions . En pareil cas , on doit avoir une provision
de fumier toute faite ; mais lorsque le fermier

’ en est pas assez bien pourvu , il se trouve dans

la nécessité de fumer au printemps , quoique ’ ' o-

pération soit évidemment moins avantageuse .
À cette saison , on peut , ou répandre le funuer

dans les raies avant la semaille , ou ’ étendre sur

la surface du champ , et le recouvrir à la char -

rue , suivant le mode de semaille qu ’ on a le pro -
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jet ' adopter . Une terre fumée pour des fèves

et convenablement binée est toujours dans le

meilleur état pour produire ensuite une récolte

de froment . Aucun autre assolement ne donne

peut - être un meilleur froment , et sous le rap -

port de la quantité et sous le rapport de la qua -

lité , que celui dans lequel cette céréale succède

à la feve .

On a inventé différentes machines a semer ies

fèves ; mais la plus commune et la plus facile à

manier est celle de la forme ’ une brouette . Ce

semoir à main est poussé par un homme ou par

une femme , et suivant que la brosse ou le ré -

gulateur est abaissé ou élevé , ilsèmera plus épais
ou plus clair selon le besoin . On a construit

une autre machine , tirée par un cheval , et se -

mant trois rayons - la - fois : dans un pays plat ,
elle distribuera la semence avec la plus grande
exactitude . Sur un sol inégal , ou même disposé
en billons élevés , ' emploi de cette machine est

exposé à des inconvéniens qui en balancent les

avantages . Dans tous les cas , le semoir à brouette

doit être adopté comme ’ un usage général ,

quoique avec ’ autre machine on puisse exécuter

un travail plus correct .

Quantité de semence . En Angleterre , on sème

les fèves beaucoup plus clair que ne le permet

traient en Écosse les nombreux essais qu ' on y
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a faits . Les écrivains anglais parlent de deux ou

trois bushels comme ’ une quantité de semence

suflisante pour un acre ( cent soixante - seize à

deux cent soixante - quatre litres par hectare D
au lieu qu ’ en Écosse on ne peut en semer moins

de cinq sans ’ exposer à avoir une faible récolte

et une terre sale . Comme ’ acre anglais est plus
petit ’ un cinquième , il parait qu' il ne faudrait

pas hasarder moins de quatre bushels de se -

mence ( trois cent cinquante - deux litres par

hectare ) si ’ on veut espérer une belle récolte .

Rarement nous ayons vu des fèves semées clair

réussir , à moins que le sol ne fût simgulière -
ment riche : et même , à moins que les rayons

ne soient serrés , les mauvaises herbes se mon -

trent après que le binage est fini , faisant ainsi

manquer le but de la semaille au semoir , qui
consiste à maintenir la terre en bon état .

Binage . On bine les fèves de différentes ma -

nières : ° . avec la houe à cheval , ° . avec la ra -

üssoire ou houe hollandaise , ° . avec la petite
charrue , construite ’ après les principes de la

charrue sans avant - train . On emploie également
la charrue à double versoir pour les butter , et

les mauvaises herbes qui croissent dans les

rayons et qu ' on ne peut atteindre avec la houe

doivent être arrachées à la main : autrement le
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champ fe pourrait être considéré comme dù -

ment biné .

En parlant de binages , sans toutefois parler
des différentes manières de ’ exécuter , nous

nous bornerons à citer celle que nous avons

trouvée généralement suivie dans la plupart des

champs de fèves . Environ dix à douze jours après

que la jeune plante ’ est montrée , entrez dans

le champ avec la ratissoire à chevalet détruisez

les mauvaises plantes qui peuvent avoir végété .

Pour cette opération , il faut que les couteaux

soient très - tranchans , de manière que ’ ins -

trument ne pénètre pas trop profondément , et

ne couvre pas les plantes de terre . Environ dix

jours après que le champ est biné , employez ,

' après ’ état de la température et ’ autres cir -

constances , la petite charrue sans avant - train

pour entamer les côtés des raies , et , dans cette

opération , approchez autant que possible de la

plante , en prenant garde de ne pas en atteindre

les racines . ' il y a quelques mauvaises herbes

dans les rayons , arrachez - les à la main ; ensuite

buttez vos fèves avec la petite charrue sans

avant - train , ou bien employez la ratissoire dans

les intervalles des rayons , comme il vous sem -

blera convenable : on peut choisir ’ un ou ’ autre

moyen . Lorsque le buttage est fait proprement ,

quelques personnes pensent que la plante tire
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beaucoup de sucs nutritifs par ' effet de cette

opération ; ’ autres croient que ’ amélioration

obtenue par ce procédé est contre - balancée par

le grand embarras qu’ on éprouve à ’ époque de

la moisson , le sol étant nécessairement plus inc -

gal que lorsque la ratissoire a terminé ’ opéra -

tion du binage .
Récolte . Avant de couper les fèves , le grain

doit être assez mûr , autrement la qualité en se -

rait altérée . Il faut beaucoup de temps pour que

les tiges des fèves soient au point convenable

pour être conservées en meules . Dans une

moisson précoce , ou lorsque la récolte ’ est

pas considérable , il est aisé ’ obtenir des fèves

au point de maturité convenable ; mais dans une

moisson tardive , et toutes les fois que la récolte

prend une seconde crue , il est difficile de les ob -

tenir assez müres pour la faucille . Sauf de pa -

reils cas , il ’ est pas nécessaire de laisser les

fèves sur pied après la fin de septembre ou le

commencement ' octobre , parce quel que soit

le bénéfice que ’ on obtienne en laissant la ré -

colte sur pied , il ne peut être comparé au dé -

triment qu ’ occasionne au blé de ’ année suivante

une semaille aussi tardive . On coupe générale -
ment les fèves à la faucille , et on les lie en

gerbes , soit avec des liens de paille , soit avec

des liens faits avec les tiges des pois semés avec
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les fèves . Il convient de laisser pendant quel -
ques jours les fèves en javelles sans les lier , et

lorsqu ' on les a liées , il faut les dresser sur le sol

pour faciliter la bonne influence de ' air , et éloi -

gner le grain de la terre . En construisant les

meules de fèves , ilest utile , pour la conserva -

tion du grain et des tiges , de pratiquer une ou -

verture dans le centre de la meule pour faciliter

le passage de ' air . Les fèves , en un mot , sont

une récolte incommode pour le fermier , quoi -
que très - avantageuse ’ ailleurs . Sans les fèves ,
un sol argileux ne pourrait être traité avec

avantage , à moins ' employer la jachère une

fois tous les quatre ans ; mais avec le secours de

cette plante semée en lignes , on peut rejeter

' emploi de la jachère à une fois sur huit ans ; et

la terre , au bout de cette période , se trouvera

dans ‘ un état , sinon meilleur , du moins tout

aussi bon qu ' avec la jachère .
Produit . Les fèves offrent une récolte consi -

dérable par - tout où leur culture peut ’ exécu -

ter complétement , et lorsqu ' elles peuvent échap -

per aux maladies auxquelles la nature les a as -

sujetties , elles rapportent de trente - deux à qua -

rante bushels par acre ' Écosse ( de vingt - quatre
à vingt - huit hectolitres par hectare ). Les tiges ,
sur - tout lorsqu ' elles sont mêlées avec celles des

pois , sont aussi très - avantageuses pour celui

#0
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quien fait provision , donnant presque autant de

substance nutritive , lorsqu ' elles sont récoltées

convenablement , qu ' un foin de moyenne qua -

lité . Les fèves semées à la volée rapportent

quelquefois autant que celles qui sont semées

en lignes ; mais le véritable but de la culture

des fèves étant de disposer le sol à recevoir une

autre récolte ’ une valeur bien plus considéra -

ble , il résulte naturellement que toute culture

qui ferme la terre aux binages nécessaires doit

être réprouvée et condamnée par ’ agriculteur
praticien qui souhaite maintenir toujourssa terre

en bon état , et dans un assolement capable de

lui donner un revenu le plus grand possible , avec

le moins de dépense .
On a discuté ' il était plus avantageux de se -

mer en lignes distantes ou en lignes rappro -

chées , et cette dernière méthode a généralement
été adoptée dans les parties de ' Angleterre où

’ on cultive la fève , bien qu’ elle soit évidem -

ment contraire à une culture perfectionnée .
Dans ce mode , on emploie habituellement la

houe à la main , quoique cette opération , même

dans les cas les plus favorables , soit ’ un petit
avantage dans les terres argileuses . Au premier
coup - ’ œil , il semble que déterminer ’ abon -

dance plus ou moins grande des récoltes semées

clair où épais est un problème diflicile à résou -
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dre . Les doutes que cette question fit naître

nous portèrent , il y a plusieurs années , à faire

des expériences pour nous assurer de la distance

la plus convenable . Voici quels en ont été les

résultats :

Pour théâtre de nos expériences , nous primes
un acre de terre ( quarante - huit ares ) dont le

sol était un loum léger et franc , et qui avait

portéune récolte ' avoine ’ année précédente . Il

fut labouré profondément en hiver , et recut le

fumier avant le labour de semaille , qui fut

donné aussi léger que possible , et seulement

afin que les plantes pussent trouver assez de

profondeur de terre pour étendre leurs racines .

Le champ fut divisé en trois parties : la partie
° . 1 fut semée en lignes distantes de vingt - sept

pouces , ou , en ’ autres termes , le semoir sui -

vait chaque troisième sillon ; la partie ° . 2 fut

semée dans chaque deuxième sillon , ce qui ré -

duisit les intervalles entre les lignes à environ

vingt pouces ; la partie ° . 3 fut semée en rayons

’ un espacement égal à celui des rayons du

° . 1 ; mais deux rayons étaient adossés ’ un à

' autre , ce qui donne - peu - près le même nom -

bre de rayons que dans le ° . 2 , et environ un

tiers de plus que dans le ° . r . Les fèves furent

suffisamment hersées avant la levée , ensuite b -

nées à la main avec beaucoup de soin , et fina -
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lement buttées avec une bonne charrue à double

versoir ; ce qui termina les travaux ' une ma -

nière très -parfaite .
A ’ époque de la moisson , la récolte parut gé -

néralement belle ; mais une fois coupée , la tige
fut plus petite , etles gousses moins pleines dans

les feves du ° . 2 que dans les deux autres divi -

sions , où ' intervalle entre les rayons était plus

grand , et donnait conséquemment un plus libre

passage à ' air , point que nous avons reconnu si

essentiel dans la culture des légumineuses . Lors -

que la récoltefut battue , on trouva qu’ il y avait

un firlot ( trente - cinq litres ) de plus dans le ° . 1

que dans le ° . 2 . Le ° . 3 donna le même pro -

duit que le ° . 1 , quoiqu ' il contint plus de

rayons , et de plus , ce qui était dû aux rayons

doubles , la terre ’ était pas de beaucoup aussi

bien nettoyée . Les conséquences que nous ti -

râmes , et qui désormais nous servirent de guides
dansla culture des fèves , furent ° . que les fèves ,

pour arriver à leur état de perfection , avaient

besoin ’ une certaine quantité ' air , et qu’ elles
' obtenaient pas la quantité ' air nécessaire à

cet effet lorsque les intervalles ne sont que de

dix - huit à vingt pouces ; ° . que les intervalles

moindres de vingt - sept pouces ne permettent
pas de profiter du bon effet du binage , but prin -
cipal de ' emploi du semoir ; et enfin que les
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rayons adossés avec de larges intervalles ’ é -

taient point avantageux , puisqu ' ils ne produi -

saient pas un plus grand bénéfice , et qu' ils ne

permettaient pas de binér la terre aussi bien

qu ' avec les rayons simples .
Depuis cette expérience , nous avons toujours

semé les fèves de la même/manière sur une

grande étendue , en suivant la méthode men -

tionnée plus haut , avec cette simple modifica -

tion que la houe à main est laissée de côté , et

que ' opération ' exécute par le travail du che -

val . Les différentes cultures sont données par un

cheval , et réitérées suivant ’ état du sol et la sé -

cheresse du temps . Telle est la méthode la

plus économique et la plus sûre de cultiver les

fèves , et dans le fait , ' est de cette manière

qu ’ on les cultive généralement en Écosse.
Convaincus des avantages résultant de la cul -

ture des fèves lorsquela récolteest régulièrement
semée en lignes et binée , et considérant cette

culture comme également avantageuse sur les

loams , lesterresargileuses ; et concurremment

avec la culture des turneps sur un sol meuble ;

sec ou friable , nous avons persévéré depuis bien

des années à faire de la culture des fèves un point

important de notre assolement . Dans le cours

de notre pratique , nous ' avons trouvée un ex -

eellent auxiliaire à la jachère et une bonne pré -
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paration au froment . [ l ÿ à plusieurs années ,

lorsque lutile institution de la Société des arts

à Londresoffrit un prix pour la culture des fèves ,

auxquelles succéderait le froment ;- nous . li -

vrames au secrétaire de la Société ün essai dont

voici la substance :
« Je prends la liberté de vous transmettre

des renseignemens sur quatre - vingt - huit acres

et demi de fèves semées au semoir dans les mois

de février et de mars 1708 . Parmi ces fèves se

trouvait un peu de pois que ' y avais mélan -

gés dans ' intention de procurer un meilleur

fourrage à mes chevaux , et de faire des liens

pour lier la récolte . La totalité du terrain fut

semée en froment dans le mois ’ octobre de la
même année . ’ exposerai sommairement le
mode de culture de mes fèves , étant ’ ailleurs

prêt à donner de plus amples renseignemens à
ceux qui les demanderaient . La terre avait ’ a -
bord été labourée en travers dans ' hiver pre -
cédent , et environ vingt acres avaient été fumés
avant ce labour : dix autres acres furent ensuite
fumés au printemps après la semaille . La quan -
uté de fumier

par acre était ' environ douze
charretées , tirées chacune par deux chevaux et
du poids ’ une tonne ( soixante milliers par hec -
tare ). La terre , avant la semaille , fut propre -
ment labourée , et le. semoir à brouette fut

2 . LIVR . L7/



placé dans chaque troisième sillon ; ce qui éta -

bligsait entre les lignes semées un espace de

vingt - six à vingt - sépt pouces . La quantité de

semence varia de dix - sept à dix - neuf peks par

acre ( de trois et demi à quatre hectolitres et

demi par hectare ) ; variation due à ’ inatten -

tion de ceux qui conduisaient le semoir , etqui

quelquefois semäient plus épais dans des en -

droits que dans ’ autres . ' espèce de fève que

je semai était la fève commune de cheval , mêlée ,

comme je ' ai dit , avec un peu de pois .

» Le produit moyen par acre fut ' environ

trente - six bashels ( environ trente - deux hecto -

litres par hectare ) , et le produit total fut de

trois mille deux cent cinquante - huit bushels

( mesure de Winchester ). Elles furent récoltées

au 15 septembre , ét la paille fut destinée

iture des chevaux de travail pendant
du 1°

à la nourr

les mois ' hiver .

» Je dois maintenant exposer ma methode

our le binage et la culture du sol , après la le -

vée de la récolte , culture exécutée par une pe -

tite charrue à cheval et sans employer la houe à

main . Après avoir hersé avant la levée des fèves

et tracé les sillons ' écoulement , dès que les

plantes purent supporter la culture , on donna

inage assez léger , et des femmes furent em -

es à enlever le peu de terre qui ' était
un b

ployé
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amassé sur les plantes . Les cultures sui -

vantes furent plus profondes , et la dernière fut

destinée à butter les plantes , chose que je re -

garde comme très - importante . On donna quatre
cultures , et ' évalue la dépense du binage à qua -
tre schellings par acre { douze francs par hec -

tare ) , et celle de la semaille au semoir et hersage
à un schelling et quarante - un pences ( quatre
francs par hectare ). On ne peut pas nettoyer la

terre à meilleur compte .
» Le sol sur lequel mes fèves furent semées

est un loam de différentes variétés . Depuis plu -
sieurs années , ' ai pratiqué ce mode de culture

pour cette plante , à laquelle a toujours succédé

du froment , et je ’ estimerais heureux de pou -
voir vous communiquer quelques observations
sur sa Culture . Cette année , ’ ai cent dix acresde
fèves cultivées de cette manière . ' ajoute à cette

notice deux certificats , ’ un pour constater ’ é -
tendue des terres cultivées ainsi , et ’ autre > Si -

gné par deux cultivateurs estimables , Certifiant

que ' ai pratiqué la culture des fèves telle que
Je ' ai indiquée . »

Il faut seulement ajouter que , depuis cette

communication à la Société des arts , On a in -
troduit différens perfectionnemens à cette bran -
che importante de ’ économie rurale , particu -
lièrement sur la culture à donner à la terre avant

17 .



de lui confier la semence , culture exécutée de

Ja manière indiquée dans mon article . Mainte -

nant la culture des fèves est arrivée à un haut

degré de perfection , quoique ' avantage qu ’ on

en peut retirer diminue considérablement , sion

’ en exécute pas soigneusement toutes les par -

ties .
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AN AAAAIS RAA AAA AAA Ua vu ve

DU PASSAGE

DE ' ASSOLEMENT TRIENNAL À UN ASSOLEMENT

ALTERNE .

Tour homme qui a examiné de près la nature

des obstacles qui ' opposent à ' extension rapide
des assolemens alternes a pu se convaincre

qu' ils sont extrêmement graves dans la plu -
part des circonstances où se trouvent placés
presque tous les cultivateurs de profession . Il

est facile de ’ apercevoir que , ’ après les bases
de ’ assolement triennal , pratiqué presque par -
tout en France , il est presque impossible ' y
apporter des modifications qui permettent ' y
introduire graduellement les procédés de la cul -

lure alterne . En effet , les deux genres de ré -

coltes qui forment pour ainsi dire le pivot des
assolemens alternes , je veux dire les récoltes
sarclées et les prairies artificielles , ne peuvent ,
de quelque manière qu ' on ’y prenne , se placer ,
dans ’ assolement triennal , de manière à pro -
duire ' heureux résultats pour le succes de ces
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récoltes elles - mêmes , et bien moiñis encore pour

le succès de celles qui doivent les suivre . Les

personnes qui sont familiarisées avec les prin -

cipes de ’ agriculture connaissent bien cette

vérité ; mais comme elle ’ est pas encore suf -

fisamment sentie par un grand nombre de cul -

tivateurs , je crois devoir entrer ici dans quel -

ques développemens à ce sujet .

Lorsqu ' on sème du trèfle dans le système

’ assolement triennal , ’ est toujours dans la

céréale de printemps qui suit le froment ou le

seigle ; le trèfle est destiné à occuper le sol pen -

dant ’ année de jachère ; mais ' expérience mon -

tre constamment qu ' une prairie artificielle est

aussi mal placée qu’ il soit possible dans cette

position : la terre,remplie de mauvaises herbes ,

comme cela est inévitable après deux récoltes

successives de grain , se refuse à produire une

récolte de trèfle bien garnie et bien propre ,

comme il est nécessaire qu’ elle le soit pour

qu’ elle soit suivie ’ un beau froment . En effet ,

rien west plus rare que de voir un beau champ

de trèfle semé ainsi : on rencontre ordinaire -

ment , dans une pièce semblable , quelques places

bien garnies ; mais ailleurs , le chiendent , ou

’ autres plantes nuisibles , se montrent déjà en

abondance dès la première coupe ; elles con -

et à la seconde
tinuent àfgagner du terrain ,
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coupe , dans plusieurs parties de la pièce , il

tombe sous la faux presque autant de mauvaises

herbes que de trèfle . ’ ados des billons est sou -

vent beau ; mais dans les parties basses , sur une

largeur plus ou moins considérable , à partir de

la raie qui sépare les billons , ce ’ est que par

une espèce de miracle qu ’ on rencontre du trèfle

bien net . Qu' on sème du froment sur un champ

semblable , le résultat est facile à prévoir : la

récolte sera médiocre , et la terre sera empoi -
sonnée de mauvaises herbes , au point de ne pas

pouvoir espérer ' obtenir ensuite une récolte

' avoine passable . Une jachère négligée , comme

on la donne ordinairement , ne sera plus sufh -

sante pour nettoyer cette pièce de terre , et le

fermier dira qu’ il a payé bien cher sa récolte de

trèfle , par les pertes qu’ il a éprouvées sur les

récoltes suiyantes .

Quant aux récoltes sarclées , lorsqu ' on en cul -

tive , dans ’ assolement triennal , ’ est toujours
dans la sole des jachères qu ’ on les place ; on ne

peut même pas économiquement les placer ail -

leurs . Mais après deux récoltes successives de

grains » la terre est presque toujours trop rem -

plie ' herbes nuisibles pour qu ’ une récolte

sarclée puisse la nettoyer suffisamment : en sorte

que le produit de cette récolte ’ achète encore

au prix ’ une diminution souvent très - consi -
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de quelque mamière qu ’ on retourne un asso -

lement de . trois ans , on voit qu ' on ne peut y

placer deux récoltes de céréales sans qu’ elles se

succèdent immédiatement , ce que ' expérience
de tous les jours démontre nuisible ; on ne peut
donc y placer avantageusement qu ’ une récolte

de ce genre ; mais tout cultivateur trouvera que

ce ’ est pas assez que de récolter du grain une

fois en trois ans , et il aura raison , excepté pour .

un très - petit nombre de circonstances .

1 est donc bien certain que le cultivateur qui
désire introduire des améliorations dans son ex -

ploitation , au moyen de ' adoption de la culture

des prairies artificielles et des récoltes sarclées ,

ne peut le faire que par un changement com -

plet dans tout son système de culture : il faut

- la - fois changer son assolement , multiplier ses

bestiaux , et adopter simultanément ’ usage de

la culture des prairies artificielles et des récoltes

sarclées . Cette dernière circonstance , ’ est - à -

dire la nécessité de la culture des récoltes sar -

clées , forme certainement le point le plus em -

barrassant pour presque tous les cultivateurs ,

et il ne faut pas se dissimuler qu ’ en réunissant

tous ces genres de difficultés , le saut brusque

du passage de ’ assolement triennal à un assole -

ment alterne est très - difficile à franchir pour
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' immense majorité ’ entre eux , etils se déci -

deront ' autant plus difficiiement à ’ entre -

prendre , que les essais qu’ ils ont pu faire , dans

’ assolement triennal , de la culture des récoltes

sarclées et des prairies artificielles , ’ ont pu

avoir un succès assez complet pour leur donner

la certitude des ayantages qu' ils peuvent en

tirer .

Il ' a paru , en conséquence , qu’ il serait ex -

trèmement important de trouver un assolement

propré à servir de mode transitoire entre las -

solement triennal et les assolemens alternes .

Pour atteindre complétement ce but , il faut

que cébassolement remplisse plusieurs condi -

tions : ° . qu' il ne soit pas plus embarrassant à

suivre , et qu' il ’ exige pas plus de travail et

plus de frais de culture que ’ assolement trien -

nal ; ° . qu' il soit plus lucratif ; ° . enfin qu’ il
se prête facilement à ' introduction graduelle
du système de culture alterne dans toute sa

perfection .
La première de ces trois conditions exige im -

périeusement ' usage de la jachère , mais de

manière à pouvoir la remplacer graduellement j

au gré du cultivateur , par des récoltes sarclées .

’ assolement suivant de quatre ans remplit
parfaitement toutes ces conditions , et je ' hésite

pas à en conseiller ' adoption à toutes les per -
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sonnes qui ne peuvent pas adopter ' emblée un

assolement alterne avec suppression de La ja -

chère : première année , jachère famée ; deuxième ,

froment avec trèfle semé au printemps ; troi -

sième , trèfle ; quatrième , avoine .

Il est facile de concevoir que cet assolement

est beaucoup plus lucratif que ’ assolement trien -

ual . En effet , quoique le cultivateur ’ ait qu ' un

quart de ses terres en froment , au lieu ’ un

tiers qu’ il avait dans ’ assolement triennal , il en

récoltera certainement une plus grande quan -

tité , parce qu’ il ’ aura qu ' un quart de ses terres

à fumer , au lieu du tiers , et qu’ il pourra en outre

disposer ’ une beaucoup plus grande quartité de

fumier , puisqu ' à ’ aide de sa sole de trefle , il

pourra adopter ' usage de nourrir son bétail au

vert à ’ ' étable , et récolter encore une quantité

considérable de trèfle sec . Quand même ce cul -

tivateur ne pourrait pas augmenter le nombre

de ses bestiaux , la masse de ses fumiers se trou -

vera doublée ; car la quantité de fumier qu ’ on

obtient est en rapport , non pas avec le nombre

de têtes de bétail qui le produisent , mais avec

la quantité de fourrages qu ' on leur fait con -

sommer . Si ce cultivateur , exploitant une ferme

de cent hectares , amendait auparavant trente -

trois hectares de terre , à raison de quinze voi -

tures de fumier par hectare , il ’ y a nul doute
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qu' il ne puisse , avec ce nouvel assolement , en

amender annuellement vingt - cinq à raison de

trente voitures ; et il ’ est également pas dou -

teux que ces vingt - cinq hectares amendés ainsi ,

et améliorés comme ils le seront par le retour

périodique du trèfle , ne donnent un produit

brut en froment beaucoup supérieur à celui des

trente - trois hectares cultivés sous ’ ancien sys -

teme .

Quant à ’ avoine , les personnes qui ont essayé

la culture de cette récolte sur un trèfle rompu ,

succédant à une céréale fumée , ne douteront

pas que les vingt - cinq hectares ne produisent ,
en terme moyen , une récolte de moitié supé -

rieure à celle des trente - trois hectares semés

après du froment . Le cultivateur aura de plus
en bénéfice la récolte de vingt - cinq hectares

de trèfle , qui ne lui coùteront que la semence .

Si nous considérons maintenant les frais de

culture de cet assolement , nous verrons qu' ils
sont moins considérables que ceux de ’ assole -

ment triennal . En effet , en supposant qu ' on

donne , dans ce dernier , trois labours pour la

jachère et un pour ’ avoine , cela fait quatre la -

bours en trois ans et pour deux récoltes seu -

lement .

Dans ’ assolement que je propose , en donnant

trois labours pour la jachère , sur le quart de
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' étendue de la ferme , et un labour sur un autre

quart , pour rompre le trefle et semer ’ avoine ,
cela ne fait que quatre labours en quatre ans

et pour trois récoltes .

Dans le premier cas , le cultivateur doit la -

bourer , tous les ans , cent trente - trois hectares de

terre , et dans le second , seulement cent ; en sorte

qu ’ en conservant les mêmes attelages , il pourra

presque donner deux labours de plus à sa ja -

chère , ce qui lui produira une nouvelle aug -

mentation sur sa récolte de blé , de même que

sur celle de trèfle , à laquelle la jachère a éga -

lement servi de préparation ,et par conséquent

aussi sur la récolte ' avoine qui suivra le trefle ;

car la récolte de céréale qu ' on place après le

trèfle est toujours ’ autant plus belle , que le

trèfle était plus vigoureux .
On peut remarquer ici qu ’ un des caractères

particuliers ’ un bon assolement , ’ est que la

bonne préparation qu ’ on donne à une récolte

étend ses effets sur le produit de plusieurs années

successives ; tandisqu ’ avec ’ assolement triennal ,

larécoltede céréales qu ’ on place à la suite du fro -

ment ne profite déjà presque plus des bons ef -

fets de la jachère et les anéantit totalement .

Le cultivateur qui voudra passer de ’ assole -

ment triennal à ’ assolement de quatre ans ,
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avec jachère , que je propose ici , devra diviser

ses terres en quatre soles au lieu de trois .

Le tableau suivant fera comprendre claire -

ment la manière ' arriver à ce nouvel assole -

ment dès la seconde année et sans aucun em -

barras .

An . 1825 . Jachère . Fromlent . Avoine .

( a )

i |
i

ty 7 :
1826 . From . ) Trèfle . Avoin. }" fe" | Jachère .

Dos ia |

1827 . | ' Trèfle . | Avoine . Jachère . From .

1828 . [ Avoin . | Jachère . Froment . | Trèfle .

Je suppose ici que la nouvelle division des

terres en quatre soles a été faite au printemps
de 1825 , on sèmera aussitôt le trèfle dans la

moitié de la sole de froment marquée ( a) dans

le tableau . Le reste des opérations de ’ année

se fera comme à ' ordinaire .

En 1826 , on ’ ensemencera en froment que
la nouvelle sole qui suit une partie de la sole de

jachère de 1825 : le reste de cette ancienne sole

b) sera ensemencé en vesce ou en pois , de

même que la partie ( c) de la sole ' avoine de
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1825 , qui doit se trouver en Jachère en 1827 .
Du reste , dans cette année , le froment viendra

après la jachère , ’ avoine après le froment , et

la jachère après ' avoine . Cette année est la seule

dans laquelle le cultivateur aura quelque chose

à perdre sur ses récoltes de grains ; il est impos -
sible ’ éviter cette perte pour la partie ( ) ,

parce qu ' on ne peut pas pensêr à mettre une

céréale dans un sol qui vient déjà ’ en produire
deux années de suite . Quant à la partie ( ) , il

serait , à la rigueur , possible ' y mettre du fro -

ment , au lieu des vesces ou pois que ' ai indi -

qués ; mais ’ une ou ’ autre de ces deux dernières

récoltes est beaucoup préférable , parce que
la

terre se trouvera bien mieux préparée pour

’ avoiné de 1827 , et le froment qui suivra la ja -

chère de 1828 sera plus beau .

Dès ’ année 1827 , le cultivateur se trouve en

plein assolement , et dès ce moment les pro -

duits de ces terres ’ accroîtront graduellement
' année en année par ' effet de la quantité

' engrais qu' il pourra se procurer .

Le caractère particulier de cet assolement

consiste moins encore dans ' avantage très - con -

sidérable qu' il présente sur ’ assolement trien -

nal , que dans la facilité qu' il offre ’ y introduire

la culture des récoltes sarclées , sans compro -

mettre le produit ' aucune des récoltes qui le
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composent . Si le cultivateur veut consacrer une

année , le quart , le dixième ; ou une partie

quelconque de sa sole de jachère , à des récoltes

sarclées , il emploiera une partie de même éten -

due de sa sole dé trèfle à y semer du froment ,

au lieu ' attendre au printemps suivant pour y

semer de ’ avoine ; et au lieu de semer du fro -

ment dansla partie de sa sole de jachère qui aura

produit des racines , il ’ ensemencera en avoine

ou orge , au printemps suivant : de cette ma -

nière , il aura toujours la même étendue de

terrain en céréales ’ antomne et en céréales de

printemps , et chaque genre de récolte se trou -

vera toujours placé de la manière la plus avan -

tageuse . Si au lieu de racines , 1l voulait mettre

des féveroles dans la sole de jachère , il ’ au -

rait aucun changement à faire et le froment

suivrait les féveroles : ceci suppose que les fé -

veroles seraient traitées comme récolte sar -

clée , je veux dire semées en lignes et entrete -

nues bien nettes de mauvaises herbes par de

fréquens binages . Dans un sol argileux , très -

tenace , les féveroles sont peut - être la récolte

sarelée la plus avantageuse , et forment une ex -

cellente préparation pour le froment , pourvu

qu’ elles soient fumées et parfaitement bien bi -

nées . Si ’ on veut diviser en deux la sole de jà -
chère , et ne semer des féveroles que dans la
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moitié , ' assolement que je propose devient un

assolement de huit ans , dans lequel on a pre -

mier , jachère ; deuxième , froment ; troisième ,

trèfle ; quatrième , avoine ; cinquième , fèves ;

sixième , froment ; septième , trèfle ; huitième ,

avoine . Dansles sols argileux , il ° y a guère ’ in -

convémient à faire revenir le trèfle tous les

quatre ans , pourvu qu ' on donne , à chaque ro -

tation , un labour tres =profond . Au total , cet

assolement de huit ans est peut - être un des

meilleurs qu ’ on puisse adopter dans un sol de

cette nature , où la récolte de froment est en

général plus assurée après la jachère ou les

fèves qu ' après le trèfle . Si ’ on veut cultiver des

racines , comme récolte sarclée , dans un terrain

argileux , on doit donner la préférence à la bet -

terave repiquée , parce que ’ époque du repi -

quage , qui a lieu en juin , permet de donner ,

avant cette époque , une demi - jachère , très - efli -

cace pour nettoyer le sol .

Quant aux terrains plus légers , dans lesquels

le trèfle forme une meilleure préparation pour

le froment que dans les terres argileuses , il

sera plus convenable , lorsqu ' on voudra y intro -

duire les récoltes sarclées , de reporter , comme

je ' ai dit , la sole des céréales de printemps à

la suite de celle des récoltes sarclées .

Si ’ on voulait cultiver de ' orge au lieu ' a -
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voine , dans ’ assolement de quatre ans , avec

jachère , que je propose , elle devrait , dans la

plupart des cas , "se placer après la jachère , en

reportant le froment à la suite du trèfle , parce

que ’ avoine réussit mieux que ' orge, après le

trèfle , dans le plus grand nombre des terrains ,
tandis que ' orge après la jachère donne iou -

jours un produit extrêmement abondant .

' ai vu assez fréquemment des propriétaires
faisant le projet de forcer leurs fermiers , par

une clause des baux , à ’ adoption ’ un bon asso -

lement sans jachère ; mais , dans presque tous

les cas , ’ est une chose entièrement imprati -
cable , parce que dans cinq cents fermiers il

' y En à pas un qui ait un Capital suffisant , et

qui possède des connaissances assez étendues

pour qu’ il lui soit réellement possible ' adopter
subitement un assolement de ce genre , sans

qu' il coure le plus grand risque de se ruiner et

de détériorer considérablement la ferme .

Mais , ' un autre côté , le passage graduel et

progressif de ’ assolement triennal aux assole -

mens alternes est encore une chose impossible ,
parce que , comme je lai fait voir , ’ assolement

triennal ’ est susceptible ' aucune modification

qui puisse acheminer à un meilleur assolement .
x

duant à ' assolement de quatre ans avec ja -
{\
x

hère , il est si facile de le substituer à ’ assole -

AFTER . 15
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ment triennal , que tout propriétaire peut en

exiger ' adoption par une clause impérative de

son bail . Je ’ excepte ici qué le cas malheu -

reusement trop fréquent , où la servitude qui

résulte de ’ état ’ enchevétrement des pro -

priétés forme un obstacle insurmiontable à ce

qu ' on cultive dans un champ un autre genre de

récolte que celle que portent les champs voisins .
Dans ce cas , il ne faut pas croire encore que les

champs qui sont situés ainsi doivent empé -

cher ' amélioration du reste de la ferme , il reste

la ressource de la diviser en deux parties : lune ,

composée des champs serfs , dans lesquels on

conservera ’ assolement triennal pur , parce que

toute modification qu ’ on voudrait y apporter

ne peut que le gâter , et produirait plus de mal

que de bien ; et ' autre , composée des pièces . de

terre qui ont une issue libre sur la voie pu -

blique , ou qui sont accessibles en tout temps ,

sera soumise à ’ assolement de quatre ans avec

jachère .
Pour qu ' un propriétaire puisse imposer à son

férmier ' obligation ’ un changement ’ assole -

ment , il est nécessaire que ce dernier y trouve

un avantage personnel ; car , en général , les

hommes ne travaillent guère que pour leur

propre intérêt , et ' est une erreur beaucoup

trop commune que celle qui engage souvent



( 275 )

les propriétaires à insérer dans leurs baux des

clauses dictées par ’ mtention ' améliorer le

domaine , mais dont ' exécution est onéreuse au

fermier , ou , du moins , ne lui présente qu ’ un

avantage douteux ou très - léger : des stipula -
tions semblables ne produisent jamais ’ heu -

reux résultats ; ’ est bien à tort que le proprié -

tairerejétte sur le fermier la faute qui ’ est due

qu ' à sa propre imprévoyance . Il faut qu ’ un fer -

mier jouisse lui - même du fruit des améliora -

tions qu' il apporte au domaine , autrement on

ue doit pas en espérer .
En obligeant son fermier à substituer ’ asso -

lement de quatre ans avec jachère à ’ assole -

ment triennal , le propriétaire peut être assuré

que le fermier , ’ il ’ a pas un bail trop court ,

en tirera de grands avantages ; et celui - ci ,

pourvu qu' il ait quelque intelligence et quel -
que idée du produit ’ une ferme , ne peut man -

quer de le concevoir ; il ’ est pas douteux qu ’ a -
vec cet assolement le produit net de la culture

sera beaucoup plus que double de ce qu ’ on peut
espérer avec ’ assolement triennal ; mais il ya
une autre considération , qui est très - propre à

déterminer le fermier à se livrer à cette amé -

loration , et même à la pousser plus loin , ’ est

la perspective ’ être autorisé à mettre en cul -

ture une partie considérable , sinon la totalité

18 .
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des prés naturels de la ferme . Tous les fermiers

connaissent bien la valeur de cette autorisation ,

et le propriétaire ne doit pas refuser de la

donner , lorsau ' il peut : le faire sans nuire à ses? P

intérêts .

Tant que le fermier suivra FPassolement de

quatre ‘ ans avec jachère , je ne pense pas que le

propriétaire doive ’ autoriser à mettre des prés
naturels en culture , à moins que la ferme ’ en

possède une étendue très - considérable , en pro -

portion des terres arables . Dans tout autre cas ,

’ excédant des fourrages que le fermier ob -

tiendra de la sole de trèfle doit servir à aug -

menter la nourriture du bétail de la ferme , et

sur - tout à mettre le cultivateur en état de

nourrir ses bestiaux à ’ étable , obligation qui
doit lui être imposée par le bail . Mais à mesure

qu' il cultive , dans sa sole de jachère , des ré -

coltes destinées à la nourriture de son bétail , 1)

est évident qu ’ une étendue disproportionnée de

prés naturels lui deviendra inutile ; et il serait

même impossible , dans la plupart des cas ,

' employer , dans ’ exploitation , à la nourri -

ture des bestiaux les produits de la moitié des

terres arables et encore celui de prairies natu -

relles un peu étendues . Dans ce cas , 1l serait

absurde , de la part du propriétaire , de re -

fuser ' autoriser son fermier à mettre ses prés
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en culture , dans la proportion que celui - ci éten -

dra la culture des plantes sarclées dans la sole

de jachère . Le bail doit stipuler cette autori -

sation ; mais il doit aussi régler le mode ’ asso -
lement que le fermier suivra sur les prés rom -

pus , de manière qu’ il ne les épuise pas . Le pius
simple est de les faire entrer dans les soles de

terres arables , dès la seconde année après qu' ils
ont été mis en culture , et de les soumettre au
méme assolement que les autres terres .



PARCIMONIE

OU ABONDANCE DANS LA NOURRITURE DU BÉTAIL.

Dans la nourriture qu ’ on distribue au bétail , il

y a une portion qui ne produit aucun bénéfice ,

’ est celle qui est strictement nécessaire pour

entretenir la vie des animaux . Il résulte de là

des considérations extrêmement importantes

pour les cultivateurs . Je prendrai pour exemple

un bœuf qui recoit douze livres de foin par

jour , ou ' équivalent en paille ou autre nourri -

ture ; je suppose que cette quantité est suffisante

pour que ' animal restant en repos à ' étable

’ augmente nine diminue de poids ; je suppose

aussi que cette nourriture coûte cent francs dans

le cours ’ une année : il est certain que cette

somme est entièrement perdue , puisque le

bœuf ne vaudra pas plus à la fin de ’ année

qu ’ au commencement , et qu ’ on ’ en tire aucun

service .

Si on augmente la ration de cet animal de six

livres de foin par jour , il est probable qu ' on
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pourra exiger de lui un travail de cent journées ,

de six heures chacune , dans le courant de ’ an -

née , sans qu' il diminue ou qu ' ilaugmente sen -

siblement de poids : La nourriture de ’ animal

coûtera alors cent cmquante francs , et la jour -

née de travail reviendra à un franc cinquante

centimes , ou ' heure à vingt - cinq centimes .

Je suppose maintenant qu ' on augmente en -

core la ration de six livres de foin , ’ est - - dire

qu ’ on la porte à vingt - quatre livres par jour ,

on pourra encore obtenir de ' animal cent jours

de travail de plus , ou deux cents jours dans

' année ; mais sa nourriture aura coùté deux

cents francs , ce qui porte la journée de travail

à un franc , et ' heure à seize centimes .

Au moyen ' une nouvelle addition semblable ,

on pourra encore obtenir cent autres jours de

travail ; la ration serait alors de trente livres de

foin par jour , et la nourriture annuelle coùte -

rait deux cent cinquante francs ; mais le prix du

travail serait encore diminué , la journée ne

coûterait plus que quatre - vingt - trois centimes .

Jusqu ' ici nous ' avons exigé de ce bœuf que

des journées de travail de six heures ; il est

certain qu ' au moyen ’ une augmentation pro -

portionnée de nourriture , nous pourrons por —

ter la somme de son travail annuel à trois cents

journées de neuf heures chacune : pour cela , il
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faut augmenter de moitié en sus la quantité
utile de nourriture qu' il consomme , et porter

en conséquence sa ration journalière à trente -

neuf livres de foin . Dans ce cas , la nourriture

du bœuf coûtera annuellement trois cent vingt -
cinq francs , la journée de neuf heures un franc

huit centimes , et ’ heure de travail douze cen -
times .

Il est facile maintenant de calculer les ef -

fets de cette différence sur le prix du travail exé -

cuté par les animaux . Le labour ’ un hectare de

terre exige en général avec une bonne charrue

environ cinquante heures de travail ’ un bœuf ;

dans le premier cas , ’ est - - dire avec des bœufs

nourris à raison de cent francs par an , le prix
de ’ heure de travail étant de vingt - cinq centi -

mes , le labour ’ un hectare de terre coûtera

douze francs cinquante centimes pour le travail

des animaux ; dans la dernière supposition ,
' est - - dire dans le cas où on consacre trois cent

vingt - cinq francs par an à la nourriture de cha -

que bête , le prix de ' heure du travail ' étant

que de douze centimes , le labour ’ un hectare

de terre ne coûtera plus que six franes . On peut

] uger par là quelle est la véritable économie dans

Ja nourriture du bétail .

Jusqu ' ici , dans les calculs qui ont été présen -
tés par divers agronomes sur le prix relatif du
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travail exécute par des chevaux ou des bœufs ,
on a toujours - mis en parallèle des bœufs nour -

ris avec parcimonie , et ne travaillant que pen -

dant une partie de ’ année , avec des chevaux

qui reçoivent habituellement du grain , et dont

on exige , en conséquence , un travail continu .

Il est facile de voir , par ce que je viens de dire ,
ce qu' il y a ’ inexact dans une comparaison
ainsi établie .

Dans la détermination de la ration des ani -

maux , Je ' ai parlé que de foin , parce qu ’ on
doit toujours , dans les calculs de ce genre , rap

porter toutesles espèces denourriture à une uni -

téfixe , et quele foin estle plus commode pour

cela ; mais il est certain que lorsqu ' on fait con -

sommer aux animaux de fortes rations de nour —

riture , il est beaucoup plus convenable de rem -

placer une partie du foin par des alimens ’ une

autre nature , et qui contiennent plus de subs -

tancenutritive sous un moindre volume , comme

par des grains ou des tourteaux ’ huile . Les ra -

cines conviennent aussi particulièrement aux

bêtes à cornes , et ilest très - utile de composer
leur ration journalière de substances de plu -
sieurs espèces . Cette circonstance ’ augmente
pas réellement la dépense de la nourriture ; car ,
à moins que le prix des grains ne soit tres - elevé ,
il est fort rare qu ' on ne puisse pas trouver dans
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les féveroles , Les pois , les vesces , etc . , ou même

dans ' orge , ’ avoine ou le sarrasin , des denrées

qui , dans la proportion des substances alimen -

taires qu’ elles fournissent , ne sont pas plus coù -

teuses que le foin , en prenant pour base le prix
du marché . Les racines forment une nourriture

qui presque par - tout est beaucoup moins coù -

teuse que le foin , et presque toujours la nour -

riture la plus chère de toutes , relativement à la

quantité de substances nutritives qu’ elle con -

tient , ’ est la paille : en calculant sa valeur ’ a -

près celle qu’ elle doit avoir pour un cultivateur ,

comme matière première du fumier , elle de -

vient trop coûteuse pour la faire consommer

par le bétail .

Les calculs que je viens ' établir , en prenant

pour exemple les bœufs de travail , peuvent ’ ap-

pliquer également aux chevaux , aux vaches lai -

tières et aux bêtes à ’ engrais : les produits

qu ’ on peut tirer de tous les genres ' animaux ,

soit en travail , soit en lait , beurre , fromage ,

viande ou suif , sont toujours proportionnels à

la quantité de nourriture qui excède la propor -

lion nécessaire pour entretenir la vie des ani -

maux ; et par conséquent ces produits sont

' autant plus considérables , relativement à la

somme totale de la nourriture , qu ’ on leur fait

consommer une plus grande quantité ’ alimens .



( 268 )

Il faut , au reste , que ces alimens soient dis -

tribués avec intelligence et jugement ; il faut

qu' ils soient consommés et non pas dilapidés ; 1l

faut que chaque animal mange promptement et

sans ' arrêter la quantité de foin , de raci -

nes , etc . , qu ’ on a mise dans le râtelier ou dans

la créche ; ’ il se couche , rumine , ou cesse de

manger , avant ’ avoir achevé sa ration , elle était

trop considérable . En observant cette seule re -

gle , on ne doit jamais craindre de nourrir trop

fortement les animaux . Mais ’ il est question
de bêtes de trait , on doit aussi en exiger tout

le travail qu’ elles peuvent exécuter sans mai -

grir . .
Je ’ ai parlé ici que des bestiaux nourris à

' étable : on concoit facilement qu' il en est en -

tièrement de même de ceux qui sont entretenus

au pâturage . Seulement , pour ceux - ci , il faut

déduire des produits utiles de leur nourriture ,

° . la quantité de fourrages qu' ils gâtent en le

foulant aux pieds , et qu ’ on doit évaluer , dans la

plupart des cas , au tiers du produit du terrain

qui doit lesnourrir ; ° . la perte de temps , beau -

coup plus long qu’ il ne leur est nécessaire pour

prendre leur nourriture ; ° . la perte qui résulte

sur le travail qu’ ils peuvent exécuter , sur le lait

ou la viande qu’ ils doivent produire , par effet

de la fatigue qu' ils éprouvent pour alier cher -
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cher leur nourriture ; ° . la perte ’ une partie
considérable du fumier qu’ ils produisent .

Îlest vrai qu ’ en donnant aux bestiaux le four -

rage vert à ’ étable , il faut prendre la peine de

le faucher et de le conduire ; pour douze bêtes ,
un homme et un cheval ou un bœuf peuvent
presque toujours faire ce travail dans une heure ,
tandis que si les douze bêtes vont au päturage ,
l leur faudra au moins quatre heures pour

prendre leur nourriture , et pendant ce temps
11 faudra encore les faire garder par un homme ,
en sorte qu' il ’ y a rien à gagner sur la main -

4 DE' œuvre .
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DESCRIPTION

DE LA MACHINE A BATTRE LE GRAIN ;

Par M. DE VALCOURT aîné .

Ur fluxion sur les yeux ayant empêché
M. Mathieu de Dombasle de dessiner sa ma -

chine à battre , de Roville , il a prié M. L . de

Valcourt de le faire , de la décrire , et ’ y joindre
ses observations . Les voici :

M. Mathieu de Dombasle a été gèné par les

localités pour ’ établissement de sa machine à

battre . Le manége de cette machine fait mou -

voir , par la lanterne 16 et ’ arbre de couche 17 ,

les cylindres qui écrasent les pommes de terre

de la distillerie et la pompe qui lui fournit toute

’ eau nécessaire . En outre , ’ arbre 4 fait mou -

voir un bocard et un petit moulin pour con -

casser son orge germée . Depuis le centre 1 du

manége jusqu ' à ' emplacement où il pouvait
établir sa machine à battre , il y a près de trente

pieds ; ce qui ’ a forcé , pour ne pas avoir un

seul arbre de couche de cette longueur , ’ en
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avoir deux , 4 et7 , et de faire sa machine à tri -

ple engrenage . En outre le manége 1 , et les

rouages 2 , 3 , 5 et 6 , servaient à son ancienne

sucrerie de betteraves . De plus , ' emplacement
de son manége ’ a que dix - huit pieds six pouces

de diamètre , ce qui est trop peu pour que les

chevaux puissent tourner avec facilité . ’ ai dü

faire part ' avance de ces difficultés , qui ont

maîtrisé M. Mathieu de Dombasle .

Je commencerai par donner une idée de la

manière dont le grain est battu et vanné , et je dé -

taillerai ensuite toutes les parties de la machine .

Je conserverai les mêmes numéros aux par -

ties qui sont répétées dans différentes figures .

La fig . 1 . est la vue à vol ' oiseau du ma -

nége . La fig . 2 est la vue , aussi à vol ’ oi -

seau , de la machine à battre . La Jig . 3 est la

vue , par élévation , de la fig . 2 prise sur la ligne
CD . LaJig . 4 est la fig . 2 , sur la ligne AB . La

fig . 5estl ' élévation , vue de la ligne EF de la fig . 4.

La fig . 6 est ' élévation extérieure de la ma -

chine de M. Hoffmann . La Jig . 7 est la même

machine par la ligne du centre . Je ’ ai pas des -

siné le plan à vol ' oiseau et ' élévation , vus par

le bout , de cette machine , parce que ces deux

plans auraient ressemblé , à tres - peu de chose

près , aux Jig . 2 et 5 .

' homme placé sur le plancher 53 , fig . 4 ,
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prend dans la gerbe qui est à côté de lui des

poignées plus ou moins fortes , selon que la ma -

chine est plus ou moins puissante . Îl les étend

uniment sur la table 54 , les épis en avant , et

aussitôt que la poignée précédente est disparue ,
il pousse celle qu' il tient contre les cylindres
alimentaires 14 et 15 , qui ’ entrainent et la sou -

mettent à ’ action des batteurs 10 , qui la pren -

nent en dessous , Ja font passer le long de la

surface concave et Cannelée 25 , et la jettent ,
ainsi que le grain , contre les planches 29 des

ailes du râteau 30 . Ce räteau fait alors passer le

toutsur le grillage 34 . Le grain et la menue paille
passent au travers de ce grillage , et la paille seule

est entraînée par les dents du râteau jusqu ’ à ce

qu’ elle ait dépassé le grillage . Alors elle glisse
le long du plan incliné 35 , au bas duquel un

homme la lie avec les liens qui serraient les

gerbes . Le grain et la menue paille ou bâle ,

qui ont passé au travers du grillage 54 , glis -
sent le long des plans inelinés 56 et 37. Arrivés

en 39 , ils rencontrent un fort courant ’ air ,

que le ventilateur 43 chasse par ' ouverture 45 ,
le long du plan incliné 49 ; le bon grain , qui est

plus pesant , tombe sur ce plan incliné 40 , et

vient glisser à 46 dans un sac . Le grain plus léger
est pousse en 41 , et la bâle ou menue paille est

chassée en 42 .
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Donnons maintenant ' explication des diffe -

rentes parties de la machine .

La grande roue où couronne de manége 2 ,

fig . 1, a 94 dents , peignes ou alluchons , comme

on voudra les nommer ; la lanterne 3, 24 fu -

seaux ; le rouet 5, placé à ’ autre extrémité de

' arbre 4 , 48 dents ; et la lanterne 6 , 21 fu -

seaux . La roue en fonte 8 , fig . 2 , sur ’ arbre 7 ,

a 80 dents ; et le pignon 9 , sur ’ axe du cy -

lindre batteur , 10 dents . Ainsi en multipliant
lun par ’ autre 94 X 48 X 80 , nombre de dents

des trois roues conductrices 2 , 5 et 6 , on

aura 560,960 . En multipliant également ’ un par

' autre 24
X 21 X 10 , nombre de dents des trois

roues conductrices 5, 6 , o , on aura 5,040 . En

divisant le premier produit 360,060 par le se -

cond 5,040 , on aura pour quotient 71 +, qui ,

multiplié par 3 +, nombre de tours que font

les chevaux dans une minute , dans un ausst

petit manége , on aura 235 , qui sera le nombre

de - tours que fera dans une minute le cylindre

batteur 9 et 10 . Tous les ouvrages anglais re -

commandent pour ce cylindre une vitesse de

200 à 300 tours par minute . Ce ’ est que la

grande vitesse des batteurs qui fait la bonté

de la machine . Le cylindre batteur ayant trois

pieds de diamètre , les quatre batteurs 10 au -

ront une vitesse de 2194 pieds par minute .
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' arbre 9 du cylindre - batteur porte , à son

autre extrémité ,le pignon 18 de 11 dents, fig. 3,

lequel engrène dans la roue en fonte 19 de

31 dents , laquelle fait tourner la roue aussi en

fonte 20 de 120 dents , fixée sur ' arbre du Cy -

lindre alimentaire inférieur 15 . Ainsi , quand
le cylindre - batteur fait 233 révolutions par mi -

nute , les cylindres alimentaires en font 2r +, et

ayant 7 pouces de diamètre , chaque tour en -

traine 22 pouces de paille , qui recevra un coup

’ un batteur à chaque demi - pouce qu’ elle avan -

cera . Les deux cylindres 14 et 15 sont en hêtre ,

et ont sur toute leur surface des cannelures de

six lignes de profondeur : ces cannelures empè -
chent la paille de glisser lorsqu ' elle est battue

etattirée fortement par les batteurs . Dans toutes

les machines anglaises , ces cylindres alimen -

taires sont en fonte , et ont de quatre à huit

pouces de diamètre : lorsqu ' ils ont de sept à

huit pouces de diamètre , ils sont creux pour

être moins pesans . Jai pensé qu ’ en bois ils se -

raient aussi bons et bien moins dispendieux , et

M. Mathieu de Dombasle a adopté mon idée .

' abord le cylindre inférieur repose sur ses

coussinets : il est donc indifférent qu' il soit plus
où moins pesant , sa pesanteur ne fait qu ’ user
plus vite ses coussinets . Le cylindre supérieur
14 doit ' élever selon que la paille est plus ou

° . LIVR , 19
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moins épaisse : ' est pour cela que les deux ex -

trémités de son axe se meuvent dans une rai -

nure formant un arc de cercle , fig . 3 , décrit

du centre de ' arbre du cylindre - batteur 9 ,

comme point de centre ; mais pour augmenter
à volonté le poids de ce cylindre supérieur 14

sur la paille , on a placé sur les deux bouts de

son axe deux leviers 22 , fig . 2 et 3 , que les

poids 23 , que ’ on approche ou éloigne plus ou

moins , comme sur le bras ’ une romaine , ren -

dent plus ou moins pesans . Dans plusieurs ma -

chines anglaises , on ne communique ie1 le mou -

vement de rotation qu ’ au cylindre alimentaire

inférieur 15 , qui , lorsqu ' il ’ y a pas de paille ,
fait tourner forcément ’ autre cylindre 14 par

ses cannelures , qui engrènent dans celles de

' autre ; et lorsqu ' il y a de la paille entre eux

deux , cette paille , entraînée par le cylindre in -

férieur 15 , fait continuer le mouvement du

cylindre 14. Dans ’ autres machines anglaises ,
on communique le mouvement aux deux cy -

lindres , au moyen ’ un pignon placé sur ' arbre

du- cylindre - batteur , touchant le pignon 9, et

engrenant avec une roue fixée sur ’ axe du cy -

lindre 14 , du côté opposé à la roue 20 : on

pourrait aussi remplacer cette roue et ce pignon

par deux poulies et une corde croisée , comme

je ’ ai exécuté moi - même .
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La paille , présentée et maintenue par les cy -
lindres alimentaires , est battue par les quatre
batteurs 10 , fig. 4. Ces batteurs sont quatre
barres en bon chéne , de trois pouces ’ épais -
seur , et dépassant de trois pouces le tambour .

La partie des batteurs qui agit sur les épis est

revêtue ’ une lame de fer pour empêcher qu’ elle
’ use . Dans la machine de M. Molard , dite

à la suédoïse , ainsi que dans beaucoup de ma -

chines anglaises , il y a autour du cylindre jus -
qu ’ à douze de ces batteurs ; ’ autres en ont six ,

’ autres huit ; mais dans les mêmes machines ,
construites en Écosse , on les a réduits à quatre .
Le grain ’ est biens séparé de la paille qu ’ en
raison de la vélocité avec laquelle il est battu par
ces batteurs , et quand cette vitesse est , comme

ici , de deux mille cent quatre - vingt - quatorze
pieds par minute , alors les quatre batteurs suf -

fisent . Douze batteurs ne feraient qu ' augmenter
considérablement le frottement et la résistance

sans mieux battre la paille , puisqu ' elle ’ est par

quatre aussi bien qu’ elle peut ' être . Les inter
valles entre chaque batteur sont fermés avec des

planches 24 , qui forment un tambour , qui doit

avoir sur chaque extrémité un cercle de fer des -

üné amaintenir solidement toutes les parties du

tambour : faute de cette précaution , ' ai eu un

cylindre - batteur qui ’ est brisé .

19 .
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Dans presque toutes les machines , la paille
passe dessous le cylindre - batteur ; mais dans

quelques autres , et notamment dans celle dé -

crite par M. Robert Brown , ainsi que dans

celle - ci , la paille passe en dessus du cylindre -
batteur . Il y a dans toutes les machines , mais

en dessus ou en dessous du cylindre , suivant

la course de la paille , une surfaces concave

formant un arc de cercle 25 , ' environ le quart
de la circonférence du cylindre - batteur , avec

des cannelures en dedans , de la forme indiquée
par le ° . 25 , fig . 4. La partie perpendiculaire
de la cannelure a un pouce , et est garnie ’ une

feuille de fer , parce que ’ est contre elle que

frappe la paille : ’ autre côté de la rainure a dix -

huit lignes et ’ est pas ferré .

Dans la machine à battre , décrite par ’Reilly
dans les Annales des arts et manufactures ,
vol . 9 , page 180 , ces cannelures , qui seraient

en dessous , sont remplacées par un grillage en

tringles de bois de frêne , ’ un pouce de lar -

geur sur deux pouces de hauteur , espacées ’ un

pouce entre elles : le grain passe au travers

de ces tringles . ' avais vu , à Paris , la machine

de M. Molard , montée , mais ne marchant pas ;

je pensais que les rainures 25 , qui sont en

dessous , devaient de suite se remplir de grain ,
et ' offrir alors qu ’ une surface concave et pres -
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que unie , et par conséquent que ces cannelures ,

placées en dessous ; serviraient à peu de chose ;

tandis que , placées en dessus , elles ne pouvaient

jamais ’ engorger , et présenteraient toujours
à la paille des arêtes vives . Cette observation

décida M. Mathieu de Dombasle à mettre ces

cannelures en dessus , comme Robert Brown ;
mais il paraît que ces cannelures sont de très -

peu ' utilité , que le grain est entièrement battu

au moment où , sortant des cylindres alimen -

taires , il entre sous la surface concave . " Aussi

dans les différentes machines , fig . 6 et 7 , que

vient ' établir M. Hoffmann , de Nancy , le mé -

canicien qui a construit celle de M. Mathieu de

Dombasle , ces cannelures sont entièrement

supprimées : il les a remplatées par une surface

circulaire et unie depuis 26 jusqu ’ à 27 , et de 27

à 28 il a placé un grillage , formé de baguettes
cylindriques en frène , de quinze lignes de dia -

mètre .

Pour approcher , à volonté , les batteurs 10 de

la surface concave cannelée 25, fig . 4 , on a fixé ,

Jig . 3 , les coussinets qui supportent ' arbre du

tambour - batteur sur deux bras en bois , dont

’ un se voit en 5r , 52 . Une extrémité de ces bras

tourne autour du boulon 52 , et ’ autre monte

et baisse à volonté , et est fixée par les coins 51 .

Le grain et la paille sont jetés avec force par
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le cylindre - batteur contre les planches 29 , qui
garnissent les six bras de ’ arbre 30 du râteau .

Ce râteau recoit son mouvement de rotation

’ une corde sans fm ou courroie 31 , fig. 2 , en -

traînée par la poulie 32 de 19 pouces de diamè -

tre , placée sur ' arbre 7 , et entraînant à son

tour la poulie 33 de 30 pouces de diamètre ,

fixée à ' axe du râteau . Les faces extérieures de

ces six planches 29 sont garnies de dents de

fer ' environ trois pouces de longueur , clouées

sur ces planches . On voit que ces dents sont

inchnées en arrière : elles accrochent la paille au

sortir du cylindre - batteur , la conduisent len -

tement dessus le grillage 34 , fig . 4 , compose
de quatorze rouleaux en bois , de dix - huit lignes
de diamètre et espacés de six lignes . Le grain
et la bâle passent au travers de ce grillage , et

la paille , ' ayant dépassé , seule , tombe le long
du plan incliné 55 , au bas duquel elle est ra -

massée pour être bottelée de suite avec les liens

des gerbes : un homme süflit à ce travail .

Le grain et la bäle qui passent au travers du

grillage 34 glissent le long des deux plans in -

clinés 56 et 37, et lorsqu ' ayant dépassé le plan

37 , ils arrivent à 59, ils rencontrent un fort

courant ' air imprimé par les quatre ailes 43

’ un ventilateur renfermé dans un tambour 44 ,

44 . Les deux extrémités de ce tambour sont
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ouvertes , comme on le voit , fig . 3 ; ' ouverture

5 du tambour , Jig 4 , laisse passer le courant

' air le long du plan incliné 40 , et en 39 le vent

frappe tout ce qui tombe du grillage 34 ; le bon

grain , qui est le plus pesant , tombe sur le plan

incliné 40 , et vient glisser à 46 , où ’ on peut

placer un sac ; le grain léger tombe à 41 , et

la bäle ou menue paille est chassée à 42 . Le

plan incliné 40 peut remonter plus ou moins

au moyen ’ une corde ’ enroulant sur ’ arbre

41 , fig . 3, fixé par la roue à rochet 41 . Plus

le plan 40 sera descendu , moins il tombera de

grains dessous ; mais il en sera ' autant plus

pesant et plus beau . On croirait volontiers ,

' après la grande vélocité des batteurs 10 ,

qu' ils devraient , par leur force centrifuge , chas -

ser toute la paille et le grain contre le räteau

30 , au sortir de la surface concave 25 , et ce

- peu - près dans la ligne ponctuée 60 , 60 ;

mais ' expérience a prouvé qu’ il en tombe beau -

coup entre la planche 6x et Le tambour - batteur .

Cette paille glisse alors le long du plan incliné

63 , et ' ayant dépassé , elle tombe sur le sol

derrière la machine avec une certaine quantité
de grain qui suit la même route . Quelques
palles tombent sur le plan incliné 40 : si elles

se trouvent en travers , le courant ’ air les fait

remonter , et les chasse à 41 où à 42 ; mais quel -
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ques brins qui se présentent par le bout , ’ of -

frant pas assez de surface au vent , viennent

glisser avec le bon grain à 46 . Cet inconvénient

est évité quand on bat par - dessous , comme dans

les fig. 6 et 7 : aussi , par rapport à cela , je
ferai battre , ’ année prochaine , par - dessous , ma

machine , qui bat en dessus comme celle de

M. Mathieu de Dombasle .

Le ventilateur reçoit son mouvement de ro -

tation de la corde sans fin 47, fig. 5, passant sur

une poulie 47 de dix - neuf pouces de diamètre ,

placée sur ' arbre 7 : cette corde se croise et

entraîne la poulie 48 , fixée à ' extrémité de

' axe du ventilateur 43 . Cette poulie a trois

gorges , la plus grande , de huit pouces et demi

de diamètre , et la plus petite , de cinq pouces et

demi . On met la corde dans ’ une ou ’ autre des

trois gorges , selon que ’ on veut donner un

mouvement plus ou moins accéléré au ventila -

teur 43 .

Quelques grains de blé sont chassés avec force

par les batieurs 10 entre le cylindre 14, fig. 4 ,

et ' arc de cercle 25 ; ’ est pour les arrêter que

’ on a mis la planche inclinée 49 : 55 est une

poutre qui va ’ une muraille à ’ autre , qui est

encastrée dansles deux sommiers de la machine ,

ce qui la maintient très - solidement ; 12 , deux

grands liens unissant tous les montans de la
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machine ; 56 est le niveau du sol ; ’ ' emplace -

ment ne permettant pas ' élever la machine

davantage , on a creusé dans le sol une cavité

57 de trois pieds et demi de profondeur , qui

permet de placer un sac debout sous le con -

duit 46 ; 58 , emplacement du bocard et du

moulin à drêche ; 59 , petite meule ' huilerie ,

qui sert à nettoyer la grame de trefle .

' ai vu travailler plusieurs fois cette machine :

la paille est parfaitement bien battue , et beau -

coup mieux qu ' avec le fléau . [ ne tombe point de

grain avec la paille , mais quelques petits brins

de paille avec le grain , comme je ’ ai dit plus
haut . Le grain qui tombe à 46 est porté au gre -

nier : il ’ est pas encore , à la vérité , parfaite -
ment net , mais on achève de le nettoyer avec

le tarare ; il ’ y a pas un seul grain ’ écrasé ,

comme avec le fléau , et même avec les machines

à battre , qui ont les cylindres alimentaires en

fonte ’ un grand diamètre et par conséquent

très - pesans ; mais on voit que cette machine est

volumineuse . La charpente en est massive ,

parce que ’ on ne peut pas lui donner trop de

solidité , sur - tout dans le cylindre - batteur :
' était la première machine à battre que faisait

M. Hoffmann , de Nancy . Depuis lors , ’ après
les conseils de M. de Dombasle , et ses propres

observations , il en a construit plusieurs dont on
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est parfaitement content . Je les ai représentées
dans les figures 6 et 7 ; je ne mentionnerai que

les parties différentes de celle de M. de Dom -

basle .

Cette machine bat par - dessous ; 64 est une

barre en fonte , fixée sur une traverse en bois ,

sur laquelle le grain vient achever de se battre :

65 est une planche inclinée qui recoit les grains
qui tombent entre la table 54 et les cylindres
alimentaires 14 et 15 , et les fait glisser entre

le tambour - batteur et le grillage . Cette planche
peut prendre plus ou moins ’ inclinaison , au

moyen du taquet épicycloide 66 , qui tourne

autour du boulon que ’ on voit dessiné : cette

planche , qui ’ est pas fixée à demeure , peut

même ' ôter à ' instant , si on ’ apercoit que

le grain ’ est engorgé entre elle et la traverse

64 . M. Hoffmann a remplacé la surface concave

et cannelée 25 , qui dans la machine de M. le

Blanc est sous le tambour - batteur , ’ abord

par la surface unie 26 et 27 , ensuite par le gril -

lage ’ Oreilly , qui , par une double courbe 27

et 28 , vient se réunir au grillage 34 , fig . 4. Il

’ y a pas de ventilateur particulier à cette ma -

chine ; mais la trémie 67 , 67 , formée simple -
ment avec de la toile , conduit tout le grain et

la menue paille dans un tarare ordinaire 70,70 ,

qu ' ont tous les cultivateurs de ces départemens ,
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etquine coûte iciquedetrente à quarante francs .

Ce tarare est mu par une corde sans fin 71 , ou

par une courroie , qui est conduite par une poulie

fixée sur une des extrémités de ' axe du cylin -

dre - batteur . Le mouvement est communiqué

à cette machine de la même manière que dans

celle de M. le Blanc ; ’ est - - dire que ' arbre de

couche 4 , fig . 1 , qui doit avoir environ trente -

six révolutions par minute , fait tourner soit di -

rectement , soit par un joint brisé ou genou de

cardan , le cylindre alimentaire inférieur 15 ,

fig . 7 . Sur ' arbre de ce cylindre est la roue en

fonte 68 , fig. 6 , de 72 dents , laquelle con -

duit le pignon 69 de douze dents , placé sur

’ axe du cylindre - batteur , qui fera par consé -

quent six fois trente - six , ou deux cent seize

tours par minute . Les côtés et le dessus de la

machine sont fermés par des panneaux qui se

lèvent et se ferment à volonté . Enfin ' ajou -

terai que cette machine , construite avec la plus

grande solidité et propreté , montée avec son

manége , et prête à battre , coùte quatorze cents

francs .

' ai pensé que ’ on verrait avec plaisir les

vitesses et ' effet de plusieurs bonnes machines

à battre dont ’ai les dessins : toutes les vitesses

sont pour une minute .

° . Machine de M. Mathieu de Dombasle,tour -
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née par trois chevaux , qui font trois tours un

quart par minute . Les cylindres alimentaires ,
de sept pouces de diamètre , font vingt et un

tours ; le cylindre - batteur , de trois pieds de

diamètre et à quatre batteurs , fait deux cent

trente - trois tours ; les quatre batteurs vont avec

une vitesse de deux mille cent quatre - vingt
quatorze pieds ; le râteau fait dix - huit tours et

demi , et ' extrémité des dents deux cent treize

pieds ; le ventilateur fait soixante - dix - neuf tours

en médium , et ' extrémité des ailes cinq cent

trente - sept pieds . Elle bat par heure quatre -

vingts gerbes de blé , faisant trois cent soixante

litres , et cent gerbes ' avoine faisant huit hec -

iolitres .

°”. Machine de M. Hoffmann , placée chez

M. Grandjean à Rémerville , près de Nancy ,
tournée par deux chevaux . Les cylindres alimen -

taires en bois ont six pouces de diamètre et font

trente - six tours ; le cylindre - batteur,qui a deux
pieds neuf pouces de diamètre et huit batteurs ,
fait deux cent seize tours : les batteurs vont

avec une vitesse de dix - huit cent soixante - - six

pieds ; le râteau fait dix - huit tours , et lextré -

mité de ses dents deux cent quatre - vingt - trois
pieds : cette machine a battu dans une heure sept

cents livres de blé ; mais elle peut en battre ré -

RS
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sulhèrement six cents livres , ou quatre hec -

tolitres .

° . Machine à la suédoïse de M. le duc de Ra -

guse , gravée par M. le Blanc dans son Recueil de
machines à ' usage de ' économie rurale , tour -

née par deux chevaux qui font trois tours par

minute . Ses cylindres alimentaires en fonte ont

sept pouces de diamètre et font vingt et un tours ;

le tambour - batteur , de deux pieds huit pouces de
diametre , a douze batteurs ; il fait cent soixante -

huit tourspar minute , et les batteurs vont avec

une vitesse de quatorze cent huit pieds : elle

est la plus lente de toutes les machines que je

connais ; elle ne sépare pas le grain ’ avec la

paille ; elle est la machine à battre réduite à sa

plus simple expression ; elle bat par heure cent

vingt gerbes de blé de vingt - cinq livres , ce qui
fait trois nulle livres , paille et blé . ' ouvrage
de M. le Blanc ajoute que ces trois mille livres

rendent douze cents livres de grain , ce qui fe -

rait huit hectolitres . Il y a , je crois , faute ’ im -

pression , car trois mille livres de gerbes ne ren -

dront pas douze cents livres de grain , à moins

de couper la paille près des têtes ; et nous ve -

nons de voir que la machine de M. Hoffmann ,

qui marche plus vite , ’ en peut battre que qua -

tre hectolitres .
44do+ . Machine que je crois copiée par M. FE .
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Molard sur le système ' agriculture de M. Coke

' Holkham , tournée par quatre chevaux . Lescy -
lindres alimentaires , en fonte et creux , de sept

pouces de diamètre , font trente tours ; le cy -

lindre - batteur , de trois pieds de diamètre , et

avec douze batteurs , fait deux cent cinquante

tours , et les batteursont une vitesse de deux mille

trois cent cinquante - quatre pieds . I ] ’ est pas dit

combien de grains cette machine bat , mais seu -

lement qu’ elle fait ' ouvrage de trente - six bat -

teurs en grange . ( /Vota . Un batteur fait environ

vingt - cinq livres de blé par heure , ainsi cette

machine battrait six hectolitres par heure . )
° . Machine de M. Robert Brown dans son ou -

vrage intitulé : ’ reatise on rural affairs , mue

par une roue à eau qui fait six révolutions par

minute : cette machine bat par - dessus . Les cy -

lindres alimentaires , en fonte , de quatre pouces

seulement de diamètre , font vingt - quatre tours

et demi ; le cylindre - batteur , de quatre pieds de

diamètre , deux cent seize tours et demi ; les

quatre batteurs ont une vitesse de deux mille

sept cent vingt pieds ; le râteau à quatre bras

fait quatorze révolutions , et les dents ont cent

soixante - quinze pieds de vitesse ; le ventilateur

fait deux cent soixante - dix tours deux tiers . Cette

machine bat par heure soixante - quinze bushels

' avoine et quarante bushels de blé . ( Nota . Le
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bushel de blé pèse soixante livres , ce sera donc

deux mille quatre cents livres de blé , ou seize

hectolitres . ) M. Brown ajoute qu ’ une petite ma -

chine tournée par deux chevaux peut être cons -

truite en Angleterre pour douze cents francs ,

monnaie de France , et qu’ elle battra et vannera

par heure six hectolitres ' avoine et trois hec -

tolitres de blé . Il observe que les meilleures ma -

chines sont celles de la force de six chevaux .

° . Machine de Gray , dans son ouvrage inti -

tulé Experienced millwright , mue par une roue

à eau qui fait onze révolutions et demie par mi -

nute . Dans cette machine , toutes les parties
ont plus de vitesse que dans toutes les autres .

Les cylindres alimentaires en fonte , de cinq

pouces de diamètre , font quatre - vingt - quatre
tours ; le cylindre batteur , qui a trois pieds de

diamètre et quatre batteurs , fait trois cent

trente et un tours ; les quatre batteurs vont avec

une vitesse de trois mille cent dix - sept pieds ;
le râteau à six bras fait soixante - trois révolu -

tions , et ' extrémité des dents se meut avec une

vitesse de neuf cent trente - sept pieds . Le ven -

tilateur fait le même nombre de tours que le

cylindre - batteur , ou trois cent trente et un , et

' extrémité des ailes a une vitesse de deux mille

six cent quarante - huit pieds . Cette machine bat

par heure deux mille quatre cents livres de ble ,
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ou seize hectolitres . Dans cet ouvrage , on re -

commande de donner au cylindre - batteur au

moins trois cents révolutions par minute ; il

donne la préférence à faire passer la paille en

dessous du cylindre -batteur .
La machine ° . 3 , dessinée par M. le Blanc ,

et qui est en activité chez M. le duc de Raguse à

Chätillon - sur - Seine , à Frouard , près de Nancy ,
chez M. Deschamps , et qui a servi de modèle à

toutes celles qui avaient été construites jusqu' ici
en France , est la machine à battre réduite à sa

plus simple expression : le grain est battu , mais

non séparé de la paille ; la machine de M. Hoff -

mann , Jig. 6 et 7 , est le second degré : la paille
est séparée du grain ; la machine de M. Mathieu

de Dombasle est le troisième et dernier degré :
le grain est vanné . ' observerai cependant que

la machine de M. Hoffmann est celle qui me pa -

raît convenir le mieux à un cultivateur ordi -

naire , vu la facilité qu' il a ' adapter son ta -

rare 70 à la trémie en toile 57.
Tousles ouvrages ' accordent à dire que , ’ a -

près un grand nombre ' expériences compa -

ratives faites avec soin , le battage au fléau le

mieux soigné laisse dans la paille ua vingtième
du blé , qui par cette machine se trouve battu

et gagné . Le grain y est moins écrasé qu' a -
vec le fléau . Avec cette machine , on peut exé -
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cuter très - aisément ce que dans cette partie

de la France on appelle chauber la paille ,

qui est de la battre à la main sur un tonneau

ou sur un dressoir , ce qui froisse moins la

paille quand on veut en faire des liens pour

lier les gerbes , des paillassons , ou ’ en ser -

vir pour attacher la vigne aux échalas , quand
aussi on veut avoir une semence bien nette et

en ôter la nielle et autres mauvaises graines . Il

ne faut , avec la machine à battre , qu’ ôter la ta -

ble 54 , sur laquelle on étend la paille , et tenir

soulevé le cylindre alimentaire supérieur 14 . 0n

présente alors au cylindre - batteur chaque poi -

gnée de paille , que ’ on tient à la main , et que

’ on retire aussitôt que les têtes sont battues ,

ce qui est ' ouvrage ’ une seconde .

Si on avait du foin qui eùt été vasé , ou qui
eût trop de poussière , rien ne le nettoierait

aussi bien que de le faire passer par cette ma -

chine .

Les hommes qui battent en grange sont habi -

tués , dans cette province , à commencer à deux

heures du matin , rarement laissent - ils la lampe
dans la lanterne . ’ habitude ne les rend queirop

imprudens avec cette malheureuse lampe : aussi

combien ’ incendies occasionnés par elle , et en -

core y en - - il beaucoup moins que ’ on ne se -

rait porté à le croire , en voyant la négligence
° . LIVR . 20
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des batteurs . Je ne parlerai pas des vols noc -

turnes de blé , que ' occasion ’ excite que trop .

Tous ces graves inconvéniens sont évités par la

machine à battre , qui ne travaille que de jour ,
et ordinairement sous les yeux du maître .
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OBSERVATIONS

SUR LA MACHINE À BATTRE .

La description raisonnée qu ’ on vient de lire , et

que je dois à ’ obligeance de M. de Valcourt ,
me laisse peu de choses à dire sur la machine à

battre . Je présenterai cependant ici quelques
observations que ' ai puisées dans une expé -
rience de deux années , pendant lesquelles ' ai
suivi et observé avec une attention particulière
la marche et les effets de cette importante ma -

chine . Je commencerai par quelques observa -

tions sur la construction des principales parties
de la machine à battre , et ' indiquerai ensuite

les effets et les résultats qu ’ on peut , ’ après mon

expérience , se promettre de son emploi .
Les cylindres alimentaires de ma machine

sont en bois ; ce ’ était que provisoirement que

je les avais fait construire ainsi , et mon inten -

tion était de les remplacer par des cylindres de

fonte , lorsque ' expérience ' aurait appris si je
1e devais rien changer à leur diamètre et aux

20 .
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dimensions des cannelures . Mais aujourd ’ hui ,

' ai entièrement perdu ’ idée de les changer , et

le bois me paraît préférable à la fonte pour cet

objet par deux motifs . ' abord on ne court au -

cun risque , avec des cylindres de bois , ’ écraser

ou de blesser quelques grains de blé . Dans ma

machine , on ne voit jamaisrien de semblable , et

' ai entendu se plaindre de cet inconvénient

quelques personnes qui font usage de machines à

battre , danslesquelles ces cylindressont en fonte ;

on ’ attribue souvent à ’ action des batteurs ,

mais je crois que cela vient de la pression que

les grains éprouvent en passant entre deux cy -

lindres formés ’ une substance aussi dure que

la fonte . Ensuite , on gradue à volonté , avec des

cylindres en bois , la pression du cylindre supé -

rieur au moyen des contre - poids , ce qui est im -

possible avec des cylindres de fonte . Des cylin -
dres en bois , lorsqu ' ils sont bien faits , doivent

’ ailleurs durer fort long - temps .
Le tambour - batteur ’ a chez moi que quatre

batteurs , ’ est - - dire quatre barres en bois gar -

nies en fer , qui opèrent le battage . Presque

toutes les autres machines construites en France

en ont douze , et M. /offmann ’ est déterminé

à en placer huit dans les machines qu’ il a cons -

truites depuis la mienne . Il ’ est impossible de

croire qu’ il soit convenable de porter ce nombre



( 309 )

au - dessus de quatre ; car ' expérience me prouve

tous les jours que cela suffit pour dépouiller avec

la plus grande perfection les épis de leurs grains ,

pourvu que le tambour - batteur soit mis en mou -

vement avec une grande vitesse , condition qui
me parait indispensable pour le succès du bat -

tage , quel que soit le nombre des batteurs . On

conçoit très - bien que les batieurs qui excèdent

le nombre rigoureusement nécessaire pour un

battage parfait ne sont pas seulement inutiles ,
mais nuisibles , puisqu ' ils augmentent nécessai -

rement la résistance , et ce surcroît de force est

employé à briser la paille , ce qui est au moins

fort inutile . La paille qui sort de ma machine est

très - entière et beaucoup moins brisée que celle

qui a été battue au fléau ; le plus grand nombre

des épis de froment ou de seigle paraissent en -

core entiers , comme ils sont tombés sous la fau -

cille , et il faut les examiner de très - près , en les

passant entre les doigts , pour ' assurer qu’ il ' y
reste pas un seul grain .

La surface dentelée concave qui enveloppe
une partie du tambour - batteur , et contre la -

quelle celui - ci opère le battage , est placée dans
Ma machine au - dessus de ce tambour , de sorte

que celui - ci se meul , de ce côté , de bas en haut .
IL est inutile d ’ expliquer ici les motifs qui nv ’ a -

vaient fait donner la préférence à cette disposi -
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tion , qui est assez fréquemment usitée en An -

gleterre . ' usage ' a fait reconnaitre que cela

entraine un inconvénient que je ' avais pas

prévu : je pensais que la paille et le grain se -

raient facilement poussés contre le räteau cir -

culaire par la force centrifuge du tambour ; mais

' expérience ' a montré que , malgré toutes les

précautions qu ’ on peut prendre , une petite
partie du grain et de la paille est ramenée au -

dessous du tambour , et ’ est pour cela que ' ai

été forcé de placer dans cette partie un plan

incliné , qui conduit cette portion de paille et de

grain en arrière de la machine , au - dessous du

lieu où se place ’ homme qui la sert . Cela pré -

sente peu ’ inconvéniens pour la paille , qu ' on

reprend facilement là pour la joindre à la grande

masse qui tombe au - devant de la machine ; mais

la petite portion de grain qui arrive dans cette

partie ’ est pas nettoyée , en sorte qu' il faut la

porter au haut de la machine pour la jeter sur

les ailes du râteau , ’ où le grain tombe à tra -

vers le srillage et se trouve soumis à ’ action

du ventilateur ; ce qui occasionne un emploi inu -

tile de main - ' œuvre . Dans les autres machines

que M. Hoffmann a construites , 1l a placé la sur -

face concave en dessous du tambour - batteur , en

imprimant à celui - ci un mouvement inverse , ce

qui est beaucoup préférable : le grain et la paille



( 311 )

sont alors conduits en totalité sur le grillage , et

soumis à ’ action du râteau , qui en opère la sé -

paration .
Il] ' avait paru , pendant quelque temps ,

qu ' on pourrait supprimer les cannelures de la

surface concave , et la rendre unie et beaucoup

plus courte : ' avais remarqué en effet que les

épis sont complétement battus au moment où ,

après avoir passé entre les cylindres alimen -

taires , ils commencent à être soumis à ’ action

des batteurs ; en sorte que ceux qui ne sont en - —

core éloignés que de quelques pouces du point
où la paille est saisie par les cylindres alimen -

taires sont déja complétement dépouillés de

leurs grains . ’ en avais conclu qu’ il était inutile

de leur faire traverser ensuite un assez long es -

pace , où ils sont comprimés entre la surface den -

telée et le tambour - batteur ; ce qui augmente
considérablement la résistance . Je crois encore

que cela est vrai pour les épis qui restent atta -

chés à leurs tiges , parce que celles - ci étant rete -

nues par les cylindres alimentaires , les épis ’ a -

vancent que lentement , et restent soumis à ’ ac -

on successive des batteurs pendant un temps
sufiisant pour qu’ ils soient complétement égre -
nés ; mais cette action elle - même rompt quel -

qques épis ou les sépare de leurs tiges , et ceux - là

sont entrainés avec trop de rapidité par la vélo -
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puissent être détachés , ' ils ’ avaient pas encore

un certain espace à parcourir entre le tambour -

batteur et la surface dentelée .

Le râteau circulaire , qui opère la séparation
du grain de la paille ; le grillage , au travers du -

quel tombe le grain mêlé avec les bâles , et le

système de ventilation , qui sépare le grain des

bäles , sont les parties qui distinguent principa -
lement ma machine de celles du même genre

qui avaient été construites jusque - là en France .

’ ai copié , dans la construction de ces parties ,
les dessins que ' ai pu me procurer des machines

les plus estimées en usage aujourd ’ hui en Ecosse .

Auparavant on ' était contenté en France ’ imi -

ter des machines qu ’ on avait fait venir de Suède ,

où cette invention avait été transportée de

' Écosse dans son origine , et avant qu’ elle eût

recu les perfectionnemens qu ’ on y a ajoutés

depuis .
’ addition du râteau circulaire et des autres

parties qui sont destinées à opérer la séparation
des divers produits de la récolte est un perfec -
tionnement très - important , et qu ' on ne doit

négliger que dans les machines de très - petites

dimensions . Cette addition présente deux avan -

tages particuliers : ° . elle économise ' emploi
’ un ouvrier qui , avec la machine suédoise , doit

ns
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être occupé à secouer la paille pour la séparer

du grain , à réunir celui - ci , qui se trouve épar -

pillé sur ' aire à une grande distance , et à le

vanner ; ° . la nécessité où ’ on est de placer la

machine suédoise dans un lieu fermé , pour ne

pas perdre les grains qui sont lancés trop loin ,

entraine de très - graves inconvéniens , qui résul -

tent de la poussière épaisse qui ' élève dans le

cabinet - batteur : non - seulement cette poussière
est excessivement incommode pour les per -

sonnes même qui ’ y séjournent qu ’ un instant ,

et doit être très - nuisible à la santé des ouvriers

qui font le service de la machine , mais aussi la

poussière retombe sur la paille , qui en devient

bien moins propre à la nourriture du bétail ,

ainsi que sur le grain , qu’ elle salit et qu’ elle
rend moins coulant ; ce qui en diminue le prix

sur les marchés .

La machine écossaise pouvant , au contraire ,

être placée dans un lieu aéré , et même sous un

hangar , parcequ ' aucun grainn ’ estlancéhorsdela
machine , et la poussière étant ’ ailleurs chassée

au loin par ' action du tambour - batteur et du

ventilateur , tandis que la paille et le grain sont

arrêtés par le râteau circulaire , tous les pro -

duits de la récolte sont parfaitement exempts

de poussière et acquierent une qualité supé -
rieure .
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' ai vu beaucoup de personnes , en examinant

ma machine , être frappées de la complication
du mécanisme , en comparaison des machines

dites suédoïses . En effet , par ' addition du râteau

circulaire et du ventilateur , le bâtis de 1 : ma -

chine prend des dimensions presque quadruplies ,

puisque la hauteur devient - peu - près double

ainsi que la longueur , et il faut des engrenages

ou des poulies pour transmettre le mouvement

aux parties qui ne se rencontrent pas dans ’ au -

tre . On ne peut donc contester à la machine sué -

doise le mérite ' une plus grande simplicité ;
mais , dans toute machine , pour apprécier ce

mérite , il faut faire entrer en considération les

effets produits : une machine qui est plus simple

qu ’ une autre , etquiproduitcependantlesmèmes
effets , est incontestablement meilleure ; mais si

' addition de quelques parties fait produire à la

machine des effets utiles dont les résultats éco -

nomiques compensent et au - delà ’ excédant de

dépense première qui en résulte ; alors on doit

dire que la machine est perfectionuée plutôt que

compliquée . Ici , iln ’ estpas douteux qu ’ on doive

en juger ainsi , Car la simplicité de la machine

suédoise , comparée à la machine écossaise , ne

peut diminuer le prix de la machine , supposée
de la force de quatre chevaux , que de trois ou

quatre cents francs au plus ; ce qui ne peut en -
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trer en balance avec les avantages que présente

la machine écossaise sous le rapport de Pécono -

mie dela main - ' œuvre , de la salubrité pour

les ouvriers , et de la qualité supérieure du grain

et de la paille .
Je vais maintenant présenter les résultats du

travail que ' obtiens journellement de la ma -

chine qui fonctionne chezmoiï . Pour une machine

de ce genre , COMME pour toute autre , on se

tromperait beaucoup si ’ on regardait comme

les résultats ordinaires ceux qu’ il est possible
' obtenir par une espèce de tour de force , en

pressant le travail des animaux au - delà de ce

qu' ils pourraient soutenir pendant le temps or -

dinaire de ’ attelée , ou en les fatiguant de ma -

nière à les mettre hors ' état de continuer le

mème travail tous lesjours . ’ est une source de

mécomptes beaucoup trop commune , et que

' éviterai avec soin , en ’ indiquant que les ré -

sultats que ' obtiens en travail courant .

Je ’ ai attelé pendant long - temps que trois

chevaux à ma machine ; mais depuis quelques
mois , ' en ajoute un quatrième , parce que les

chevaux sont moins fatigués , et que ' obtiens
ainsi un produit au moins aussi considérable par
téte de cheval , et avec le même nombre ’ hom -

mes employés à servir la machine . Ces bonimes

sont au nombre de quatre : ’ un nourrit la ma -
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chine , ’ est - - dire étend les gerbes sur la table ,

placée au - devant des cylindres alimentaires ; un

autre lui apporte les gerbes ; un troisième est

occupé à botteler la paille , opération qui exige
un homme très - actif et très - exercé , pour qu' il

puisse tenir son travail au courant ; le quatrième
reste au manége , pour faire marcher les chevaux .

Ce dernier homme ’ est nécessaire que parce

que , par la disposition du local , le manége ,

qui sert aussi à faire mouvoir diverses machines

à ’ usage de la distillerie , se trouve un peu éloi -

gné de la machine à battre ; ’ il en était immé -

diatement voisin , comme cela doit être lorsqu ’ on
le peut , ' emploi de cet homme serait épargné .
Je pourrais peut - être me dispenser de faire en -

trer dans les frais du battage le salaire de ’ hom -

me qui est occupé à botteler la paille , puisque
cette opération forme un travail à part et qui

’ est pas indispensable ; cependant je chargera
le battage du grain de la dépense qu ’ occasionne

' emploi de ces quatre ouvriers .

En terme moyen , ' obtiens , par heure de tra -

vail de chaque cheval , cent vingt litres de fro -

ment ou cent quatre - vingt - dix litres ' avoine ;:

il faut y joindre une heure de travail ’ un bom -

me , puisqu ' ils sont en nombre égal à celui des

chevaux . Je calculerai cette dépense pour le fro -

ment seulement : ' heure de travail ’ un cheval
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est évaluée , dans ma comptabilité , à vingt cen -

times , et je crois que par - tout où les fourrages

ne sont pas à un prix plus élevé que dansle pays

que ' habite , ce taux est suffisant pour balancer

toutes les dépenses qu’ entraînent des chevaux

de moyenne taille , bien nourris , pourvu que

leur travail soit employé avec activité . Cepen -

dant , comme mon intention est ' établir la dé -

pense du battage des grains de manière à ren -

dre mes calculs applicables à la plus grande

partie de la moitié septentrionale de la France ,

je porterai ' heure du travail ’ un cheval à vingt -

cinq centimes ; quant à ' heure du travail ’ un

homme , on peut , en terme moyen , ’ évaluer à

quinze centimes : cela forme donc une dépense

de quarante centimes pour le battage de cent

vingt litres de froment , ou trente - trois centi -

mes par hectolitre .

Il faut joindre à cela ' intérêt du prix ' achat

de la machine et les dépenses annuelles ’ en -

tretien , que je porterai ensemble à deux cents

francs par an , de sorte que dans une ferme où

Von récolte annuellement mille hectolitres de

grains de toute espèce , chaque hectolitre se

trouverait chargé , pour cet article , de vingt

centimes ; ce qui porterait la dépense totale du

battage du froment à cinquante - trois centimes

par hectolitre . On conçoit bien que cette dé -



( 670 : )

pense sera plus considérable ' environ dix cen -

times par hectolitre dans une ferme où ’ on ne

battrait annuellement que cinq cents hectoli -

tres de grain , et qu’ elle dminuera proportion -
nellement dans une exploitation plus considé -

rable , parce que les dépenses ' établissement et

' entretien ne seront pas très - différentes . ’ ail -

leurs une grande machine travaille toujours plus
économiquement qu ’ une petite , parce qu’ elle

’ exige pas un plus grand nombre ' hommes

pour la servir , et parce que les frottemens qui
consomment une partie de la force motrice sont

toujours proportionnellement moindresdans les

machines de grande dimension que dans les

petites . Les agriculteurs anglais qui ont acquis
beaucoup ' expérience sur ’ emploi de la ma -

chine à battre pensent généralement que , dans

toute exploitation qui peut supporter une ma -

chine de la force de six chevaux , ce serait une

grande faute ’ en faire établir une moindre .

Si nous voulons comparer maintenant la dé -

pense du battage des grains à la machine avec

celle qu' entraine ’ usage du fléau , nous trou -

verons que le battage ordinaire se payant pres -

que par - tout en grain , la proportion qui forme

le salaire des batteurs varie , dans les diverses

localités , duquatorzième au vingtième boisseau ,

etmême lorsque le grain est à très - bas prix , les
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ouvriers refusent souvent de battre à ces condi -

tions , et exigent un salaire plus élevé en argent .
En évaluant , en terme moyen , la dépense du

battage au dix - huitième de la récolte , je reste -

rai encore , je crois , au - dessous de la réalité .

On peut aussi estimer le prix du froment dans

la moitié septentrionale de la France , et en

terme moyen , sur un certain nombre ' années ,
a environ dix - huit francs ’ hectolitre ; ce qui
formerait , en somme ronde , une dépense ’ un

franc pour le battage de chaque hectolitre . Je

suis convaincu qu ' ilya peu de cultivateurs quine
consentissent à ' abonner à ce prix pour un

terme de dix années . ’ après ces données , la

dépense du battage au fléau serait - peu - près
double de celle qu ’ entraine ' emploi de la ma -

chine , et ’ économie , dans ce dernier cas , se

rait de quarante - sept centimes par hectolitre de

grain ; ce qui formerait quatre cent soixante - dix
francs dans une ferme qui récolte annuellement
mille hectolitres .

Mais ce ’ est pas encore là le bénéfice le plus
considérable qu ' un cultivateur obtienne par

' emploi de la machine à battre : il consiste dans
la quantité de grains qu' il obtient par ce pro -
cédé de plus que par le battage au fléau . Il est

très - dificile de constater avec précision la pro -
portion de cet excédant : ' ai formé plusieurs
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fois le projet ' entreprendre des expériences

pour obtenir , à cet égard , des résultats positifs ;
mais ' ai toujours été arrêté par des difficultés

qui sont dans la nature même de la chose . Il

est impossible de ' assurer ' avance que cent

gerbes contiennent la même quantité de grain

que cent autres , et ’ on remarque , sur ce point ,
entre - des gerbes provenant de la même pièce
de terre , des différences qui pourraient occa -

sionner de tres - graves erreurs dans les résultats

’ une expérience semblable . ' ailleurs , en fai -

sant battre au fléau un certain nombre de ger -

bes , comme point de comparaison , comment

serait - il possible que les batteurs ne pussent pas

se douter du but de cette expérience ? Et ’ ils

’ en doutent , 1l est bien certain que ce cent de

gerbes rendra plus qu ' aucun autre qu' ils aient

battu dans leur vie ; car il dépend ’ eux de tirer

des gerbes un produit plus ou moins considéra -

ble , et ’ est bien là un des plus graves inconvé -

niens du battage au fléau , parce que ' intérêt

des batteurs , lorsqu ' ils travaillent à la tâche ,

seule méthode praticable pour le cultivateur ,
les porte constamment à négliger les dernières

portions de grains qui restent dans les épis , et

qui exigeraient , pour les extraire , infiniment

plus de travail que la partie du grain qui est

sortie sous les premiers coups de fléau . Je re -
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garde donc comme - peu - près impossible de

' assurer , par une expérience directe et parfai -
tement concluante , de ’ excédant de produits

qu ’ on obtient par ' emploi de la machine à bat -

tre , comparée au battage au fléau . Cette con -

naissance peut plutôt ’ acquérir par un iong
usage de ' emploi simultané des deux méthodes

dans le même canton , et dans des fermes voi -

sines , oùles procédés de culture sont les mêmes ,
où ’ on connaît avec assez de précision les rap -

ports du produit des gerbes . Une seule compa -
raison de ce genre ne suffirait certes pas pour en

tirer des conséquences positives ; mais lorsque
cette comparaison se répète des centaines ou des

milliers de fois , et pendant un long espace de

temps , il ' établit ainsi des données dans les -

quelles on peut prendre confiance . ’ est ainsi

que ’ est formée ' opinion généralement répan -
due parmi les cultivateurs anglais , que le bat -

tage au moyen de la machine produit un ving -
tième de grain de plus que le battage au fléau le

plus soigné , et un dixième de plus lorsque le

battage au fléau est exécuté avec négligence ; ce

qui est certainement le cas le plus commun . En

prenant un terme moyen entre ces deux quan -
tités , on évaluerait au quinzième de la récolte

’ excédant produit par la machine à battre . Les

personnes habituées à fréquenter les granges et

2/2 BIVR , 21



( 922 )

à contrôler le travail des batteurs ne trouve -

ront nullement cette évaluation exagérée , lors -

qu’ elles examineront attentivement les épis qui

sortent de la machine à battre , pour laquelle il

ne peut pas y avoir de négligence dans le tra -

vail . Si ’ on estime la valeur moyenne des grains

à quimze francs ’ hectolitre , on voit que cet ex -

cédant présente un bénéfice de mille francs dans

une ferme qui produit mille hectolitres de

grains . Le bénéfice total obtenu par la machine

à battre se portera donc là à quatorze cent

soixante - dix francs ; ce qui forme en général le

quart , et quelquefois le tiers du prix de loyer

’ une ferme semblable , dans la plus grande

partie de la France .
Si ’ on joint à cet avantage celui de faire exé -

cuter ordinairement le battage des grains par

les valets et les chevaux de la ferme , dans les

mauvais temps de ' hiver , époque où leur tra -

vail doit être considéré comme ayant une va

leur moindre que dans les autres saisons de

' année , celui de se mettre à ' abri de ’ infidélité

des batteurs et des dangers ' incendie qui ac

compagnent nécessairement le battage de nuit ,

celui de pouvoir expédier en peu de temps Je

battage ’ une grande quantité de grain , lorsque

' intérêt du cultivateur le réclame , ou de pou -

voir différer à volonté le battage , parce qu ’ on ne

Le
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craint pas de manquer de bras pour ’ exécuter ,

dans une autre saison que ’ hiver ; en réunis -

sant tous ces avantages , on jugera sans doute

que ' inventeur de la machine à battre a rendu

à ’ agriculture un des plus grands services dont

un homme puisse se glorifier , et le nom de Mei -

kle doit être honoré chez toutes les nations du

monde , comme il ’ est déjà dans ' Écosse , sa pa -

trie .
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FABRIQUE

' INSTRUMENS ARATOIRES .

Durs mon arrivée à Roville , la fabrique a

fourni plus de quatre cents instrumens perfec -

tionnés ' agriculture . Les demandes se multi -

plient tous les jours , et il ' a été impossible

jusqu ' ici non - seulement ’ avoir en magasin ,

comme je le désirerais , quelques instrumens de

chaque espèce fabriqués ' avance , afin de pou -

voir satisfaire promptement les personnes qui

en désirent , mais même de me mettre au cou -

rant des demandes .

Tous les jours aussi , la fabrication ’ est amé -

liorée : les ouvriers que ' emploie ont acquis

plus ' habitude , et ' expérience obtenue par

' emploi journalier des instramens dans ’ ex -

ploitation a indiqué les changemens qu' il était

convenable ' apporter dans la construction de

quelques parties , soit pour augmenter la solidité

des instrumens , soit pour en rendre le service

plus commode ou plus utile .
|
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Le désir que ' avais de pouvoir livrer à

très - bas prix la charrue à versoir en bois , afin

de la mettre à la portée ’ un plus grand nombre
de cultivateurs , ' avait engagé à pousser trop
loin ’ économie sur la construction , et cette

charrue manquait de solidité ; ' ai donc dû me

rapprocher beaucoup , dans la construction de
cet instrument , de celle de la charrue à versoir

en fonte , que tous ceux qui ' ont employée ont

trouvée parfaitement solide : cela ’ a forcé de

porter à cinquante - deux francs le prix de la

charrue à versoir en bois .

’ emploie aujourd ’ hui des rayonneurs à pieds
en fer ’ une construction analogue à celle de

lextirpateur ; seulement ' instrument a plus de

largeur , les pieds sont plus étroits et portent
deux ailes en tôle figurant une petite charrue à
deux versoirs . Cet instrument ouvre des raies

suffisamment profondes pour qu ' on puisse , avec
le semoir à brouette , y semer les grains qui ont
besoin ’ être enterrés à deux ou trois pouces
de profondeur , comme les céréales , les pois ,
les féveroles , ete . Le rayonneur à pieds en bois ,
qui exige moins de force de tirage , eonvient
plus particulièrement lorsqu ' il est question de
tracer seulement sur le sol les lignes dans les -

quelles on doit planter , soit à la houe , soit au

plantoir , les plantes qu ' on veut biner ensuite à
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la houe à cheval , comme les pommes de terre ,

lorsqu ' on ne les plante pas derrière la charrue ,

les betteraves , le colza , les choux , etc .

Le rayonneur à pieds de fer , tel que je ’ em -

ploie , devient un instrument fort cher . Je vais

' occuper de faire couler les pieds en fonte , ce

qui en diminuerait un peu le prix ; cependant

je ne crois pas pouvoir ' établir à moins de cent

soixante francs . Les pieds de cet instrument

sont mobiles , de sorte qu ' on peut varier entiè -

rement à volonté la distance entre les lignes .

Je vais commencer à faire établir en fabrique

la construction des semoirs à brouette . Le prix

du semoir à graines fines sera de quarante - huit
francs , et celui du semoir pour les céréales ,

pois , féveroles , etc . , sera de cinquante - deux

francs .

Je crois devoir donner ici le prix courant des

instrumens que je fais construire en ce mo -

ment . Les lettres de demande doivent ' être

adressées à Roville par Nancy . Je suis forcé de

prier les personnes qui ' adressent des de -

mandes de ce genre de vouloir bien affranchir

leurs lettres , et ' écrire leur adresse très - h -

siblement . ' ai adopté ’ usage de faire suivre

en remboursement le prix des instrumens :

cela rend les voituriers plus soigneux , en per -

mettant aux personnes auxquelles ' envoi est



( 827 )

adressé de faire sur le prix une retenue propor -

tionnée aux avaries qui pourraient être sur -

venues par la négligence du voiturier .

La charrue à versoir en fonte . . . . G2fr .

La même à versoir en bois . . . . .

La charrue à deux versoirs en bois . 65

Le traîneau pour conduire les char -

rues aux champs . . .- . . ee 6

’ extirpateur à cinq rs de pa MIN ITTO

Le rayonneur à neuf pieds en bois . 68

La houe à cheval faisant aussi les

fonctions de herse triangulaire . . . . 65

Tous ces instrumens sont peints à ' huile .
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LA CONDUITE DES SEMOIRS À BROUETTE .

Je me suis livré à un grand nombre ’ expé -
riences sur la construction et ' emploi du se -

moir à brouette destiné aux grosses graines ,
comme les céréales , pois et féveroles . Ces expé -
riences avaient principalement pour but de me

déterminer sur la préférence que je devais don -

ner , soit à la construction anglaise , dans laquelle
la semaille ' opère au moyen ’ une lanterne
cannelée , soit à la construction du semoir in -

venté par M. de Fellenberg , où la lanterne , au

lieu ’ être cannelée , est hérissée de pointes , qui ,
formant à leur passage une ouverture dans la

brosse , laissent tomber chaque fois un certain

nombre de graines . À tout prendre , ' ai trouvé

cette construction préférable , parce que lamême

lanterne sert pour toutes les espèces de grains
qui peuvent se semer avec cet instrument , et

qu ’ on peut varier le nombre de grains qu ’ on ré -

pand sur une longueur donnée de la ligne , en
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abaissant plus ou moins la brosse ; ce qui ne peut

pas se faire dans des limites aussi étendues avec

la lanterne cannelée. On peut aussi faire varier

la vitesse de la lanterne , et par conséquent la

quantité de grains que ’ on répand , en . variant

le diamètre des poulies .
On concoit bien , au reste , que cet avantage ,

qui est très - réel , exige aussi qu ’ on ajuste ' ins -

trument pour chaque genre de semaille qu ’ on
veut exécuter . Avant de commencer ’ opéra -
tion , on doit faire , à la maison , quelques expé -
riences pour ' assurer du point où on doit fixer

la brosse pour répandre la quantité de grain
qu ’ on désire . On peut faire ces expériences en

faisant marcher le semoir sur une surface unie ,

comme une aire de grange ou un plancher , et

en comptant le nombre de grains qu ' on répand
sur une longueur déterminée ; on peut aussi faire

' expérience sans déplacement , en tenant soulevé

le devant de ' instrument , de manière que la roue

ne pose pas à terre , et en faisant faire à la main

quatre à cinq tours à la roue : on compte alors le

nombre de grains qui sont tombés etqu ’ on a re -

cueillis dans une corbeille placée sous ’ insiru -

ment . Le nombre de grains qui tombent amsi à

chaque tour se répand , dans le travail , sur une

étendue de la ligne égale à Ja circonférence de

Ja roue . On conçoit que , dans ces essais , la corde
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sans fm qui donne le mouvement à la lanterne

doit être placée sur les deux poulies , de même

“ que lorsqu ' on travaille dans les champs . Cette

corde doit toujours être croisée , de manière que

la lanterne tourne en sens inverse de la roue .

On sent que le nombre de grains qu ’ on doit

répandre sur une longueur déterminée de la li -

gne , pour mettre sur une étendue donnée de

terrain une certaine quantité de semence , doit

varier selon la grosseur des grains et selon la

distance des lignes . Afin ' éviter aux personnes

qui désireront se livrer à des essais de ce genre

des calculs trop minutieux , ' indiquerai ici , pour

les principales graines auxquelles on peut em -

ployer ce semoir , la quantité de grains que ' ai
trouvé nécessaire de répandre par pied de lon -

gueur de la ligne . Chacun pourra ensuite con -

trôler par ’ expérience ces indications , qu ’ on ne

doit considérer que comme des données ap -

proximatives .
Pour mettre deux hectolitres de féveroles par

hectare , les lignes étant à vingt - sept pouces de

distance , il faut répandre environ sept grains

par pied de longueur .

Pour les pois , les lignes à dix - huit pouces de

distance , 1l faut neuf grains par pied de lon -

gueur , pour mettre deuxhectolitres par hectare .
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Pour le froment , les lignes à neuf pouces de

distance , il faut trente à trente - cinq grains par

pied de longueur , pour mettre également deux

hectolitres par hectare .

Pour ' orge , - peu - près la même quantité

que pour le froment .

On pourra être surpris que jindique une

quantité de semence aussi considérable ; mais je

crois que les cultivateurs anglais les plus expé -

rimentés ont raison de dire qu ’ on ne doit pas

chercher à économiser la semence en employant

le semoir . Le grand avantage de la culture en

lignes consiste non pas dans cette économie ,

mais dans la facilité de donner des binages , soit

à la main , soit à la houe à cheval . Pour celui

qui ne veut pas biner ses récoltes , je ne puis

concevoir ' utilité de ' emploi du semoir .

Les personnes qui calculent le produit ’ une

récolte par la multiplication de la semence ob -

tiendront sans doute de plus beaux résultats par

des semailles très - claires ; mais lorsqu ' on cal -

cule la récolte , comme on doit le faire , par le

produit ’ une étendue donnée de terrain , se -

mence déduite , on trouvera presque toujours

qu’ il est plus avantageux de semer dru , cepen -

dant sans excès .

Quant à la conduite du semoir à graines fines ,

on ne peut varier ' épaisseur de la semaille qu ' en
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changeant les poulies : en augmentant le dia -
mètre de celle qui est placée sur ’ axe de la roue ,
Ou en rendant plus petite celle qui est placée
sur ' axe de la capsule , on rend la semaille plus
épaisse , et vice versd . On remarquera cepen -
dant que la capsule sème plus dru lorsqu ' elle
contient peu de semence que lorsqu ' elle est

presque pleine . On peut donc semer plus clair ,
en y remettant de la graine long - temps avant

qu’ elle soit vide .

Cesemoir , entièrement différent , dans sa cons -

truction , de celui qui est destiné aux céréales

pois et fèves , ' emploie pour les raves , les choux ,
le colza , la navette , les carottes et autres se -

mences de ce genre . Pour les carottes , il est né -

cessaire que la graine ait été bien froissée entre

les mains pendant qu' elle est très - sèche , afin de
la débarrasser complétement de ses barbes ; Sans

cela , elle ne passerait pasrégulièrement atravers

les trous de la capsule .
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DUMAS AUAUTARS an RARAAAAU AAAR

RÉUNION AGRICOLE

DE ROVILLE .

’ ar eu lieu ’ être très - satisfait de la tentative

que ' ai faite de naturaliser en France les réu -

nions agricoles qui ont tant contribué à la pros -

périté de ’ agriculture en Angleterre . La pre -

mière réunion de Roville , qui a eu lieu le 14

juin 1824 , a été beaucoup plus nombreuse que

je ne pouvais ’ espérer : quatre cents personnes

environ y ont assisté . ' intérêt qu’ elle avait ex -

cité prouve qu' il ne serait pas difficile ’ établir

ainsi , dans les diverses contrées du royaume ,
des centres de réunion , où les cultivateurs vien -

draient échanger leurs idées et les résultats de

leur expérience , en même temps qu’ ils puise -
raient de nouveaux motifs ’ émulation dans le

spectacle de procédés agricoles plus parfaits que
ceux qu' ils sont habitués à pratiquer .

Comme il me paraît que ce moyen doit être

mis au nombre des plus puissans de ceux qu ’ on
peut employer pour répandre les connaissances
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sur la pratique de ’ agriculture , je continuerai

à indiquer ainsi , chaque année , un jour de réu -
|

uion , que je fixerai pour cette année dans le

courant du mois ' août . Ce jour sera annoncé

' avance dans les journaux .

Je continuerai aussi à établir , dans cette réu -

nion , un concours de charrues , en imposant

pour condition spéciale aux concurrens de ’ a -

voir qu ’ un attelage de deux bêtes , et de le con -

duire sans aide . Comme ’ usage de la charrue

sans avant - train se propage rapidement dans les

environs , il ne manquera pas de concurrens .

Le prix consistera toujours en un instrument

' agriculture .
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EXTRAIT

DE LA COMPTABILITÉ DE ' ÉTABLISSEMENT DE RO -

VILLE ; EXPOSÉ DES PRINCIPES GÉNÉRAUX DE COMP -

TABILITÉ AGRICOLE .

Us grand nombre de personnes ' ont de -

mandé de faire connaître le mécanisme de la

comptabilité que ' ai adoptée pour ’ établisse -

ment de Roville . ' ai voulu attendre , avant de

le faire , qu ' une expérience assez longue nr ' eût

appris les modifications qu' il pouvait être utile

' y apporter , pour la réduire à la plus grande

simplicité possible sans cependant nuire à la

clarté et à ' exactitude , qui sont toujours les

qualités les plus nécessaires de toute compta -

bilité . Depuis deux ans que ' emploie celle que ,

je vais faire connaître , jai pu me convaincre

qu’ elle remplit ’ une manière très - satisfai -

sante toutes les conditions qu ’ on peut désirer .

Je ne dis pas , néanmoins , qu' elle ne soit pas

susceptible de recevoir encore quelques amé -

liorations de détails ; mais , telle qu’ elle est , Je
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crois qu’ elle est propre à satisfaire toute per -

sonne qui désire se rendre à elle - même un

compte précis des dépenses qu' elle consacre à

' agriculture ; et je déclare que je ne crois pas

possible pour celui qui veut , pour chaque
branche ’ une exploitation , avoir des résultats

clairs et exacts , de les obtenir avec moins de

travail .

Il ' a paru que le meilleur moyen de donner

une connaissance précise de la marche que ' ai

adoptée pour ma comptabilité était de pré -

senter un extrait copié sur mes livres , qui em -

brassàt un espace de temps suflisant pour qu ’ on

püt y trouver des exemples du plus grand nom -

bre de cas qui peuvent se présenter . ' avais ' a -

bord le projet de restreindre cet extrait à une

semaine , afin qu’ il ’ occupät pas trop ' espace
dans ce recueil ; je me suis convaincu qu' il était

indispensable de ’ étendre à un mois , afin qu' il

’ y rencontràt des articles de toute nature . Je

donne donc ici la copie textuelle des articles

qui ont été passés au journal et au grand - ivre ,

pendant le courant du mois de mai dernier

( 1824 ) ; je les fais précéder par la copie des li -

vres auxiliaires , dont les résultats sont entrés

dans la comptabilité de ce mois . Je donnerai

ensuite la copie de quelques tableaux dont les

résultats ne sont portés au journal qu ' a une
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autre époque que celle que ' ai cru devoir

choisir .

Pour ' intelligence de ces comptes , il est ab -

solument indispensable que le lecteur ait quel -
ques connaissances préliminaires sut la compta -
bilité commerciale en général . On conçoit qu' il
est impossible que je donne ici un traité com -

plet de comptabilité ; cependant je vais tâcher

' en exposer le plus brièvement possible les

principes fondamentaux . ’ engage les personnes

qui désireraient acquérir une connaissance plus
approfondie des détails de cette comptabilité
à consulter un ouvrage intitulé Rudiment de la

comptabilité commerciale , un vol . in - ° . , par
M. Legret . Ce petit traité élémentaire se re -

commande par une très - grande clarté , et il

met la comptabilité commerciale à Ja portée de

toutes les personnes qui voudront ’ étudier .

Les deux livres fondamentaux de la compta -
bilité sont le journaletle grand - livre . Lejournal
est réellement la base de la comptabilité , et

' est le seul livre dont la loi exige la tenue ré -

guhère de la part des commerçans . On inscrit ,
à la suite les uns des autres , sur le journal , sans

autre ordre que la date et jour par jour , tous

les articles de la comptabilité : ’ est ce qu ’ on
appelle passer écriture ’ un article . Ordinaire -

ment , afin que le Journal soit tenu plus propre -
DD UUVR, 22
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ment , et toujours écrit de la même main , On a

un brouillard ou main - courante , sur lequel on

prend immédiatement les notes qui doivent

servir à composer le journal .

Le grand - livre est destiné à recevoir , dans

un autre ordre , tous les articles qui ont été

passés au journal : inscrits pêle - mèéle dans ce

dernier , ils viennent se ranger , dans le grand -

livré , sur les comptes qui les concernent ; on

appelle cette opération reporter du journal au

grand - livre . Chaque compte du grand - livre oc -

cupe deux pages en regard ’ une de ’ autre ; un

répertoire , dressé par ordre alphabétique , faci -

lite les recherches au grand - livre , en indiquant

le folio de chaque compte .

Toutes les écritures du journal et du grand -

livre roulent sur les deux mots porr et AVOIR ;

: 1 est donc nécessaire de bien comprendre la

signification de ces deux expressions : le mot

doit signifie que telle personne a reçu ’ une ma -

nière quelconque telle valeur , soit qu ’ on la

lui dût auparavant , soit qu’ elle ia doive après

' avoir reçue : ainsi lorsqu ' on paie à Jacques :

deux cents francs pour prix ’ une marchan -

dise qu' il avait fournie précédemment , on

écrit au journal : Doit Jacques , pour autant

que je lui ai payé aujourd ' hui , 200 fr . ’ ar -

tiele se passe entièrement de même , ’ il ne lui
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était rien dû et que ce fût lui qui düt en temr

compte , ou encore si la somme payée ' était

qu ’ un - compte sur une plus forte somme qui
lui était due . Si la valeur fournie ne ’ est pas

en écus , mais en une autre valeur , ’ article se

passe aussi de même : par exemple , si ’ on livre

à Jacques du blé ou une autre marchandise

pour une somme de deux cents francs , qu’ il ne

paie pas comptant , on écrit alors : Doit Jacques ,

pour telle quantité de blé à lui livrée à tel prix ,

200 fr .

Le mot 4voir exprime que telle personne a

fourni telle somme , soit en écus , soit en mar -

chandises , soit de toute autre manière : ainsi ,
si ’ on recoit ' André une somme de cinq cents

francs , ou des marchandises pour cinq cents

francs , ou un effet de même somme , etc . , on

écrit : Avoir Axpré ( pour telle valeur qu' il ' a

fournie aujourd ' hui ) 500 fr .

Dans les comptes du grand - livre , la page qui
est à gauche de celui qui écrit contient les ar -

ticles de débit , et elle porte en tête le mot norr ;

la page qui est à droite est celle du crédit , et

elle est intitulée 4voir . Entre ces deux mots ,

gn tête du compte , est écrit le nom de la per -

sonne qu' il concerne ; en reportant chaque ar -

ticle du journal au grand - livre on le place sur

92 ;
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une page ou sur ’ autre , selon qu' il porte le

mot doit ou le mot avoir .

On appelle la balance ' un compte la somme

qu’ il faut ajouter à la somme des articles portés

au débit ou au crédit , pour la rendre égale à la

somme des articles de ’ autre partie du compte :

cette balance indique donc ce que redoit la per -

sonne à laquelle le compte est ouvert , ou ce

qui Jui est redü , selon qu’ elle se trouve du côte

du débit ou du côté du crédit . Si , en balançant

le compte ' André , on a porté cent cinquante

francs quarante centimes sous la colonne de son

crédit , pour la rendre égale à la somme du

débit , cela indique qu' il redoit cette somme ,

puisque toutes les valeurs qu' il a fournies sont

moindres de cent cinquante francs quarante cen -

times que celle qu’ il a reçue . Après avoir ba -

lancé le compte , et en avoir additionné les

deux parties pour ' assurer que les deux io -

taux sont égaux , On tire une barre sous ces to -

taux , et on reporte la balance à nouveau compte

au débit ; ce qui rétablit le compte dans ’ état

*
où il était avant ’ avoir été balancé .

Ce que ' ai dit de la manière de passer les

écritures au journal se rapporte à la compta -

bilité en parties simples . Dans la comptabilité

en parties doubles , on procède différemment ; on

croit que ce sont les Italiens qui ont introduit

ne
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cette modification dans la comptabilité com -

merciale , et cela est fort présumable , puisque
’ est chez cette nation que le commerce a com -

mencé à prendre une grande extension , et à

' asseoir sur des bases solides lorsque ’ Europe

commenca à sortir du chaos du moyen àge ; ils

ont dù , par ce motif , être les premiers à sentir

le besom ’ une comptabilité qui portât avec

elle la garantie de son exactitude . Quoi qu' il en

soit , les immenses avantages de ce mode de

comptabilité sur ’ ancienne méthode ne peu -

vent être contestés que par les personnes qui ne

la connaissent pas , et elle est aujourd ’ hui gé -
néralement adoptée dans les maisons de com -

merce ou de banque , et dans les manufactures

où ’ on met le plus ' ordre dans les opérations .
On concevra tout - - ’ heure que son application
à ’ agriculture est encore plus indispensable ,

sous quelques rapports , qu ' aux opérations com -

merciales .

La tenue des livres en parties doubles est

fondée sur le principe que nul ne reçoit que ce

qu ' un autre donne : par conséquent , lorsqu ' il y

a un créditeur , il y a aussi un débiteur ' uve

somme égale ; le débit et le crédit se passent par

un seul article . Par exemple , si je paie deux

cents francs à Jacques , ce dernier est le débi -

teur , puisque ’ est lui qui reçoit ; qui sera notre
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créditeur ? ' est moi , sans doute , qui donne :
comme il en serait de même pour tous les arti -

cles de ma comptabilité , il serait fort inutile de

me faire paraître continuellement dans tous les

articles , soit comme débiteur , soit comme cré -

diteur , Mais dans le système de la comptabilité

en parties doubles , celui qui tient ses livres se

fait représenter , ou plutôt fait représenter le

capital qu' il a consacré à son entreprise , par

divers comptes , entre lesquels il distribue ce

capital , selon les différens emplois qu’ il donne

à chacune de ces portions . Ainsi , la caisse re -

présente ' argent qu' il a ex caisse , ’ est - - dire

qu' il possède , soit dans sa bourse , dans son

armoire ou ailleurs ; le compte de biens - fonds

représente ce qu’ il possède en immeubles ; celui

de chevaux représente la valeur des chevaux

qu’ il possède , de toutes les dépenses qu' ils oc -

casionnent et de tous . les produits qu' il en

üre , etc . Ces comptes , qu ' on peut appeler

comptes intérieurs , parce qu' ils ’ ont rapport

qu’ à ’ ordre et à la clarté que veut établir dans

ses propres affaires celui qui tient sa compta -

bilité , se multiplient à ' infini dans la tenue de

livres en parties doubles : ' est par le moyen

de ces comptes qu ’ on parvient à classer tous les

venres de dépenses et de produits .

En revenant aux deux cenis francs que ' ai
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payés à Jacques , on conçoit maintenant que le

créditeur est ici la caisse , puisque ’ est elle qui

donne la valeur qui à été remise à Jacques . Je

passerai donc ' article ainsi .- Doit JAcQUuES 4

caisse , où plus simplement JAcQUES à CAISSE ;

pour autant que je lui ai remis aujourd ' hui ,

200 fr . On supprime toujours le mot doit dans

le journal tenu en parties doubles , narce que ,

comme on place toujours le débiteur le pre -

mier , la répétition de ce mot à chaque article

serait entièrement inutile .

Si , au lieu de donner des écus à Jacques , je le

payais en blés pris dans mon magasin , ' é-

crirais par le même motif : JACQUES à BLÉ EN

MAGASIN , pour dix hectolitres de blé que je lui

ai délivrés aujourd ' hui , à raison de vingt francs

' hectolitre , 200 fr . Cela suppose que jai un

compteparticulier de bléenmagasin ; siJ avais cru

devoir réunir les grains de toute espèce dans un

compte général de grains en magasin , je dirais :

JacQUES à GRAINS EN MAGASIN , € . ; Cal les arti -

cles se passent au journal selon les comptes qui

sont ouverts au grand - livre , et ce sont toujours

les titres de ces derniers qui figurent dans les

articles du journal .
Si je vends cinquante hectolitres ' avoine à

Nicolas , et qu' il ne la paie pas comptant , Jé -

crirai : NicoLas à AVOINE EN MAGASIN ( OU & GRAINS
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EN MAGASIN) , pour cinquante hectolitres ' avoine

que je lui ai vendus à six francs ' hectolitre ,
500 fr . ' il la paie comptant , Je pourrai en -

cere passer ’ article de même et en passer im -
médiatement un autre pour le paiement , en

écrivant : caisse à Nicoras » pour le prix de cin -

quante hectolitres ' avoine qu' il ' a payés au -

jourd ' hui , 300 fr . ; mais il est beaucoup plus
simple , dans ce cas , de ne passer qu ’ un seul
article au lieu de deux : ' écrirai : Caisse à

AVOINE EN MAGASIN , pour cinquante hectolitres
' avoine vendus aujourd ' hui à Nicolas , à six

francs ' hectolitre , 300 fr . En effet , puisque
Nicolas ne me doit plus rien , je ’ ai nul motif

pour lui ouvrir un compte , et le résultat de
’ article ainsi passé sera le même que celui des

deux autres , puisqu ’ en passant ’ article au dé -
bit de Wicolas et ensuite à son crédit , ’ une
des deux sommes balance ’ autre . Il est seu -
lement nécessaire ici que la caisse soit débitée
de trois cents francs , puisqu ' elle à recu cette

somme , et que ’ avoine en magasin en soit cré -

ditée , puisque ’ est elle qui en a fourni la va -

leur .

Je suppose que je fais semer aujourd ’ hui dix

heciolitres de froment valant quinze francs

’ hectolitre au prix où je pourrai le vendre sil
est clair qu' ici le compte qui donne est celui
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celui du blé de ' an prochain , que ’ appellerai
blé de 1825 ; je devrai donc passer ’ article ainsi :

Bué De 1825 à BLÉ EN MAGASIN , pour dix hec -

tolitres semés aujourd ' hui ( dans telle pièce ) ,

150 fr . Je pourrais aussi , dans le cas où le blé

aurait été semé immédiatement après le bat -

tage , ne pas le faire entrer en magasin , et

dire : BLé 1825 à LÉ 1824 , pour , etc . ; 150

francs .

Il en sera de même pour tous les genres de

dépenses et de produits : chaque article sera

porté au débit ou au crédit du compte qu’ il con -

cerne ; mais jamais rien ne sera porté au crédit

’ un compte sans être porté en même temps ,

et par le même article , au débit ’ un ou de plu -
sieurs autres ; car ’ est là le caractère spécial
dela comptabilité en parties doubles . Les vaches

auront un compte ; on portera à son débit le

prix ' achat des bêtes , la valeur de la nourri -

ture qu’ elles consommeront , de la main - ’ œu -

vre employée à les soigner , ainsi que de tout

autre genre de dépense qu’ elles pourront occa -

sionner . À leur crédit , figurera le prix du lait ,

beurre ou fromage qu ' on vendra ou qu ' on

consommera ; si ’ on vend une vache ou un veau ,

le même compte en sera encore crédité . Le
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compte de chevaux sera tenu de même , et le

produit en travail remplacera ici les autres pro -
duits qu ’ on tire des vaches .

Au débit du compte de pommes de terre 1825 ,

figureront le loyer de ’ étendue de terre qu’ elles
ont occupée ; le prix des labours et hersages pré -

paratoires que ces terres ont recus ; la valeur des

pommes de terre employées à la plantation , du

fumier qui y a été appliqué ; les dépenses qu’ elles
ont occasionnées , tant en main - ' œuvre pour la

plantation , les binages , ’ arrachage , le char -

gement et le déchargement des produits , qu ’ en
travail ’ attelage pour la plantation , les bi -

nages et la conduite du produit aux magasins .
Le crédit de ce compte se composera de la va -

leur ou du produit de la récolte emmagasinée ,
au prix courant du jour : chaque genre de ré -

colte aura son compte , tenu comme celui - ci .
Je sais bien que plusieurs agriculteurs ont

conseillé ' ouvrir un compte à chaque pièce de

terre , au lieu ’ en ouvrir à chaque genre de

récolte ; ' ai préféré cette dernière méthode ,

parce qu’ elle ' a paru fournir au cultivateur

des lumières beaucoup plus utiles . En effet , il

est assez peu important pour lui de savoir que

telle pièce de terre traitée comme telle autre
produit plus ou moins de bénéfice net , puisqu ' il
faut bien qu' il les cultive toutes . Mais ce qui est
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extrémement important pour lui , ’ est de sa -

voir si telgenre de récolte est plus profitable que

tel autre , dans des circonstances données ; car

il est toujours le maître de disposer ses terres

pour les récoltes qui lui conviennent le mieux .

’ après ce que ' ai dit jusqu ' ici sur les diffé -

rences que présentent les deux genres de comp -

tabilité en parties simples et en parties doubles ,

on peut facilement concevoir tous les avantages

qu' offre sur ’ autre la comptabilité en parties

doubles , sous le rapport de la clarté et de ’ exac -

üitude : en effet , dans la tenue des livres en par -

ties simples , on ouvre peu de comptes intérieurs ,

et pour ceux qu ’ on est forcé ' ouvrir , les écri -

tures exigent beaucoup plus de travail que dans

les parties doubles . Il faut bien , par exemple ,

qu ’ on ouvre un compte à caisse , qu ’ on pourrait

appeler le compte par excellence . Je suppose

qu ’ on paie cinq cents francs à Jérôme ; dans la

méthode de la partie simple , cela exigera deux

articles , savoir : Doit JérdME , pour autant que

je lui ai payé aujourd ' hui , 500 fr . ; et Avoir

CAISSE , pour autant que ' ai payé à Jérôme ,

500 fr . Dans les parties doubles , on ne passe

qu ’ un seul article : Jérome à caïsse , etc . Ilen

résulte que , dans les livres tenus en parties
doubles , on ne craint pas de multiplier à ' in -

fini ces comptes intérieurs , qui sont si utiles ,
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en classant tous les résultats obtenus , et en

fournissant des connaissances précises sur le

bénéfice ou la perte produite par chaque opé -

ration . Toutes les fois qu ’ on a quelques motifs

pour désirer de connaitre quelques résultats

particuliers , il ne ’ agit que ' ouvrir un nou -

veau compte ; Ce qui ’ augmente pas le tra -

vail , puisque lorsqu ' on reporte du journal au

grand - livre , il ’ est question que ' écrire ’ ar -

ticle sur un folio , au lieu de Pécrire sur un au -

CE

RS

tre . Un cultivateur veut - il , par exemple , con -

DES naître le profit qu’ il peut avoir à semer le fro -

ment après les féveroles plutôt qu ' après le

trèfle ; au lieu ' ouvrir un seul compte à blé , 1l

en ouvrira un à blé sur féveroles , et un autre à

blé sur trèfle ; à ' exception de la peine ' écrire

une tête de compte de plus , cela ne lui donnera

pas plus de travail , puisqu ' il ’ y aura pas plus

' articles à écrire au journal ni à reporter au

grand - hivre : les jours qu' il labourera , seme -

ra , etc . , dans la pièce de terre qui doit recevoir

le blé sur féveroles , le prix du travail , de la

semence sera porté sur ce compte , el ainsi

pour ’ autre ; les résultats se montreront à lui

de la manière la plus claire . On peut dire , en

général , qu ' on ne peut pas trop multiplier les

comptes intérieurs ; plus on diviseet subdivise ,
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plus on répand de clarté sur les résultats éco -

nomiques de chaque opération .

Dans la comptabilité en parties simples , un ar -

ticle se passe au crédit ou au débit ’ un compte

sans que rien garantisse que le compte corres -

pondant qui a donné ou recu la valeur en est

crédité ou débité comme il doit ' être . On voit

bien que telle chose est sortie , mais on ne voit

pas où elle est allée ; rien ne donne la certitude

qu ’ en sortant du lieu où elle était on la retrou -

vera ailleurs , ou du moins il faut faire des re -

cherches souvent fort longues pour acquérir
cette certitude . Dans la tenue de comptes en

parties doubles , au contraire , rien ne peut sor -

tir ’ un compte sans aller immédiatement se

placer sur un autre ; un seul article détermine

le lieu où une valeur a été prise et le lieu où elle

elle est allée se placer . Une fois que la valeur du

capital a été fixée par un inventaire bien fait , et

que tous les articles qui le composent ont été

classés et répartis sur les différens comptes qui
les concernent , il devient mathématiquement

umpossible que rien ’ en échappe , et on peut
être assuré qu ' à quelque instant que ce soit on

retrouvera jusqu ' au dernier centime , soit sur

un comple , soit sur un autre .

Les articles de la comptabilité en parties sim -

ples sont isolés , détachés , et rien ne les lie , ni à
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' ensemble , ni aux autres articles ; tandis que

’ autre forme un tout complet , dont toutes les

parties sont liées entre elles par un enchaine -

ment mutuel , en sorte qu’ il est impossible qu ’ un
seul article disparaisse sans que la lacune de -

vienne évidente . Je pourrais la comparer à un

vase bien clos , divisé en compartimens disposés
de manière que le liquide qui y est contenu peut

être distribué à volonté et transporté ’ une case

dans une autre , mais dont il ’ est pas possible

qu ' une seule goutte ’ échappe , parce qu' il ' ya

pas ' ouverture au dehors .

Je ne veux pas dire qu’ il ’ est pas possible

que celui qui tient sa comptabilité en parties
doubles éprouve des pertes sur le capital de son

entreprise ; mais Ce qui sera perdu en écus ne

sera pas perdu dans la comptabilité ; si une va -

leur ne peut pas trouver de place dans ’ autres

comptes , il faudra bien qu’ elle vienne figurer
sur celui de profits et pertes , qui présentera tou -

jours au comptable le miroir fidèle des résultats

de ’ ensemble , tandis que chacun des autres

comptes , et spécialement des comptes intérieurs ,

lui montrera la proportion dans laquelle chaque

branche de son affaire a contribué à ses profits

ou à ses pertes .

On peut concevoir maintenant pourquoi ' ai
avancé que la comptabilité en parties doubles



paraissait encore mieux adaptée aux opérations

agricoles qu ' aux aulres spéculations industriel -

les : en effet , tant de branches diverses de dé -

penses concourent à la production ’ une seule

denrée dans les travaux de ’ agriculture , qu’ il

me semble impossible ' obtenir des connais -

sances précises sur le profit ou la perte de cha -

que genre de culture sans la tenue régulière

’ un grand nombre de comptes intérieurs . Les

labours , le loyer des terres , le fumier , la main -

' œuvre , le travail des chevaux , et ’ autres

choses encore , ont concouru à la production
’ une seule gerbe de froment ; comment appré -

cierons - nous la dépense qu ' a entraînée cette ré -

colte , si nous ’ ouvrons pas des comptes à toutes

ces choses ? Comment saurons - nous , ’ un autre

côté , ce que nous coûtent les labours , et par

conséquent à quel prix nous devons les compter

au froment , si nous ' avons pas un compte de

chevaux qui nous montre toutes les dépenses

qu' ils occasionnent , et qui nous indique la va -

leur du travail qu’ ils exécutent , etc . , etc . ?

' ai dit quela comptabilité en parties doubles

portait en elle - même la garantie de son exac -

titude : en effet , puisqu ’ en reportant chaque ar -

ticle du journal on place toujours au crédit ’ un

compte une somme égale à celle qu ' on porte au
LA TROT, 8 ñ

débit ’ un ou de plusieurs autres comptes , ilen
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résulte nécessairement que si ’ on additionne ,
: ’ une part , les sommes qui sont portées au cré -

dit de tous les comptes du grand - livre , et de

’ autre toutes celles qui sont portées à leur

débit , on formera deux sommes égales . Il en

sera de même , et ' opération sera beaucoup plus

simple , si ’ on réunit toutes les balances au débit ,

’ une part , et de ’ autre toutes les balances au

crédit . Si lés deux sommes ne sont pas parfai -
tement égales , on peut être assuré qu' il existe

quelque part une erreur , soit dans les reports
du journal au grand - livre , soit dans les addi -

tions au grand - livre ou au journal , soit dans le

report des balances du grand - livre à compte

nouveau . Un teneur de livres soigneux ne man -

que jamais de balancer tous ses comptes de

temps à autre , et de faire ce qu ’ on appelle un

bilan en ' air , afin de ’ assurer qu' il ’ a pas com -

nus ' erreurs . Cemodede vérification , qui ’ est

possible que dans la tenue de livres en parties

doubles , est extrémement satisfaisant , parce

qu ' on ' assure , au moyen ’ une opération fort

simple , de ' exactitude ’ une multitude de cal -

culs dont la vérification en détail exigerait un

travail immense de la part de ’ homme qui ain -

térêt à ' assurer de ’ exactitude des opérations
confiées au teneur de livres .

Ce que ' ai dit jusqu ' ici me parait être sufli -

LL
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sant pour ' intelligence des extraits du journal

et du grand - livre que je présenterai ci - après ;

cependant , avant de parler des livres auxiliai -

res , je crois devoir dire quelques mots de ' in -

ventaire et du bilan . pour la satisfaction des per -

sonnes qui désirent se former une idée nette du

moins du mécanisme général de la comptabilité

en parties doubles .

Le premier travail de ' homme qui veut ou -

vrir une comptabilite de ce genre est de procé -
der à un inventaire exact et détaillé , soit de

toute sa fortune , soit seulement du capital qu’ il
veut consacrer à. la spéculation industrielle qui
doit être ’ objet de cette comptabilité . Je sup -

pose ici un cultivateur qui exploite des terres

qui lui appartiennent , son inventaire compren -

dra , ° : une estimation de la valeur des terres

arables qui composent son exploitation ; ° . des

prés , des bois , des vignes , etc . , ’ il ’ en ren -

contre , chacun dans un article séparé ; ° . des

maisons et bâtimens ' habitation et ’ exploi -
tation ; ° . le nombre et la valeur des bestiaux

de chaque espèce qu’ il possède , aussi dans des

articles séparés pour chaque espèce ; ° . le dé -

tail des instrumens ' agriculture avec ’ estima -

tion de leur valeur ; ° . le même détail pour le

mobilier du ménage ; °. les grains , denrées et

objets ’ approvisionnemens quiexistent chez lui

2 . TIVH . 23
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au moment de ' inventaire ; ° . ' argent qu' il a

en caisse ; °. les créances actives ; en un mot ,

tous les objets et valeurs quelconques qui doi -

vent entrer dans ' actif de son entreprise . ' il a

des dettes qui doivent être payées sur les pro -

duits de ' exploitation , elles figureront dans le

chapitre du passif de ' inventaire . ' il est ques -
tion ’ une exploitation qui était déjà en activité ,
les gages des domestiques échus le jour où ’ m-

ventaire est fait , ainsi que tout ce qui peut être

dù à ’ autres personnes , seront portés sur ce

Chapitre , en désignant la personne à laquelle
chaque somme est due , la cause de la dette et

' échéance , ’ il y en a .

Il est évident que le capital de ’ entreprise se

compose de la valeur totale de tous les articles

portés au chapitre de ’ actif de ' inventaire sous

la déduction de la somme des valeurs portées
au passif . Le cultivateur ouvre donc son compte
de capital , qui est le résumé de ' inventaire . Il

écrit au journal :
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Les suivans à CAPITAL , 73,900 fr .

Tyrres ARABLES ( par exemple ) . . . 5o,o0ofr .

BATIMENS : - . - . . . . . . . 10,000

Ca RU à ui . 2,000

um . ue 4 . 600

INSTRUMENS ' AGRICULTURE . - . + - 800

M 0 eee » le 4,500

ANDRÉ, pOur , @lC . . + + + + + + - 6,000

73,900

Voilà le premier article du journal . En le re -

portant au grand - livre , le capital va se trouver

crédité de la somme totale de ' actif , et cette

somme se tronvera distribuée au débit des

comptes sur lesquels chaque portion doit figu -

rer . On voit que dans les comptes intérieurs , la

chose qui y est représentée par le titre du

compte est personnifiée et considérée comme

un individu auquel nous confions une valeur

qu' il faudra qu’ elle nous représente . Le compte

de chevaux , par exemple , est débité de deux

mille francs , parce qu’ il a réellement recu cette

somme en 1n certain nombre de têtes de bêtes

quiavaient cette valeur . Le principe est donc en -

tièrement le même pour les comptes de cette

espèce que pour ceux que nous ouvrons aux per -

sonnes avec lesquelles nous faisons des affaires .

23 .
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On passe immédiatement après au journal
' article du débit du capital , de même que celui

du crédit , en disant :

CaprrraL aux suivans , 050 fr .

À Pienkeÿ DOUT , etc . . . . . . 1 . 1 000

Aienne PDU , elc . . : . . | 1 , . ' U600

950

Il est évident que lorsque cet article sera re -

porté au grand - livre , la balance du compte de

capital exprimera réellement la valeur employée
à ' exploitation , puisqu ' elle se formera du mon -

iant de ' actif , déduction faite du passif .
Le cultivateur commence alors ses opérations

en ouvrant successivement des comptes , à me -

sure que le besoin ’ en fait sentir , à toutes les

personnes qui lui doivent , ou auxquelles il doit ,

en y comprenant les valets et employés de la

ferme , et de même à toutes ' les branches deses

opérations , dont il désire connaître en particu -
lier les résultats .

A la fin de ’ année , ou à ' époque qu ’ il a choi -

sie pour régler ses comptes et examiner sa si

tuation , il procède par un nouvel inventaire des

objets mobiliers et immobiliers , dans la même

forme que le premier . Il ’ est pas nécessaire ' y

porter les créances actives ou . passives , parce
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que je suppose qu’ elles figurent toutes sur le

grand - livre , et elles se trouveront portées ' au

bilan par la balance des comptes ouverts à tous

ceux qui lui doivent , où auxquels il doit . Tous

ces comptes doivent être réglés pour les salaires

des employés , ou pour les créances qui portent

intérêt , selon ce qui est échu au jour même où

’ on fait ' inventaire et Le bilan .

On règle de même tous les comptes inté -

rieurs , ’ est - - dire qu ’ on porte à leur débit ou

à leur crédit ( toujours par ' entremise du jour -

nal ) tout ce qui doit y être porté jusqu ' au jour
du bilan , et qui ’ y aurait pas été porté jus -

que- làa .
Il est question maintenant de clore tous les

comptes , ’ est - - dire de les balancer , mais

’ une manière différente que lorsqu ' on les ba -

lance dans le cours de ’ année , pour faire repa -

raître immédiatement la balance à compte nou -

veau : dans ce dernier cas , on balance un compte

par lui - même; ’ est - - dire que si la balance se

trouve au crédit , on la reporte aussitôt au dé -

bit , de sorte que le compte ne se trouve jamais
clos . Ici , il est évident qu’ il faut que la balance

se porte à un autre compte ; on a imagine , à

cet effet , deux comptes intermédiaires entre un

exercice et ’ autre , pour recevoir , comme en
LR : RER

dépôt , les balances de tous les comptes qui doi -
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vent reparaître dans la comptabilité de ’ année

suivante , au moment où ’ on opère la clôture de

celle de ’ année écoulée . On a appelé ces deux

comptes bilan de sortie et bilan de rentrée .

Toutes les balances , soit au débit , soit au cré -

dit , se portent ’ abord au bilan de sortie , et elles

en sont ensuite reprises , comme nous le ver -

rons tout - - ’ heure , pour rentrer dans la nou -

velle comptabilité par ' intermédiaire du bilan

de rentrée .

’ est aussi le moment de régler le compte de

profits et pertes , en portant à son débit ou à son

crédit la portion de la balance de chaque compte

qui doit y figurer . Quelques exemples vont éclair -

cir cette opération : je suppose qu ’ on procède au

bilan le ° . juillet 1825 , le compte blé de 1824

peut être alors réglé définitivement , ’ est - à -

dire clos : tout le blé est battu , une grande
partie est vendue ou consommée , et ce qui en

reste au grenier est porté au débit de bléen ma -

gasin , par le crédit de blé de 1824 . I est clair

que la simple balance de ce compte représentele

profit ou la perte des blés de 1824 ; ’ il se trouve

deux mille trois cents francs au débit de ce

compte , et deux mille neuf cents francs au cré -

dit , le compte sera balancé par profits et per -

tes , en disant : BLé de 1824 à PROFITS ET PERTES,
pour balance de ce compte , 600 fr . Cette somme
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représente le bénéfice produit par la culture

du blé en 1824 , parce qu’ elle : se trouve an

crédit du compte de profits et pertes . Le compte

se trouve clos , et ne figurera pas sur le bilan de

sortie , parce qu' il ne doit plus reparaitre dans

la comptabilité de ’ année suivante .

Si ’ on ' avait pas ouvert de compte à dléen

magasin , et que celui qui reste de la récolte

dernière füt resté sur le compte de blé de 1824 ,

ce compte devrait être crédité par bilan de sor -

tie , pour la valeur du blé existant , selon lin -

ventaire : ’ il y avait , par exemple , vingt hec -

tolitres de blé estimé à quinze francs ’ hectoli -

tre , on dirait : BILAN DE SORTIE à sé de 1824 ,

pour , etc . , selon ' inventaire , 300 fr . Dans ce

cas , ce compte reparaitrait dans la compta -

bilité de ’ année suivante pour la valeur du

grain existant seulement , et ’ article de pro -

fits et pertes serait passé de même que je ' ai dit

plus haut .

Supposons que notre compte ' avoine de

1824 se trouve chargé au débit , de sept cent qua -

tre - vingts francs , ’ est - - dire que cette somme

représente la totalité des dépenses que la re -

colte a occasionnées ; supposons que tout le pro -

duit est vendu ou consommé et ne ’ est porté

qu ' à sept cent trente francs , ou que le crédit du

compte se porte à cette somme , la balance est
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de cinquante francs , et doit se porter au débi
du compte de profits et pertes , puisqu ' elle se

trouve au crédit du compte ’ avoine : on dira
donc : Profits et pertes à avoine de 1824 , pour
balance de ce compte 50 fr . Voilà encore un

compte clos , et qui ne doit plus reparaître ,
puisqu ' il ne possède plus aucune valeur pour

payer ce qu' il doit . ’ est un débiteur insolvable
dont nous rayons le nom de nos comptes , parce

que nous ’ avons pas ' espoir derien récupérer
de ce qu’ il nous doit .

Lecompte de pommes deterre de 1 824 seclorra
de même que les précédens ; quant à celui de

pommes de terre de 1825 , il ’ en sera pas de
même : à ’ époque du ° . juillet , il y a déjà des

dépenses faites pour ce compte ; il se trouvera

donc chargé à son débit ’ une certaine somme ,

par exemple , de cinq cent cinquante francs ;
mais 1l ’ y aura probablement rien au crédit ;

puisqu ' il ’ y a pas encore de récolte faite . Mais

ce ’ est pas ici un débiteur insolvable ; ’ est un

homme auquel nous avons fait des avances qu' il
sera probablement en état de nous rembourser ;
les produits sont aux champs pour couvrir les

dépenses faites et à faire . Il n ° y a donc pas en -

core ’ article de profits et pertes à passer , et ce

compte se balancera par bilan de sortie .

Je suppose que le compte de chevaux est
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chargé au débit de ‘ deux mille trois cent quatre -

vingts francs pour la valeur des chevaux portés

y ' inventaire de ’ année précédente , ainsi que

pour toutes les dépenses de nourriture et ’ en -

tretien pendant le cours de ’ année ; qu' il est

crédité ' une somme de neuf cent dix francs pour

le travail des chevaux pendant ' année , et que

’ après ' inventaire qu ’ on vient de faire , il existe

des chevaux pour une valeur de treize cent

cinquante francs : cette dernière somme devra

être portée au crédit du compte de chevaux ,

par le débit du bilan de sortie ; mais il est clair

qu' il y aura ici un déficit , et qu' il faudra ajouter

encore cent vingt francs au crédit de ce compte

pour le balancer , ’ est - - dire pour le rendre

égal au débit ; cette balance ne peut être faite

que par le compte de profits et pertes ; et ’ est

bien réellement le montant de la perte qui a été

éprouvée sur le compte des chevaux pendant

’ année . ' article se passera donc ainsi :

Les suivans à CHEVAUX , 1,470 fr .

PRORITS ET - PERTES : + + + + + « + « 120fr .

BILAN DE SORTIE , pour , etc . . + - . 1,350

: 470
et le compte se trouvera balance .

Je crois que ces . exemples seront suflisans
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pour donner une idée de la manière dont on

procède dans cette circonstance . On voit que le

bilan de sortie comprend au débit les soldes de

Tous les comptes qui se balancent au crédit , et

au crédit ceux de tous les comptes qui se ba -

lancent au débit . 11 en résulte qu ’ en addition -

nant ces deux colonnes les totaux doivent être

égaux , ’ après le principe que ' ai expliqué plus
haut . On voit aussi que pour clore la comptabi -
lité , il ’ y a que deux manières de balancer les

comptes : par profits et pertes , ou par bilan de

sortie , et par ’ un et ’ autre - la - fois lorsqu ' il

y a lieu . Il ne peut jamais exister de doute sur .

la portion de ces balances qui doit être portée
sur ’ un ou sur ’ autre de ces deux comptes : le

bilan de sortie recoit toutes les valeurs actives

existantréellement au moment où ’ on dresse le

bilan , et qui doivent reparaître dans la comptabi -
lite de ' année suivante , ainsi queles créances pas -

sives ou dettes quelconques , qui doivent égale -

ment y reparaître . Tout le reste vient se ranger

forcément sur le compte deprofits et pertes , celui -

ci contient au débit les soldes de tous les comptes

où cette portion de la balance a dû être portée

au crédit , ’ est - - dire de tous les comptes qui

sont en perte ; et il présente au crédit les soldes

de tous ceux où elle se trouve au débit , ' est -

- dire de ceux qui sont en hénéfice . Ce compte
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doit se balancer aussi comme les autres ; il se ba -

lance parle compte de capital , parce quele solde

du compte de profits et pertes forme réellement

une augmentation ou une diminution du capi -

tal , selon qu’ il se trouve au débit ou au crédit

de ce compte . .

Quoique , dans les exemples que je viens de

donner , ' aie supposé qu ' on passait pour chaque

compte un article au bilan de sortie , cependant

on ne procède pas ainsi , afin de ne pas occuper

tant de place au journal : après avoir fait les cal -

culs de tous les comptes , et en avoir inscrit les

résultats sur un bilan provisoire , on ne passe

qu ’ un seul article pour le débit du bilan de sor -

tie , en disant : BILAN DE SORTIE aux suivans , ele .,

etunautre pour le crédit , en disant : Les suivans

à BILAN DE SORTIE , CÉC.

Pour ouvrir la comptabilité de ' année qui

commence , on ouvre immédiatement le compte

de bilan de rentrée : ce dernier ’ est que la copie

littérale du bilan de sortie ; mais tous les arti -

cles qui figuraient au débit de celui - ci vont se

ranger au crédit de Vautre et vice versä . On écrit

donc : Brran pe renrrée aux suivans pour tous les

articles qui étaient portés au crédit du bilan de

sortie , et les suivans à BILAN DE RENTRÉE pOur FOUS

ceux quiétaient porlés au débit du bilan de sor -

tie . En reportant cet article au gra nd - livre ,
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toutes les balances de ’ ancienne comptabilité
viennent se ranger dans les comptes de la nou -

velle année , soit au débit , soit au crédit , dans le

méme ordre que si ’ on avait balancé chaque
compte par lui - même , et les livres se trouvent

ainsi ouverts de nouveau .

On à pu juger par ce que je viens de dire si

la comptabilité en parties doubles ne forme pas
un tout bien complet , parfaitement lié dans

toutes ses parties , et présentant une parfaite ga -
rantie contre toute erreur , puisque la simple ad -

dition des deux colonnes du bilan de sortie suffit

pour montrer ’ il ne ’ est pas glissé dans toute

' étendue des comptes quelque inexactitude de

calcul ou de report . La comptabilité en parties
simples est bien loin de présenter ces avan -

tages . Au premier coup - ’ œil , la comptabilité
en parties doubles semble assez compliquée ;
mais dès qu ’ on en a la clef , on voit que ’ est

une chose fort simple ; il ’ est pas ' homme

’ une intelligence moyenne qui ne puisse , en

peu de temps , se mettre en état de tenir des

livres ’ après cette méthode . Elle est ’ ailleurs

la seule qui puisse répandre de la lumière sur

les détails si nombreux qui se rapportent aux

dépenses et aux produits de ' agriculture . ' en -

gage donc toute personne qui désirera ’ éclairer

des lumières de la comptabilité , dans une en -
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treprise agricole , à adopter sans balancer la

comptabilité en parties doubles .

Cependant , pour adapter cette comptabilité

à une exploitation rurale , il est - peu - près né -

cessaire ' introduire quelques modifications à

la méthode usitée dans le commerce . Une mul -

titude de dépenses , soit en argent , soit en tra -

vail ou en denrées , se font tellement en détail

dans une ferme , qu’ il serait presque imposssible
de passer un article au journal tous les jours ,

et même souvent plusieurs fois par jour , pour

chacun de ces objets ; il en est de même de

beaucoup de produits qui se recueillent par très .

petites parties . ' adoption ’ une marche aussi

pénible multiplierait les écritures à tel point

que ’ exécution deviendrait presque impratica -

ble . ’ est pour éviter cet inconvénient que ' ai

adopté un certain nombre de livres auxiliaires ,

rédigés en forme de tableaux , où tous ces dé -

tails ' inscrivent tous les jours en très - peu de

temps et avec très - peu de peine , et dont les ré -

sultats , qu ' on obtient ordinairement à ’ aide

’ une simple addition pour chaque colonne au

bas de chaque page , sont portés au journal en

un seul article . ’ autres personnes ont aussi

adopté la forme de tableaux pour classer les

résultats des opérations agricoles ; mais ' ai re -

marqué qu ’ ordinairement on cherche à réunir
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sus le même tableau le plus grand nombre

' objets possible : on a cru , peut - être , sim -

plifier la tenue de ces tableaux en en diminuant

le nombre ; mais il me semble qu ’ on ’ a fait ,

au contraire , qu ’ embrouiller la marche et ren -

dre le travail beaucoup plus difficile : sur un

immense tableau , qui contient un grand nom -

bre de colonnes verticales divisées horizon -

talement en une multitude de cases , je vois

plutôt confusion que clarté , et il faut avoir es -

sayé de tenir des tableaux de ce genre pour sa -

voir quelle attention pénible il est nécessaire

' y apporter , si lon ne veut pas se tromper à

chaque instant de colonne , lorsqu ' on a quelque
chose à y inscrire . Cette forme peut convenir

pour un tableau synoptique où ’ on expose des ,

résultats généraux , parce qu ’ on le dresse à loi -

sir et qu ' on ’ étudie à tête reposée ; mais nulle -

ment pour ceux sur lesquels on doit écrire tous

les jours , et qu ’ on consulte presque aussi sou -

vent . ’ ailleursil est absolumentimpossible , sur

un tableau semblable , de classer chaque objet

avec tous les détails nécessaires .

' expérience ' a appris qu ' au contraire on

facilité et simplifie ' autant plus le travail , et

’ on répaad ’ autant plus de clarté sur les résul -

tats , qu ' on isole davantage chaque objet sur des

tableaux séparés . Mes livres auxiliaires sont en
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assez grand nombre ; mais ils sont peu volumi -

neux ét beaucoup plus faciles à manier que de

grands tableaux , qu ' on ne peut plier et déplier
tous les jours sans les déchirer en peu de temps .

Is sont tous de format in - quarto , etordinaire -

ment oblongs , parce que cette forme est plus
commode pour les tableaux . Ce sont des cahiers

de six à dix feuilles , selon qu' ils se rapportent à

des objets qui exigent des écritures plus ou

moins fréquentes ; lorsque le tableau ’exige, il

occupe deux pages en regard . Chaque page con -

tient vingt - quatre à vingt - cinq lignes et sert

pour le même nombre de jours , dans les ta -

bleaux sur lesquels on écrit un article chaque
jour . Plusieurs de ces tableaux contiennent

un assez grand nombre de colonnes vertica -

les ; mais comme elles se rapportent toutes

au même objet , et que la division horizontale

’ est jamais que celle des dates , le tableau est tou -

jours très - clair , et il ’ est presque pas possible
de se tromper de colonne en écrivant . Parmi tous

ces cahiers , il ’ en est pas deux de semblables à

' extérieur : ’ un est couvert en papier vert ,
’ autre en gris , en bleu , en jaune , etc . ; de sorte

que ceux qui ’ en servent habituellement met -

tent immédiatement la maïn sur celui dont ils

ont besoin , sans être même obligés de lire le

titre du cahier .
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Je vais présenter ici la copie exacte de ceux

de mes livres auxiliaires qui se rapportent à des

objets qui font la matière ' articles passés au

: journal dans ’ extrait que je donnerai , qui com -

prend le mois de mai 1824 ; je les ferai suivre

de ' extrait du journal lui - même , et ensuite de

la copie du grand - livre pour les articles portés
sur cet extrait du journal . Je présenterai à la

suite du grand - livre des copies ’ un seul tableau

pour chacun des livres auxiliaires qui ne figu -
rent pas dans la comptabilité du mois , ainsi que
de quelques tableaux qui ne se dressent qu ’ une
fois ’ année pour opérer la distribution entre

les diverses récoltes du loyer des terres , des la -

bours , des menues cultures préparatoires et des

engrais en terre . Je donnerai des observations

sur chaque tableau lorsque cela me paraîtra né -

cessaire pour en faciliter ' intelligence . Je pense

qu ' on pourra , avec ces renseignemens , se for -

mer une idée nette de ’ ensemble de la compta -

bilité que ' ai adoptée , et queje présente ici avec

quelque confiance , parce qu ’ une expérience

déjà assez longue ' en garantit les avantages .

7



EXTRAIT

DU JOURNAL DE ' ÉTABLISSEMENT AGRICOLE DE ROVILLE ,

DU 1er , AU 91 MAI 1024 .

Du > Mai 1824. —————————

CAISSE , AUX SUIVANS:
à Mobilier de la ferme , recu pour 12 binettes . 6 »

à M. Gervais Voinier , recu contre mon mandat

di 12 courant . 142. . 6. + R LENS €} oo
a Débiteurs du lieu , recu ’ ' Uriot. . . . . . 2 » | 1,008 | »

Dudit .

LES SUIVANS, à CAISSE :

Grains en magasin , payé pour arrhes de 4 résaux

OHOIS M Lu . A Lt 5e

Constructions de bâtimens , payé pour arrachage
ENORME AS A qi DeePANNE 2 30

Mougeot , Jean - Baptiste , à lui payé à compte . . 30 >
Thomas , maréchal , à lui payé à compte . . . . 100 »
Débiteurs du lieu , payé à M. Drouot , à compte ( ) . 100 » \
Mobilier de la ferme , payé à Gourette pour une

Hinettese memes RME © » bo

Dépenses de ménage , remis à mademoiselle Char -
lotte pour le mémoire de cuisine . . . . . 6 »

Main - ' œuvre , payé à Divers , pour journées

( rapport du 25 avril au 17 . mai) . . . . . 161 30 405 | ro

Dudit. —————————

DÉPENSES DE MÉNAGE , à COCHONS , pour prix ' un
cochon tué , pesant 160 liv. à 35 fr. le cent . . . . . 56 | »

Dudit .

LES SUIVANS, à MAIN - ' OEUVRE , pour distribution des

journées de la semaine du 25 avril au ° . mai , suivant
le dépouillement dn tableau .

DÉRERE de mena MA. À Le ) . pi . 4 20
Pire eneais M , 0 . 3 » 5o

Lin. PARTSÈ » . à . = . N ‘ p . . . 30 »

34 70

(1) Ontient un livre à part pour les comptes de cette classe de
petits débiteurs .

Ï
° , LIVR . 24
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Du 2 Mai 1824.

Trèfle .

Betteraves .

Labour étranger .
Labour . , .

Trèfle 1825.

Lupuline 1825.

Ray- grass 1825. .

Orge .
Pommes de terre .

Fumier .

Bœufs à ’engrais .
Lin 1823. .

Chanvre 1823.

Blés.

Racines en magasir . . .

Du 3 dudit .

LES SUIVANS, à GRAINS EN MAGASIN :

Bastien ( chef de main - ' œuvre ) , pour 40 litres

avoine livrés ce jour .

Bergerie , pour un résal de blé livré à Beaujour

( berger ) .

né ce jour .

Dudit . — — —

Les suivAns , à CAISSE :

Débiteurs du lieu , payé à Divers à compte , selon

le détail au brouillard . .

Houblonnière , payé à compte de ’ épointage des

perches .
M. Bertier , à lui payé à compte . .

Fumier , payé pour 3,000 kilogrammes de paille

à 9 francs les 500 kilogrammes .

Ventz , à lui payé pour solde jusqu ’ à ce jour .

Grains en magasin , payé pour 4 résaux de pois ,

arrhes déduites , .

Bastien , à lui payé à compte .

Gérard , marcaire , à lui payé à compte .

Contributions 1824 , payé à M. Ferry à compte .

Mobilier de la distillerie , payé à M. Mater pour

nourriture du garcon chaudronnier . .

Dudit . EN ge er te

VEAUX A ' ENGRAIS, à VACHES , pour prix ’ un veau

167
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Du 3 Mai 1824.

CAISSE , à FABRIQUE ' INSTRUMENS , recu pour deux
charrues vendues , dont une à oreille de fonte sans trai -
neau et une à oreïlle de bois et son traineau . .

Dudit . Pen

GÉRARD , irrigateur , AUX SUIVANS :
à racines en magasin , pour un tendelin pommes

AOEnTE NS nl (NU NT a le L »
à bois de chauffage , pour 25 fagots ’ acacia . . 2 50

Du 5 dudit . LE

M. TH. BERTIER , à GRAINS EN MAGASIN ,

pour deux pots graine de lin de 27€. qualité . .

Du 9 dudit .

LES SUIVANS, à CAISSE :

Mobilier de la ferme , payé pour deux vans et deux
COLDEUTeS NP CONS: SSSR 11 4O

Noviant , domestique , à lui payé à compte . . . 18 »

Dépenses de ménage , remis à mademoiselle Char -
lotte pour le mémoire de cuisine . . . . . . 5 So

Fabrique ’ instrumens , payé pour filature de

HAE ES CN Ne » 10
Tourteaux ' huile , payé pour conduite de 104

pains . : 4 80
Houblonnière , payé pour épointage de perches . 7 80
Débiteurs du lieu , payé à Sébastien Duval , à

COMPOSANT MEJUNEÀARR ES Re| A 6 »
Thouvenin , à lui payé à compte . . . . . . 12 »
Plâtre ' engrais , payé pour répandre le plâtre . 2 5o

Bergerie , payé pour repassage de forces . . . » 15
Main- ' œuvre , payé à Divers pour journées du 2

AAC OUTRE RSR ) (Eee 144 50

r < Dudit . em tn

CAISSE , à DÉBITEURS DU LIEU ; reçu de
Divers , suivant le détail au brouillard . .

= — — Dudit . ——— © —————————

HOUBLONNIÈRE , à DÉBITEURS DU LIEU ,
Pour autant qu' il reste di à Calixte sur ’ époin -
tage des perches , à

110 | »

3 | 50

3 | «

213 | o5

6 | 08

1 |00!
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Du 9 Mai 1824.

LES sULVANS, à GRAINS EN MAGASIN :
M. Th. Bertier , pour un résal ’ avoine fourni ce

Méteil de seigle et épeautre . .

four : 4 APR . ox

Débiteurs du lieu , pour 2 doubles décalitres

fournis à Jean - Joseph Colin . 1 80

Dudit . —

SÉPUL , à BOIS DE SERVICE , pour 6 planches

de sapin , à r fr. 10 . , fournies le 8 courant .

Du 10 dudit .

LES SUIVANS, à LA FABRIQUE ’ INSTRU -

MENS , pour ' envoi de ce jour , suivant le

détail au brouillard :

M. Gervais - Voinier , pour remboursement . 284 »

M. le marquis de Pange . 16 »

Dudit . |

LES SUIVANS, à LABOUR ÉTRANGER , pour les

labours ci - après , du 26 avril au 8 mai , selon
le détail au brouillard :

Débiteurs du lieu . EN Le 40 20
Antoine Joly , 5 hommées 8 toises , au jardin . 2 66

Nicolas Félix , pour 3 hommées une toise , au

Parc- Maillard , BD ae x b2

Gérard , irrigateur , pour 7 hommées 5 toises ,
canton du canal et des voitines . . . . . 3 60

Dudit .

LES SUIVANS , à MAIN- ' OEUVRE, pour distri -

bution des journées de la semaine du 2 au

8 mai , suivant le dépouillement du tableau :
Dépenses de ménage . 6 »

Cine 2 5o

Houblonnière . ; 24 13

Fumier. r8 07
Labour étranger . . 1 20

Fabrique ’ instrumens . . » 50

Labours . 3 80

Millet . . 2 18

Vesces de printemps . » bo

Méteil de blé et épeautre . . 22 54

300

47

80

60)

»

98
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lemme . Du 10 Mai 1824.

89 4x

Blés. RE RP MES ne CAMESET 22 12

PTE URI OR OCR 2 OP 1 30

[ MPommes de terre 1823. 14) + 2e . . 1 , 10 27
DES ' en Tai NO 4 PR UNÉLESONA. II 20

Mrnesdestenne 4. 41 42 carats ut 8 80

NAME Cine dk unit » 3%

RATER A LS LV Let Ve 0e 1 05

Du 11 dudit .

VEAUX A ' ENGRAIS , à VACHES , pour prix ’ un veau
né ce jour .

Dudit . —

CAISSE , à PROFITS ET PERTES , recu pour échange de

sous. .

Dudit .

LES SUIVANS, à CAISSE :

Dépenses de ménage , payé pour voyage . po » 40
Engrais divers , payé pour germes ' orge . . . 1199
Les mêmes , payé pour frais de voyage . . . . » 40
Tourteaux ' huile , payé pour idem. . . . . » 40
Fabrique ’ instrumens , payé pour idem. . . . » 45

Du 12 dudit ,
Il

|

| CAISSE , à M. LE MARQUIS DE PANCE , recu à compte .
|

— — — — — — Dudit .

LES SUIVANS, à CAISSE :
| Bergerie , payé pour craie . . . . . . . . . AILO)

| Engrais divers , payé à Piton , pour 1,417 livres de
| chiffons , avances déduites . . . . . . . 27 99Poe JE| » , :
| Fabrique ' instrumens, payé pour frais de voyage
AURA ROMAIN A de La| :

nrnvar er

| Charles , distillateur , à lui payé à compte : #71 10 »
I
— — — — — Du 16 dudit . Re

CAISSE , aux SUIVANS:
| à débiteurs du lieu , reçu de Divers , selon Le dé-

MPMetanbroullard |: Lu : à ne 4 801 «| à profits et pertes , recu pour échange de sous, , 3|

144

283

5o

80

(2)
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— Dn 16 Mai 1824.

LES SUIVANS, à CAISSE :

Mobilier de la ferme , payé pour une petite bi-

MIE 0e it PM RUN ns 1. ALU » 50

Fumier , payé pour conduite aux dépôts . . : » 50

Distillerie , payé à Derlange , pour fourniture de

petits cercles etouvrages . . + + +) # 1 80 )

Débiteurs du lieu , payé à Antoine Renard , à

ÉD Pr . + + + . . . ) " 02 7 20

Marguerite Moine , payé à compte . . : : : - 30 »

Sépul, à lui payé à compte . . . + -+ + : : 18 »

Dépenses de ménage , remis à mademoiselle Char -

lotte pour le mémoire de cuisine . . . : - dd D

Fabrique ’ instrumens , payé à Colin pour pas -

sage ’ oreilles sur la meule . . . . . . . Le

Antoine Joly , domestique , à lui payé à compte . 3o »

Bœufs à ’ engrais , payé pour cordes , . . . . 1 Où

Les mêmes , payé pour frais de conduite . . . . 1 25

Laurent ( charron ) , à lui payé à compte . . . . 20 »

Main - ’ œuvre , payé à Divers , pour journées du

Ofan tb mais Mel. MNLea re 89 35

Dudit . -

DIVERS DÉBITEURS , à LA FABRIQUE ' INSTRUMENS,
pour envoi ’ instrumens à M. Cosson , suivant le détail au

brouillard .

— — — — — — Dudit .

. BERTIER , à GRAINS EN MAGASIN , pour 12 résaux

' avoine livrés pour le compte de M. Turck , à 7 francs

75 cent . PARU

a — Dudit .

LES sutvans , à MAIN - ' OEUVRE , pour distribution

des journées de la semaine du 9 au 15 courant .

Dépenses de ménage . . ., : . +. . . 2 4o

Houblonnierent he re Le DS . 3,25

Erais généraux . he % Le Lie 4 03

' abonrs PORN NE UNERe ie1 do 2 10

Pommes delterre ei Dia Pt) , DES 22 34

Een A NN LAC, AITLAet TUNER 17 72

Avoine 1823. . . SEC QUES » 50

Bœufsa llengrais . een Lt 9 10-

Chanvre 1829: MR EEE Ne detre EL. Tai de » 7O
Lin 1823. AU AS Aie iere Be GAIN >» 70
Blés tb I PERS NS RE ;: 25 or

Menues cultures préparatoires . ue x Li

133

93

10)
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CRT RE MR Du 21 Mai t8 . ——_ _ _ ———

CAISSE , AUX SUIVANS :

à Débiteurs du lieu , reeu de Francois Drouot , par

les journées de safille . .‘. . . . . . . » 80
à l' 1 . 2 1 ARà Bœufs à ' engrais , recu pour quatre bœufs ven

dus à divers , suivant le détail au brouillard . . 996 o5

Dudit . RER

LES SUIVANS, à CAISSE :

Guidat , à lui payé à compte . . . . . . . . GE )

Sépul, à lui payé à compte . . . . . . . 12 »

Engrais divers , payé pour 25 livres de chiffons . » 80

Dœufs à ’engrais , payé pour frais de voyage. . . . 3 10

Fabrique ’ instrumens , payé pour brosses et fil

GS EL ALARM PE SUR DACPEL AVESAE 1 Gù

Dépenses de ménage , payé pour œufs. . È » 15

2 Du 23 dudit . ——_——— — — — — —

LES SUIVANS, à CAISSE :

Sépul , alur payé dcomptes . . " 0" " 0. 20 »

Fabrique ’ instrumens , payé à divers pour pas -
sage ’oreilles sur la meule . . . . . . . 21 à

La même , payé à Croisé pour emballage ’ ins -

QU ( EC RAPAE ORnr A MESAN A: HORS 6 50

Thomas , maréchal , à lui payé à compte . . . . 116 »

Barbé , maréchal , à lui payé à compte . . . . . ro0 »

Félix , domestique , à lui paye pour solde jusqu ' au
SU ANNEE NN EN PARENT PETEAN 144 80

Mathiot , maréchal , à lui payé à compte . . . . 80 »
Lin 1823 , payé pour rouissage , etc. . . . . » 7ù
Débiteurs du lieu , payé à Divers, suivant le dé-

foulam brauillards : ML : " ne 42 70
Bœufs à engrais , payé à Joseph Colin pour un6 >» PA} F 1

jour de pansement ,
Les mêmes , payé à Croisé pour cordes . . . . 2 2)
Fumier , payé à Divers pouPionrnéest . . . L 7
> AUTRe PA àPommes de terre >payé à Justine Duval pour une

journée . NT RENE 7 Or » 70
Gérard , irnigateur , à lui payé à compte . . . . . AA

Dépenses de ménage , payé pour graine de persil . » 20
Dardinier , distillateur , à Ii payé pour solde . . 17 »

Houblonnière, payé à Calixte et Sébastien Co-

lin , pour épointage de perches . . . tes 12 »

Main - ' œuvre , payé pour journées de la se-
| maine du 16 au 22 courant .

996

632
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Du 23 Mai 1824. —

LES SUIVANS, à MAIN - ' OEUVRE , pour distribution des

gjournées de la semaine du 16 au 22 courant .

Dépenses de ménager ee Me 3 60
ME 00h CRU RAT. 'SS SAS ART SN » 5o
OR RENTE , UNE jee 15 38

DAS EG Ur © eyes » 5o

TRAONTETANEER 00 . 0 0 A » 25

Sarrasin . 2 03
His EnETANxE se 0 UN Lu Rive Re 4 04

Carottes. 8 56

Pomesdeterres . .202 ea TER ER 7 90
ARS OS re PL ete en NN Pe e 1 59
RES An 2 mt Lu ESde AE Enter me Pme à5 LC 7 30

BETRETIE- M0 0 NASARER Nr AT URSS 20 25

Pommes ' derterre 18h83 , NO du 1 45
Bus alengraise ire ) RU ot 10 72

Dudit .

CHARLES , distillateur , à GRAINS EN MAGASIN , pour
un résal de blé à lui livré ce jour .

Dudit .

CAISSE , AUx SUIVANS:
à Débiteurs du lieu , recu de Divers suivant le détail au

10e TEt reMa ORNEns PE EE Sn à 1380

à Grains en magasin , recu pour une livre graine
de betteraves et une chopine graîne de lin, . 1 30

Dudit .

M. TH. BERTIER , à GRAINS EN MAGASIN , pour un
/tésal ' avoine .

Du 24 dudit .

LES SUiVANS, à M. LOUIS ( marécnar ) , pour solde de

son mémoire du 23 avril au 19 courant , suivant le détail

au brouillard .

Fabrique " ’ instrumens . . . . . . - . . . 248 Go

Entretien du mobilier de la ferme . . . . . . 24 »

Entretien des \ bâtimens +. LA Ra 12

84

16

ei

07

5ol

65]

75



A

DRE 123 Mar 284 — — —

CHEVAUX , AUX SUIVANS, pour leur consommation du

%. au 24 courant :

à Fourrages en magasin , pour 880 kilogr . foin ,

à 18 fr. les 5oo kilogr . , et 620 kilogr . sainfoin

A UN de ne 496 48

à Grains enmagasin , pour 387 litres ' avoine,

à 8 fr. les 180 litres

pour 500 litres sarrasin , à 9 f. 60 c.

les 160 litres 129 97

pour 200 litres vesces . }.à fr . les
Dour 400 litres fèves .F 4 :

(120 litres .
Îpour 300 litres pois . -

Dudit . — — — — — — — —

BOEUFS DE TRAVAIL , Aux suivans , pour leur consom -

mation du °’ . au 24 courant :

à Fourrages en magasin , pour 690 kilogr . foin

et 2380 kilogr . regainàa18fr . . : : - - 110 52

à Résidus de distillerie , pour 480 cuveaux de

drages ,à 10 € + - - CA VE RERne à 48 »

à Grains en magasin , pour 200 litres pois , ct

120litres de sarrasin . + . + + + + - : 25 55

Du 24 dudit .

VACHES , aux suivans , pour leur consommation du °”.

au 24 courant :

à Fourrages en magasin , pour 160 kilogr . regain . 5 76

à Résidus de distillerie , pour 600 cuveaux de

se
2

ARABE 0 0e UMse he dia M EAU 60 »

à Grains en magasin , pour 140 litres fèves et

GCOMLETOIS 4 + ME . Ve de eee: roue 13 33

à Racines en magasin , pour 22 tendelins de

betteraves , à 1 fr

Dudit . MAUR RE RSR

COCHONS , aux survans , pour leur consommation , du

° . au 24 mai :

à Résidus de distillerie , pour 240 cuveaux de

ÉTAPES D 0 oi . Qu 2%

à Grains en magasin , pour 120 litres grains de

rebut , . 3

LIVR . 2

186 | 25

184 | o7

106 | 09

27 |»



( 378 )

— — — Duo Mai 1824.

BERGERIE , AUX SUIVANS, pour sa consommation du ° .

Îlau 24 mai :

à Fourrages en magasin , pour 350 kilogr . foin ,

EbHokiloor Sn EOn- / 00/0 CNE 14 20

à Tourteaux ' huile pour 24 pains de graine de

NES CAT PE us UK ENTER 9 60 23

Dudit .

|
IE BOEUFS A ’ ' ENGRAIS , Aux survans , ponr leur con-

(| | sommation du °’. au 24 mai :

| | à Fourrages en magasin , pour 1390 kilogr . foin

i |
ÉEMO0OOT : resain . Ne ee eat 98 64

{| à Résidus de distillerie , pour 1080 cuveaux de

I ) | HAS ee de de DDNS der ne UR 108 »
|

| à Tourteaux ' huile , pour 178 pains graine de

navette et 246 pains de graine de lin , à 4o fr.

Je CRE ent E ee US CS AE PRE 0 ADD O0

| à Dépenses de ménage pour 45 livres de sel. . 6 75 332
Il

Dudit .

Les suivaxs , À CHEVAUX , pour leur travail du 29 avril

au 23 mai , à 12 c. ' heure :

Dire ” pour Hero ee 07 h. de trav . 14 59

Fabrique ' instrumens pour . . 45 . . . . 6 75

Co»structions de bâtimens , pour 6 . . . . » 90

Famnier,, pou ; DREAM LeDOUTE 38 ro

Tourteaux ' huile , pour . . : 49 . » : . 7 35

Engrais divers , pour . . . : . 23 . + . 3 45

Distillerie , pour . . . + . . BH 1 20.

Iredes # poux he NL he MON Le > 70

Mrèfle x805 pot + : CUS 2 0

Pommes de terre , pour. . . 28 .
pi

20

Plâtre ' engrais , pour . + . - xx . . . . 7 D 65

Houblonnière , pour . : . PTS CT UE 2 70

Hebonrs , POUDe EM che 228 34 20

Pommes de terre , 1823, pour . . 18 . . … . 2 50

Vesces de printemps MDOUD Ne 2 10

Avoine , 1823, pour . + +}. RD EE 7 20

Blés, 1823, pour . 3 45

Grains en magasin , pour . . . (fe AACe » 90

Sarrasin , 1823 , pour LUS) 6 45 140 ei



( 379 )

Du 2% Mai 1824.

LES SUIVANS, à BOEUFS DE TRAVAIL , pour leur tra -

vail du 29 avril au 23 mai , à 12 cent . ' heure :

Labour étranger , pour . . . . 114 h. de trav . 13 68

Afpurs , pour . 2 3 : #40 PAT à PORN 53 52

Pommes deterre , pour . . . . 33 . . . 3 96

TEEN pour 01 ANRT ECO 7e 7 20

Itéde A pOur 2 0 AM 0 DRE ER “151 6o

Menues cultur . préparatoir . pour 172 . ie 20 64

réte , 1825 , pourais 40405 ) 2 rer » 60

Vesces de printemps , pour . . . 29 . . - 3 48

HUMMER, POUT: 4 MP Ur 04 vF 28

Pommes de terre 1823,pour . . BB. . . » 96

Dudit .

LES SuIVANS , A, EMPLOYÉS DE LA FERME , pour leur

travail du 29 avril au 23 mai , à 15 cent . ' heure :

Chevaux , pour . . . . . . _125 . depans . 18 95
Bouts deltraval pour 2 20 1500 0 22 50

Mobilier de la ferme , pour . . 118 . detrav 17 70
Fabrique ’ instrumens , pour . . 70 5 10 50
Mobilier de la distillerie , pour . . Le. ne » Go
Dé 1823 ) pour Meet 408 1 20 |
Avoine 1823 , pour . 150 É 24110 |
Sarrasin 1823 , pour . 101 10 a TN
Lin , pour . a Re PERTEDURD STE PARdE 4 80

|

Betteraves ” pour . 4 " 1008 ) : 90 |
Orge ,pour4 4442467 10 où |
Millet , pour . 10 1,50 |
Pommes de terre , pour . 107 16 05 |
Pommes de terre 1823, pour . . 36 . . . . 5 40

|

Carottes , pour . . 15 fie DA)
uéte Dour + 40e A0 6 45
Vesces de printemps , pour . . . 17 2100
Trèfle 1825 , Dour TUE 40 US : 280 )

Houblonnière , pour . NT UD MIOR j 12 30
Frais généraux , pour . 112 16 80
Fumier , pour . 292 43 80
Labours , pour . 296 . 44 40
Engrais divers , pour 9 135
Distillerie , pour . . . Mer » 60
Tourteaux ’ hnile » pour. . oi A Se 3 6o



( 380 )

Du 24 Mai 1824.

284 55

Constructions de bâtimens , pour. 6 . . : . » 90
Grains en Magasin pOUTE 0 32 4 ( Se » 45

Menues cultur . préparatoir . pour 40 . .: - : 6 »

Labour étranger , pour . . . . 16 . . . . 2 40

Plätreid ' engrais , pour . . + } 122: & . » 3 30

Fourrages en magasin , pour . . 76 . . . . 11 40

Présponn de . .N 2 ele 720 MEN de 8115

Vadhes =/ponr et dé . 2 : 04% ire » 7

CPCRESP ANOUT: «4. . 10 + UE » 7ÿ

IBÉRPENE PORT : de Lie 63) . > Cu 12 4)

Du 25 dudit .

LES SUIVANS, à CAISSE :
Dépenses de ménage , remis à mademoïselle Char -

lotte pour le mémoire de cuisine . . . . 5

Employés de la ferme , payé à Guillaume , do-

mestique , pour 15 jours de service . . . . & 50

Bœufs à ’ engrais , payé à Gérard pour frais de

YOVAREPA CNE PUR RP BUREAU 2 »

Mobilier de la ferme , payé pour 30 aunes de

toile desaC5 4 ANA NL MENMEENTESPRSRe 24 40

Tourteaux ' huile , payé pour 115 pains de graine

ONE MMS ARNORSRCR ER RE A TR 32 65

Les mêmes , payé pour frais de voyage , . . . » 50

Dudit . — _ — — —

M. TILLIARD , à DIVERS DÉBITEURS , pour un mandat

au 4 juin prochain , de la Société ' agriculture de Mont -

brison , sur Nancy . .

Du 28 dudit .

LES suIVANS, à CAISSE :

Débiteurs du lieu , payé à Divers selon le détail au

bromilard em nu eee di Se nio

Tourteaux ' huile , payé pour conduite de pains

’ huile et tringuelt . - + - & * : . . : 10 50

Grains en magasin , payé pour 7 résaux ' orge ,

à 11 francs . Se 77. >

Entretien du mobilier de la ferme , payé au bour -

relier pour réparations . . + + :+ : : *« : 8 »

Guidat , à lui payé à compte , . + « : du on

326

69

65

10]

05



( 38 %}

| ER Dn98 MAI Te

|
397 05

| Dépenses de ménage,remis à mademoiselle Char -

lotte pour le mémoire de cuisine . . + - : 5 »

Les mêmes , pour filature ' étoupes . + : : - 2 55

Mangeot , charron , à lui payé à compte , .- : : 60 »

Houblonnière , payé à Delespée , pour conduite

Heperchess hi nos ER 36 »

Dudit .

TOURTEAUX ' HUILE , à DÉBITEURS DU LIEU , pour

fourniture de 554 pains ' huile de lin par M. Poirot . .

Dudit .

CAISSE , à PROFITS ET PERTES , recu pour échange de sous .

— Dudit , —————————.

LES SUIVANS, à RACINES EN MAGASIN :

Gérard, irrigateur , pour un tendelin de pommes

derterren sn a RARE RS Ut ide

M. Bertier , pour deux tendelins , idem. . : . ain

Du 30 dudit . — — — —

LES survans , à CAISSE :
Thomas , maréchal , à lui payé à compte . . . . 50 »

Louis , maréchal , à lui payé à compte . . . : : 400 »

Fabrique , payé au même pour 10 livres ruban . . & 50

Dépenses de ménage , payé pour plant de choux -

LE ÉTAT AE An Re 1 20

Betteraves porte - graine , payé pour binage . . . 9 40

Fabrique , payé pour filature de paille ’ em-

Data nen TARN RNA Sen20 2 AL SUN » 10

Robert , marcaire , à lui payé à compte . . . . 15 »

Main - ' œuvre , payé pour journées , du 25 au

na ea 0 D CN ae At Pnr0

CAISSE , AUX sUrvANS :
à Débiteurs du lieu , reçu de Divers selon le dé-

Hitan bronalagd 2 LD . . . 2 . 8 61

à divers Débiteurs , recu de M. Bertier de Mé-

Roca M dl le de 2etbie 2 $o:

Dudit .

GÉRARD » irrigateur ; à GRAINS EN MAGASIN, pour un

résal blé et 20 litres grainette , .

Dudit . =

500

596

60

85

|

61



( 56 %)
Qu mm |

— — DES0MM Vo

LES SUIVANS, à MAIN - ' OEUVRE , pour distribution des
journées de la semaine , du 23 au 29 mai :

DARBUTS. RP AMAR LE ï
Enmier : : 418 eue de 1 NO 9 65
Pommeslde terre ‘ 10 1e | AR 42 45
Betteraves porte - graine . . . . . . . . Û 4 95
Houblonntère PME «4e ea » bo
Gaudedeprintemps . MMM : nl 18 20
Bnts = MEnorais: den ide nil 8 37
OSEO CES) NE nn » 35
D 1090, UE NT Re et 5 ro
D La A Ut de no 26 68
RAOHES AR AE NOR ER ARRETE » 70 116



EXTRAIT

ÉTABLISSEMENT AGRICOLE
?

RAND — LIVRE DE L{(xDU

DE ROVILLE ,



1h

( 584 ) |

DOIT CAISSE
L

| |
1824 . f | ET | »

Mai. | 2| à Divers . . ir li AREA . | :1,008| | :! | | \ 1

4| à Fabrique ’ instrumens , recu pour deux charrues . . 80)
D

|
| | L

9! à Débiteurs du lieu , recu de Divers , suivant le détail au |
| :

Anar EE AL ML Lin . SAC 16/0) | |

11| à Profits et Pertes , recu pour échange de sous . . :+ - : »Îo | F

12| à M. de Pange ( le Marquis ) , recu à compte . -
2835 | })

16| à Divers . .
D. “] 80 AE

21| à idem.
.| 996| 8 lle

23| à idem.
D. x4| Gil |

28| à Profits et Pertes , recu pour échange de sous . 31:

3o| à Divers . . D 58e )

sl | |
— — _ — —

= = | —" #

Pour Balance à nouveau . . |» |» 540 (]

ÊTR:

DOIT LABOUR & _ _

1824 .
Mai. | >| à Main - ' œuvre , pour journées , du 25 avril au °". mai.

10| à idem , pour idem , du 2 au 8. .

23| à idem , pour idem , du 16 au 22.

24| à Bœufs de travail , pour 114 heures de travail , du 29 avril

au 23 mai. .

» | à Employés de la Ferme , pour 16 heures .

3o| à Main- ' œuvre , pour journées , du 23 au 20.
Pour Balance . : . . . |» |» qi

Bei | AN
47 (ol le

|
= | |

DOIT M. LOUIS , Maréchal , Le
8 .

|

1824.
k L

Mai. [30| à Caisse, à lui payé à compte . . RUES su 4oo| ! PI

| FAR RS EE |

|

|
|

| on |
ns ) DA

400! » | |

À
ï

—| —= — 4 " |
F5

|
Pour Balance à nouveau . |» |» 1261P) |

}
R

|



par Divers . D: É

2| par idem. . . . | 398| 50]

9| par idem. . . p
. | 213 | 0)

11| par dem. . . . D. 3| »

2] par dem. . .” B 39 | 05

| 16} par édem. . . . | 213 | 10

| o1| par idem. . . D. 20 | 85

| 24] par idem. hi D. 69 05

| 30| par zdem, . . . | 596 5o

| Pour Balance . S4le 540 | 94

| 2,499 | 14

| id SAS

ÉTRANGER AVOIR
R
= 1824.

Mai. |10| par Divers , pour divers labours , du 26 avril au 8 courant ,
i

selon Le détail au brouillard . . D. 47198

3

| 4798" | RER
| | Pour Balance à nouveau . . b

|» 27195.ee |PI

AVOIR

selon le détail au brouillard . .

i. |24| par Divers , pour son mémoire du 23 avril au 19 courant ,

Pour Balance ,



( 586 )

DOIT MOBILIER DE !

1824 . — —
Mai, | 2| à Cgisse , payé à Gourette pour une binette . 1) (AA MONE »[50 84

9| à idem , payé pour deux vans et deux corbeilles de grange . 11/20 Nai
|

16| à idem , payé pour une binette . . . . . . . - . : 150 |
.

24| à Employés de la ferme , pour 118 heures de travail , du | |
29 avril au 23 courant . . jé x7| 50 | |

25| à Caisse , payé pour 30 aunes et demie de toiles *de sacs. . 24 %0 |

É
4 54150! |

OO = = — { |
Pour Balance à nouveau . . | »| » 48150! || À

N | |

DOIT THOMAS ,
' rec

1824 | —

Mai. | :2| à Caïsse , à lui payé à compte . . . : - . . : + *+ : 100! »

4 23| à wdém, à lui payé à compte . .- . * . : - + + : : 116| »

28 Ze , alui . payvé aicompte . * à» 4 FE er J 5o| »| | 3

266) »
|

À

Pour Balance à nouveau . - |» |» 266) »[b $
| =
DE 1

1824 . ; —
Mai. | 41 à Caisse , payé à M. Mater , pour nourriture des garcons

chaudronniers . 7| » |
24| à Employés de la ferme , pour 4 heures de travail , du |

|

29 avril au 23 mai.
» 60 | |

— — — | |
7160 |

— — — —
—= | = ' —| # * ) | |

Pour Balance à nouveau . . |» |» | 760]

|

|

|

DOIT GER VAIS - VOINIER ,

1824 . Co
Mai. |[xo| à Fabrique ' iustrumens , pour ' envoi de ce jour , selon le

détail au brouillard .
Pour Balance .



C8 )
|

. , LA FERME .

1824 .
Mai. |2 | par Caisse, recu pour vente de 12 binettes . . .

Pour Balance . , .

— | Maréchal ,

6| »

>| » 48| 50!

Il | | |

Pour Balance . » . 266| »

|

| 266| ° »

TLDISTILLERIE . AVOIR| E| EE
| |

| Pour Balance , »| » 7160

| l

=
7160

|
|

|
ne F u à. N-féNégociant , à Nancy , AVOIR
|
|
| 24 .

4 mi Mai, à Caisse , recu contre mon mandat du °". courant . 1,000! »
|

1,000

Pour Balance à nouveau La » 716 Fu



( 388 )

DOIT Ant . ROBERT ,

Mai, | 50 à Chisse, à lui payé /à compte : . 1 ceits had M 15
‘|

Pour Balance à nouveau . . | »| » 15] »+

DOIT DARDINIER , | 1

1824 .
Mai. |23| à Caisse ,à lui payé pour solde . . . 1 LT OCEAN 17

EE — — = = = |
Pour Balance à nouveau . . | »| » 2 »

DOIT GUIDAT , {ln

=

1824 . |
|

Mai. |[21| à Caisse , à lui payé àcompte . . . . - . PROS | 15

28| à idem , à lui payé à compte . . 130| >

|
133 | 1 |

— — — — — = | = | ——| —
Pour Balance à nouveau . . | A DES 011) 1à

DOIVENT DÉBITEURS

1824 . |
( nb |

: Le : 14
Mai. | 2| à Caisse , payé à M. Drouot , à compte . . . + , + . . | 100| > | ;

4| à idem , payé à Divers , selon le détail au brouillard . . . 83150l!

9| à idem , payé à Sébastien Daval #aïcompte , 462777 6| »

9| à Grains en magasin , pour 4O litres ' avoine livrés à Joseph

COS EANEE CRIE RE ARAPEESPARA CR en tes tee 1/80 |
10| à Labour étranger , pour divers labours , du 26 avril au |

$ mai , suivant le détail au brouillard . . : . . . . 40| 20| ! |
16| à Caisse , payé à Antoine Renard , à compte . . . . - . | 20

23| à idem , payé à Divers , suivant le détail au brouillard . . 42/70 |

28| à idem , payé à Divers , suivant le détail au brouillard . . 19155
|

1! |

452195 |
= = = = | =| |

Pour Balance à nouveau . . »| »| 9228/4141 |



Marcaire ,

( 589 )

Distillateur ,

Pour Balance .

pemem

Pour Balance .

$| DU LIEU ,

Pour Balance .

— À1 — —

par Caisse , recu ’ Uriot .

par idem , recu de Divers , suivant le détail au brouillard .

par Houblonnière , pour autant redû à Calixte sur ’' époin-
tage des perches .

par Caisse , recu de Divers , selon le détail au brouillard .

par idem , recu de François Drouot . CRUE ME
par idem , recu de Divers , suivant le détail au brouillard . .
par Tourteaux ' huile , pour fourniture de 554%pains de lin

par M. Poirot . Br DVE
par Caisse , recu de Divers, suivant le détail au brouillard .

Pour Balance .



( 390 )
#

DOIT SARRASIN ,

1824 :
,

Mai. |23| à Main - ’ œuvre , pour journées , du 16 au 22 courant . . 2 loi
sale =|

Pour Balance à nouveau . , | »} » 2 [os

lu

DOIVENT GRAINS EN

14
1824. l' |
Mai. | 2| à Caisse , payé à Royer pour arrhes de 4 résaux de pois , à

|
|

M nanes 0 DOM MUR 1 LU LP ARE 5 ] »

4| à idem , payé au même pour solde des 4 résaux de pois ci - l
PPS UP DAMON DR en. site de SRE le 43100 |:

l24 à Chevaux , pour 6 heures de travail , du 29 avril au 23 mai. >| 90 j

| »| à Employés de la ferme , pour 3 heures . . . . : : . »| 45

| 28| à Caisse , payé pour 7 résaux ' orge à 11 francs . . . . 77| » 9
Pour Balance . . . . . | »| »| 9205{60k

|Î

|
|

33119 !
a ele |

rm ÿC
DOI7 MAIN - | =

4.

1824 . {a

Mai. | 2| à Caisse , payé à Divers , pour journées de la semain , du 25

avril auront asie 2 PANIER RENE 161| 30 |
9 à Hem; pavé pour 2m , du 2 au 8. RE 144150 |

16| à idem , payé pour idem , du 9 au 15. . . . . . . 89135 |

23| à idem , payé pouriemtidu 6 au 22 . 01 . NO NE 84107 |
30| à idem , payé pouridemn , du 23 au 29. + - : “ + 116| »

595| 22 à
|

EE = \ ei = = | = | }
â
É



( 3971 )

Pour Balance . . . . . |» |» 2103

MAGASIN. AVOIR

4124 .
Naï, | 3] par Divers , pour vente de grains . . . . . . . . . D. 16| 70

5| par M. Bertier ( Thomas ) , pour 2 pots de graine de lin de

| DPFANA ONE A re TANTÀ ME 3| »
|

9| par Divers , pour avoinedivrée ce jour . . . . . . . . D. | 80
| 16| par M. Bertier père , pour 12 résaux avoine à 7 fr. 75 c. 93| »

23| par Charles (distillateur ) , pour r résal blé. . . . . . 16 | 50

»| par Caisse , recu pour graine des betteraves et de lin. . . 1130

24| par Chevaux , pour consommation de divers grains , du %.
] CU PDTAn "NNPRE OTNENER LANTA PU PE REA 129177

| »! par Bœufs de travail , pour idem , idem. . . . . , 25 | 55
»| par Vaches , pour idem , 2eme da 4 A UE NS 18133

|
|

»| par Cochons , pour 120 litres grains de rebut , idem. . . 3| »|
| | 30| par Gérard , pour 1résal blé de deuxième qualité et 20

litres de grains de rebut . AE EP EEE 15| »

33195 ]| — — — ——— ms | —
=| \ | | Pour Balance à nouveau . . |» |» 205 |60]

|
' OEUVRE AVOIR

bi
[1] Jai. | 2] par Divers , pour distribution des journées de la semaine ,

|
| RAM ANSE mate dd PL LA) à CU po Ropua . | 16 : /30

db 10| par idem , pour Mel do of am Si Et Men VIE . | 144150
L | 16| par idem , pour idem , dugau15 . . . crea A ah . | 89/354| É
n. 23| par idem , pour idem, du 16 au 22. . . EAP me D. 84 | 07ne D ë|

| 30] par idem , pour idem, du 23 au 29. . . . . . . . . | 116] »+ — a
6

595 | 22
= | = | — | |:



DOIVENT DÉPENSES : p

TJ |
1824 .

LE:

Mai. | 2| à Clisse , remis à mademoiselle Charlotte , pour le mémoire de

MOINE UM RME , ' iLsics R 6

»| à Cochons , pour prix ’ un cochon tué , pesant 160 livres , à

Dbifrancs le cent Ale de) 0 . 0, Le RE 56

»| à Main - ' œuvre , pour journées au jardin , du 25 avril au

mA es QU eee +. 10 euN Can 4 |exl

9| à Caisse , remis à mademoiselle Charlotte , pour le mémoire |

de cuisine . 5 s|
1o| à Main - ’ œuvre , pour journées du 2 au 8 courant , +. . . 6 |;

xx] à Caisse , payé pour voyage . + + + + + + + + * - » |4p

16| à idem , remis à mademoiselle Charlotte , pour le mémoire de
|

MINE à 00) à fe De io iUbTNAet ARE eveUne 11

,1à Main- ’ ' œuvre , pour journées du 9 au 15 courant . . - : 2 | |

2r| à Caisse , payé pour ŒUPRE LanNU reg e VUEMIRONA ESFES » nl

23| à idem , payé pour graine de Den TEL HP HIERLMUE » [20

»| à Main- ’ œuvre , pour journées du 16 au 22. + + : : : 3 lil

25| à Caisse , remis à mademoiselle Charlotte , pour le mémoire

Heloutsinent te CNE à NRE. Re Anne 5

28| à idem , remis à la même , pour TR Ne ER dt PS Sd à 5

28| à idem , payé pour filature dÉtOUPES er er Mr ee 2 |5)

3o| à idem, payé pour plant de Choux Henrs ET El x | 50

Bus Où |!

109 |

Pour Balance à nouveau . . . |» |» 103 10!

| |

| |
DOIT MANGEOT , Charron

qu =

1824 .
Mar tallCase a luipayéaicomple , Li . 0 | EVENE 30 |

Sal A derielnipayén compte . . . de 0 PC 60 |

TR CRE ENV
— | -

90 |

x ONE LER
= = = —

Pour Balance à nouveau , . . |» |» 90 l
|

1



DE MÉNAGE .

( 395 ,)

| Mai. 24| par Bœufs à ' engrais , pour 45 livres de sel.
|

Pour Balance . .

109

ob]

80]

Pour Balance .



ane

( 394 )

DOIVENT CONSTRUCTIONS

a Il

1824 .
Mai, | >| à Caisse , payé pour arrachage de pierres . + : + + - 2 |300

21| à Chevaux , pour 6 heures de travail du 29 avril au 23 mai. . » sa
»| à Employés de la ferme , pour 6 heures idem. . .' 1 . » |go

4 ï
Pour Balance à nouveau . . - | »} » & 10

DOIVENT BETTERAVESRe
1824 .
Mai. |30| à Caisse , payé pour binage . .

à Main - ' œuvre , pour journées du 23 au 29 courant . -

Pour Balance à nouveau . . . | »| »

DOIVENT
LA

Dig

me

ion

= a —, a

1824 .
Mai, | 2| à Main - ’ œuvre , pour journées du 25 avril au °”. et 4 3 | 8o

Jro| à idem , pour idem , dus ' au8 : 2 . 75 EMA SEE 3 80

16| à idem , pour idem , diofauo Ce CPE ERe 2 |10

23| à idem , pour idem , du 16/40 922520 Gr RES TANT » [50

24| a Chevaux , pour 288 heur . de travail du 29 avril au 23 courant . 34 |20

à Bœufs de travail , pour 466 heures . . 53 |59

à Employés de la ferme , pour 296) heures . : L . 1 44 [40

RE —
1

142 | 3

a —
= = = | S

Pour Balance à nouveau . . . »| al 102

DOIVENT PLAN

1824 .
\

Mai. >31 à Main - ’ œuvre , pour journées du 16 au 2 courant , . . » |50
LF ]

Pour Balance à uouveau . . . »)

|
D

|

|

\



|+4

( 396 )

DE BATIMENS .

Pour Balance

PORTE - GRAINES .

BOURS .

Pour Balance . . . . :. :

Ponr Balance. : 4 1

Pour Balance . .



( 396 )

PLATRE

o

24

à Main - ’ œuvre , pour journées du 25 avril au °", mai. .

à Caisse , payé pour répandre le plâtre .

à Chevaux , pour 11 heures de travail du 29 avril au 23 mai.

à Employés de la ferme , pour 22 heures .

Pour Balance à nouveau . .

DOIT

1824 .
Mai. à Main - ' œuvre , pour journées du 25 avril au °*. mai, .

à idem , pour idem , du 2 au 8. .

à idem , pour idem , du 9 au 15.

à Caisse , payé pour rouissage , et . . . . . . .

à Main - ' œuvre , pour journées du 16 au 22 courant . .

à idem , pour idem , du 23 au 29.

Pour Balance à nouveau . .

DOIT

» [53

» [35

» [70
» [ 7

1 |59
3 [15

. 107

: 7 [07

1824 .
Mai. D

10

24

à Main - ’ œuvre , pour journées , du 25 avril au °". mai. .

à idem , pour idem , du 2 au 8. .

à Employés de la ferme , pour 32 heures de travail , du 29 avril

au 23 mai.

Pour Balance à nouveau. . .



(: 397 . )

' ENGRAIS . AVOIR

_

| Par Balaneërsiis 9 eu ! 4 » 7 | 95
1 , PES |

|

|
}

|

|
7 [95

= = M .
a2 )

| |

Boux/Balance : | 57. 747 Pate 7 | o7

| , 111824 : AVOIR

Pour Balance . .



( 598 )
1

1
DOIVENT BETTERAVES ,

1824 .
Mai. | 2| à Main - ' œuvre , pour journées du 25 avril au °*. mai. . » |

24 | à Employés de la ferme , pour 6 heures de travail du 29 avril

au 23 mai. » 19

me
os

|
Pour Balance à nouveau . . 1 |

DOIT LUPULINE ,
A

1824 .
Mai. | 2| à Main - ' œuvre , pour journées du 25 avril au °7. mai. . »

( ] [
Pour Balance à nouveau . .

DOIT RAY - GRASS ,

1824 .
Mai. | 2| à Main- ' œuvre , pour journées , du 25 avril au °*. mai. »

Pour Balance à nouveau . . . »| » » |5

DOIT TRÉFLE ,

1824 . |
Mai. | 2| à Maio- ' œuvre , pour journées , du 25 avril au °". mai. . 13 ||

1o| à idem , pour idem , du2au8 . . . . . Se PME RU x | ]

24 | à Chevaux , pour 18 heures de travail , du 29 avril au 23 mai. 2 |70

»| à Bœufs de travail , pour 5 heures. . AURAS Fimo Re » [60

»| à Employés de la ferme , pour 43 heures . MR ET 6 |4i

24 [oi

Pour Balance à nouveau , : . »| » 24| oi



| ( 599 )

1824 . AVOIR

is
:

| S

| | ; Pour Bälance : . . , . | » h » 1 185) ES

|

ï
1 [85

|

EN 282 % : AVOIR

| Roux Balance , " 720 . »| » » 94

Bl| pme 24 ml y me ) —
;

4 Pour Balances 2 2 NII » | 50!

ju al | =

pl 1824 .
|

AVOIR
ii 41

a
4 Pour Balance . : 1. . ‘ dsl 24 | 05

1) +NDS
1

oi

» |P

6 || Le PR Te Be

ml 24 | 05
24[0 2 — —| — =|

| |
»4l6l



( 400 )

DOIT TRÈELE ,

DOIVENT

1824 |
Mai. | 2| à Main - ’ œuvre , pour journées du 25 avril au °". mai. . . 2 lui

24| à Chevaux , pour 18 heures de travail du 29 avril au 23 mai. 2 |mol
| ' auBœuts detraval , pour heures . . . « . . . . « » id
»| à Employés de la ferme , pour ry heures . . . . . . . 2 [85]

aux )
8 h6

|
Pour Balance à nouveau . . . | »| » 8 |æil

CAROTTES ,

1824 .
Mai.

- [24

23| à Main - ' œuvre , pour journées , du 16au22 courant . . . 8 |5}

24| à Employés de la ferme , pour 15 heures de travail , du |

20 avril au 23 mai. Eee D DIU MANUE ie RTS 2 il
3o| à Main - ’ œuvre , pour journées , du23au 29. . . + . . » di

11 [21

Pour Balance à nouveau . . . . | »| »

DOIT ENTRETIEN |

à M. Louis , maréchal , suivant le détail au brouillard .,

|
|}

| |
Pour Balance à nouveau .

DOIT ORGE

| LT
| 2] à Main - ’ œuvre , pour journées , du 25 avril au ° . mai. 1 |60!| |

L>4| à Chevaux , pour 97 heures de travail , du 29 avril au 23 mai. 13 | 5511
|

[ 7 | :alBænts de travail , pour 60 heures . . . .! 4 EE 7 |20

| ») . de la ferme , pour 67 heures , . . am 10 |05| | |
A BE a
| 32 |40

eee eme = = = |S=
le Pour Balance à nouveau . . »] » 32 [40

—



( 407 )

Pour Balance . .

8 | 26

ES 1824 . AVOIR

; Pour Balance . . 11 5x

4 |
= [à

E\ DES BATIMENS . AVOIR

|

Pour Balance . . Ce AS Ut »,

AVOIR

»
|

I »|

|
I »|

[ Pour Balance , .3 || 33 40



DOIVENT

( 402 )

RACINES EN

1824 .
Mai. | 2

DOIVENT

F À ; j p À
à Main - ' œuvre , pour journées , du 25 avril au °' . mai, .

Pour Balance .

POMMES DE .
1824 .
Mai. | o

10

10

28

OL

30

DOIT

à Main- ' œuvre , pour journées , du 25 avrilau (°*, mai.

à idem , pour idem , du 2 au 8.

à idem , pour idem , du 9 au 15.

à Caisse , payé pour une journée .
à Main- ' œuvre , pour journées , du 16 au 22 courant , .

à Chevaux , pour 28 heures de travail , du 29 avril au 23 cou-

rant .

à Bœufs de travail , pour 33 beures 24700

à Employés de la ferme , pour 107 heures . .

à Main - ' œuvre , pour journées , du 23 au 29 courant . .

Pour Balance à nouveau . .

1824
Mai. | 4

9

10

16

23

24

28

à Caisse , payé à compte de ’ épointage des perches . .

à idem , payé pour épointage des perches .
à Débiteurs du lieu , pour autant redà à Calixte sur ’ épointage
à Main - ’ œuvre , pour journées , du 2 au 8 courant . .

à idem , pour idem , du 9 au 15 courant . .
à Caisse , payé à Divers , pour épointage de perches
à Chevaux , pour 58 heures de travail , du 29 avril au 23 mai.

à Employés de la ferme , pour 82 heures .

à Caisse , payé pour conduite de perches .
à Main - ’ œuvre , pour journées , du 23 au 20. .

Pour Balance à nouveau , .

3

7 |

1 [0

24 | 1)

3 |2ÿ

12 | |

2 |10!

12 | 10

36

» j0

103 |}



,
1824
Mai.

NW! TERRE 1853 ,

MAGASIN . AVOIR

|\ par Gérard , irrigateur , pour un teudelin de pommes de terre .

24| par Vaches , pour 22 teudelins de betteraves consommés du

°r, au 24 courant .4

»| par Divers , pour vente de 3 tendelins de pommes de terre .

Pour Balance à nouveau . .

D. 3

Pour Balance . .

01! NIÈRE . AVOIR

115 | 70

Pour Balance . .



DOIT

1824 .
Mai.

DOIVENT

à Mä# - ' œuvre , pour journées , du 25 avril au °*. mai.

à Caisse , payé pour 3,000 kilogrammes de paille .
à Man- ' œuvre , pour journées , du 2 au 8 courant . .

à Caisse , payé pour conduite aux dépôts .

à Main - ’ œuvre , pour journées , du 9 au 15.

à Caisse , payé à Divers pour journées .
à Main - ' œuvre , pour journées , du 16 au 22. .

à Chevaux , pour 254 heures de travail , du 29 avril au 23 mai.

à Bœufs de travail , pour 94 heures .

à Employés de la ferme , pour 292 heures . .

à Main - ’ œuvre , pour journées , du 23 au 20. .

Pour Balance à nouveau . .

BOEUFS À

1824 .
Mai.

à idem , pour idem , du 2 au 8. .

à Caisse , payé pour cordes . .. . . . . .
à idem , payé pour frais de conduite .

à Main - ’ œuvre , pour journées , du 16 au 22 courant .

à Caisse , payé pour frais de voyage . .

à idem , payé pour un jour de pansement .
à idem , payé pour cordes , .

à Main - ' œuvre , pour journées , du 16 au 22 courant . .

à Divers , pour leur consommation , du °7, au 24.

Caisse , payé à Gérard pour frais de voyage .
FAMain - ’ œuvre , pour journées , du 23 au 20. .

Pour Balance .

Main - ’ œuvre , pour journées , du 25 avril au °*. mai. . . IT 20



( n05 )

MIER . AVOIR

ee ca -cre æ|

Pour Balance . . . . . [ol »| 212 |15

|

|
di

212 |19

| =

' ENGRAIS . AVOIR

Ugo,1024 ,
| Mai, ar par Caisse, reçu pour vente de 4 bœufs , ANRÀ 8! 996 |05

Pour Balance à nouveau n| »] 55r [89



( 406 )

DOIT CHANVRE

n res
1824

==

Mai . | 2| à Main - ’ œuvre , pour journées du 25 avril au 17 . mai. . . x 05

10] à idem , pour idem , du 2au Doi Mere 1 l05

16| à idem , pour idem , du gau15 . . : - » [70

30| à idem , pour idem , du23au 29. . : » [35

811

Pour Balance à nouveau , . . | »| » BIS

É 2

DOIT SÉPUL )

1824 .
F

Mai. | 9| à bois de service , pour 6 planches de sapin , à 1 fr. 1o cent .

16 fourntesile Sicourant . : nee ee re tee 6 {60

21| \ à Caisse , à lui payé à compte . +, » : + + + 18 | »

23| ( à idem , a luipayé à compte . + + . el . . « *\ e 12 | »|

à idem , à lui payé à compte . SR A CR PRE Es 20 | »

PE one |
56 |Go!

Pour Balancea nouveau . . . | »| »| 56 |6o|

DOIT BASTIEN /
) U

1824 .
Mai. | 3] à Grains en magasin , pour 40 litres ' avoine livrés ce jour 1 |70

la Gaïsse , a lui payé à compte . . . + + 2 . «+ + 60 | »

à |
6x |70 |

Er = I |

Pour Balance à nouveau . . . | »| »| 61 |70

2 AT
7

DOIVENT BLES |
I

1824 .
Mai. | | à Main - ’ œuvre , pour journées du 25 avril au ° . mai. . 77 |o7

ro] à idem , pour idem , du 2au8 courant . : . 22 |12

16| à idem , pour 22e du) (0Ïau 10: A MPROUE 22 |ôt

23| a idem , pour idem, du ro au22 . V0 AUrE 7 [30

3ol à idem, pour HT NE EU IE RE AE A | 26 [68

a — Er eu far:
155 |68

Pt Ce / Slmrls
Pour Balance à nouveau . . . ne RELe nl Lo)



( " 407 )

Menuisier . AVOIR

Pour Balance . . “. . . . | »| » 3 [15

mor
[ l

Pour Balance . , 56 | 60

56 |60)

Chef de main - ' œuvre . AVOIR

1824 . AVOIR

Pour Balance NE nat »| »| 6: ]|707

6x | 50
a — A Ne Fil

Pour Balance RS St nl 1501168

ER On ee) VE
68

= = = | —| —
155 |



DOIT

( 408 )

GÉRARD ,
= | |—

1824 . |
Mai. | 4l à Deer ! pour un tendelin de pommes de terre et 25 fagots . D, 3 (5!

10| à Labour étranger , pour labour de 7 hommes , à toises de

terrain . 3 |60

23| à Caisse , à lui payé à compte . . I

24| à Racines en magasin , pour un tendelin de pommes de terre . Te

30| à Grains en magasin , pour un résal blé et 20 litres grains |
derebut . 1) *

24 104! |

Pour Balance à nouveau . . »| » 24100) | ||
| | 18

DOIT BER | (

= = =
1824
Mai. | 3] à Grains en magasin , pour un résal de blé livré au maître |

berger . 19 [0e|
9| à Caisse , payé pour repassage de forces . » [15]!

12| à idem , payé pour craie . » [ro

23| à Main- ’ ' œuvre , pour journées du 16 au 22 courant . 20 |2% |
21] à Divers , pour la consommation du °". au23 . . . | 23 | |

à Employés de la ferme , pour 83 heures ce travail du 29 |
|

avril au 23 mai. 12 [45

7x |75

Pour Balance à nouveau . . »| »| #71 |n6 |

V A7 \
DOIVENT ENGRAIS D

=
1824 .
Mai. |r1| à Caisse , Payé pour germes ' orge . à 1 [351 |

»| à idem , payé pour frais de voyage . . » [4o| |

12] à idem , payé pour 1,417 liv. de chiffons , avances déduites . 27 |95 |

21| à idem , payé pour 25 livres de chiffons . » |8o|? |

24| à Chevaux , pour 23 heures de travail du 29 avril au 23 mai. 3 45 |
»| à Employés de la ferme , pour 9 heures x [35

35 [30| |

Pour Balance à nouveau . . >| ol 65134



2

ere

Pan

TR

Irrigateur .

( 409 )

Pour Balance . ,

Pour Balance . 72 | 95

71 | 75

DIVERS . AVOIR

Pour Balance . 35 | 30ts

D CR EEE (er
35 | 30RE SR " SE

Es É

° . LIVR .



DOIT

( 410 )

Marcuenire MOINE ,

1824 .
Mai.

DOIT

{
16] à Caisse , à elle payé à compte .

Pour Balance à nouveau . .

1824 .
Mai.

DOIT

à Caisse , payé pour filature de paille ' emballage . .

à Main- ' œuvre , pour journées du 2 au 8 courant . .

à Caisse , payé pour frais de voyage .
à idem , payé pour frais de voyage au charbon .

à idem , payé pour passage ' oreilles sur la meule .

à idem , payé pour brosses et fil de laiton .

à idem , payé pour passage ' oreilles sur la meule .

à idem , payé pour emballage ' instrumens . .

à M. Louis , suivant le détail au brouillard .

à Chevaux , pour 45 heures de travail du 29 avril au 25 mai

à Employés de la ferme , pour 70 heures . .

à Caisse , payé à M. Louis pour 17 livres de ruban .

à idem , payé pour filature de paille ' emballage . .

Pour Balance .

1824 .
Mai. 12

23

à Caisse, à lui payé à compte . . . . . . . .

à Grains en magasins , pour un résal de blé livré ce jour . .

Pour Balance à nouveau . . »] »

FABRIQUE | |



Cuisimière . AVOIR

| |

Pour Balance . . . AC 5) DES 30 | »

LEE RENE ai ar
— — — — —

' INSTRUMENS . AVOIR

1824 |
Mai. | 4| par Caisse , recu pour vente decharrue : } Li| 240007 IN ANR 110 | »

10| par Divers , pour ' envoi de ce jour , suivant le détail au

RE A Ne elle eN are M ele) de .| 300 | »

16| par divers Débiteurs , pour envoi ’ instrumens à M. Cosson

de Lunéville . . . . . A ANNE AS Rae 133 | »

|

543 | »

TT CONS = tr = —_—
Pour Balance à nouveau , . | »] »] 259 [35

50]

USM En|
26 | 50

I sl |

Pour Balance NAT ai al al 20)

|

|



DOIVENT

|:
Pour Balance . . . .

DOIT

1824 .
Mai. | 16

24

24

à Caisse , payé à Derlange , pour fourniture de petits cer -

cles , ctc. .

à Chevaux , pour 8 heures de travail du 29 avril au 23 mai.

a Employés de la ferme , pour 4 heures . .

DOIT ENTRETIEN DU MOBILIER DE

Pour Balance à nouveau . . . | »] » 5 |o1!

1824. |
Mai. |24| à M. Louis , maréchal , suivant le détail au brouillard . . . 24 | > |

28| à Caisse , payé au bourrelier pour réparations . . . . . . 8 | |

32 | |
Il

= = cal

Pour Balance à nouveau . . . | »| »] 32
|

DOIT LAURENT , €

1824 .

{

Mai. |16| à Caisse , à lui payé à compte . . : + . : : . a 20

Pour Balance à nouveau , »| »] 20



( 45 )

ET PERTES . AVOIR

1824 .

|
Mai. |11] par Caisse , reçu pour échange de sous . . . 80!

| 16| par idem, recu pour idem. »

28| par idem, recu pour idem.

— — — — — — —

| = — | "

|
Pour Balance à nouveau . .

LERIE . AVOIR

Pour Balance . : 1. 21 » 5 [ob

| Pour Balance =) - 4 . ll 2132

Charron . AVOIR

Pour Balance . . © . . - | > L21120



DOIT

( 414 )

Anr . JOLY , ©
|

1824 .
Mai.

t Û
10| à Labour étranger , pour labour de 5 hommées 8 toises au jar . 2 |éi
16] à Caisse , à lui payé à compte . . 30

32 Gi

Pour Balance à nouveau . . » |» | 32 |66

DOIVENT DIVERS

LL.

DOIT

16| à Fabrique ' instrumens , pour envoi ’ instrumens à M. Cos-
son de Lunéville . .

Pour Balance à nouveau. .

|
133 | »

133 a
|

133 FI

1824 .

DOIT

Mai. [25] à Caisse , à lui payé à compte . .

Pour Balance à nouveau .

VENTZ ,
!

1824 .
Mai. 3| à Caisse , à lui payé pour solde jusqu ’ à ce jour .

Pour Balance à nouveau . .



( 41 )

Domestique . AVOIR

Poun Balances lee deg No 32 | 66)|

| BNC
||

DÉBITEURS . AVOIR

4| par M. Tülliard , pour ma remise en un mandat de la Société

’agriculture de Montbrison , au 4 juin prochain sur

Nancy. 65 | »
30| par Caisse, reçu de M. Bertier de Méhoncourt . . 50

Pour Balance Ni PSE 18

133
ee Li

Maréchal .

|
Poux Balances : 21 ( | SlSRT80

||

Tonnelier .

Pour Balance , 7405 NS RS NME
———__" _ ————— {l



DOIT

( # 6 )

M. BERTIER père

Dec

28

DOIVENT

Mal. | 4] à Caisse, à lui payé à compte . .

à Grains en magasin , pour 12 résaux ’ avoine à 7 fr. 75 cent .

à Racines en magasin , pour 2 tendelins de pommes de terre .

Pour Balance à nouveau . .

|

1824 .

23| à idem ,

DOIVENT

pour idem ,

29 avril au 23 mai.

du 16 au 22.

Mai. |16| à Main - ' œuvre , pour journées du 9 au 15 courant , .

24| à Employés de la ferme , pour 112 heures de travail , du

Pour Balance à nouveau , .

Mai.

1824 .

12] à zdem, pour

| | | | | Ll

DOIT

idem.

3] à Vaches , pour prix ’ un veau né ce jour . .

Pour Balance à nouveau .

GÉRARD ,

1824 .
Mai. 3| à Caisse , à lui payé à compte . .

Pour Balance à nouveau .

|

|
|



| ( 417 )

‘ Propriétaire . AVOIR
re me

& PourBalance . . ) . }. ) + 2 »] »| 163

il
Pour Balance , : . 7 »| »] 24187

k r 24| 87
=| = = | = | ——| —

X - À ’ ' ENGRAIS . AVOTR

| Poux: Balances 7500 »| » 12

ô| »

+
La

il 12

D . Marcaire , AVOIR
EE— — — — —

A :

10 Pour Balance . . . . . | »| >» 10| »

IF = = = =

< |



1824 .

DOIVENT

Ma. |16| à Main - ' œuvre , pour journées du 9 au 15 courant . .

24| à Chevaux , pour 48 heures de travail , du 29 avril au 23 mai.

»| à Employés de la ferme , pour 150 heures . .

Pour Balance à nouveau . »

1824 .

Mai . |16| à Main - ’ œuvre , pour journées du 9 au 15 courant . .

24\ à Bœufs de travail , pour 172 heures de travail , du 29 avril

2 À
au 22 mal. . . . e

»| à Employés de la ferme , pour 40 heures .

Pour Balance à nouveau . .

DOIVENT

1e

20 | 64

6 | >»

27 | 64

»| »| 127164

MENUES CULTURES
|

1824 .

D

Mai. |24| à Divers , pour leur consommation du °”. au 23 courant . .

à Employés de la ferme , pour 5 heures de travail , du 29 avril

au 23 courant . .

Pour Balance à nouveau . .

OIVENT

1824 .
Mai.

|
3] à Caisse , payé à M. Ferry , à compte de 1824. .

Pour Balance à nouveau .
——{



( 419 )

| CNT
Pour Balance . | » 30 | 20

| |
|21 | |

à #2: | | be]
3

| | 30/20
=

=
= =

|
——= | —=

Lab.

ES PRÉPARATOIRES . AVOIR
|

Pour Balance : 41) 10 ASUS) 27 [64

106 | 84

_ | CHES .
A AVOIR

| | 1824
$ \dIh | Mai. | 3 par Veaux à ’ engrais , pour un veau né ce jour 6

11] par idem , pour un veau né ce jour . . : . . . . . . 6

Pour Balance . . . :. 1 94 184
—| Le ARE ES _
10û 106 | 84

— EE _ — = = =
:

= | —=

M ,/BUTIONS , 1824 . AVOIRal | Laure: ex ) in RataEE ———_—_——_— és RL ET

60

Zf ER
fc D

Pour Balance . . . 125 | 6o
|

1



( 40 )

EEE

Pour Balance . . . . . | »

BOIS DE

DOIT M. Taomas

CH

DOIVENT

à Grains en magasin , pour 2 pots graine de lin , °. qualité .

à idem , pour un résal ' avoine . .

à idem , pour un résal ' avoine . .

Pour Balance à nouveau . . . | »

SH

©

©

|

1824 .
Mai.

24

DOIT

»| à Bœufs de travail , pour 29 heures .

à Main - ' œuvre , pour journées , du 2 au 8 courant .

à Chevaux , pour 14 heures de travail , du 29 avril au 23 mai.

à Employés de la ferme , pour 17 heures .

Pour Balance à nouveau. . . . | »

J . NOVIA

VESCES DE

1824 .

Mai. 9| à Caisse , à lui payé à compte . .

DOIT

Pour Balance à nouveau . . | »|] »

THOUVENIN ,

1824 .
Mai. 9| à Caisse , à lui payé à compte . .

>
Pour Balance à nouveau . . »



E
mn—

AS

CHAUFFAGE .

1824 .
Mai. | 4} par Gérard , irrigateur ,

Pour Balance à nouveau . . | »| » 50

BERTHIER . AVOIR

75

75

à É PRINTEMPS , 1824 .

|

Domestique.

63

CARAv Pt OA L|
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DOIT

9
Pour Balance .

M . PANGE | !

1824
Mai.

DOIT

ro| à Fabrique ’ instrumens , pour ' envoi de ce jour , suivant le

détail au brouillard .

Pour Balance .

16 | »

267 |35

283 |35| || |
|]

|

Nicoras FÉLIX , | Din

1824
Mai.

DOIVENT

ro| à Labour étranger , pour labour au parc Maillard .

23| à Caisse , à lui payé pour solde jusqu ’ au 30 avril der -

nier . .

Pour Balance à nouveau . .

TOURTEAUX
1824

Mai. | à Caisse , payé pour conduite de 104 pains de lin. .

11| à idem , payé pour frais de voyage . .

24\ à Chevaux , pour 49 heures de travail , du 29 avrilau 23 mai.

»| à Employés de la ferme , pour 24 heures .

25| à Caisse , payé pour 115 pains de graine de lin

»| à idem , payé pour frais de voyage. .

28| à idem , payé pour conduite , .

»| à Débiteurs du lieu , pour fourniture de 554 pains de lin , par
Poirot . D RARESSR SRE

Pour Balance à nouveau cræ =——
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Rp SERVICE .
:

AVOIR

eu
Be]

DT | 1824.
Mai. | 9| par Sépul , pour G planches de sapin fournies le 8 courant . 6 | 60

f

Î Pour Balance à nouveau . . . . | ,| , 6 60
|

( le Marquis DE) . AVOIR
rl , 5

nn: 1894.

|
|

Mai |12| par Caisse , reçu à compte , . . . . . . . . . . | 283 | 35

PT | “A

| 283 135

à Pour Balance à nouveau
mi

° 6 =.
fl SA UIEA IRES 7 135
fl LL
D : :
1 Domestique . AVOIR

BouriBalance : 02102270 146 | 32

) 146 |32

b

ÿ TN
x ' HUILE . AVOTR
AN . 14

| || 11824.

, |
Mai. |24| par Bergerie , pour 24 pains de lin consommés par les mou -

l | Sd ana courants 6) 42002 4 ) run 9 | 60

A!
>| par Bœufs à ’ engrais , pour 424 pains de lin et de navette . . 169 |60]

fil Pour Balance VUS call ) 5al 44

) | F ECCRE

: 4
| à14 1

17
|

ere — TA

Al 237 [65

ne ——————_ — = = | Se

53
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L; DOIT BARBÉ , |4
x
+ )P4 re

Û 1824 .
Pi Mai. | 23 AlCaisse , à lui payé à compte . DA te dt 2e MERE 100
Î ‘ PCR EC _ ! — _

Pour Balance à nouveau . . . | »| »} xoo| »!

Le

É: DOIVENT COCHONS . (

1824

|
0

Mai. |24| à Divers , pour leur consommation du °”' . au 24 courant . . 27 RM,

»| à Employés de la ferme , pour 5 heures de travail , du 29 avril |

D AE TO PRE SR NRUSma ErEn NAN seleteieeat e es

Pour Balance . . . . . . || >| +281 )

7 . ui |
DOIVENT POMMES DE

" »f
5

= ——1824 . |
Mai. |ro| à Main - ’ œuvre , pour journées du 2 au 8 courant . . . . 10 |? |

23| à zdem , pour eme dut6aupo hi Lure x F4 |
24| à Chevaux , pour 18 heures de travail , du 29 avril au 23 cou- |

rant . . . . . . , . . , , . À » » , , . 2 pli!
|>| à Bœufs de travail , pour 8 heures . . . , . . . . ; » [of |

»| à Employés de la ferme , pour 36 heures . . . . . . ? 5 4 |
EN |

20 |
|

| | Il

Pour Balance à nouveau . . | » 20 [ AU |

DOIT MILLET |

o} =
1824 .
Mai. |ro| à Maiu - ' œuvre , pour journées du 2 au 8 courant . . . . 2 [nl

|

14| à Employés de la ferme , pour 10 heures de travail , du 29 avril
| |

au 23 mai. 1 ï |
—| ||

3 si |

|Pour Balance à nouveau . »|] » œ _
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j .

RES| F

Pour Balance .

NS. CHONS .

" 11
| MI1824.

"| Mai. | 2] par Dépenses de ménage , pour un cochon tué . 56 | »

T4
| |

Lee

pi
56 | »

? a =]

PourBalance à nouveau , . 28 | 25

D TERRE , 1823 . AVOIR

4
AD MEET

ph Pour Balance , 20 | 78

I |4 QE

Le

Lo
|

) |
+

Li His , BR Liane
a

=
20 | 78

[ ET | 1824. AVOIR

= "

fl Pour Balance 3 168

1 |

2}
3 |[68

El — — — — = | = | — | —

€
2 « LIVR . 3x
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DOIT MÉTEIL DE SEIGLE |

1824 .
Ma. 10! à Main- ’ œuvre , pour journées du 2 au 8 courant . . . . . nP ( 7

Pour Balance à nouveau . . . | »| » 7| 99|

Se SALE

DOIT MÉTEIL DE BLÉ

1824 .
Mai. |r0| à Main- ’ œuvre , pour journées du au 8 courant . . . . 22 |54

Pour Balance à nouveau . .

DOIVENT CHE

1324
Mai. |24| à Divers , pour leur consommation du ° " . au 24 courant . . 186 [oi

»| à Employés de la ferme , pour 125 heures de pansement , du

2oynlans8 ) mal te RASE Aa eee 18 |7i

Pour Balance à nouveau . . . | »| »] 64 [où

DOIVENT BOEUFS DE

1824 .
Mai. |24| à Divers , pour leur consommation du °*. au 24 courant . . 184 |o7

à Employés de la ferme , pour 150 heures de pansement , du

DOAVTUAU23m . 0 PA UE ee dE de 22 |50

PourBalance à nouveau . . . | »| »| oo |[6i

DOIVENT EMPLOYÉS DE

1824 .
Mai. |25| à Caisse , payé à Guillaume pour 15 jours de service . . . . 4 |50

Pour Balance . :: 1 4202 321 |60

326 |10

= _ —

El
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E ET ÉPEAUTRE , 1824 . AVOIR

7199)
PonsBalance Li 1 10 ) 5 |\99

=| = a —
SL —

7199

LÉ ET ÉPEAUTRE , 184 . AVOIR

| Pour Balance . . . . - . | »| >] 22

IE. VAUX . AVOIR .
|

1824.
b | Mai. |24| par Divers , pour leur travail , du 29 avril au 23 mai. . + 140 | 25

3 nh
Dan Balances 20 0 0) NH ILencesUEEN yo

8 |rù

21 Ne De

Le |
209

)4 FE)

DE, TRAVAIL .
_

AVOIR
+ |

1824 .

, 47 Mai. | 24 par Divers , pour leur travail , du 29 avril au QUTIAL 1 UE 119 | 92

Pour Balance . . . . . . | »| »| go 65

22 |)

6
206 157

4" 4 —=
Lame |

0 bl

DE. LA FERME . APOIR

182 4. |
, - EP

|
, D NLa 25 È a ' U |
4 (fo Mai. |25| par Divers , pour leur travail , du 29 avril au 23 mai. »| 5] 326

| xo

ol ol |

26 |° 326 |1o

a A = = = [ = —

Pour Balance à nouyeau . . : | »| »\ 321 | 60
| |
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FOURRAGES EN

F
1824 . {
Mai. |24| àEmployés dela ferme , pour 76 heures de travail , du 29 avril

au 23 mai. .

DOIVENT

Pour Balance .
IL

285

RÉSIDUS

Lol

DOIVENT

Pour Balance . .

Mai. |24| à Chevaux , pour 3 heures de travail , du 29 avril au 23 mai.
»| à Employés de la ferme , pour 8 heures . . .

Pour Balance à nouveau . .

SAR

Mai. |24] à Chevaux , pour 43 heures de travail , du 29 avril au 23 mai
»| à Employés de la ferme , pour 101 heures ,

Pour Balance à nouveau

Tee
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AVOTR

1824 .
Mai. 24 par Chevaux , pour 1,500 kilogrammes de fourrage con-

sommés du 21 au 24 courant .

par Bœufs de travail , pour 3,070 kilogrammes .

par Vaches , pour 160 kilogrammes regain . . .

par Bergerie , pour 390 kilogrammes foin et sainfoin .

par Bœufs à engrais , pour 2,740 kilogrammes foin et regain .

Pour Balance à nouveau . . . . | »

ILLERIE . AV

1823

par Bœufs de travail , pour 480 cuveaux de drages consom -

més du 21 au 24 courant . .

par Vaches , pour 600 cuveaux . .

par Cochons , pour 240 cuveaux .

par Bœufs à ’ engrais , pour 1,080 cuveaux .

Pour Balance à nouveau . . . | »

48 | »

60 | »

24 | »

108 | »

240 | »

»| 240 | »

19 :

Pour Balance .

Pour Balance
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DOIVENT

1824 . |. #
Mai. |24| à Employés de la ferme , pour 21 heures de travail , du l |

|
agavrilau nomma in ne ) | 3 |x5M {|

3 (15| |

SISI = |

PourBalance à nouveau , . . | »] » 3 [15 |

DOIT M . TILLIARD xs , D]

1824 , |
Mai. |25] à Divers débiteurs , pour un mandat au 4 juin prochain , sur

Nancy , de la Société ' agriculture de Montbrison , . . 65] »

|Pour Balance à nouveau , . .

DOIT GAUDE DE | IR

1824 .
Mai. |30| à Main - ' œuvre , pour journées du 23 au 29 courant . . . 18 |2

Pour Balance à nouveau . . .

N©
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1894 . AVOIR

|
ue 11

fl

1 à Nancy . AVOIR

{l A RAUE , el :
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sit à

fil

E | PRINTEMPS . AVOIR
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Observations sur le 1 . Tableau .

Ce tableau , ainsi que le plus grand nombre
de ceux qui suivent , forme autant de livres
auxiliaires ou cahiers de format in- °. , ordi -

nairement oblongs , Mais de dimensions diffé -
rentes , selon que ' exige ' étendue des tableaux

qui les composent . ' unité adoptée dans le pre -
mier tableau est une heure de travail ’ un

bomme , que ’ évalue , dans ma comptabilité , à

15 centimes . Lorsqu ' une page est terminée ; on

en fait le dépouillement , et on porte au jour -
nal , en un seul article , au crédit des Employés
de la ferme et au débit respectif des comptes
auxquels le travail a été apphqué , le résuliat
de ce dépouillement .

Chaque . employé a au grand - livre un compie
particulier , au débit duquel on porte tout ce

qu’ il recoit pour salaire . Au bout de ’ année ,
ces comptes sont crédités par celui ’ Employés
de la ferme , de sorte que ce dernier se trouve

chargé de toutes les dépenses qui ont été occa —

sionnées par les employés .
Au crédit de ce compte figure la valeur de

tout le travail qu’ ils ont exécuté pendant ’ an -
de LIVRE. Ge
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née , et la balance indique si ' heure de travail

a coûté plus ou moins cher qu ’ on ne ' avait

évaluée !

On remarquera que , dans ’ indication des

comptes de récolte auxquels le travail ’ ap -

plique , on ' indique pas ’ année lorsqu ' il est

question de la récolte qui doit se faire dans ’ an -

née courante : ainsi , dans le cours de ’ année

1824 , on dit blé 1823 , pour le travail employé
à battre le blé de la récolte précédente ; blé

1825 pour les travaux de semailles , et simple -
ment blé , pour les travaux occasionnés pour la

récolte de ’ année . Cette observation ' applique

également aux autres tableaux ainsi qu ' aux écri -

tures du journal . Le nombre ' heures qui sont

portées au dépouillement est plus considérable

que le total des colonnes du tableau , parce

qu ' on y ajoute un nombre fixe ' heures par

jour , qui sont employées par Îles valets à soi -

gner et panser les bêtes ’ attelage . Ce nombre

étant toujours le même , il ’ était pas nécessaire

de ' écrire tous les jours .
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" . TABLEAU .
EMPLOYÉS DE LA FERME ( heures de travail ).

:
HA a MAS “ ss ; TOTAL

x THOUYENIN , BASTIEN , M. LEON , RÉVEILLER . LOUIS . NOVIANT . MANSUY FÉLIX . GÉRARD . GUILLAUME . général DÉPOUILLEMENT
DATES . CHARPENTIER . CHEF DE MAIN - ' OEUVRE , CHEF ' ATTELAGES .

dés heures
:

À e travail .

Heu heures heures heures heures heures ueure heures heures PARU Robe :ui F ’ de à “Je
1824 . 56 ' obbiBér dela Pernod , a iuil rodorees 0,1 4 fabriques . . . 74 400 0 Norge . ne . 9 | #: labour étranger , 7h fbourssisiits es 0 9 pommes de terre . . . . : } 9 [ 5h lin,5k - fourrages en 5 L 84

Mobilier de la ferme . . . . . . . . . 118 \vril 9 labours . . 422010
Re L Magasin , . . : . . % . . | 10 Fabrique ’ instrumens . . . . . . . 70

30 lidem 10 [ 5% lin , 5b . : betteraves . | 10 | ldem . . . . . . . . . . . . . . . | 9 | "engraisdiv . ! " dist . 7" orge , 2 construct . orpetiuse SEA LI €| 2h . labour . 7 » labour ch fumier , 4h constr . A 2021 EE DE€ ) » » 85 | | Mobilier de la distillerie . . . . . . 4CR AR ‘
5h : tourteaux ’ huile . | 10 | | des bâtimens . . . . . . . ! 9 étranger . . . . . ! 9 | de bâtim . , 4 ! trèfle 9

Blés 1823
Mai 1 | 4h - idem , " : fabrique , 5h : lin , 5h : orge . . . . . . | 10 Gt : orge , " : pomm . de trèfle . . . . . : . : . ) 9 ( 5h trèfle 1825 , - orge . ! 9 [ 5h orge , 4 : labour . . . 9 [ 5 orge , 4 % labours . . . } 9 | labours . . . . . . . . . . . . . 1 0 [ édem . . . . . . . . . . . . . . . ,l ro » » 86

Aÿbihe 803.
EN

. À ES : 3 Uz 1 1 OR CR
4b. distillerie . . . . . . . | 12 terre 1823 . . . . . . . . . . ] 9 : à 5 ; ë

2 » » » » » » À » » » » » » » » » » » » » Sarrasin 1823 . . . . . . . . . .
»

|| ns « à : ; L FEAR RS LOL en aan
DE Zn. Pie . 21 b. fumier , 3 : pomm . houblonnière . . . . . . ! . | 9 Alabours . . : . . . . . . . . . 9 labour . . . . . . . . . . . . . . } o [plâtre ’ engrais . . . . . . } 9 | Imenues cultures pré - 5 ! fourrages en mag . » » 83 à3% | Imobilier de la ferme . 5h: houblonnière , 7 7 , P è RE RES Betteraves . . . . . ! . . . . . . . . . .

k lin : . . . . . 42 : . . : . 1 10 | ' deterre 1823 . . . . : ; 1 10 ; paratoires . . . . . . . . . . | O | 5h: fumier . . . . . . . . . . | 10
0

4 lidem . 1 .lro llhonblonnier @eei 42/10 Îabour : : . . : . : : . : . 17 0 Mtourteaux ' huile . 1719 den . . . se 4 à 9 lkdem . . . . . . . . . . . . . . . . 1 9 Itrèfle 1825 . . . . . . . . . . ! 0 [ 5 idem ,4 labours . . | O0 Îédems . . . . . . . . . . . . . . . | 0 » » 84 -
SRE

PTE RE
pee PÈRE

de eo ve
: AMP SR BE noie. ï ë Ê ñ , Bb: 2 Le FR EL +

5 | +. blés 1823 , 2 ! mob . idems . . . . . . . . . . . 1 10 [ idem . : . . . : . . : . . . . . ,1 0 5h : trèfle , 4 ° ponimes idem . . . . . . . . . . . . . . . . 1 9 [ 5 menues cult . prép . , Oh: idem , 4 fumier . . . | 9 pr pommes de terre , 5 : trèfle , 5h : pommes » » 84 | | Pommes de terre . . . . . . . . . . . . .
ÿ >rr h. AG geAR a WASDODUTS. 4 , 5542 . . re DS Ve LRAd GrmaeN cl ru dé terres . . . | 91 4 " labour : ‘ 9

Cr ï
Lt ri 9 ae terre 1823 10 Poumes dé tar 4h

6 | mobilier de la ferme . | 9 [ ldem . . . . . . . . . . . . . . . | 10 | 5b. pommes de terre , pommes de terre 1823 . | 9 Jidem . . . . . . . . . . . . . . 9 | ér- idem , 5 idem . . . | 9 | fumier . . . . . : . . . . . . . . ! 9 | 4V- fumier , 5 : labours . ! 9 | Pt- fourrages en mag . » » 83
Carobtes

4e fumier . . . : . . . . . 9 \
:

5h . pommes de terré . | 10
ph

. ST NN Metsae le
S : : ; ; Fb. ÿ ‘ fh . Dl4 e 2h. is nn pure

7 | %: idem , 5 : fabrique . | 10 res «à Ac du totlfimierens co de idem rar a 0 Penn at . . . T0 9t - 1dem , pr leb . étant : 0 5 plâtre d engrais , el 5h: sdem , 4 idem . . . | 9 8 fourrages en mag . » » 83 1ERe
ee

DONNER RE
3 " vesces de print . .| 8 Bprés ir Vitesse ] 10 Vesces de printemps . . . . . .

; dern . . . . . . . .| ro Imillet . . . . . . . . . . . . . ] 10 [ idem . . . . . . . . . : . . . . . . [ 9 | | 5: fumier , 4 " vescesde 5h , labours , 4h vesccs 5t : labour étranger ,7 pommes de terre . . . . . 9 54 : labours , 4 ! fumier . | 9 | 5t - fumier , 5k : prés . . . | 10 | fumier . . . . . . . . . . . . | 50 BG: INDE Mons Po Des UE ete8 iidem , 1 À
o la sp fumi *

3 9
printemps . . . . . . . . 2 . 5

c printemps . . . . . . . ! 9 UMIET . ss . . . ) T
Houblonnière . | . . . . . . . . . . . , 82 1,809

& F » » » » | lvesces de printemps . vesces de printemps . . | 5 » » » » » » » » » » 6 dr9 À Frais généraux , . . 112

to lidem idem . . . . . . . . . \ 10 houblonnières . . . . . . . 1 10 [ 5 fumier , 5 : pomm . fumier 48000 a tabou Le 9 | fumier . . . . . . . . . . . . . . } 9 | idem . . . . . . . . . . . . . . . . 1 9 [ labours . . . . . . . . . . . . . 1 O 5 : fumier , 5b - fourra - 5h : vaches , 5h . cochons . | 10 95 | Fumiers . . . . . ! , + 292
de terre . . . . . . . . . . . . | 10

As ges en magasin .. . . . | 10
1 Labours ot . . . hi ca ttes - » . 206

r lidem . . . . . . . . . . . . . . . ] 10 fidem . . . . . . . . . . . . . . { 10 [ pommes de terre . . . . . | 9 | | ": tourt . ' huile , 5h . idem . . . . . . . . . . . . . . . . [ 9 [ abours . . . . . . . . . . . . . } Oo | menues cultures pré - idem . . . . . . . . . . . . . . . | . | " . deterre , 4h prés , 6 : bergerie , 4h - frais 91 | Engrais divers 9; ;
eng . div . ! : fabrique } 9 paratoires . . . . . . . . . . 6 2h : fourrages en mag . | 10 | | généraux . . . . . . . . . . | 10

Distiller :

À Ha Le

12 dents . 11 : 24 da To [ idem . . . M . ' ro dem . : . 1,4 % 32 . 40 ) fabrique .. . 424004 . Ie demi . us . 15 . 0 Hide . sisi List 0 lavoine 1029 . 14 : 'MeDR LA LS . cer 8h : fourrages en mag . , 5b : idem ,5b- idem. . . , | 10 95
Sn

CAR ©
sessrserres À

; 3b . fumier . ,, . . . . . . . l 11 Tourteaux ’ huile . . . . . ,,, . . . . 924

13 | fabrique . . . . . . . . . . . . | 10 {frais généraux . . . . . . . ] 10 | édem . . . . . . . . . . . . . . 1 9 labour . . . . . . . . . . . . . . Gen . . . RU RU -.| " 6 | menuesculturesprépa - 8 : plâtre ’ engrais , idem . . . . . . . . . . . . . . . . 1 6 [ frais généraux . . . . . . | 6 | Ibergerie. . . . . . . . . . | 10 78 !| Constructions de bâtimens . . . 6
ratoires . . ces test 6 | | ab labours . : 11 : 9 10 Grains en magasin 3

14 avoine 1823 . . . . . . . . . | 10 | idem . . . . . . : . % . . . . . . | 10 | lavoine 1823 . . . . . . . . . | 9 | 5% avoine 1823 , 4h: avoine 1823 . . . . 40 9 | lavoine 1823 . . . . . . . . . } 90 [ labours . . . . . . . . . . . . . 9 | lavoine 1823 . . . . . . . . . | 9 [ 4 idem , 2h . prés , 4. (11124, ROER SERA | 94 Men # : es| | tourteaux ' huile . . . . | 9 fourrages en magasin | 10 enues cultures préparatoires . 40

15 | 8b: idem , 2 ! fabrique . | 10 | | pommes detetre . . . . . | 10 | idem . . . . . . . . . . . . . . 1 ‘ fabrique . . . . . . . . . . .[ 9 | 6® avoine , 3 % grains idem . . . . . . . . . . . . . . : 24 9 5 " avoine 1823 , " . idem . . . . . . . . . . . . . . . . 1 9 [ P" prés , 5h : pommes 3 . fumier , 74 bergerie | 10 9
Labours étrangers . . . . . . . . . . . 16

en MArASIN. . . . . 4e . « ommes de terre . .. | 10 déterre Lidl ab Plâtre ’ engrais,, . . . . . . . . . . 99
» 8 P 8

16 » » » à . de x » " 4
cl

” Ÿ » » : " ” » | | Fourrages en magasin . . : . . . . 76
A | RARE 1 4 ét 3 " ù È . ; : : Brésil iitaire RMS 14 0e pr

17 | sarrasin . . . . . . . . . . . . | 10 5h : frais généraux , 5h . sarrasin 1825 . . . . . . . . { r0 | [ | mobilier de la fermé . | 10 | harrasin 1825 . . . . . . . . 1 Oo [ lsarrasin 1823 . . . . . . . . | Oo | lsarrasin 1823 . . . . . . . . | O | lsarrasin 1823 . . . . . . . . | 10 | fourrages en magasin . | 10 | | bergerie. . . . . . . . . . 1 ro 97
Vach

L
a

DUR .à. ML T 10
.

aches . . ,0, ,OR LRNEEE , 0

18 | 5heidem , 5h : fabrique . | 10 Ilcarottes . . . . . . # . . : . . | 10 | | pommes de terre . . .. . | 10 | 5k. labour ,}: fumier , Hbonrs .ic 24 dus 9 [ labours . . . . . . . . . . . : . } Oo llabours . . . . . . . . . . . : . { 9 | labours . . . . . . . . . . . : . | 0 2h . idem , frais génér . . | 10 | lidem . . . . . . . . . . . . . . | ro 95 Cochons . . . : Meet . LR
ab : distillerie . . . . . . . | 9

L . %
Bérgerie . . . . . MC . . . Rs

ili ne . | : is génér : . . . . : . 1 10 Îfumier . . . . . . . . . . . . . . } 10 | | 4b- fumier ,5h: frais gé- CAE
CAE ARE fume eee 4 5t: fumier , 4 : labours . fumiers . sus . 1424 00 rais généraux . . . . . . . | 10 | ldem . . . . . . . . . . . . . | 10 :19 [ mobilier de la ferme . | 10 | | frais générauxk umier Fe à g

à
fumier 9 [ fumier 9 r,4 ours . | 9 {fu 9 g 1 95 Chevaux , pour pansemens non compris

20 | 5P : fabrique ,5 : mobil. idem . . 84 . . . ) x0 lhdem, . . . . . . . . : ,22 : ) 9 Mfumier . . 24 . . . . 224 1 ' dem . . . . . . . . 15 . . . . . 10 0 [ idem 04 19 [ idems . . . . . . . . . . . . . . 10 idem . . . . : . . . . . . : ,41 " 0 Pt: idem , 5h . fourrages NEO | EE 94
au présent tableau. . . . . . . . . . . . . . . 125

de la ferme . . . . . . . : | 10
: 1 ; Ë ù ; : : k

en magasin , . . . : . . . |
10

! :
Bœufs de travail , pour pansemens non

ax (9h: mobil . de la ferme , idem . . . . . . . . . : . . . 1 10 | 5k fumier , 5h : sarrasin 5b . fumier , 5h : sarrasin 5h , fumier , 5b - sarras . | 10 | idem . . . . . . . . . . . . . . . . } o | idem . . . . . . . . . . . . . . . . { o | 5t - fumier , 5b - sarrasin | ro | fourrages en magasin . | 10 | | 5h : idem , 5h . sarrasin . | 10 98 : \
À è id compris au présent tableau . . . . . . . . 150

5h : sarrasin 1823 . . . . | 10 FLE +) AEVAR ER RUE ) TM DUC E) CS PE SORNE Re :
22 | 5h: fabrique , 5b : avoine (5b: zdem , 5h . pommes 5h . sarrasin 1823 , 5 ! 5h : sarrasin 1823 , 5h : 5h fumier , 5h avoine 5b . fumier , 4h : avoine . f 9 [ 5h fumier , 5b- avoine . . | 10 | [ 5h - zlem , 5t . ayoine . . . | 10 | 5h- . frais généraux , 5t . FUMIET . + eee co ] MO 96

2,1741823 . . . . . . . . . . . . . . . | 10 | | de terre 1823h . . . . . . | 10 | | avoine 1823 . . . . . . . . | 10 | | ayoine 1823 . . . . . . 1 | 10 | | 1823 . . . . . . . . . . . . . . . | ro pom . de terre 1823. . | 10 ° 17

189 207 130 | | 1,899
SR "
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Observations sur les ° . et ° . Tableaux .

' unité de ces tableaux est une heure de tra -

vail ’ un cheval ou ’ un bœuf . Les titres des
colonnes contiennent ' indication des comptes
du grand - livre auxquels le travail a été appliqué .
Ces tableaux ’ ont pas besoin de dépouillement :

onadditionne chaque colonne au bas de la page ,
et on porte au journal , en un seul article , au
crédit des chevaux ou des bœufs , et au débit
des comptes respectifs , la valeur du travail au

taux qu ’ on a fixé . Le compte de chevaux , par
exemple , se trouvant chargé , au débit , de

toutes les dépenses qu’ ils ont occasionnées , se
trouve aussi crédité de la valeur de tout le tra -
vail exécuté par les chevaux » Valeur dont on a
débité en même temps les divers comptes aux -

quels le travail a été employé .
Chez moi , on a réuni dans le même livre

auxiliaire Îles’ ° . 2 % et ° . tableaux . Le ° .

occupe deux pages en regard , et le ° . et le ° .
les deux suivantes . Il vaudrait peut - être mieux
les diviser en faisant deux livres auxiliaires ,

’ un pour les employés et ’ autre pour les atte -

lages , cela ' augmenterait nullement le travail .
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8 . TABLEAU . BOEUFS ( heures de travail ).

Menues Vesces Pommes
cultures de de

prépara - prin- terre

Labours Pommes

étran - | Labours de

gers . terre . :
toires. temps. 1823 .

2 » » » » » » » » » »

fi 10 26 » » » 36 » » » »

4 » 44 » » » 20 » » » »

5 » 34 » » » 20 5 » » »

F 6 4 34 » » » 16 » » » »

7. 20 16 » » » 20 » » » »

8 6 20 » » » » » 17 » »

9 » » » » » » » 12 » »

10 » 18 9 » » 36 » » » »

»

»

»

:
«

»

»

»

»

s
ê

»

»

8 f

8

EDR EI UN SEETRS =

Annales agricoles de Roville , 2e . livr . — Année 1825 .





° . TABLEAU .
L | |

CONSOMMATION DU BÉTAIL . ro

om
CHEVAUX . BOEUFS DE TRAVAIL . VACHES . COCHONS , BERGERIE . BOEUFS A ’ ENGRAIS .

M ee PE TURN
2 D URl É DiEsre 4

= 8 s ss NE y] S£ E El 5 £ El È
DATES È É 8 2 S : 5 Le s| % 3 Pai È she :ÿ

S | . | San- | | Sarra - FAIRE [ 8e 5 , Sat |. 8118 6 ] ä ENS | # | Sain -
pi

% SET Sa
© Foin . . JAvoime|

| ;
Vesces . | Fèves . | Pois . ©, | Regain . | $ T2 ] Pois . | , | Foin . o | Fèves . FA Pois . S FS3 = ) © © Ft Foin de x Foin . | Regain , | + 2 S de Sel .

ë foin . see Ë À ; 5 & E $ 5 É s| £s |
0 ©

| tin Ë AS | = 0É E = É Ë à ê | E
:

Ë He DES © 8 £ 1 8 Ê =Æ &
CA Z © CA FA Z

1824 . kilog. ! kilog. | litres . | litres . | Kilog: | litres ! litres . kilog . | cuveaux ] litres ] livres | kilos en tee : L Bet D litres cuveaux } litres . kilog. | kilog . [ nom bre kilog . kilog. | euveaux . | nombre nombre | livres

Mai 1 7 10 13 20 20 20 » 9 » 20 » » » 25 » » » 10 » » 5 1 » >» 45 8 12 | 4

|
2 70 18 | 20 | 20 | 20 » 120 | 20 » » | 60 25 | 20 a » 10 » » » 1 110 | 110 45 8 124 %

|
3 10 13 20 20 : 20 » » 20 » » » 25 » 3 » 10 » » » ï » » 45 6 12 | 42

|

& 100 13 20 | 90 | 20 » 180 | 20 » » 90 25 | 20 1 » 10 » » 5o I 6o 60 45 8 12 4eÊ
5 F4 13 | 920 | 20 | 20 » » | 20 » » » 25 » L » 10 » A » I 120 120 45 8 12 | »

#1 L2
F

|
6 10 13 20 20 20 » » 20 » » » 25 20 1 » 10 » » » ï » » 45 6 12 >

j 7 70 6o 13 20 20 20 » 120 20 » » 6o 25 » ï ” » 10 » » 50 2 60 60 45 8 12 S

8 “ » 13 0 | 20 20 » » 20 » » » 25 20 1 » » 10 » » ; " 120 120 45 8 19 |»

9 90 50 13 20 20 20 » 120 20 » » 60 25 » ! » » 10 3o » » 1 » » 45 8 12 | » À

10 : 10 » 19 20 20 20 » » 20 » » » 25 20 1 » » 10 » » 50 I 120 120 45 » 20 »

11 10 » 13' | 60 » 4o » 120 20 » » 60 25 » 1 » » 10 30 » » 1 ; » » 45 8 12 | >»
; “ + ‘ 4

412 10 » 19 20 » 4o » » 20 » » » 25 20 1 » » 10 » 1 » 40 1 120 120 45 8 12 142
J

13
70 | 60 13 20 » | 4o » 120 | 20 » » 60 25 » ï » » 10 | 30 » 50 1 » » 45 4 12 | »

14 10 » | 13 | 20 » | 4o » » | 2o » » » 25 | 20 ï » » 10 » » » 2 120 | 120 45 | 20 » | »

15
70 6o 23 20 » 4o » 1204 20 » 100 25 » 1 » » 10 30 » 50 » » » 45 14 » »

4 16 10 » 15 20 » » 4o » 20 » » » 25 » 1 20 » 10 » » 40 1 120 120 45 16 12 [4

î 17 70 60 13 20 » » 40 120 20 4o * 60 25 » r » » 10 » » 50 1 » » 45 8 12 | »

18 10 » 13 20 » » 40 » 20 4o » » 25 » t » » 10 » » 3o I 6o 60 45 8 12 »

19 70 60 13 20 » » 4o 120 20 20 | 20 60 25 » ï 20 » 10 » 40 » ï :
120 120 45 8 12 | 4 =

20 10 » 13 20 » » 4o » 20 20 20 » 11 » j » » 10 » » » u » n 45 4 12 | »

| 21 70 60 13 20 » » 4o 120 20 20 | 0 6o 25 » ï » 4o 10 » » » L 140 100 45 8 12,14 +

22 10 so 1 7 20 » » | 20 » 20 | 20 | 20 > 25 » 1 20 | 4o 10 » » » 1 » » 45 6 12 | 4

23 70 | 60 | 13 | . 20 » p | 20 1120 | 20 | 20 | 20 | 60 25 ‘ 1 » | 4o 10 È » » 1 60 60 45 6! 12 |» î

24 10 » 13 40 » » 20 » 20 20 20 » , 23 » 1 » 4o 10 » >» » 1 | 6o 60 45 12 6 | »

880 | 620 | 387 | 500 | 200 | 400 | 300 2380 | 480 | 200 | 120 | 690 600 | 140 | 22 60 | 160 240 | 120 4o | 550 | 25 139° | 1350 | 1080 | 178 | 246 | 45

ras RTRESN ETES Rx RER SERREUTESE RE = = .
Annales agricoles de Roville , 2e . livr , — Année 1829 .





° . TaBLEAU. = RENTRÉE DES GRAINS ( nombre de gerbes).
nn Es PP PROPETTRETRO

MÉTEIL DE SEIGLE MÉTEIL DE BLÉ
rie

F

4 k e BLES D HI .ET ÉPEAUTRE . ET ÉPEAUTRE .
LIEUXae {U 2AE )

DATES. . à TOTAL. deClos Pièce Clos
Gi p cet Sabl H

Pièce
x Fricl : :À D Ps : e ape - e à : able aut - aute - | Friches - DECHARG .José- du | Torar . | Thiriet | Remise . | Tora . P . | Remise . | Joliot , ; Mont- x

SHARSEUENS
à à Rochot . | terie . [ Gauthier rouge . | Gravier. | . . Borne . | Guënes .

phine . | canal . °. part . joie.

Août . J 70 » 70 » » » » » » » » » » » » » :

35! 300 » | 300 » » » » » » » » ae ) » 5 » S z

5 » 620 620 » » » » » » » » » » : » » » »

7 » » » 700 » 700 » » » » >» >. » » » » »

10 » » » » » » | 2375 » » » » » » » » » 2375
» » » » » » » » 500 » » » QE » » » » 500

11 » » » » » » 100 » » » » » » » » » 100

» » » » » » » » 250 » » » » » » » » 250

|
» » » » » » » » » | 1040 » » » » » » » 1040

12 » » » » » » » 528 » » » » » » » » 528

» » » » » 200 200 » » » » » » » » » » »

» » » » » » » » » » L6o » » » » » » 160

19 » » » » 290 290 » » » 200 » » » » » » 200

» » » » » » » » » » » » » » » » » >

1 » » » » » » » » » » 1 775 625 » » » » 2400

17 » » » » » » » » » » 112 » » » » » 112 |
19 » » » » » » » » » » 350 » » » » » 350

29 » » » » » » » » » » » » 350 » » » 350

» » » » » » » » » » » » » » 110 » » 110
SE29 » » » » » » » » » » » » » » 210 » 210

26 » » : » » » » » » » » » » » 167 » 167
» » » » » » » » » » » » » ï93 » » » Li03
» » » » » » » » » » » » » » 174 » » 174

27 » » » » » » >» » » » » » » 57 » 1347 I 404
» » » » » » » » » » » » » » » » 146 146

990 1190 10,769
RES = === =

Annales agricoles de Roville , 2e , livr . — Année 1825 .





' : TABLEAU . RENTRÉE DES FOURRAGES SECS . : |
Re RE er LR ESENNETES ’ .

| \ MEULES . |
AU - DESSUS DE LA BERGERIE . AU - DESSUS DE LA MARCAIRERIE .

— — . à : DaL no s -

DATES. RS A ne . 4 . ' . 2 . ° . 3 . ° . 4. ’ pr. 5

ORIGINE .
TRÈFLE . FOIN NATUREL . LUPULINE , TRÈFLE . FOIN NATUREL . DATES.

| TO ( DE A ee 0
k ÿ J pos

D US pr ORIGINE . FOIN: . TRÈFLE . VESCES. SAINFOIN . TRÈFLE . REGAIN . EG .

rome
Poids Voi- Poids Voi - Poidé Voi - Poids Voi- Poids Me

2 ù
; : ‘ his : MR ) Me A Voi ! Poids

Mois . Jours. des SAMU LORSAR DS do sd scumé, | tures . nr Mois . Jours. VA pois Far poids dr phae M4 À pe de Pois dr al
tures ! ésumé .voitures ] Présume : ann présumé . | tures . | présumé . Prune . : tures . | présumé . | tures . | présumé : | tures . | présumé . | tures . | présumé . | tures . | présumé . | tures . | présumé . | tures , | pr

1824 . kilog . kilog . kiloë . Mi tr kilos . | 18924, kilog . kilog . kilog . kilog . kilog . kilog . kilog .

Juin . 27 Clos Thitiet , 0 LUE » , » 5 3 1,500 >» “ » ‘4 Juillet . 16 Se ( OS VO PAMER AN 1 500 » » » » » » » » »
“

» » »

1 28 Pré Bazelaire . . . . . . . . AAA ee » % » , ù A 19 6,000 » F4 17 F d' ASS PR AO PAIE LE 6 4 2,000 » » » » » » » » » » » »

À » Côte Rochot . . . . . . . . » SANPRIT » » » F4 7 2,700 » ÿ » "+ 18 Champ ’ Ecole et Parc Maya rd . Le 600 » » » *) » » » » » » » »

1 » Grande Prairie . . . CHANT : » A » » > % » L ï 400 » Friches DÉHER TT er : ti 6 3,000 » » » » » » » » » » » »

K 30 Clos Thiriet . 220 . 20 HR 8 4000 » » » » » 5 » ÿ » Côte PADADT LE Pa US UNE aa LAS » » 5 r,500 » » » » » » » » » »

À
A Juillet , ne

FO Ab . ) 0 . NT 14 7000 » » » >» » * » #4 Août ! 5b Papeterie. JU OR et é K ë , 6 6 608 û a | £ : 4 # A

L 5 Grande Prairie . . . . . . ARR à » s 11 5,500 " PJ » ÿ » ‘à » BB ROChOLL LS NP EL 012 » » » » » » 6 2,500 » ” sé ’ ? "

.

k 6 Idem . Se , , M DU » » 9 4,500 » » » » » » Septemb . 15 Clos Thiriet . . RSR Dee a DAS se » » » » 4 » » sd 17 ONE » é 4 à

A » Clos Thanet .00 OP 4 2000 » » “ » » 4 » » 16 WAOM LSNU EME NU ER . » » » » m1 » » » 2 1,200 » » » »

| 7 | Grande Prairie . . . » » 7 3,500 » » p L F4 » Octobre . RARE à Res NN PU » » » » » | » » » » » 4 2,000 » »

À 8 Clos Thiriet . . dt | ORAN d 6000 » » » n » » » » » Grande Prairie . sui . 2260e . » » » » » | » » » » ÿ? 11 5,500 A 1

9 Grande Prairie . . . . . . . . . Le tel
» # 14 7,000 “a À » * » n 2 15 F0 DENIS OUT RSS tte » » » » »

|
» » » » jé 5 2,500 4 "

ül 17 Hdem 0 . | ; ei
»

» 18 9,000 “ Fe » à » g 5 - AEAEs RAAPE CARO RE RCR » » » » » | » » » » . % # 9 41500

12 Mens OURS , ee » à 8 4,000 \ 5 » À » # » LE PET? 2 AA A EU RS » » » » » | » » » » 4 , , 1500

À ; pb ' ORAÉLS COR Re
» » 15 8,000 » , » “ » # 4 A ORNE PrAEMN eee . » » » ® » » | » » » » » » » 2! 1,000

‘
15 ddem . . 202 . Une

à » ” » » » » » I 500 » Friches Guüènes . . . . . . . . . . . . . » » » » ” » » de sl 4 d . ve

». | Pré derrière le Moulin . . . . . . . .
” » » » » » » » ï 500 » Derrière Je Moulin . . . . ; » » » » Di » » » » 4 » # ; « ®

» “ Grande Prairié oi . Us
” » 16 8,500 » » » » » » si: ' ÉRnd SanCr Aetee rien . » » » »

pa :
» » » 3 # | à dass

14 | Eau des Chanvyres . . . . . . . . . . . . p » » » » » » » 8 3,200 : 54 ChampMEColet Es IR NIUE » » » » » |
» » » »

Le
ÿ ï f er

» Prés de Vircourt . F. : ere » » » » 4 D » U { 100 » » » » » » » » » » » » » » » »

} »"
T ' Obs Fhiriet CA tb » » » 4 b » k

ie
Lane re ds à ; à \ : * À à + ï » ; » » »

L » Prés Montigiernon AR à » » » » » » » » 2 600 » » », » » » à » » » v sé ne " 4 ;

4 15 RES SUN D » » » » # »p » & ÿ 50 e » » ÿ » » b 4 & > s » » » cd »

» Saucy . RAR ARELL AE Ne MONES » » » » $ h » | & 1,500 Fa » fs » » » » à » » » » » w à A

19,000 49 . 800 Lbob Es 7,150 6,100 1,500 3,000 2,500 17,400 10,000 9,800

TIRE2: TE ee à A deL BAPARCES
Anales agricoles de Roville , 2e , livr . — Année 1825 .
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° . TABLEAU . BATTAGE DES GRAINS .

mere TPE LTDTDRLECE ERRTE

Méreiz MÉTEIL :
É. ; : à PRE SARRASIN . VESCES .

Dix

BLÉ ORGE
de seig . et épeautre . | | de blé et épeautre .

2 , L Pos

ATES us
ee , | | TT , | || | | |

du battage . Voiture Voiture \
5

Gerhes . | Doubles Gerbes . | Doubles | | Gerbes . | Doubles | Gerpes . | Doubles À Doubles À Doubles
décalitres . décalitres . décalitres. décalitres . | | un cheval . | décalitres . | | ,n cheval . | décalitres .

|
Mai. 18 130

19 1 30 12 » » » » » » » » » »

20 100

21 » » » » 250 Go » » » » » » ||

22 » » » » » » 280 6o » » ù »

%) » » 129 54 » » » » » » » »
7

24 » » » » » » » # » » 3 60

25 » » » » » » » » 2 48 » »

26 » » » » » » » » 2 4S » »

360 72 125 54. 250 6o 280 60 4 96 5 6o k
|

FRS RE TRITRET ET LD D EX ED ES SR CR
Annales agricoles de Roville , 2e . livr . — Année 1825 .
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° . TABLEAU .

DATES .

1823 .
Avril .

Mai .

NOMBRE DES VOITURES

à un cheval sorties des éta -
bles ou de leurs parcs .

D )

= AE ES Ë

SA 8 | $ | 2 145 ° &
0 # œ ô S = 4e

1071 p) Een) »| 16

Fe A RS ONE of SE 6)

I » » » » » 1

] » » » 6 » F7:/

J 8 » » » » 9

» » » » 9 » 9

I » » » » » ]

» »| » » » » »

» » »| 5r 9 »| 60

Ï 70 ) R00 oo ) 3 r

1 ) » 6 ) Ly)
/

2 » » » » » 2

1 » ) » » » 1

Li 11 » ) 13 » D) 5

1 » » » » 6

» » » » » » »

» » ) » 2 » »

1 » » » » » ]

» » » » » » )

2 » » » » » »

» » » » » » »

» 6 » AE 0 »| 17

1 » » » » » 1

15| 59 74 | . 72 200

FUMIIRS .

MIS EN DÉPÔT DANS LES CHAMPS .

RS

ë | 3lS

Nature Lieu ë Ë È : 5
du fumier , | de dépôt . + Le à <

z | " £
&

Pré
Bazelaire ! 5 | 16 $

idem . | id. | 6 “

idem . | id.| : »

idem . id . 7 »

idem . | id. | 0 »

idem . | id.| 9 à

» » » 3

» » » I

» » » »

» » » »

» » » »

» » » »

» » » »

» » » »

» » » | »

» » » | 1

» » »
|

8

» » » 2

» » »
| 4

» » » | %

D, 2 2 | 2

» » » 10)

» » » | »

48 |
]

VOIYVRES

emplyées
— ,

ê

» » »

dE | 5] E»

» US )

» »

x »

» »

13 I 4

32 h| 32

»] 6! 60

A ait 31

>
7 7

2} |» »

»] |; I

>| ) 5 25

»| | 6| 6

12) »| 12

OP ini 27

20 in) 07

131 »| 131

4| »| 4

68] »| 68

à] 17| 17

» J 1

314 1401464

EMPLOI .

DISTRIBUTION .

om
; Fe) À

à Nature 8 —

Fe £ 2 ; Eu
Noms des Pièces , He Genre de Récoltes . du £ 3 2

Fa Fumier . CR 3
2e Fa <

_ ;

» » »] ( x) Cette colonne est

5 ‘ ;
destinée au fumier qui

sé

< ) Ë
prend dans les dépôtsg

à : ”| | la colonne précéden

» » »| liudique le Numéro du ,

tas .
» » »

À : ?|[
( 2) Cette colonne es 1

ÿ

Clos Joséphine . Pommes de terre . || destinée au fumier qui , 4
idem idem . 8 ' emploie directement fe

; : en sortant des étables |}, à

idem . idem . 8
ou de leurs parcs ; ' est »

idem . idem . 8 || - dire des tas placés au

: . établ. et
idem . idem . 8 devant des étables ,

; qui ne sont pas COS

2 , M. Bertier . # » | | déréscomme des dépôts ,

Clos Joséphine . Pommesde terre . 8 || mais comme dépendance
+

; ë érable même.
Tom rdent . 8 de ’ étable mêr

;
À

Le mot de dépôt ne

idem . idem . ô
' applique qu ' aux tas

idem . idem . | | qu ' on forme dans les

j J champs où le fumier

idem . idem . girl J
doit être employé .

idem . idem . 8

idem . dem . 8] (3) Le jour de terre ,

idem . idem . @| | ancienne mesure de Lor -

5 ; raine , est de 20 dres .

idem . idem . 8
- À

Champ ’ École . idem . 8 ||
Il

Jardin . Chanvre . 12|
.

|

_ —
— — =

Annales agricoles de Roville , 2e , liyr . — Année 1825 .





A

°. TaBrEau . GRAINS EN MAGASIN .

4 ENTREE . SORTIE .

RCEPETA RNCS ANCIENNE EF =
!

| |
ORIGINE . Froment . Seigle. Orge Avoine . Épeautre. Fèves . Vesces . Sarrasin .

|
Pois . Trèfles.

|
DATES . DESTINATION . Froment . Seigle : Orge . Avoine . Épeautre. Fèves . Vesces . Särrasin . Trèfles .

| ‘

1 82 4. Litres . Litres . Litres Litres . Liires Litres Litres . Litres , | Litres TE Nota . Ces tabléaux for - | | Â 824 . Lires . Litres . Litres , Litres . Litres . Litres , Litres . Litres . Œitres .
Mai . 1 | Acheté de M. Quillé . . . . . » >» » 2520 » » » 4

|
960

?
| ment un Zwvre de Magasin

|
Mai . 12 | Semé au canton du canal . . . . . . . . . » » 360 » » » » »

;

10 Idem , de divers . . . . . . » » » » » 1800 » d
|

» 1e par RAbRe #5 RE de
| 13 Idem “Ti ÉE 1 CRE MES à EE: » » 720 » » » » »

| tableaux semblables sont
20 Idem , de M. Obry . De » » 1620 600 » » » »

|
y À

destinés aux Racines en 14 Idem à la côte Rochot . . . . » » » » » » » »

DT MAIEUS LeLe BR UT ENS 1440 » » » » » » » |
À

» ?
| magasin ; seulement , dans 15 Idem HEC RNA CR » » » » » » » »

21 PPS EL Es LEO à » 600 » » 600 » » »
|

» p' PA mA at 16 Vendu à divers . SRE 5 Re Dr PRE RMS 180 » » » » » » »

22 Idem . . . . . . reason 600 » » 600 » » ?
|

” è
ces ’ où viennent les quan - » Ten Ne Ur ES ET : » 120 » » » » » »

23 SLTD A ER » » 1080 » » » » » | » PS Mn ange
de 17 | Semé au canton du Canal . . . . . . . Ê » » » » » » 90

24 TH ii enr » » » » » » 200 » » Ÿ
18 Tdem au clos Joséphine . . . . . . . » » » » » » » 180

25 DR D Nr NE » » » » » >» » 960 | » 4 » Idem au clos Thiriet . . . . . . . . . » » » » » » » 160

RUES 2: À NEA PEAR > » » » » » » 960
|

» ;
19 Idem à la Papeterie . « + . . . . . : » » » » » » » 140

|
» Idem à la Remise . . . . . Re » » » » » » 4 90

| 20 | ' Venduà Sépul . . - . . . . . - . . . " . . » » » » » » # NS

| ar | Livré à la Distillerie . . . . . . . . . . 120 » 720 » » » ‘À »

| 24 Vendu à Wein LTee 1eVendelaVotera nie toile 7% » 60 » » » » » »

| 25 | Livré à la Distillérie . . . . : . . . . . . . 6o » 720 » » » À »

|
30 | Consommépar le bétail dur " au25 . » » 180 1200 300 250 250 500

Pour BALANCE . . . . . . . . : . | 1680 420 » 1920 900 1550 950 760

2040 600 2700 3120 1200 5800 1200 1420 960 100 2040 600 2700 5120 1200 1800 1200 1920

Existant au ° . Juin . . . . . 420 » 1920 900 1550 990 760 710 »

SE ITS A RES Se de eo à LAS él 7 SR ob REA ER
Annales agricoles de Roville , ° . livr . — Année 1825 .
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LAITERIE , Se
40 ° . Tapreau .

NATETCOMITELC RECUPERERSTSEA nn ESA EE = CM te ne

TRAITE ( litres ) . Larr ( litres ) . BEURRE (livres ) .
INODbre | —_ … mr NN

de CoxsomMmé par VENDU. VENDU.

DATES . vaches Mis RQ Se
: : , ; .. | Consom-
a Matin . | Soir . | Torar . à

] rer l
Fait . }

traire . crémer.
à 8 [ Quantité À qui .

mé:
Quantité À qui .

ménage . | Veaux . | cochons ,

1824
|

Mai . I 6 16 _ 16 32 3 » 3 . 25 »

2 6 1010 39 fe 2 25 I

3 6 16 17 33 I 7 25 »

4 7. 20 19 39 » 7 31 I

5 7 20 19 59 » 7 3x I

6 7 ot 20 4x » 6 34 I

7 7 21 19 40 » 9 30 I

8 7 21 18 39 » 8 30 I

9 7 21 18 39 » 8 30 1

10 7 2t 17 38 » 5 33 »

II 7 21 17 38 » 5 99 » il
12 7 20 20 40 » 4 35 I

13 7 23 24 47 » 6 40 I ù

14 7 23 24 47 » 8 38 I

15 7 21 21 42 » 4 38 »

302 | 285 | 587 +| 9352 | 478 10
e

| —
ee xLR
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41 ° . Tasreau . COMSOMMATION DU MÉNAGE .

Î — nÉélisteis ea us PRETRPESFE NS PET TENTEET=
“ rs Re :

f
*Nomsre des individus ; Livres de pain au

Fe 4
Doubles

Fe es andes 4 s SECS. 2
nourris . boulanger . Livres

d : : :
KGUMES SECS

déalitres Doubles Mines
SE

e Bouteilles Livres Bouteilles décalitres -
A , | rd

HS mines
NS 1e écalitres | de grains

DATES . viande mises CAE de huile
ri

de blé aux | Observations .
en à la à consom - à _

isi Pipe , his ne conso S é Sue : û Nature Litres .
|” de Le poules ,

haut . _ cuisine . boucher. J a mées . brüler . . route
ton , terre .

Â S953. livres .

Mai . 1 5 » » » 30 I L » CPE . » » » »

> 5 8 4 Or » » I » I COPIER ETEO » 5 » »

: 5 8 » » » » I » » Haricots . . ss) » » »

4 5 + 8 » » » » t » ï Re » » 2 10

È5 J 8 » » » » I » » CPAS … » » » »

6 5 8 4 6o » » I Le | RSR OT , » » » »

7
5 8 » » » » I » 1 CCE . » 5 » »

8 2 8 » » » » 1 » » rade » » » »

9 5 8 2 65 » » I » » ss . » 3 » »

10 ) 8 8 77 » » I » 1 Haricots . . 3 » » »

11 Le) 8 » » 32 3 » I Li » Ce DESOT ES » » » »
ï

12 5 a 8 » » » » D} » NE RDS Er » » » »
— 1 «

19 5 9 4 47 » » 2 » Landau » 3 » »
1 ù

14 B = 9 » » » » I » » ro oi ete mure » » » »
F s . Fe -

15 9 8 4 66 : » » I » 1 Haricots . . 3 » » »

77 122 26 374 + 32 + 30 17 35 6 9 12 2 10

AL = A = |ÆRRRE
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Observations sur le 12 ° . Tableau .

Chaque pièce ou division de pieces des terres

de la ferme à un tableau sémblable à celui - ci ,

et tous ces tableaux sont réunis en un seul

cahier .

Ce tableau ne présente pas un plan de la

piece , dont ’ étendue ou la figure ’ ait aucun

rapport avec les dimensions du tableau : celui - ci

présente seulement autant de colonnes que la

pièce contient de billons , qui portent une série

de numéros commencant toujours par ’ est ou

par le sud . Au - dessous du numéro de chaque
billon on en indique la contenance .

Toutes les opérations exécutées sur un ou

plusieurs billons sont indiquées sur le tableau ,

au moyen de signes dont on trouvera ’ explica -
tion à côté du tableau . Ces lignes se prolongent
sur tous les billons sur lesquels ' opération a

été exécutée . Ces tableaux présentent ainsi une

histoire complète et détaillée de chacun des

billons qui composent ’ exploitation . On peut
leur donner la hauteur qu ’ on désire , et il est

bon de faire en sorte qu' ils puissent servir à

plusieurs années . Quant à la largeur , elle doit

être suffisante pour qu ’ on puisse écrire les ope -
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rations dont il est nécessaire de prendre note ,
même quand elles ne sont exécutées que sur un
ou deux billons . On peut , au reste , faire

usage
dans ces notes de beaucoup ' abréviations , dont
on forme une table , si ’ on craint de ne plus
pouvoir les déchiffrer .



A9 . TABLEAU .

PARA RARRAR AAA AS

PARA RAAAAAARAAAANAAAE

Explication des Signes .

Labour à la charrue .

Culture à ’ extirpateur .

Hersage .

Culture ou huttage entre les lignes .

Semé ou planté .

Récolté .

Sarclage à la main .

Observations diverses .

Engrais en terre .

RAA RU Amendé .

1825.

EST .

1824.

CLOS JOSÉPHINE ( ° . parTiE ) au sud - ouest , aboutissant obliquement au midi sur un chemin de division , et au

nord , sur une rigole de la pièce .

2 .

D

7 :
15 .

à ï OMe j- ñ.
j om. j om. j om. j om. j: om. j om. j- om. je om j om. j om. ] 8

j:
8 b

om
4 rs

x
là 8.

1 4 F2 119 8 Fe o 9 1 0 0 1 0 1150 (e) o À e :

x Le 15 février , après pont mesdeterr
À . ( H âturagelabg uré . eo % rè i rs ( Fumés 21 .

; fiat
Du 8 au 12 mars . ( g . ) Le °] mars , après topinambours ( Fumés en 1821 . ) av iinier RE 2 LE

cu EE LU CA a Re Hi DD ET A CM ZONE
Avyoine le| 18 mars .

9
Fi : A PRES ERRS :

ue Qi Te ae à 0e M M CE TORRES EEE 01228 Ps oO PL CD
Den D FU CRE OR PP Blés divers et! épeautré de prin - avattie ne

D et
Pommes de terre ( gross | es jaunes et| rouges ) , der rière la chaï rue , 6 tenda lins au jour . tem | ps , le 19| mai . RM

x vw x vu A AA A A A LARAAAT A AAAAAAAA RARLR AAASARA REAAATLAS È Penn vaio
= — — — = — — | — — — — — | — — — — — Fulmier dans les raies . 11 voil tures au jou r RAR ARane v En ann van ven LS SOUS

Le 19} acût
ë sh a .

Engrais divers le 29 mars . ie 15 INATS,
4 : LSRNA EVEDUTQUIDRE PT PA EN AE TIRE ETST ET 2 RAA TSSORT ONE IQ TG ET ATEN | ce

A la houe À chevalles : 1$ et 10 juie . Le 29 mars .
PUS ee LP PRE EAN RÉ AMAR GPS ARE ACRASESMGINETESSERA CERN

Les juillet . Le 20 août | assez bonné récolte .
D FOTEETTEARETPAGEPEUR RE DNEPTUNE AL 6 2UD IETAGENRE NET ESEURARTE NCA

A la houe | à cheval lel 12 juillet . Le 23 août .

EEETrace tan
FR PA es EE ——— ——RAS V3
But | tées le 19 jul illet Les 28 et 29| août

Di 24 au 31 oct obre . 25 livres gra ine de trèfld incarnat le

Les| 18 et 19 nov ] embre . 16 septemb . | Couvert à la herse de bois .

à

bn M UD LL LT SR DR QU LL ES DAUS de 080 ST PE En ren AAA RAAAAA ann sarah

Mal rne pour palrtie , en jan ier Blé Fellemh érg, le 22 mars , 5 doub . Le 17| mars . PI âtre Le 26 4 vril .
are is 7? 7

Re nl De O0 décalitres , couvert à ’el xtirpateur , | . . . . . . . . . . . . . . . . . . PAU ,ee LL EU
Double En TRE . Fete

; CD PORT PE
“ esse .

me
u Leur

Du 10 au | 20 février
à ;

branman ,
Carottes le} 18 mars , q ouvertes à| la herse d4 PA: SRE

RE NI RGO LORSRE 3 bois ] Roulées les , 20 et 21] mars .

Grosse herse ] le ° . avril Du} 15 au 20 mj ai .

Du 5 au| ro avril . Du %. au 5 laoût
Fa . . . . PArs 100201100000 LL2 RAASAR

voitures par/jour pour le

immédiaten

k terre derrië re la charrud

“plan ta ti 0:nl

, le 18 mai .
. …. 3 sacs trèfla incarnat , lé 25 août .

AE
33 1/2 voitul res .

Du 26 mail au ° . juin

la houe à cheval , le 2q

AAAAAA ART
Buttées ld

Du 20 aul

15 juillet .
Bo me mm mm=}

25 octobre .

Le 25 août .

A la main lek

Le 15 nd

° . elt2juin

vembre ,

Annales agricoles de Roville , 2e . livr . — Année 1825 .





LES y , \
dr AA

Observations sur les 13 ° . , 14 ° . , 15 ° . et 16 ° .

Tableaux .

Ces quatre tableaux ne forment pas des livres

auxiliaires Comme ceux qui précèdent ; on ne

les dresse qu ’ une fois chaque année , et ' en ai

formé des tableaux isolés . Les trois premiers
ont pour 6bjet de distribuer au débit des comp -

tes des diversés récoltes les labours , les menues

cultures et le loyer des terres dont chacune

' elles doit être chargée . Ces tableaux se dres -

sent ' apres le livre ’ assolement .

Le 16 ° . tableau est destiné , au contraire , à

décharger le compte de chacune des récoltes

auxquelles il a été appliqué du fumier , de la

portion de cet engrais qui ’ a pas été absorbée

par la récolte . À cet égard , ' ai adopté le prin -

cipe de faire supporter à la première récolte la

moitié de la valeur du fumier qu ’ on y a employé ,
le quart à la seconde , et ’ autre quart à la troi -

sième . Si cependant une récolte de trèfle se

trouve placée en troisième récolte , elle ne sup -

porte pas de dépense de fumier , et cette por -

tion est reportée sur la récolte qui suit . Ainsi ,

si cent voitures de fumier ont été employées ,
dans une pièce , à une récolte de pommes de

-

EE

=
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terre , cette récolte est débitée de la totalité de

la valeur du fumier ; mais à la fin de ’ année on

crédite la récolte par le débit du compte ’ en -

grais en terre , de la moitié de la valeur de ce

fumier . On agit ’ après le même principe pour
les récoltes suivantes . Le compte ' engrais en

terre se trouve donc toujours chargé de toute la

portion de la valeur des fumiers employés , qui
doit être reportée sur les comptes des récoltes à

venir . Par cette marche , cette valeur ne peut
jamais disparaître de la comptabilité . ’ est aussi

à ’ aide des tableaux ' assolement qu ' on dresse

celui des engrais en terre , et qu ’ on opère en —

suite la distribution de cette valeur sur les ré -

coltes des années suivantes .

S:



43 . TABLEAU ,

TERRES DU BAS .

DISTRIBU TION DES LABOURS , 1853 .

TERRES DU HAUT .

: > ENRE DE RÉCOLTES .
< À

en nr ë
GE Le à GENRE DE RÉCOLTES .

QE
Étendue | À £ RSR

NOMS ° Ë

LOGOS 2 Re
SES ue Fe Superficie [4 8 | — Dr

dé
Éboatée | e Pommes | Blés | " rèfle Méteil | Méteil Totaux des je Tor

É
Re

Gaude . | Sarrasin | Chanvre ! Millet . | Colza . [Lentilles ] Avoin d de |;
Vide .

de seigle ! de blé | Gaude | Blés
Li 4 ù jabourée . | Ge Colza Blés Vesces

rs

FCE £ " . 1 g , vor . à + '. CE à 1 LA 'S $ 4 ré Ê
PIÈCES . FT

e e e
priu -

incarnat + at 1804 . | 1804 .
in . | Carottes PIÈCES , 2 ® Vide . | Vesces .

8 di
Avoine . | ' hiver | Pois . | Fèves .

terre . | temps . 1824 . épeautre | épeautre
PR

1894 .

pass <
tee

jours .

jours ho. Champ des Vignes . . . . . . . . . 2 I 2 » » » » » » » 2

Clos Joséphine . . . ) 4v4 fu 4 » » » » D » » » » » » » » » » » 4

Ë
= Nohot ( Darlange ) . . : . . : . . | 4 I » 4 4 » » » » » FA

demie sera 8 » 2 » 16 » » » » » » » » » » » » » 5 ÿ 16

|
Friches - Guènes . . . . . . . . . . . ! 90 2 » 20 » | 20 » » » » 4o

A El AU à ï » » » » » » » » » » 16 > » 4
ke

» » 16

OR Pr an ee he 9 2 » » » 4 » » » » 4

TARN EP EPP avr PO Te 4 » ï » » » » » » >» » » » 4 » » » » » » 4

s
.

[ Pré Lecire . . . . . . . . . . . . . . . 9 I » ÿ » » 9 » » » 9

Idem ae ets OR » » 4 + » » » à » » » » » » » » » » 4 %
s

;
Haut - Gravier . . . . . . . . . : . . : , 8 a » » » 16 » » » » 16

A Cie au ps res » » » te » » » » » » ? 2 » à ÿ ÿ à LE

:

AU ADR TES DRON 5 1 » » » » » 5 » » 5

Vent . is su 5 > » » » » 12 » » » » » » 4 » à » » » 12

:
(1111 RME RSR 0e 2 F p | » » » » » » » 2

THEIR ss Se de 1 » I » » » » » » » » » » » » » ù] » » ï I

Côte - Gautier derrière le vil . | 9 l » 9 » » » » » » 9

Idem ue : 4. ae ki » ï » » » » » ï » >» » » » x » | » » » L
:

5
PRO is erratr rl LI : [ » » » 115 » » » » 115

TAC OR ne OR DUT A) x » » » » ki » 41 » » ë » » » > » » » 4t

È

DO OCHO TS Lure ve: 2 + 2 » » » 5 : » » » 23 5

LIT RE ee 6 » I » » » » 6 » » » » # » » » » » » » 6

; <

OM a dre cr el ID 2 » 10 » 10 » » » » 20

emo 3 +: | 2 » » » » 31 » a » » È » » » » » » » 7
3 ; : 5 >

:
> Fa PERS Te RAT AA 80220) 2 » » » 30 » » » » 30

Jen MERS Ed 6 » ï » » » » ; » » 6 » % » ‘ » » » » » » 6

< :
Pièce du ' Chalet . " ce rens PR » » 27 » » » » » 27

ace . NET D + 2 » » » » bé » » » 2 % 2 : » » » » » » » 5
£ F4 à ie

k
Pièce dite Montjoie . . . . . . , . 5 1 » » » » » » 5 » 5

der donne 6 » 4 » 18 » » “ » » » » « » 6 » » » » » 24

;
ee

MR en Ve e 9 I » » » 9 » » » » 9

IGN . ee moules e da a : » » » » » » » » » » f
2 » » » » » 7.

ne: Fe =
j. Hanté - Dôtne , ss . . . 5 2 » » » 10 » » » » 10

os ' hiriets . . . . ss6 354 . » I » » » » » » 34 » » $ » » » » » » » 54 :

:
eu

DEMO . : + . versé el 00 2 » » > 6o » » » » 6o

HTOR bea dde 8 » » » » » » » » » 37 L » » » » » » » 976
2 “1 LA

à J
; $

Pièce du sable rouge . . . : . . . 8 3 » » » 24 » » » » 24

GER , semi 12 7 4 » 37 + » » » » » » » À » » 12 % » » » » 20

Te ARS AN 8 » ÿ » » » » » 24 » 24
. . . . » » » » » » » » » » 22% 4 45 F 3

4 15 27 | 107 9 5 5 22 | 292 +

| Papeterie . ete oies PAR 29 : » 2
à

» » » » » » » 44 » » » » » » » » » 44.
L = a.

.
à 2.

ide Sri ce pute 20 . 00 É j » F 59
À TTTI r

Ê … 1 » » » » » » » 22 » * » » » » » » RECA PITU LATIO N .

idem . rs ose . 44 » I » » » » » » » » » » 44 » » » » »
TERRES D ! ä +

1 -
x

pe
TERRES DU BAS MONTANT

KES . er DR » + 2 D _ A ROUE
: 3 » » » » le » » » » » » » » >» » » » 13 RÉCOLTES ; 3 d

:

1 dl En ° . culture , En °. culture ,
- S

SAR eee le 10 ni D v # » * Bo » à. » » : » » 5 : ï » se 06 à 5 fr . le jour . à à fr . 5o ce. le jour . | . fr . 50 c. le jour . LABOURS .

POI Re ee 4 » 5 » » » » » » » » » S » » » 2c ÿ » ÿ 20 ; LA
CA

è

Vesces dé printemps . . . . . . . . . . . . . . 45 » » 219 »

ademi rss . 10 à 5 » 5o » » » » » . » » è È ? : 2 : , .
Col 8

5 -
MR UD suce ven ec ds sucre a t 40 2 73 201 29

;
:

idem , ER ere 14 » I » y» » à » » » » à » » » ) 14 » » 14 F

*

M On ne nus dans retards 121 76 % : 926 25

Champ de ' Ecole . . . . . . . . . 2 » 2 2 » » : » » $ » » 5 2 » » ; » » » 4 j

RO MN era es en its 9 » 85 > 298 75

ITEM ir : ste 6 » T » » » » » » » » » » 6 » y» ) » » » 6
y ' h ; 8

es 5
' | |

î
CRCRSCU MVL . FO Liv ecrans 9 » » æ ”

Pièce du pré Bazelaire . . . . . | 90 » x » ë 1 : js » à » » À 20 » » ) » » » 20 F
MONO NS rt tu Mrs eve ANS » » 127 . 90

idem . Sie , 12: "» Le » » » » » » » » » 12 » » » ) » » » 12
2 CIE RE RE SRE Rene 5 » » 25 »

s «
Pièce du Canal . . . . . . . . . . . 7 » 2 » U ; £ < ; 5 F * $ 7 » » A ÿ » » 14 neo

Gaude de printemps . . . . . . . . . . . . . . » » 6 15

É
À

AT DRE RS EE + I » » » I 5 » » » » » » » » » » » » I : ; 6 1 543

‘
PE ee andere is » » LIVE 545 75

PTT à PERTE re à 4 » 48 » S # » » » » » » 16 » 3 » » » 64 f {

à

NT NT aude verrous » » 4e 11 25

£ 5(IL LR " CE 2 » » » » » » » » 2 + » 2 + » » » » » 5 7
M arnaque teen tes » » 5 7 50

PES A peer RÉ 47 » I » » » » » » » 47 » » » » » » » » 47 5 À

Parc Maillard
: OT dns can ho nes » » I : 90

ATC MARIA Se er esces TS I » » » » » » » 1 » » » » » » » » T À
5

Le . L

MR NON Pr den rene cac mi ve 0e » » L F 90
Î

0 #
a Remise ” . . . ete rie , 7 > 5 » 28 à js + ) : - ‘k » » 7

; » $ 4 35 j 36

dl
Pommes de terre . . . . . : . . . . . . . . . » » 144 Ne

ere SEE EEE SA 5 É 3
Taens 92 7 à » » » » » » » » » » » » 582 » » 38 +

2 2
B! A d

. 5 12 50

D tle Moul :
À és de priINteMPS. . . ss . sssesresee » sé

à

evan | PE Te 5va e Moulin .” 4 » 20 » » » » » » » » » » » » » » 20 F,
|

o

Trèfleincarnat , 1894 . . . . . . . . . . . . » » 92 ne

AE ee ss pente 2 » I » » » S » » » » » » » » » » 2 » 2 : à 55

# 1
| ;

Méteil de seigle et épeautre , 1824 . . . ” » 22 4

mr ;
amp des Vignes . . . . . . . . . 2. » » » » » » » » » » » » » » » » » » » ï :

: 48 5

Do on <

Méteil de blés et épéautre , 1824 . . . » » 19 x AD

errière le Moulin (2 pièces
à M. Thomas Bertie®

) 1
Gaude d’ 84 20 ee

. sur 10 » » » » * # » “e ÿ » # 10 » ÿ à ÿ ÿ ÿ Lo. aude ' automne , 1024 . . : . . . . . . , : » »
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44° . Taprra DISTRIBUTIO Ü LOYU.: ION DU LOYER DES TERRES pour 1823 . e

GENRE DE RÉCOLTE .
Prix | ”

Po F \4 Surer - | du jour à sNOM DES PIÈCES . 10° | Gaude
HU $ Blésde P À ‘ aude k Vesces Bette- = e. À TOTAL .TRS de À PAPE ommes | Trèfle | Trèfle

ail À
Lin

à ÿ Bette ‘à PE, M ©: : : : ï é s au - À e esces * raves : 5 A 4 | Û: terre. : Sarrasin | Chanvre | Millet , Carottes | Lentitles| Avoine . | de’ | incarnat lincarnat Ê Pré Sainfoi H t Fè 5 Pois. |L . 0 gfpeautreprin - 4 804 1 Re à rés . 4 Lt ainfoin aricots : ves. e Ïs. uzerne | © S à1024 . 23 84 18 %. | tomné à prin - | ’hiver, porte - yaves. & ES e
temps . terre . 1823. 1824. graine . : E] A À prin -Î 1824. temps . graines. ©Î == temps . É| 1

jours homm. fr. c. MCX à À H
Clos Toséghine ( pe rti }

eu “4
c fr. © fr. c. fr. © fr. c fr. © fr. c. fr. c. fr. c. SAGE fr, €: fr c. r . “c. fr. €. fr. tc. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. ce. PRES fr. c. fr, c. fr. c. fr . \c. fr. € fr. c. fr. c.pau - partie ) . . . . & >» 2 » » » » » » » » » » » » » » » » 5 » » » » » 1 » 5 » » >» » » HS » » » » » » » > » » » » » > s le » }» » » 32 »

“Idem. ' APLSEREUE: 8 »id. 4 » » » » » » » » » » » » » » » » » » » » » » »| » » » » » 7 »] » » » ». » » » » 1» » » » » » » » » » » » » » » > 39 »
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Ah" . Tasreau . DISTRIBUTION des menues cultures préparatoires pour 1823 .

en mn En rotin is nm is Sn Enr ARLES Des

GENRES DE RÉCOLTE .

s
Nombre | — — ee EAST

NOMS DES PIECES , Superficie. de Trèfle Pommes : Méteil :

cultures . | Colza . Sarrasin , Marnage. ES Aa
Gaude de Millet. mn

Blés

' automne , Fee £ 1824 .
1824. terre , : | printemps . blé .

jours . hom
|

Clos Joséphine ( re partie ) e AO Ar 4 » 1 re » » » » » » 7) DE » »

Menton 8 » L » 8 » » » » » » DEN » »

ET Nr NN ee are 1 » I » » 1 » » .3 ER D » Le

Idem ( °. partie ) A 5 » I » » 5 » FN » D ) DE ) » »

Clos Thiriet ( 1 . partie ) . . . . . . . . . . | 8 » 4 5 D » 39 “ DR en Sn SS » »

Tdem ‘ ( 4° paplie ) . . . 13 » I » 13 » 4 < » RSS 5 »

Idem ITR TO 8 » 1 » » » » 8 » De ) » »

Papeterie CGnépantie ) s 7 » 2 » » » . 88 » SR + » »

Idem Sparte ) . 02 ) 70 » à 10 » » » » » » » » » » »

Idem ET ne Sa cie 3 3 3 » » » » » 10 SA ) » » » »

ER ESS ERA SAT A NO 0 Des 9 » 2 » 18 » » » » Fe Dr ) » »

Champ derlhecole er ie I 5 I 5 ñ » $ & » Te » » » »

Pièce du Canal ( 1 . partie ) . . . . . . . | 16 » o 5 39 F5 ï; À » » » » » » »

Idem ADIDAS E PRES 1 5 I » » » » 5 » > ) 129 » »

Idem ( ° . partie ) . . . . . . . | 45 » 2 » » » » 90 » » » » » » »

Renan sera der oo 7 » J » 7 » » » » » » » » » »

UT RES AE RO Re CE 5 » si » » » » » ) » » » » » 21
À

Devantile MOuE su . . 5 » 1 » 5 $ ÿ TS » D ) » » » »

Johot @Derlange ) nr . " tee 4 » 5 20 ss ” ) 5» » » -» » » » »

( HAUTE RSR RES 4 A 6 26 » » » » » DE ) D » »

Haut DOlot . . , 0 . 0 ee Aldo » 2 » » » » » » D 5 D ) » 60

80 83 | 6 32 186 10 19 . 0 » Sr

j
Le
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16 ° . TaBreau .

NOMS DES PIÈCES .

Clos Joséphine ( ° . partie ) . . . . . . .

Clos Joséphine ( ° . partie ) . . . . . . . .

Panetenie ( Caepanue ) s . % "

Papeterie ( les pointes ) . . . . . . . . . . . .

Pièce du canal et des Voitines . . . . . .

Pace Maillard .

Cote Gautier ee ee

Côte Gautier , derrière le village .

ENGRAIS EN TERRE ( janvier 1824 ).
== _ _ ne

; GENRES DE RÉCOLTE .

Sante Nombre Propor -
CRE des SOMMES . tions ToTAUXx .
fumée , res à Pommes Betteraves

None
reporter . Chanvre. deterre , | porte - graines .

jours . heures. fr . c. fre fr. c. fre fr . c.

Tr 5j 25 87 5o 1/2 43 75 » » » » 43 75

6 2 67 234 5o 1/2 » » 117 25 D _» 117 25

28 » 165 577 5o 1/2 SE 288 75 » » 288 75

T ! 18 63 » 1/2 » # 31 50 » » 31 5o

38 » 313 À 1,095 50 1/2 » » 547 75 » » 547 75

à 10 35 y» 1/2 » » 17 50 » » 17 6o

» 5 à 17 5o 1/2 8 75 » » DEN 8 75

» 7 5 17 90 1/2 » » » » 8 75 Se

2,128 Oo» 52 50 | 1,002 75 8 95 | 1,064 »

er
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A7 ° . TABLEAU . MAIN - ' OEU VE Semainé du 16 au 52 Mai 1824 ).
sine _ —_— it

Prix [ Nomb. } Moxranr

NOMS DES JOURNALIERS . dé la de des DIMANCHE 16 . LUNDI 17 : MARDI 18 . MERCREDI 10 . JEUDI 20 . VENDREDI 21 , SAMEDI 99 ,
’

journée | jours . | journées .

tr fr . ©. m. |

NOVIANT père . : . . … ,| 150 | 3 3 60 » 5h ER - [ Jardin , :. 4 ï | Haricots du jardin . , . + , 3. EL à 5 RE SLE RAT Ed As Rs ET cl tds ne > nc

Jkan COLIN . IALSISES : 55 5 5 EP ARS TR ed en 1 {fumier 50 centièmes , sarrasin 50 . 1. bœufs à engrais , :. . . . 1 | bœufs à ’ engrais . 4 1 | bœufs à ' engrais,t + : : ; 1 | bœufs à ’ engrais, . . . . , :

Josken LOUIS . tr s | 405 ] 4055 5 x [ plantations 50 , fumier do. 1 | écoulement ’ eaux 33 , fumier 65 ] x fumier . Vs » ‘ ‘ .]| 50 [ écoulement ' eaux , . . . | 75 | charg . de p. de terre 50 , famier 50 ,

URIOT . . : TS OR 0,525 A x | fumier 55 , labour étranger 98. T [labours50 , fumier 50, . . . ES br de 5e et Homes . 1 | fumier 50 , sarrasin 1823 , 50 . . .|| t | sarrasin , 1893 50 , p. de terre 50 .

GOUREETES + 75 NE s | 722 4 ss 5 5 |, : . |] 5 [ éconl . ' eaux 50 , sarc . de blés 30 ] T | sarclage de blés , . , , . 5 Re , 1 {écoulement ’ eaux . $ 1 | écoulement ' eaux 66 , fumier 34 ] » |, : , . . . . . , , , .

19 25 | 19 25 »

Prerr £ REVEILLER . + : + | » 96 | » 55 | > 67 50 PAS rs Û 5 ARE rsS me COR DR ed s |, ; ; » en 5 |. : ES sue ee all 70 ÉSBÉNETAURE +

Josepn COLIN . : . . . Suis 270 : 1 [ bœufs à ' engrais .. ï £ _ [ bœufs à ' engrais . . . : + , t | bœufs à ' engrais . . . + . . 5 ‘ RAR CR ed rs cn 5 S Re » CR Cf PUS TR D EUR

Nicoras HUSSON . . os go | 4 » 3 60 > LD A NU a : 5h x [ pommes de terre . . . . DUMBEA EN TE 1 [ fumier : . , _ . : 5 + + + + + « | 1 | charg . de p. deterre 50 , fumier 5o .

ExtsAgern DROIT . . , . . » 90 | 550 ! 495 » » : ‘ 1 {tondre la bergerie . . . 1 | tondre la bergerie . . . . . | + | tondre la bergerie . 1 | tondre la bergerie . rare 1 | tondre la bergerie . . . . . .|} 5o | tondre la bergerie . . . . : .

Cécite GÉRARD . .: . | » 90 | 6 50 5 85 » | | 5o [ tondre la bergerie . ‘ L DABTIPE625 rs IN LA 1 HI SN ST t idem . ï te ' GIE / MR ue Vie a Al 1 RM ee 24

FRANGOISE GÉRARD . . » go | 6 50 5 85 » | | 50 idem . ‘ ï TAONE rase ae US Me t OM TS A ï LLLR RSS Dee 1 idem . … le SL HOME ee ne pie es cdi € ES 0 ME ET ne

Femme CHEVALIER . , . . 5 go Fa. » + 80 > sh : è j » ; É è 5 See D 1 APS ‘ idem . . ou + sur tp 8 À : , : is

Caarsrne DELORME . . » go | r 50 + 35 $ SX ‘ ' set + à ï 5 Le + Ê 50 2demsNT x " 1 BEM er + » “ ne pes + 1 Me M tes eus + Yes V2 4

| Femme PIDOLOT . [ > go |» 50 - 45 5» » | s ; 5 |, , ; 5 “ CS 5o idem . . se LAS LES RS Re LS ee CR ae

|
30 25 | 27 9 % 50

TEEN WEISS ; : % < < ee » . 70 | 4 » 5 86 » 5 PRE LS 56 lécoulement ' eaux , , + + 1 [ pommes de terre . + + : . . CAHUMUOL TU ND r dl 00 M Nr © ee LOMME Fr ne NE. FA ins ce CAE

MarGuerire - Josepne COLIN . » 70 | 4 50 3078 5 , 1 | sarcler carottes , : . : x | sarcler carottes . , 1 | sareler carottes 50 , . de terre 50. + | pommes de terre . . SA O0 DORMI MU TETE . 2 , A nie eue + 0. +

Lucie PHULPIN . . X . … . » 70 | 5 16 3 61 20 PE À v b vi 1 LÉMRE ST NORD AE ï He 4 en iv PE ( pommes (de terres + + 7 £ idem . à | 5 D à Ve Lu RS ds Co . … | 16 [ pommes de terre , . . . . , .

ManGuertTs - JEAN COLIN . . 570 |2 » 140 » » + ; t AUEMR: à LES 1 idem D0 - Pommes de terre Doi 4 NS , CR 6 Ass ts É ee side SE ; Rs ee 4

AGnès WEISS . . . . + 5 0 | 4 50 d 10 . 5 5 |- : ve ; He ï idem 24 , lin 1893,56 , il éd NA RE x | sarcler carottes . 1 | pommes de terre . . , È 5o | lin 1823 . . . a v » M Er , “ +
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EXPLICATION DES FIGURES .

On ne donne pas ici ' explication des Planches I SLT ,

fig . 1 à 7 , parce qu’ elle se trouve dans le texte de ’ ou -

vrage , pag . 285 et suivantes .

Planches IT , IV , #g. 8, 9 , 10 , 11 . Plan , profil et

vues de ’ étable belge .
( Les mêmes lettres indiquent les mêmes objets dans

toutes les figures . )

Fig . 8. Plan . — Fig . 9. Coupe sur la ligne ponctuée X Y

de la fig . 8. — Fig . 10 . Vue de face des montans

auxquels on attache les bêtes , et du trottoir .— Fig . 11 .

Vue des montans sur une plus grande échelle , On voit ,
dans cette figure ; la cheville ' qui entre dans le trou

U; et qui sert à fixer le montant dans sa place lorsque
cette cheville se trouve au - dessous de la traverse IK .

À; Trottoir planchéié ou cimenté sur lequel on dépose le

fourrage amassé auprès des bêtes , ou les baquets pour
leur donner les alimens liquides .

B, Emplacement du bétail .

C, Emplacement un peu creux dans lequel le fumier

reste déposé .
D, Galerie voûtée pour conserver les racines .

E, Vestibule et escaliers pour descendre dans la galerie
voûtée et pour monter dans la partie supérieure de

’ étable .

;, Loges pour les veaux .

” , DEVRE Q Q
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Fig . 12 . Collier de bois pour les bêtes , et par le moyen

duquel on les attache aux montans figurés dans les fig.
|

30 : et 41 :

Fig . 13 . Vue de face et de profil de la binette employée
à biner les blés . Le fer a , dans la figure , le quart de la

grandeur naturelle .

Fig . 14 . Vue de la charrue jumelle,
aa , ’ age ou haie .

bb , Les sors .

| cc , Les versoirs ,

ce , Les étançons contre lesquels sont fixés ‘ les ’ ver -
soirs .

> . Le coutre double . .

£&» en fer dans laquelle glisse le coutre qui
est fixé dans sa position par une vis depression ,

, Le régulateur garni de sa chaîne , et qui se tourne
de haut en bas lorsqu ' on retourne la charrue .

ii , Crochets fixés sur ' age, à ’ extrémité des { bandes de
fer ; k, ik qui garnissent les faces inférieure et su -

périeure de ' age ; ’ est à ces crochets que ' attache

’ extrémité de la chaîne du régulateur .
/ , Les mancherons mobiles .qui se retournent de ma -

nière à être placés dans une position . convenable

pour celui . des deux corps de la charrue qui est . en
action .
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